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INTRODUCTION

Ce volume est une collection de traités de droit régissant la conduite 
des hostilités.

Cet ensemble de lois, souvent aussi appelé « droit de La Haye », est 
d’une importance particulière en vue de soulager les effets des conflits 
armés, en ce sens qu’il règle et limite les méthodes et moyens de com-
bat utilisés par les parties au conflit. Ce droit s’est développé, au cours 
des siècles, en s’appuyant sur la coutume des États. En plus de ce droit 
coutumier, de nombreux traités ont été conclus. Certains traités, tels que 
le Règlement de La Haye de 1899, révisé en 1907, ont codifié une vaste 
gamme de coutumes existantes, alors que d’autres, comme la Déclaration 
de Saint-Pétersbourg de 1868 et le Protocole de Genève de 1925 pro-
hibant l’emploi de gaz asphyxiants, ont codifié ou réglementé certains 
domaines spécifiques.

Les Protocoles de 1977 additionnels aux Conventions de Genève de 
1949, dont des extraits pertinents sont reproduits dans cette édition pour 
la première fois, constituent une contribution très importante au droit 
régissant la conduite des hostilités, notamment en réaffirmant le principe 
de droit coutumier, jusqu’alors non fixé comme tel sous forme de traité, 
selon lequel la population civile ne doit pas faire l’objet d’attaques.

Tous les traités réglant la conduite des hostilités ainsi que le droit 
international coutumier, qui lie tous les États, sont basés sur deux prin-
cipes fondamentaux et associés : ceux de l’humanité et de la nécessité mi-
litaire, qui impliquent que seules les actions nécessaires pour vaincre la 
partie opposée sont permises, alors que celles causant des souffrances ou 
des pertes inutiles sont interdites. Les deux principales réglementations 
établies dans ce but sont celles du choix des objectifs et de l’utilisation 
des armes, comme il ressort de la collection de traités de ce volume.

Par comparaison avec l’édition précédente, plusieurs traités qui ont 
été adoptés depuis 1995 ont été incorporés, et la structure du recueil a 
légèrement changé. Afin que l’ouvrage conserve une taille raisonnable, 
quelques instruments de moindre pertinence aujourd’hui n’ont pas été 
repris.
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Convention (IV) concernant les lois et coutumes 
de la guerre sur terre

La Haye, 18 octobre 1907

(Liste des Parties contractantes)

Considérant que, tout en recherchant les moyens de sauvegarder la 
paix et de prévenir les conflits armés entre les nations, il importe de se 
préoccuper également du cas où l’appel aux armes serait amené par des 
événements que leur sollicitude n’aurait pu détourner; 

Animés du désir de servir encore, dans cette hypothèse extrême, 
les intérêts de l’humanité et les exigences toujours progressives de la 
civilisation;

Estimant qu’il importe, à cette fin, de réviser les lois et coutumes gé-
nérales de la guerre, soit dans le but de les définir avec plus de précision, 
soit afin d’y tracer certaines limites destinées à en restreindre autant que 
possible les rigueurs;

Ont jugé nécessaire de compléter et de préciser sur certains points 
l’œuvre de la première Conférence de la Paix qui, s’inspirant, à la suite de 
la Conférence de Bruxelles de 1874, de ces idées recommandées par une 
sage et généreuse prévoyance, a adopté des dispositions ayant pour objet 
de définir et de régler les usages de la guerre sur terre.

Selon les vues des Hautes Parties contractantes, ces dispositions, dont 
la rédaction a été inspirée par le désir de diminuer les maux de la guerre, 
autant que les nécessités militaires le permettent, sont destinées à servir 
de règle générale de conduite aux belligérants, dans leurs rapports entre 
eux et avec les populations.

Il n’a pas été possible toutefois de concerter dès maintenant des sti-
pulations s’étendant à toutes les circonstances qui se présentent dans la 
pratique.

D’autre part, il ne pouvait entrer dans les intentions des Hautes Parties 
contractantes que les cas non prévus fussent, faute de stipulation écrite, 
laissés à l’appréciation arbitraire de ceux qui dirigent les armées.

En attendant qu’un code plus complet des lois de la guerre puisse être 
édicté, les Hautes Parties contractantes jugent opportun de constater que 
dans les cas non compris dans les dispositions réglementaires adoptées 
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par Elles, les populations et les belligérants restent sous la sauvegarde 
et sous l’empire des principes du droit des gens, tels qu’ils résultent des 
usages établis entre nations civilisées, des lois de l’humanité et des 
exigences de la conscience publique.

Elles déclarent que c’est dans ce sens que doivent s’entendre notam-
ment les articles 1 et 2 du Règlement adopté.

Les Hautes Parties contractantes, désirant conclure une nouvelle 
convention à cet effet, ont nommé pour leurs Plénipotentiaires, savoir :

(Désignation des Plénipotentiaires)

Lesquels, après avoir déposé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus de ce qui suit :

Art. 1. Les Puissances contractantes donneront à leurs forces armées 
de terre des instructions qui seront conformes au Règlement concer-
nant les lois et coutumes de la guerre sur terre, annexé à la présente 
Convention.

Art. 2. Les dispositions contenues dans le Règlement visé à l’article ler, 
ainsi que dans la présente Convention, ne sont applicables qu’entre les 
Puissances contractantes et seulement si les belligérants sont tous parties 
à la Convention.

Art. 3. La Partie belligérante qui violerait les dispositions dudit 
Règlement sera tenue à indemnité, s’il y a lieu. Elle sera responsable de 
tous actes commis par les personnes faisant partie de sa force armée.

Art. 4. La présente Convention dûment ratifiée remplacera, dans les 
rapports entre les Puissances contractantes, la Convention du 29 juillet 
1899 concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre.

La Convention de 1899 reste en vigueur dans les rapports entre les 
Puissances qui l’ont signée et qui ne ratifieraient pas également la pré-
sente Convention.

Art. 5. La présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible. 
Les ratifications seront déposées à La Haye.
Le premier dépôt de ratifications sera constaté par un procès-verbal 

signé par les représentants des Puissances qui y prennent part et par le 
ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas.

14
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Les dépôts ultérieurs de ratifications se feront au moyen d’une noti-
fication écrite adressée au Gouvernement des Pays-Bas et accompagnée 
de l’instrument de ratification.

Copie certifiée conforme du procès-verbal relatif au premier dépôt 
de ratifications, des notifications mentionnées à l’alinéa précédent, ainsi 
que des instruments de ratification, sera immédiatement remise, par les 
soins du Gouvernement des Pays-Bas et par la voie diplomatique, aux 
Puissances conviées à la deuxième Conférence de la Paix, ainsi qu’aux 
autres Puissances qui auront adhéré à la Convention. Dans les cas visés 
par l’alinéa précédent, ledit Gouvernement leur fera connaître en même 
temps la date à laquelle il a reçu la notification. 

Art. 6. Les Puissances non signataires sont admises à adhérer à la pré-
sente Convention.

La Puissance qui désire adhérer notifie par écrit son intention au 
Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l’acte d’adhésion qui 
sera déposé dans les archives dudit Gouvernement.

Ce Gouvernement transmettra immédiatement à toutes les autres 
Puissances copie certifiée conforme de la notification ainsi que de l’acte 
d’adhésion, en indiquant la date à laquelle il a reçu la notification.

Art. 7. La présente Convention produira effet pour les Puissances 
qui auront participé au premier dépôt de ratifications, soixante jours 
après la date du procès-verbal de ce dépôt, pour les Puissances qui ra-
tifieront ultérieurement ou qui adhéreront, soixante jours après que la 
notification de leur ratification ou de leur adhésion aura été reçue par le 
Gouvernement des Pays-Bas.

Art. 8. S’il arrivait qu’une des Puissances contractantes voulût dé-
noncer la présente Convention, la dénonciation sera notifiée par écrit au 
Gouvernement des Pays-Bas qui communiquera immédiatement copie 
certifiée conforme de la notification à toutes les autres Puissances en leur 
faisant savoir la date à laquelle il l’a reçue.

La dénonciation ne produira ses effets qu’à l’égard de la Puissance 
qui l’aura notifiée et un an après que la notification en sera parvenue au 
Gouvernement des Pays-Bas.

Art. 9. Un registre tenu par le ministère des Affaires étrangères des 
Pays-Bas indiquera la date du dépôt de ratification effectué en vertu de 
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l’article 5, alinéas 3 et 4, ainsi que la date à laquelle auront été reçues 
les notifications d’adhésion (article 6, alinéa 2) ou de dénonciation 
(article 8, alinéa 1).

Chaque Puissance contractante est admise à prendre connaissance de 
ce registre et à en demander des extraits certifiés conformes.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires ont revêtu la présente Convention 
de leurs signatures.

Fait à La Haye le dix-huit octobre mil neuf cent sept, en un seul 
exemplaire, qui restera déposé dans les archives du Gouvernement des 
Pays-Bas et dont les copies, certifiées conformes, seront remises par la 
voie diplomatique aux Puissances qui ont été conviées à la deuxième 
Conférence de la Paix.
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Règlement concernant les lois et coutumes
de la guerre sur terre

La Haye, 18 octobre 1907

SECTION I 

DES BELLIGÉRANTS

CHAPITRE I

De la qualité de belligérant

Art. 1. Les lois, les droits et les devoirs de la guerre ne s’appliquent pas 
seulement à l’armée, mais encore aux milices et aux corps de volontaires 
réunissant les conditions suivantes :

1. d’avoir à leur tête une personne responsable pour ses subordonnés;
2. d’avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à distance; 
3. de porter les armes ouvertement; et
4.  de se conformer dans leurs opérations aux lois et coutumes de la 

guerre.
Dans les pays où les milices ou des corps de volontaires consti-

tuent l’armée ou en font partie, ils sont compris sous la dénomination 
d’armée.

Art. 2. La population d’un territoire non occupé qui, à l’approche 
de l’ennemi, prend spontanément les armes pour combattre les troupes 
d’invasion sans avoir eu le temps de s’organiser conformément à l’ar-
ticle premier, sera considérée comme belligérante si elle porte les armes 
ouvertement et si elle respecte les lois et coutumes de la guerre.

Art. 3. Les forces armées des Parties belligérantes peuvent se composer 
de combattants et de non-combattants. En cas de capture par l’ennemi, 
les uns et les autres ont droit au traitement des prisonniers de guerre.
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CHAPITRE II

Des prisonniers de guerre

Art. 4. Les prisonniers de guerre sont au pouvoir du gouvernement 
ennemi, mais non des individus ou des corps qui les ont capturés. 

Ils doivent être traités avec humanité.
Tout ce qui leur appartient personnellement excepté les armes, les 

chevaux et les papiers militaires, reste leur propriété.

Art. 5. Les prisonniers de guerre peuvent être assujettis à l’internement 
dans une ville, forteresse, camp ou localité quelconque, avec obligation de 
ne pas s’en éloigner au delà de certaines limites déterminées; mais ils ne 
peuvent être enfermés que par mesure de sûreté indispensable, et seule-
ment pendant la durée des circonstances qui nécessitent cette mesure.

Art. 6. L’État peut employer, comme travailleurs, les prisonniers de 
guerre, selon leur grade et leurs aptitudes, à l’exception des officiers. Ces 
travaux ne seront pas excessifs et n’auront aucun rapport avec les opéra-
tions de la guerre.

Les prisonniers peuvent être autorisés à travailler pour le compte d’ad-
ministrations publiques ou de particuliers, ou pour leur propre compte.

Les travaux faits pour l’État sont payés d’après les tarifs en vigueur 
pour les militaires de l’armée nationale exécutant les mêmes travaux, ou, 
s’il n’en existe pas, d’après un tarif en rapport avec les travaux exécutés.

Lorsque les travaux ont lieu pour le compte d’autres administrations 
publiques ou pour des particuliers, les conditions en sont réglées d’ac-
cord avec l’autorité militaire.

Le salaire des prisonniers contribuera à adoucir leur position, et le 
surplus leur sera compté au moment de leur libération, sauf défalcation 
des frais d’entretien.

Art. 7. Le gouvernement au pouvoir duquel se trouvent les prison-
niers de guerre est chargé de leur entretien.

À défaut d’une entente spéciale entre les belligérants, les prisonniers de 
guerre seront traités pour la nourriture, le couchage et l’habillement, sur 
le même pied que les troupes du gouvernement qui les aura capturés.

Art. 8. Les prisonniers de guerre seront soumis aux lois, règlements 
et ordres en vigueur dans l’armée de l’État au pouvoir duquel ils se 
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trouvent. Tout acte d’insubordination autorise, à leur égard, les mesures 
de rigueur nécessaires.

Les prisonniers évadés, qui seraient repris avant d’avoir pu rejoindre 
leur armée ou avant de quitter le territoire occupé par l’armée qui les 
aura capturés, sont passibles de peines disciplinaires.

Les prisonniers qui, après avoir réussi à s’évader, sont de nouveau faits 
prisonniers, ne sont passibles d’aucune peine pour la fuite antérieure.

Art. 9. Chaque prisonnier de guerre est tenu de déclarer, s’il est inter-
rogé à ce sujet, ses véritables noms et grade et, dans le cas où il enfrein-
drait cette règle, il s’exposerait à une restriction des avantages accordés 
aux prisonniers de guerre de sa catégorie.

Art. 10. Les prisonniers de guerre peuvent être mis en liberté sur pa-
role, si les lois de leur pays les y autorisent, et, en pareil cas, ils sont obli-
gés, sous la garantie de leur honneur personnel, de remplir scrupuleuse-
ment, tant vis-à-vis de leur propre gouvernement que vis-à-vis de celui 
qui les a faits prisonniers, les engagements qu’ils auraient contractés.

Dans le même cas, leur propre gouvernement est tenu de n’exiger ni 
accepter d’eux aucun service contraire à la parole donnée.

Art. 11. Un prisonnier de guerre ne peut être contraint d’accepter 
sa liberté sur parole; de même le gouvernement ennemi n’est pas obligé 
d’accéder à la demande du prisonnier réclamant sa mise en liberté sur 
parole.

Art. 12. Tout prisonnier de guerre, libéré sur parole et repris portant 
les armes contre le gouvernement envers lequel il s’était engagé d’hon-
neur, ou contre les alliés de celui-ci, perd le droit au traitement des pri-
sonniers de guerre et peut être traduit devant les tribunaux.

Art. 13. Les individus qui suivent une armée sans en faire directe-
ment partie, tels que les correspondants et les reporters de journaux, les 
vivandiers, les fournisseurs, qui tombent au pouvoir de l’ennemi et que 
celui-ci juge utile de détenir, ont droit au traitement des prisonniers de 
guerre, à condition qu’ils soient munis d’une légitimation de l’autorité 
militaire de l’armée qu’ils accompagnaient.

Art. 14. Il est constitué, dès le début des hostilités, dans chacun des États 
belligérants et, le cas échéant, dans les pays neutres qui auront recueilli des 

H.IV.R
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belligérants sur leur territoire, un bureau de renseignements sur les pri-
sonniers de guerre. Ce bureau, chargé de répondre à toutes les demandes 
qui les concernent, reçoit des divers services compétents toutes les indi-
cations relatives aux internements et aux mutations, aux mises en liberté 
sur parole, aux échanges, aux évasions, aux entrées dans les hôpitaux, aux 
décès, ainsi que les autres renseignements nécessaires pour établir et tenir 
à jour une fiche individuelle pour chaque prisonnier de guerre. Le bureau 
devra porter sur cette fiche le numéro matricule, les nom et prénom, l’âge, 
le lieu d’origine, le grade, le corps de troupe, les blessures, la date et le lieu 
de la capture, de l’internement, des blessures et de la mort, ainsi que toutes 
les observations particulières. La fiche individuelle sera remise au gouver-
nement de l’autre belligérant après la conclusion de la paix.

Le bureau de renseignements est également chargé de recueillir et de 
centraliser tous les objets d’un usage personnel, valeurs, lettres, etc., qui 
seront trouvés sur les champs de bataille ou délaissés par des prisonniers 
libérés sur parole, échangés, évadés ou décédés dans les hôpitaux et am-
bulances, et de les transmettre aux intéressés.

Art. 15. Les sociétés de secours pour les prisonniers de guerre, régu-
lièrement constituées selon la loi de leur pays et ayant pour objet d’être 
les intermédiaires de l’action charitable, recevront, de la part des belli-
gérants, pour elles et pour leurs agents dûment accrédités, toute facilité, 
dans les limites tracées par les nécessités militaires et les règles adminis-
tratives, pour accomplir efficacement leur tâche d’humanité. Les délé-
gués de ces sociétés pourront être admis à distribuer des secours dans 
les dépôts d’internement, ainsi qu’aux lieux d’étape des prisonniers ra-
patriés, moyennant une permission personnelle délivrée par l’autorité 
militaire, et en prenant l’engagement par écrit de se soumettre à toutes 
les mesures d’ordre et de police que celle-ci prescrirait.

Art. 16. Les bureaux de renseignements jouissent de la franchise de 
port. Les lettres, mandats et articles d’argent, ainsi que les colis postaux 
destinés aux prisonniers de guerre ou expédiés par eux, seront affranchis 
de toutes les taxes postales, aussi bien dans les pays d’origine et de desti-
nation que dans les pays intermédiaires.

Les dons et secours en nature destinés aux prisonniers de guerre 
seront admis en franchise de tous droits d’entrée et autres, ainsi que des 
taxes de transport sur les chemins de fer exploités par l’État.

H.IV.R
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Art. 17. Les officiers prisonniers recevront la solde à laquelle ont droit 
les officiers de même grade du pays où ils sont retenus, à charge de rem-
boursement par leur gouvernement.

Art. 18. Toute latitude est laissée aux prisonniers de guerre pour 
l’exercice de leur religion, y compris l’assistance aux offices de leur culte, 
à la seule condition de se conformer aux mesures d’ordre et de police 
prescrites par l’autorité militaire.

Art. 19. Les testaments des prisonniers de guerre sont reçus ou dressés 
dans les mêmes conditions que pour les militaires de l’armée nationale.

On suivra également les mêmes règles en ce qui concerne les pièces 
relatives à la constatation des décès, ainsi que pour l’inhumation des pri-
sonniers de guerre, en tenant compte de leur grade et de leur rang.

Art. 20. Après la conclusion de la paix, le rapatriement des prison-
niers de guerre s’effectuera dans le plus bref délai possible.

CHAPITRE III

Des malades et des blessés

Art. 21. Les obligations des belligérants concernant le service des ma-
lades et des blessés sont régies par la Convention de Genève.

SECTION II

DES HOSTILITÉS

CHAPITRE I

Des moyens de nuire à l’ennemi, des sièges et des bombardements

Art. 22. Les belligérants n’ont pas un droit illimité quant au choix des 
moyens de nuire à l’ennemi.

Art. 23. Outre les prohibitions établies par des conventions spéciales, 
il est notamment interdit :
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a)  d’employer du poison ou des armes empoisonnées;
b)  de tuer ou de blesser par trahison des individus appartenant à la 

nation ou à l’armée ennemie;
c)  de tuer ou de blesser un ennemi qui, ayant mis bas les armes ou 

n’ayant plus les moyens de se défendre, s’est rendu à discrétion;
d)  de déclarer qu’il ne sera pas fait de quartier;
e)  d’employer des armes, des projectiles ou des matières propres à 

causer des maux superflus;
f)  d’user indûment du pavillon parlementaire, du pavillon national 

ou des insignes militaires et de l’uniforme de l’ennemi, ainsi que 
des signes distinctifs de la Convention de Genève;

g)  de détruire ou de saisir des propriétés ennemies, sauf les cas où 
ces destructions ou ces saisies seraient impérieusement com-
mandées par les nécessités de la guerre;

h)  de déclarer éteints, suspendus ou non recevables en justice, les 
droits et actions des nationaux de la partie adverse.

Il est également interdit à un belligérant de forcer les nationaux de la 
partie adverse à prendre part aux opérations de guerre dirigées contre 
leur pays, même dans le cas où ils auraient été mis à son service avant le 
commencement de la guerre.

Art. 24. Les ruses de guerre et l’emploi des moyens nécessaires pour 
se procurer des renseignements sur l’ennemi et sur le terrain sont consi-
dérés comme licites.

Art. 25. Il est interdit d’attaquer ou de bombarder, par quelque moyen 
que ce soit, des villes, villages, habitations ou bâtiments qui ne sont pas 
défendus.

Art. 26. Le commandant des troupes assaillantes, avant d’entre- 
prendre le bombardement, et sauf le cas d’attaques de vive force, devra 
faire tout ce qui dépend de lui pour en avertir les autorités.

Art. 27. Dans les sièges et bombardements, toutes les mesures néces-
saires doivent être prises pour épargner, autant que possible, les édifices 
consacrés aux cultes, aux arts, aux sciences et à la bienfaisance, les monu-
ments historiques, les hôpitaux et les lieux de rassemblement de malades 
et de blessés, à condition qu’ils ne soient pas employés en même temps 
à un but militaire.
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Le devoir des assiégés est de désigner ces édifices ou lieux de rassem-
blement par des signes visibles spéciaux qui seront notifiés d’avance à 
l’assiégeant.

Art. 28. Il est interdit de livrer au pillage une ville ou localité même 
prise d’assaut.

CHAPITRE II

Des espions

Art. 29. Ne peut être considéré comme espion que l’individu qui, 
agissant clandestinement ou sous de faux prétextes, recueille ou cherche 
à recueillir des informations dans la zone d’opérations d’un belligérant, 
avec l’intention de les communiquer à la partie adverse.

Ainsi les militaires non déguisés qui ont pénétré dans la zone d’opéra-
tions de l’armée ennemie, à l’effet de recueillir des informations, ne sont 
pas considérés comme espions. De même, ne sont pas considérés comme 
espions : les militaires et les non-militaires, accomplissant ouvertement 
leur mission, chargés de transmettre des dépêches destinées soit à leur 
propre armée, soit à l’armée ennemie. À cette catégorie appartiennent 
également les individus envoyés en ballon pour transmettre les dépêches, 
et, en général, pour entretenir les communications entre les diverses par-
ties d’une armée ou d’un territoire.

Art. 30. L’espion pris sur le fait ne pourra être puni sans jugement 
préalable.

Art. 31. L’espion qui, ayant rejoint l’armée à laquelle il appartient, est 
capturé plus tard par l’ennemi, est traité comme prisonnier de guerre et 
n’encourt aucune responsabilité pour ses actes d’espionnage antérieurs.

CHAPITRE III

Des parlementaires

Art. 32. Est considéré comme parlementaire l’individu autorisé 
par l’un des belligérants à entrer en pourparlers avec l’autre et se 
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présentant avec le drapeau blanc. Il a droit à l’inviolabilité ainsi que le 
trompette, clairon ou tambour, le porte-drapeau et l’interprète qui 
l’accompagneraient.

Art. 33. Le chef auquel un parlementaire est expédié n’est pas obligé 
de le recevoir en toutes circonstances.

Il peut prendre toutes les mesures nécessaires afin d’empêcher le par-
lementaire de profiter de sa mission pour se renseigner.

Il a le droit, en cas d’abus, de retenir temporairement le parle- 
mentaire.

Art. 34. Le parlementaire perd ses droits d’inviolabilité, s’il est 
prouvé, d’une manière positive et irrécusable, qu’il a profité de sa 
position privilégiée pour provoquer ou commettre un acte de trahison.

CHAPITRE IV

Des capitulations

Art. 35. Les capitulations arrêtées entre les Parties contractantes 
doivent tenir compte des règles de l’honneur militaire.

Une fois fixées, elles doivent être scrupuleusement observées par 
les deux Parties.

CHAPITRE V

De l’armistice

Art. 36. L’armistice suspend les opérations de guerre par un accord 
mutuel des Parties belligérantes. Si la durée n’en est pas déterminée, les 
Parties belligérantes peuvent reprendre en tout temps les opérations, 
pourvu toutefois que l’ennemi soit averti en temps convenu, conformé-
ment aux conditions de l’armistice.

Art. 37. L’armistice peut être général ou local. Le premier suspend 
partout les opérations de guerre des États belligérants; le second, seule-
ment entre certaines fractions des armées belligérantes et dans un rayon 
déterminé.
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Art. 38. L’armistice doit être notifié officiellement et en temps utile 
aux autorités compétentes et aux troupes. Les hostilités sont suspendues 
immédiatement après la notification ou au terme fixé.

Art. 39. Il dépend des Parties contractantes de fixer, dans les clauses 
de l’armistice, les rapports qui pourraient avoir lieu, sur le théâtre de la 
guerre, avec les populations et entre elles.

Art. 40. Toute violation grave de l’armistice, par l’une des parties, 
donne à l’autre le droit de le dénoncer et même, en cas d’urgence, de 
reprendre immédiatement les hostilités.

Art. 41. La violation des clauses de l’armistice, par des particuliers 
agissant de leur propre initiative, donne droit seulement à réclamer la 
punition des coupables et, s’il y a lieu, une indemnité pour les pertes 
éprouvées.

SECTION III

DE L’AUTORITÉ MILITAIRE SUR LE TERRITOIRE 
DE L’ÉTAT ENNEMI

Art. 42. Un territoire est considéré comme occupé lorsqu’il se trouve 
placé de fait sous l’autorité de l’armée ennemie. 

L’occupation ne s’étend qu’aux territoires où cette autorité est établie 
et en mesure de s’exercer.

Art. 43. L’autorité du pouvoir légal ayant passé de fait entre les mains 
de l’occupant, celui-ci prendra toutes les mesures qui dépendent de lui 
en vue de rétablir et d’assurer, autant qu’il est possible, l’ordre et la vie 
publics en respectant, sauf empêchement absolu, les lois en vigueur dans 
le pays.

Art. 44. Il est interdit à un belligérant de forcer la population d’un 
territoire occupé à donner des renseignements sur l’armée de l’autre belli- 
gérant ou sur ses moyens de défense.

Art. 45. Il est interdit de contraindre la population d’un territoire 
occupé à prêter serment à la Puissance ennemie.
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Art. 46. L’honneur et les droits de la famille, la vie des individus et 
la propriété privée, ainsi que les convictions religieuses et l’exercice des 
cultes, doivent être respectés.

La propriété privée ne peut pas être confisquée.

Art. 47. Le pillage est formellement interdit.

Art. 48. Si l’occupant prélève, dans le territoire occupé, les impôts, 
droits et péages établis au profit de l’État, il le fera, autant que possible, 
d’après les règles de l’assiette et de la répartition en vigueur, et il en ré-
sultera pour lui l’obligation de pourvoir aux frais de l’administration du 
territoire occupé dans la mesure où le gouvernement légal y était tenu.

Art. 49. Si, en dehors des impôts visés à l’article précédent, l’occupant 
prélève d’autres contributions en argent dans le territoire occupé, ce ne 
pourra être que pour les besoins de l’armée ou de l’administration de ce 
territoire.

Art. 50. Aucune peine collective, pécuniaire ou autre, ne pourra être 
édictée contre les populations à raison de faits individuels dont elles ne 
pourraient être considérées comme solidairement responsables.

Art. 51. Aucune contribution ne sera perçue qu’en vertu d’un ordre 
écrit et sous la responsabilité d’un général en chef.

Il ne sera procédé, autant que possible, à cette perception que d’après 
les règles de l’assiette et de la répartition des impôts en vigueur.

Pour toute contribution, un reçu sera délivré aux contribuables.

Art. 52. Des réquisitions en nature et des services ne pourront être 
réclamés des communes ou des habitants, que pour les besoins de l’ar-
mée d’occupation. Ils seront en rapport avec les ressources du pays et de 
telle nature qu’ils n’impliquent pas pour les populations l’obligation de 
prendre part aux opérations de la guerre contre leur patrie.

Ces réquisitions et ces services ne seront réclamés qu’avec l’autori-
sation du commandant dans la localité occupée.

Les prestations en nature seront, autant que possible, payées au 
comptant; sinon, elles seront constatées par des reçus, et le paiement des 
sommes dues sera effectué le plus tôt possible.

Art. 53. L’armée qui occupe un territoire ne pourra saisir que le nu-
méraire, les fonds et les valeurs exigibles appartenant en propre à l’État, 
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les dépôts d’armes, moyens de transport, magasins et approvisionne-
ments et, en général, toute propriété mobilière de l’État de nature à servir 
aux opérations de la guerre.

Tous les moyens affectés sur terre, sur mer et dans les airs à la trans-
mission des nouvelles, au transport des personnes et des choses, en de-
hors des cas régis par le droit maritime, les dépôts d’armes et, en géné-
ral, toute espèce de munitions de guerre, peuvent être saisis, même s’ils 
appartiennent à des personnes privées, mais devront être restitués et les 
indemnités seront réglées à la paix.

Art. 54. Les câbles sous-marins reliant un territoire occupé à un ter-
ritoire neutre ne seront saisis ou détruits que dans le cas d’une nécessité 
absolue. Ils devront également être restitués et les indemnités seront ré-
glées à la paix.

Art. 55. L’État occupant ne se considérera que comme administra-
teur et usufruitier des édifices publics, immeubles, forêts et exploitations 
agricoles appartenant à l’État ennemi et se trouvant dans le pays occupé. 
Il devra sauvegarder le fonds de ces propriétés et les administrer confor-
mément aux règles de l’usufruit.

Art. 56. Les biens des communes, ceux des établissements consacrés 
aux cultes, à la charité et à l’instruction, aux arts et aux sciences, même 
appartenant à l’État, seront traités comme la propriété privée.

Toute saisie, destruction ou dégradation intentionnelle de semblables 
établissements, de monuments historiques, d’œuvres d’art et de science, 
est interdite et doit être poursuivie.
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Protocole additionnel 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949  

relatif à la protection des victimes  
des conflits armés internationaux

(Protocole I)

Genève, 8 juin 1977

Extraits

TITRE III

MÉTHODES ET MOYENS DE GUERRE 
STATUT DE COMBATTANT ET DE PRISONNIER 

DE GUERRE

SECTION I

MÉTHODES ET MOYENS DE GUERRE

Art. 35 – Règles fondamentales
1. Dans tout conflit armé, le droit des Parties au conflit de choisir des 

méthodes ou moyens de guerre n’est pas illimité.
2. Il est interdit d’employer des armes, des projectiles et des matières 

ainsi que des méthodes de guerre de nature à causer des maux superflus.
3. Il est interdit d’utiliser des méthodes ou moyens de guerre qui sont 

conçus pour causer, ou dont on peut attendre qu’ils causeront, des dom-
mages étendus, durables et graves à l’environnement naturel.

Art. 36 – Armes nouvelles
Dans l’étude, la mise au point, l’acquisition ou l’adoption d’une nou-

velle arme, de nouveaux moyens ou d’une nouvelle méthode de guerre, 
une Haute Partie contractante a l’obligation de déterminer si l’emploi 
en serait interdit, dans certaines circonstances ou en toutes circons- 
tances, par les dispositions du présent Protocole ou par toute autre règle 
du droit international applicable à cette Haute Partie contractante.
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Art. 37 – Interdiction de la perfidie
1. Il est interdit de tuer, blesser ou capturer un adversaire en recou-

rant à la perfidie. Constituent une perfidie les actes faisant appel, avec 
l’intention de la tromper, à la bonne foi d’un adversaire pour lui faire 
croire qu’il a le droit de recevoir ou l’obligation d’accorder la protection 
prévue par les règles du droit international applicable dans les conflits 
armés. Les actes suivants sont des exemples de perfidie : 

a)  feindre l’intention de négocier sous le couvert du pavillon parle-
mentaire, ou feindre la reddition;

b)  feindre une incapacité due à des blessures ou à la maladie;
c)  feindre d’avoir le statut de civil ou de non-combattant;
d)  feindre d’avoir un statut protégé en utilisant des signes, emblèmes 

ou uniformes des Nations Unies, d’États neutres ou d’autres États 
non Parties au conflit.

2. Les ruses de guerre ne sont pas interdites. Constituent des ruses de 
guerre les actes qui ont pour but d’induire un adversaire en erreur ou de 
lui faire commettre des imprudences, mais qui n’enfreignent aucune règle 
du droit international applicable dans les conflits armés et qui, ne faisant 
pas appel à la bonne foi de l’adversaire en ce qui concerne la protec-
tion prévue par ce droit, ne sont pas perfides. Les actes suivants sont des 
exemples de ruses de guerre : l’usage de camouflages, de leurres, d’opé-
rations simulées et de faux renseignements.

Art. 38 – Emblèmes reconnus
1. Il est interdit d’utiliser indûment le signe distinctif de la croix rouge, 

du croissant rouge ou du lion-et-soleil rouge ou d’autres emblèmes, 
signes ou signaux prévus par les Conventions ou par le présent Protocole. 
Il est également interdit de faire un usage abusif délibéré, dans un conflit 
armé, d’autres emblèmes, signes ou signaux protecteurs reconnus sur le 
plan international, y compris le pavillon parlementaire, et de l’emblème 
protecteur des biens culturels.

2. Il est interdit d’utiliser l’emblème distinctif des Nations Unies en 
dehors des cas où l’usage en est autorisé par cette Organisation. 

Art. 39 – Signes de nationalité
1. Il est interdit d’utiliser, dans un conflit armé, les drapeaux ou pa-

villons, symboles, insignes ou uniformes militaires d’États neutres ou 
d’autres États non Parties au conflit.
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2. Il est interdit d’utiliser les drapeaux ou pavillons, symboles, insignes 
ou uniformes militaires des Parties adverses pendant des attaques ou pour 
dissimuler, favoriser, protéger ou entraver des opérations militaires.

3. Aucune des dispositions du présent article ou de l’article 37, 
paragraphe 1 d, n’affecte les règles existantes généralement reconnues du 
droit international applicable à l’espionnage ou à l’emploi des pavillons 
dans la conduite des conflits armés sur mer.

Art. 40 – Quartier
Il est interdit d’ordonner qu’il n’y ait pas de survivants, d’en menacer 

l’adversaire ou de conduire les hostilités en fonction de cette décision.

Art. 41 – Sauvegarde de l’ennemi hors de combat
1. Aucune personne reconnue, ou devant être reconnue, eu égard aux 

circonstances, comme étant hors de combat, ne doit être l’objet d’une 
attaque.

2. Est hors de combat toute personne :
a) qui est au pouvoir d’une Partie adverse,
b) qui exprime clairement son intention de se rendre, ou
c)  qui a perdu connaissance ou est autrement en état d’incapacité 

du fait de blessures ou de maladie et en conséquence incapable 
de se défendre, à condition que, dans tous les cas, elle s’abstienne 
de tout acte d’hostilité et ne tente pas de s’évader.

3. Lorsque des personnes ayant droit à la protection des prisonniers 
de guerre sont tombées au pouvoir d’une Partie adverse dans des condi-
tions inhabituelles de combat qui empêchent de les évacuer comme il 
est prévu au Titre III, Section I, de la IIIe Convention, elles doivent être 
libérées et toutes les précautions utiles doivent être prises pour assurer 
leur sécurité.

Art. 42 – Occupants d’aéronefs
1. Aucune personne sautant en parachute d’un aéronef en perdition 

ne doit faire l’objet d’une attaque pendant la descente.
2. En touchant le sol d’un territoire contrôlé par une Partie adverse, la 

personne qui a sauté en parachute d’un aéronef en perdition doit se voir 
accorder la possibilité de se rendre avant de faire l’objet d’une attaque, 
sauf s’il est manifeste qu’elle se livre à un acte d’hostilité.

3. Les troupes aéroportées ne sont pas protégées par le présent 
article.
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TITRE IV

POPULATION CIVILE

SECTION I

PROTECTION GÉNÉRALE CONTRE LES EFFETS 
DES HOSTILITÉS

CHAPITRE I

Règle fondamentale et champ d’application

Art. 48 – Règle fondamentale
En vue d’assurer le respect et la protection de la population ci- 

vile et des biens de caractère civil, les Parties au conflit doivent en tout 
temps faire la distinction entre la population civile et les combattants 
ainsi qu’entre les biens de caractère civil et les objectifs militaires et, 
par conséquent, ne diriger leurs opérations que contre des objectifs 
militaires.

Art. 49 – Définition des attaques et champ d’application
1. L’expression « attaques » s’entend des actes de violence contre l’ad-

versaire, que ces actes soient offensifs ou défensifs.
2. Les dispositions du présent Protocole concernant les attaques s’ap-

pliquent à toutes les attaques, quel que soit le territoire où elles ont lieu, 
y compris le territoire national appartenant à une Partie au conflit mais 
se trouvant sous le contrôle d’une Partie adverse.

3. Les dispositions de la présente Section s’appliquent à toute opé-
ration terrestre, aérienne ou navale pouvant affecter, sur terre, la po-
pulation civile, les personnes civiles et les biens de caractère civil. Elles 
s’appliquent en outre à toutes les attaques navales ou aériennes dirigées 
contre des objectifs sur terre, mais n’affectent pas autrement les règles 
du droit international applicable dans les conflits armés sur mer ou dans 
les airs.
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4. Les dispositions de la présente Section complètent les règles rela-
tives à la protection humanitaire énoncées dans la IVe Convention, en 
particulier au Titre II, et dans les autres accords internationaux qui lient 
les Hautes Parties contractantes, ainsi que les autres règles du droit inter-
national relatives à la protection des civils et des biens de caractère civil 
contre les effets des hostilités sur terre, sur mer et dans les airs. 

CHAPITRE II

Personnes civiles et population civile

Art. 50 – Définition des personnes civiles et de la population civile
1. Est considérée comme civile toute personne n’appartenant 

pas à l’une des catégories visées à l’article 4 A. 1), 2), 3), et 6) de la 
IIIe Convention et à l’article 43 du présent Protocole. En cas de doute, 
ladite personne sera considérée comme civile.

2. La population civile comprend toutes les personnes civiles.
3. La présence au sein de la population civile de personnes isolées ne 

répondant pas à la définition de personne civile ne prive pas cette popu-
lation de sa qualité.

Art. 51 – Protection de la population civile
1. La population civile et les personnes civiles jouissent d’une protec-

tion générale contre les dangers résultant d’opérations militaires. En vue 
de rendre cette protection effective, les règles suivantes, qui s’ajoutent 
aux autres règles du droit international applicable, doivent être obser-
vées en toutes circonstances.

2. Ni la population civile en tant que telle ni les personnes civiles ne 
doivent être l’objet d’attaques. Sont interdits les actes ou menaces de vio-
lence dont le but principal est de répandre la terreur parmi la population 
civile.

3. Les personnes civiles jouissent de la protection accordée par la pré-
sente Section, sauf si elles participent directement aux hostilités et pen-
dant la durée de cette participation.

4. Les attaques sans discrimination sont interdites. L’expression « at-
taques sans discrimination » s’entend :

PA I

32



a)  des attaques qui ne sont pas dirigées contre un objectif militaire 
déterminé;

b)  des attaques dans lesquelles on utilise des méthodes ou moyens 
de combat qui ne peuvent pas être dirigés contre un objectif mi-
litaire déterminé; ou

c)  des attaques dans lesquelles on utilise des méthodes ou moyens 
de combat dont les effets ne peuvent pas être limités comme le 
prescrit le présent Protocole; et qui sont, en conséquence, dans 
chacun de ces cas, propres à frapper indistinctement des objectifs 
militaires et des personnes civiles ou des biens de caractère civil.

5. Seront, entre autres, considérés comme effectués sans discrimina-
tion les types d’attaques suivants :

a)  les attaques par bombardement, quels que soient les méthodes 
ou moyens utilisés, qui traitent comme un objectif militaire 
unique un certain nombre d’objectifs militaires nettement 
espacés et distincts situés dans une ville, un village ou toute autre 
zone contenant une concentration analogue de personnes civiles 
ou de biens de caractère civil;

b)  les attaques dont on peut attendre qu’elles causent incidemment 
des pertes en vies humaines dans la population civile, des 
blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de 
caractère civil, ou une combinaison de ces pertes et dommages, 
qui seraient excessifs par rapport à l’avantage militaire concret et 
direct attendu.

6. Sont interdites les attaques dirigées à titre de représailles contre la 
population civile ou des personnes civiles.

7. La présence ou les mouvements de la population civile ou de per-
sonnes civiles ne doivent pas être utilisés pour mettre certains points ou 
certaines zones à l’abri d’opérations militaires, notamment pour tenter 
de mettre des objectifs militaires à l’abri d’attaques ou de couvrir, favo-
riser ou gêner des opérations militaires. Les Parties au conflit ne doivent 
pas diriger les mouvements de la population civile ou des personnes ci-
viles pour tenter de mettre des objectifs militaires à l’abri des attaques ou 
de couvrir des opérations militaires.

8. Aucune violation de ces interdictions ne dispense les Parties au 
conflit de leurs obligations juridiques à l’égard de la population civile et 
des personnes civiles, y compris l’obligation de prendre les mesures de 
précaution prévues par l’article 57.
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CHAPITRE III

Biens de caractère civil

Art. 52 – Protection générale des biens de caractère civil
1. Les biens de caractère civil ne doivent être l’objet ni d’attaques ni 

de représailles. Sont biens de caractère civil tous les biens qui ne sont pas 
des objectifs militaires au sens du paragraphe 2.

2. Les attaques doivent être strictement limitées aux objectifs mili-
taires. En ce qui concerne les biens, les objectifs militaires sont limités 
aux biens qui, par leur nature, leur emplacement, leur destination ou 
leur utilisation apportent une contribution effective à l’action militaire 
et dont la destruction totale ou partielle, la capture ou la neutralisation 
offre en l’occurrence un avantage militaire précis. 

3. En cas de doute, un bien qui est normalement affecté à un usage ci-
vil, tel qu’un lieu de culte, une maison, un autre type d’habitation ou une 
école, est présumé ne pas être utilisé en vue d’apporter une contribution 
effective à l’action militaire.

Art. 53 – Protection des biens culturels et des lieux de culte
Sans préjudice des dispositions de la Convention de La Haye du 

14 mai 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé 
et d’autres instruments internationaux pertinents, il est interdit :

a)  de commettre tout acte d’hostilité dirigé contre les monuments 
historiques, les œuvres d’art ou les lieux de culte qui constituent 
le patrimoine culturel ou spirituel des peuples;

b)  d’utiliser ces biens à l’appui de l’effort militaire;
c)  de faire de ces biens l’objet de représailles.

Art. 54 – Protection des biens indispensables à la survie de la 
population civile

1. Il est interdit d’utiliser contre les civils la famine comme méthode 
de guerre.

2. Il est interdit d’attaquer, de détruire, d’enlever ou de mettre hors 
d’usage des biens indispensables à la survie de la population civile, tels 
que des denrées alimentaires et les zones agricoles qui les produisent, les 
récoltes, le bétail, les installations et réserves d’eau potable et les ouvrages 
d’irrigation, en vue d’en priver, à raison de leur valeur de subsistance, 
la population civile ou la Partie adverse, quel que soit le motif dont on 
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s’inspire, que ce soit pour affamer des personnes civiles, provoquer leur 
déplacement ou pour toute autre raison.

3. Les interdictions prévues au paragraphe 2 ne s’appliquent pas si les 
biens énumérés sont utilisés par une Partie adverse :

a)  pour la subsistance des seuls membres de ses forces armées;
b)  à d’autres fins que cet approvisionnement, mais comme appui 

direct d’une action militaire, à condition toutefois de n’engager en 
aucun cas, contre ces biens, des actions dont on pourrait attendre 
qu’elles laissent à la population civile si peu de nourriture ou 
d’eau qu’elle serait réduite à la famine ou forcée de se déplacer.

4. Ces biens ne devront pas être l’objet de représailles.
5. Compte tenu des exigences vitales de toute Partie au conflit pour 

la défense de son territoire national contre l’invasion, des dérogations 
aux interdictions prévues au paragraphe 2 sont permises à une Partie au 
conflit sur un tel territoire se trouvant sous son contrôle si des nécessités 
militaires impérieuses l’exigent. 

Art. 55 – Protection de l’environnement naturel
1. La guerre sera conduite en veillant à protéger l’environnement naturel 

contre des dommages étendus, durables et graves. Cette protection inclut l’in-
terdiction d’utiliser des méthodes ou moyens de guerre conçus pour causer 
ou dont on peut attendre qu’ils causent de tels dommages à l’environnement 
naturel, compromettant, de ce fait, la santé ou la survie de la population.

2. Les attaques contre l’environnement naturel à titre de représailles 
sont interdites.

Art. 56 – Protection des ouvrages et installations contenant des 
forces dangereuses

1. Les ouvrages d’art ou installations contenant des forces dangereuses, 
à savoir les barrages, les digues et les centrales nucléaires de production 
d’énergie électrique, ne seront pas l’objet d’attaques, même s’ils 
constituent des objectifs militaires, lorsque de telles attaques peuvent 
provoquer la libération de ces forces et, en conséquence, causer des 
pertes sévères dans la population civile. Les autres objectifs militaires 
situés sur ces ouvrages ou installations ou à proximité ne doivent pas 
être l’objet d’attaques lorsque de telles attaques peuvent provoquer la 
libération de forces dangereuses et, en conséquence, causer des pertes 
sévères dans la population civile.
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2. La protection spéciale contre les attaques prévues au paragraphe 1 
ne peut cesser :

a)  pour les barrages ou les digues, que s’ils sont utilisés à des fins 
autres que leur fonction normale et pour l’appui régulier, impor-
tant et direct d’opérations militaires, et si de telles attaques sont 
le seul moyen pratique de faire cesser cet appui;

b)  pour les centrales nucléaires de production d’énergie élec- 
trique, que si elles fournissent du courant électrique pour l’appui 
régulier, important et direct d’opérations militaires, et si de 
telles attaques sont le seul moyen pratique de faire cesser cet 
appui;

c)  pour les autres objectifs militaires situés sur ces ouvrages ou ins-
tallations ou à proximité, que s’ils sont utilisés pour l’appui ré-
gulier, important et direct d’opérations militaires, et si de telles 
attaques sont le seul moyen pratique de faire cesser cet appui.

3. Dans tous les cas, la population civile et les personnes civiles conti-
nuent de bénéficier de toutes les protections qui leur sont conférées par 
le droit international, y compris des mesures de précaution prévues par 
l’article 57. Si la protection cesse et si l’un des ouvrages, l’une des instal-
lations ou l’un des objectifs militaires mentionnés au paragraphe 1 est 
attaqué, toutes les précautions possibles dans la pratique doivent être 
prises pour éviter que les forces dangereuses soient libérées. 

4. Il est interdit de faire de l’un des ouvrages, de l’une des installations 
ou de l’un des objectifs militaires mentionnés au paragraphe 1 l’objet de 
représailles.

5. Les Parties au conflit s’efforceront de ne pas placer d’objectifs mi-
litaires à proximité des ouvrages ou installations mentionnés au para-
graphe 1. Néanmoins, les installations établies à seule fin de défendre les 
ouvrages ou installations protégés contre les attaques sont autorisées et 
ne doivent pas être elles-mêmes l’objet d’attaques, à condition qu’elles 
ne soient pas utilisées dans les hostilités, sauf pour les actions défen-
sives nécessaires afin de répondre aux attaques contre les ouvrages ou 
installations protégés et que leur armement soit limité aux armes qui ne 
peuvent servir qu’à repousser une action ennemie contre les ouvrages ou 
installations protégés.

6. Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit sont ins-
tamment invitées à conclure entre elles d’autres accords pour assurer une 
protection supplémentaire des biens contenant des forces dangereuses.
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7. Pour faciliter l’identification des biens protégés par le présent ar-
ticle, les Parties au conflit pourront les marquer au moyen d’un signe 
spécial consistant en un groupe de trois cercles orange vif disposés sur 
un même axe comme il est spécifié à l’article 16 de l’Annexe I au pré-
sent Protocole1. L’absence d’une telle signalisation ne dispense en rien les 
Parties au conflit des obligations découlant du présent article.

CHAPITRE IV

Mesures de précaution

Art. 57 – Précautions dans l’attaque
1. Les opérations militaires doivent être conduites en veillant constam-

ment à épargner la population civile, les personnes civiles et les biens de 
caractère civil.

2. En ce qui concerne les attaques, les précautions suivantes doivent 
être prises :

a) ceux qui préparent ou décident une attaque doivent :
 i)  faire tout ce qui est pratiquement possible pour vérifier que 

les objectifs à attaquer ne sont ni des personnes civiles, ni 
des biens de caractère civil, et ne bénéficient pas d’une pro-
tection spéciale, mais qu’ils sont des objectifs militaires au 
sens du paragraphe 2 de l’article 52, et que les dispositions 
du présent Protocole n’en interdisent pas l’attaque; 

 ii)  prendre toutes les précautions pratiquement possibles 
quant au choix des moyens et méthodes d’attaque en vue 
d’éviter et, en tout cas, de réduire au minimum les pertes 
en vies humaines dans la population civile, les blessures aux 
personnes civiles et les dommages aux biens de caractère 
civil qui pourraient être causés incidemment;

 iii)  s’abstenir de lancer une attaque dont on peut attendre 
qu’elle cause incidemment des pertes en vies humaines dans 
la population civile, des blessures aux personnes civiles, des 
dommages aux biens de caractère civil, ou une combinaison 
de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par rap-
port à l’avantage militaire concret et direct attendu;
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b)  une attaque doit être annulée ou interrompue lorsqu’il appa-
raît que son objectif n’est pas militaire ou qu’il bénéficie d’une 
protection spéciale ou que l’on peut attendre qu’elle cause inci-
demment des pertes en vies humaines dans la population civile, 
des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de 
caractère civil, ou une combinaison de ces pertes et dommages, 
qui seraient excessifs par rapport à l’avantage militaire concret et 
direct attendu;

c)  dans le cas d’attaques pouvant affecter la population civile, un 
avertissement doit être donné en temps utile et par des moyens 
efficaces, à moins que les circonstances ne le permettent pas.

3. Lorsque le choix est possible entre plusieurs objectifs militaires 
pour obtenir un avantage militaire équivalent, ce choix doit porter sur 
l’objectif dont on peut penser que l’attaque présente le moins de danger 
pour les personnes civiles ou pour les biens de caractère civil.

4. Dans la conduite des opérations militaires sur mer ou dans les airs, 
chaque Partie au conflit doit prendre, conformément aux droits et aux 
devoirs qui découlent pour elle des règles du droit international appli-
cable dans les conflits armés, toutes les précautions raisonnables pour 
éviter des pertes en vies humaines dans la population civile et des dom-
mages aux biens de caractère civil.

5. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée 
comme autorisant des attaques contre la population civile, les personnes 
civiles ou les biens de caractère civil.

Art. 58 – Précautions contre les effets des attaques
Dans toute la mesure de ce qui est pratiquement possible, les Parties 

au conflit :
a)  s’efforceront, sans préjudice de l’article 49 de la IVe Convention, 

d’éloigner du voisinage des objectifs militaires la population ci-
vile, les personnes civiles et les biens de caractère civil soumis à 
leur autorité; 

b)  éviteront de placer des objectifs militaires à l’intérieur ou à proxi-
mité des zones fortement peuplées;

c)  prendront les autres précautions nécessaires pour protéger contre 
les dangers résultant des opérations militaires la population ci-
vile, les personnes civiles et les biens de caractère civil soumis à 
leur autorité.
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CHAPITRE V

Localités et zones sous protection spéciale

Art. 59 – Localités non défendues
1. Il est interdit aux Parties au conflit d’attaquer, par quelque moyen 

que ce soit, des localités non défendues.
2. Les autorités compétentes d’une Partie au conflit pourront déclarer 

localité non défendue tout lieu habité se trouvant à proximité ou à l’in-
térieur d’une zone où les forces armées sont en contact et qui est ouvert 
à l’occupation par une Partie adverse. Une telle localité doit remplir les 
conditions suivantes :

a)  tous les combattants ainsi que les armes et le matériel militaire 
mobiles devront avoir été évacués;

b)  il ne doit pas être fait un usage hostile des installations ou des 
établissements militaires fixes;

c)  les autorités et la population ne commettront pas d’actes 
d’hostilité;

d)  aucune activité à l’appui d’opérations militaires ne doit être 
entreprise.

3. La présence, dans cette localité, de personnes spécialement pro-
tégées par les Conventions et le présent Protocole et de forces de police 
retenues à seule fin de maintenir l’ordre public n’est pas contraire aux 
conditions posées au paragraphe 2.

4. La déclaration faite en vertu du paragraphe 2 doit être adressée à 
la Partie adverse et doit déterminer et indiquer, de manière aussi précise 
que possible, les limites de la localité non défendue. La Partie au conflit 
qui reçoit la déclaration doit en accuser réception et traiter la localité 
comme une localité non défendue à moins que les conditions posées au 
paragraphe 2 ne soient pas effectivement remplies, auquel cas elle doit en 
informer sans délai la Partie qui aura fait la déclaration. Même lorsque 
les conditions posées au paragraphe 2 ne sont pas remplies, la localité 
continuera de bénéficier de la protection prévue par les autres dispo-
sitions du présent Protocole et les autres règles du droit international 
applicable dans les conflits armés. 

5. Les Parties au conflit pourront se mettre d’accord sur la création 
des localités non défendues, même si ces localités ne remplissent pas 
les conditions posées au paragraphe 2. L’accord devrait déterminer et 
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indiquer, de manière aussi précise que possible, les limites de la localité 
non défendue; en cas de besoin, il peut fixer les modalités de contrôle.

6. La Partie au pouvoir de laquelle se trouve une localité faisant l’ob-
jet d’un tel accord doit la marquer, dans la mesure du possible, par des 
signes, à convenir avec l’autre Partie, qui doivent être placés en des en-
droits où ils seront clairement visibles, en particulier au périmètre et aux 
limites de la localité et sur les routes principales.

7. Une localité perd son statut de localité non défendue lorsqu’elle 
ne remplit plus les conditions posées au paragraphe 2 ou dans l’accord 
mentionné au paragraphe 5. Dans une telle éventualité, la localité conti-
nue de bénéficier de la protection prévue par les autres dispositions du 
présent Protocole et les autres règles du droit international applicable 
dans les conflits armés.

Art. 60 – Zones démilitarisées
1. Il est interdit aux Parties au conflit d’étendre leurs opérations mi-

litaires aux zones auxquelles elles auront conféré par accord le statut de 
zone démilitarisée si cette extension est contraire aux dispositions d’un 
tel accord.

2. Cet accord sera exprès; il pourra être conclu verbalement ou par 
écrit, directement ou par l’entremise d’une Puissance protectrice ou 
d’une organisation humanitaire impartiale, et consister en des déclara-
tions réciproques et concordantes. Il pourra être conclu aussi bien en 
temps de paix qu’après l’ouverture des hostilités et devrait déterminer 
et indiquer, de manière aussi précise que possible, les limites de la zone 
démilitarisée; il fixera, en cas de besoin, les modalités de contrôle.

3. L’objet d’un tel accord sera normalement une zone remplissant les 
conditions suivantes :

a)  tous les combattants, ainsi que les armes et le matériel militaire 
mobiles, devront avoir été évacués;

b)  il ne sera pas fait un usage hostile des installations ou des établis-
sements militaires fixes;

c)  les autorités et la population ne commettront pas d’actes d’hostilité;
d)  toute activité liée à l’effort militaire devra avoir cessé.
Les Parties au conflit s’entendront au sujet de l’interprétation à 

donner à la condition posée à l’alinéa d et au sujet des personnes, 
autres que celles mentionnées au paragraphe 4, à admettre dans la zone 
démilitarisée. 
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4. La présence, dans cette zone, de personnes spécialement protégées 
par les Conventions et par le présent Protocole et de forces de police 
retenues à seule fin de maintenir l’ordre public n’est pas contraire aux 
conditions posées au paragraphe 3.

5. La Partie au pouvoir de laquelle se trouve une telle zone doit la mar-
quer, dans la mesure du possible, par des signes à convenir avec l’autre 
Partie, qui doivent être placés en des endroits où ils seront clairement 
visibles, en particulier au périmètre et aux limites de la zone et sur les 
routes principales.

6. Si les combats se rapprochent d’une zone démilitarisée, et si les 
Parties au conflit ont conclu un accord à cet effet, aucune d’elles ne 
pourra utiliser cette zone à des fins liées à la conduite des opérations 
militaires, ni abroger unilatéralement son statut.

7. En cas de violation substantielle par l’une des Parties au conflit 
des dispositions des paragraphes 3 ou 6, l’autre Partie sera libérée des 
obligations découlant de l’accord conférant à la zone le statut de zone 
démilitarisée. Dans une telle éventualité, la zone perdra son statut, mais 
continuera de bénéficier de la protection prévue par les autres dispo-
sitions du présent Protocole et les autres règles du droit international 
applicable dans les conflits armés.
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Protocole additionnel 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949  

relatif à la protection des victimes
 des conflits armés non internationaux 

(Protocole II)

Genève, 8 juin 1977

Extraits

TITRE IV

POPULATION CIVILE

Art. 13 – Protection de la population civile
1. La population civile et les personnes civiles jouissent d’une protec-

tion générale contre les dangers résultant d’opérations militaires. En vue 
de rendre cette protection effective, les règles suivantes seront observées 
en toutes circonstances.

2. Ni la population civile en tant que telle ni les personnes civiles ne 
devront être l’objet d’attaques. Sont interdits les actes ou menaces de 
violence dont le but principal est de répandre la terreur parmi la popu-
lation civile.

3. Les personnes civiles jouissent de la protection accordée par le pré-
sent Titre, sauf si elles participent directement aux hostilités et pendant 
la durée de cette participation.

Art. 14 – Protection des biens indispensables à la survie de la po-
pulation civile

Il est interdit d’utiliser contre les personnes civiles la famine comme 
méthode de combat. Il est par conséquent interdit d’attaquer, de détruire, 
d’enlever ou de mettre hors d’usage à cette fin des biens indispensables 
à la survie de la population civile, tels que les denrées alimentaires et les 
zones agricoles qui les produisent, les récoltes, le bétail, les installations 
et réserves d’eau potable et les ouvrages d’irrigation.
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Art. 15 – Protection des ouvrages et installations contenant des for-
ces dangereuses

Les ouvrages d’art ou les installations contenant des forces dange-
reuses, à savoir les barrages, les digues et les centrales nucléaires de pro-
duction d’énergie électrique, ne seront pas l’objet d’attaques, même 
s’ils constituent des objectifs militaires, lorsque ces attaques peuvent 
entraîner la libération de ces forces et causer, en conséquence, des pertes 
sévères dans la population civile. 

Art. 16 –Protection des biens culturels et des lieux de culte
Sous réserve des dispositions de la Convention de La Haye du 14 mai 

1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé, il est 
interdit de commettre tout acte d’hostilité dirigé contre les monuments 
historiques, les œuvres d’art ou les lieux de culte qui constituent le pa-
trimoine culturel ou spirituel des peuples et de les utiliser à l’appui de 
l’effort militaire.
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Convention pour la protection des biens culturels 
en cas de conflit armé

La Haye, 14 mai 1954

Les Hautes Parties contractantes,

Constatant que les biens culturels ont subi de graves dommages au 
cours des derniers conflits et qu’ils sont, par suite du développement de 
la technique de la guerre, de plus en plus menacés de destruction;

Convaincues que les atteintes portées aux biens culturels, à quelque 
peuple qu’ils appartiennent, constituent des atteintes au patrimoine 
culturel de l’humanité entière, étant donné que chaque peuple apporte 
sa contribution à la culture mondiale;

Considérant que la conservation du patrimoine culturel présente 
une grande importance pour tous les peuples du monde et qu’il importe 
d’assurer à ce patrimoine une protection internationale;

Guidées par les principes concernant la protection des biens culturels 
en cas de conflit armé établis dans les Conventions de La Haye de 1899 et 
de 1907 et dans le Pacte de Washington du 15 avril 1935;

Considérant que, pour être efficace, la protection de ces biens doit 
être organisée dès le temps de paix par des mesures tant nationales 
qu’internationales;

Résolues à prendre toutes les dispositions possibles pour protéger les 
biens culturels;

Sont convenues des dispositions qui suivent :

CHAPITRE I

Dispositions générales concernant la protection

Art. 1 – Définition des biens culturels 
Aux fins de la présente Convention, sont considérés comme biens 

culturels, quels que soient leur origine ou leur propriétaire :
a)  les biens meubles ou immeubles, qui présentent une grande 

importance pour le patrimoine culturel des peuples, tels que 
les monuments d’architecture, d’art ou d’histoire, religieux ou 
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laïques, les sites archéologiques, les ensembles de constructions 
qui, en tant que tels, présentent un intérêt historique ou artis-
tique, les œuvres d’art, les manuscrits, livres et autres objets 
d’intérêt artistique, historique ou archéologique, ainsi que les 
collections scientifiques et les collections importantes de livres, 
d’archives ou de reproductions des biens définis ci-dessus;

b)  les édifices dont la destination principale et effective est de 
conserver ou d’exposer les biens culturels meubles définis à l’ali-
néa a, tels que les musées, les grandes bibliothèques, les dépôts 
d’archives, ainsi que les refuges destinés à abriter, en cas de conflit 
armé, les biens culturels meubles définis à l’alinéa a; 

c)  les centres comprenant un nombre considérable de biens cultu-
rels qui sont définis aux alinéas a et b, dits « centres monu- 
mentaux ».

Art. 2 – Protection des biens culturels 
Aux fins de la présente Convention, la protection des biens culturels 

comporte la sauvegarde et le respect de ces biens.

Art. 3 – Sauvegarde des biens culturels 
Les Hautes Parties contractantes s’engagent à préparer, dès le temps 

de paix, la sauvegarde des biens culturels situés sur leur propre territoire 
contre les effets prévisibles d’un conflit armé, en prenant les mesures 
qu’Elles estiment appropriées.

Art. 4 – Respect des biens culturels
1. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à respecter les biens 

culturels situés tant sur leur propre territoire que sur celui des autres 
Hautes Parties contractantes en s’interdisant l’utilisation de ces biens, 
celle de leurs dispositifs de protection et celle de leurs abords immédiats 
à des fins qui pourraient exposer ces biens à une destruction ou à une 
détérioration en cas de conflit armé, et en s’abstenant de tout acte d’hos-
tilité à leur égard.

2. Il ne peut être dérogé aux obligations définies au paragraphe pre-
mier du présent article que dans les cas où une nécessité militaire exige, 
d’une manière impérative, une telle dérogation. 

3. Les Hautes Parties contractantes s’engagent en outre à interdire, à 
prévenir et, au besoin, à faire cesser tout acte de vol, de pillage ou de dé-
tournement de biens culturels, pratiqué sous quelque forme que ce soit, 
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ainsi que tout acte de vandalisme à l’égard desdits biens. Elles s’interdi-
sent de réquisitionner les biens culturels meubles situés sur le territoire 
d’une autre Haute Partie contractante.

4. Elles s’interdisent toute mesure de représailles à l’encontre des 
biens culturels.

5. Une Haute Partie contractante ne peut se dégager des obligations 
stipulées au présent article, à l’égard d’une autre Haute Partie contrac-
tante, en se fondant sur le motif que cette dernière n’a pas appliqué les 
mesures de sauvegarde prescrites à l’article 3.

Art. 5 – Occupation
1. Les Hautes Parties contractantes occupant totalement ou partielle-

ment le territoire d’une autre Haute Partie contractante doivent, dans la 
mesure du possible, soutenir les efforts des autorités nationales compé-
tentes du territoire occupé à l’effet d’assurer la sauvegarde et la conser-
vation de ses biens culturels.

2. Si une intervention urgente est nécessaire pour la conservation des 
biens culturels situés en territoire occupé et endommagés par des opé-
rations militaires, et si les autorités nationales compétentes ne peuvent 
pas s’en charger, la Puissance occupante prend, autant que possible, les 
mesures conservatoires les plus nécessaires en étroite collaboration avec 
ces autorités.

3. Toute Haute Partie contractante dont le gouvernement est consi-
déré par les membres d’un mouvement de résistance comme leur gou-
vernement légitime, attirera si possible l’attention de ces membres sur 
l’obligation d’observer celles des dispositions de la Convention qui ont 
trait au respect des biens culturels.

Art. 6 – Signalisation des biens culturels
Conformément aux dispositions de l’article 16, les biens cultu-

rels peuvent être munis d’un signe distinctif de nature à faciliter leur 
identification. 

Art. 7 – Mesures d’ordre militaire 
1. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à introduire dès le temps 

de paix dans les règlements ou instructions à l’usage de leurs troupes des 
dispositions propres à assurer l’observation de la présente Convention, et à 
inculquer dès le temps de paix au personnel de leurs forces armées un esprit 
de respect à l’égard des cultures et des biens culturels de tous les peuples.
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2. Elles s’engagent à préparer ou à établir, dès le temps de paix, au sein 
de leurs forces armées, des services ou un personnel spécialisés dont la 
mission sera de veiller au respect des biens culturels et de collaborer avec 
les autorités civiles chargées de la sauvegarde de ces biens.

CHAPITRE II

De la protection spéciale

Art. 8 – Octroi de la protection spéciale
 1. Peuvent être placés sous protection spéciale un nombre restreint 

de refuges destinés à abriter des biens culturels meubles en cas de conflit 
armé, de centres monumentaux et d’autres biens culturels immeubles de 
très haute importance, à condition :

a)  qu’ils se trouvent à une distance suffisante d’un grand centre in-
dustriel ou de tout objectif militaire important constituant un 
point sensible, tel par exemple qu’un aérodrome, une station 
de radiodiffusion, un établissement travaillant pour la défense 
nationale, un port ou une gare de chemin de fer d’une certaine 
importance ou une grande voie de communication;

b)  qu’ils ne soient pas utilisés à des fins militaires.
2. Un refuge pour biens culturels meubles peut également être placé 

sous protection spéciale, quel que soit son emplacement, s’il est construit 
de telle façon que, selon toute probabilité, les bombardements ne pour-
ront pas lui porter atteinte.

3. Un centre monumental est considéré comme utilisé à des fins mi-
litaires lorsqu’il est employé pour des déplacements de personnel ou de 
matériel militaire, même en transit. Il en est de même lorsque s’y déroulent 
des activités ayant un rapport direct avec des opérations militaires, le can-
tonnement du personnel militaire ou la production de matériel de guerre. 

4. N’est pas considérée comme utilisation à des fins militaires la 
surveillance d’un des biens culturels énumérés au paragraphe premier, 
par des gardiens armés spécialement habilités à cet effet, ou la présence 
auprès de ce bien culturel de forces de police normalement chargées 
d’assurer l’ordre public.

5. Si l’un des biens culturels énumérés au premier paragraphe du pré-
sent article est situé près d’un objectif militaire important au sens de ce 
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paragraphe, il peut néanmoins être mis sous protection spéciale si la Haute 
Partie contractante qui en présente la demande s’engage à ne faire, en cas 
de conflit armé, aucun usage de l’objectif en cause, et notamment, s’il s’agit 
d’un port, d’une gare ou d’un aérodrome, à en détourner tout trafic. Dans 
ce cas, le détournement doit être organisé dès le temps de paix.

6. La protection spéciale est accordée aux biens culturels par leur ins-
cription au « Registre international des biens culturels sous protection 
spéciale ». Cette inscription ne peut être effectuée que conformément 
aux dispositions de la présente Convention et dans les conditions pré-
vues au Règlement d’exécution.

Art. 9 – Immunité des biens culturels sous protection spéciale
Les Hautes Parties contractantes s’engagent à assurer l’immunité des 

biens culturels sous protection spéciale en s’interdisant, dès l’inscription 
au Registre international, tout acte d’hostilité à leur égard et, sauf dans 
les cas prévus au paragraphe 5 de l’article 8, toute utilisation de ces biens 
ou de leurs abords à des fins militaires.

Art. 10 – Signalisation et contrôle
Au cours d’un conflit armé, les biens culturels sous protection spé-

ciale doivent être munis du signe distinctif défini à l’article 16 et être 
ouverts à un contrôle de caractère international, ainsi qu’il est prévu au 
Règlement d’exécution.

Art. 11 – Levée de l’immunité
1. Si l’une des Hautes Parties contractantes commet relativement à un 

bien culturel sous protection spéciale une violation des engagements pris 
en vertu de l’article 9, la Partie adverse est, aussi longtemps que cette vio-
lation subsiste, dégagée de son obligation d’assurer l’immunité du bien 
considéré. Cependant, chaque fois qu’Elle le peut, Elle fait préalablement 
la sommation de mettre fin à cette violation dans un délai raisonnable.

2. En dehors du cas prévu au premier paragraphe du présent article, 
l’immunité d’un bien culturel sous protection spéciale ne peut être levée 
qu’en des cas exceptionnels de nécessité militaire inéluctable, et seule-
ment aussi longtemps que cette nécessité subsiste. Celle-ci ne peut être 
constatée que par le chef d’une formation égale ou supérieure en impor-
tance à une division. Dans tous les cas où les circonstances le permettent, 
la décision de lever l’immunité est notifiée suffisamment à l’avance à la 
Partie adverse.
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3. La Partie qui lève l’immunité doit en informer dans le plus bref 
délai possible, par écrit et avec indication de ses motifs, le Commissaire 
général aux biens culturels prévu au Règlement d’exécution.

CHAPITRE III

Des transports de biens culturels

Art. 12 – Transport sous protection spéciale
1. Un transport exclusivement affecté au transfert de biens cultu-

rels, soit à l’intérieur d’un territoire soit à destination d’un autre terri-
toire, peut, à la demande de la Haute Partie contractante intéressée, se 
faire sous protection spéciale, dans les conditions prévues au Règlement 
d’exécution.

2. Le transport sous protection spéciale est réalisé sous la surveillance 
de caractère international prévue au Règlement d’exécution et muni du 
signe distinctif défini à l’article 16.

3. Les Hautes Parties contractantes s’interdisent tout acte d’hostilité à 
l’égard d’un transport sous protection spéciale.

Art. 13 – Transport en cas d’urgence
1. Si une Haute Partie contractante estime que la sécurité de certains 

biens culturels exige leur transfert et qu’il y a une urgence telle que la 
procédure prévue à l’article 12 ne peut pas être suivie, notamment au 
début d’un conflit armé, le transport peut être muni du signe distinctif 
défini à l’article 16, à moins qu’il n’ait fait l’objet d’une demande d’im-
munité au sens de l’article 12 et que ladite demande n’ait été refusée. 
Autant que possible, notification du transport doit être faite aux Parties 
adverses. Un transport vers le territoire d’un autre pays ne peut en aucun 
cas être muni du signe distinctif si l’immunité ne lui a pas été accordée 
expressément.

2. Les Hautes Parties contractantes prendront, dans la mesure du 
possible, les précautions nécessaires pour que les transports prévus au 
premier paragraphe du présent article et munis du signe distinctif soient 
protégés contre des actes d’hostilité dirigés contre eux.

Art. 14 – Immunité de saisie, de capture et de prise
1. Jouissent de l’immunité de saisie, de capture et de prise :
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a)  les biens culturels bénéficiant de la protection prévue à l’article 
12 ou de celle prévue à l’article 13;

b)  les moyens de transport exclusivement affectés au transfert de 
ces biens.

2. Rien dans le présent article ne limite le droit de visite et de 
contrôle.

CHAPITRE IV

Du personnel

Art. 15 – Personnel
Le personnel affecté à la protection des biens culturels doit, dans la 

mesure compatible avec les exigences de la sécurité, être respecté dans 
l’intérêt de ces biens et, s’il tombe aux mains de la Partie adverse, pouvoir 
continuer à exercer ses fonctions lorsque les biens culturels dont il a la 
charge tombent également entre les mains de la Partie adverse. 

CHAPITRE V

Du signe distinctif

Art. 16 – Signe de la Convention
1. Le signe distinctif de la Convention consiste en un écu, pointu en 

bas, écartelé en sautoir de bleu-roi et de blanc (un écusson formé d’un 
carré bleu-roi dont un des angles s’inscrit dans la pointe de l’écusson, et 
d’un triangle bleu-roi au-dessus du carré, les deux délimitant un triangle 
blanc de chaque côté).

2. Le signe est employé isolé ou répété trois fois en formation triangu-
laire (un signe en bas), dans les conditions prévues à l’article 17. 
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Art. 17 – Usage du signe
1. Le signe distinctif répété trois fois ne peut être employé que pour :
a)  les biens culturels immeubles sous protection spéciale;
b)  les transports de biens culturels, dans les conditions prévues aux 

articles 12 et 13;
c)  les refuges improvisés, dans les conditions prévues au Règlement 

d’exécution.
2. Le signe distinctif ne peut être employé isolé que pour :
a)  des biens culturels qui ne sont pas sous protection spéciale; 
b)  les personnes chargées de fonctions de contrôle conformément 

au Règlement d’exécution;
c)  le personnel affecté à la protection des biens culturels; 
d)  les cartes d’identité prévues au Règlement d’exécution.
3. Lors d’un conflit armé, il est interdit d’employer le signe distinctif 

dans des cas autres que ceux mentionnés aux paragraphes précédents du 
présent article ou d’employer à un usage quelconque un signe ressem-
blant au signe distinctif.

4. Le signe distinctif ne peut être placé sur un bien culturel immeuble 
sans que soit apposée en même temps une autorisation dûment datée et 
signée par l’autorité compétente de la Haute Partie contractante.

CHAPITRE VI

Du champ d’application de la Convention

Art. 18 – Application de la Convention
1. En dehors des dispositions qui doivent entrer en vigueur dès le 

temps de paix, la présente Convention s’appliquera en cas de guerre dé-
clarée ou de tout autre conflit armé surgissant entre deux ou plusieurs 
des Hautes Parties contractantes, même si l’état de guerre n’est pas re-
connu par une ou plusieurs d’entre Elles.

2. La Convention s’appliquera également dans tous les cas d’occu-
pation de tout ou partie du territoire d’une Haute Partie contractante, 
même si cette occupation ne rencontre aucune résistance militaire.

3. Si l’une des Puissances en conflit n’est pas partie à la présente 
Convention, les Puissances parties à celle-ci resteront néanmoins liées 
par elle dans leurs rapports réciproques. Elles seront liées en outre par 
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la Convention envers ladite Puissance, si celle-ci a déclaré en accepter les 
dispositions et tant qu’elle les applique.

Art. 19 – Conflits de caractère non international
1. En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international 

et surgissant sur le territoire de l’une des Hautes Parties contractantes, 
chacune des Parties au conflit sera tenue d’appliquer au moins les dis-
positions de la présente Convention qui ont trait au respect des biens 
culturels.

2. Les Parties au conflit s’efforceront de mettre en vigueur par voie 
d’accords spéciaux tout ou partie des autres dispositions de la présente 
Convention.

3. L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture peut offrir ses services aux Parties au conflit.

4. L’application des dispositions qui précèdent n’aura pas d’effet sur 
le statut juridique des Parties au conflit. 

CHAPITRE VII

De l’exécution de la Convention

Art. 20 – Règlement d’exécution
Les modalités d’application de la présente Convention sont détermi-

nées dans le Règlement d’exécution qui en est partie intégrante.

Art. 21 – Puissances protectrices
La présente Convention et son Règlement d’exécution sont appliqués 

avec le concours des Puissances protectrices chargées de sauvegarder les 
intérêts des Parties au conflit.

Art. 22 – Procédure de conciliation
1. Les Puissances protectrices prêtent leurs bons offices dans tous 

les cas où elles le jugent utile dans l’intérêt des biens culturels, notam-
ment s’il y a désaccord entre les Parties au conflit sur l’application ou 
l’interprétation des dispositions de la présente Convention ou de son 
Règlement d’exécution.

2. À cet effet, chacune des Puissances protectrices peut, sur l’invita-
tion d’une Partie, du Directeur général de l’Organisation des Nations 
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Unies pour l’éducation, la science et la culture, ou spontanément, propo-
ser aux Parties au conflit une réunion de leurs représentants et, en par-
ticulier, des autorités chargées de la protection des biens culturels, éven-
tuellement sur un territoire neutre convenablement choisi. Les Parties au 
conflit sont tenues de donner suite aux propositions de réunion qui leur 
sont faites. Les Puissances protectrices proposent à l’agrément des Parties 
au conflit une personnalité appartenant à une Puissance neutre, ou pré-
sentée par le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture, qui est appelée à participer à cette 
réunion en qualité de président.

Art. 23 – Concours de l’UNESCO
1. Les Hautes Parties contractantes peuvent faire appel au concours 

technique de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture en vue de l’organisation de la protection de leurs 
biens culturels, ou à propos de tout autre problème dérivant de l’ap-
plication de la présente Convention et de son Règlement d’exécution. 
L’Organisation accorde ce concours dans les limites de son programme 
et de ses possibilités.

2. L’Organisation est habilitée à faire de sa propre initiative des pro-
positions à ce sujet aux Hautes Parties contractantes.

Art. 24 – Accords spéciaux
1. Les Hautes Parties contractantes peuvent conclure des accords 

spéciaux sur toute question qu’il leur paraît opportun de régler séparé-
ment.

2. Il ne peut être conclu aucun accord spécial diminuant la protection 
assurée par la présente Convention aux biens culturels et au personnel 
qui leur est affecté.

Art. 25 – Diffusion de la Convention
Les Hautes Parties contractantes s’engagent à diffuser le plus large-

ment possible, en temps de paix et en temps de conflit armé, le texte de 
la présente Convention et de son Règlement d’exécution dans leurs pays 
respectifs. Elles s’engagent notamment à en incorporer l’étude dans les 
programmes d’instruction militaire et, si possible, civile, de telle manière 
que les principes en puissent être connus de l’ensemble de la population, 
en particulier des forces armées et du personnel affecté à la protection 
des biens culturels.
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Art. 26 – Traductions et rapports
1. Les Hautes Parties contractantes se communiquent par l’inter- 

médiaire du Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture, les traductions officielles de la 
présente Convention et de son Règlement d’exécution. 

2. En outre, au moins une fois tous les quatre ans, Elles adressent 
au Directeur général un rapport donnant les renseignements qu’Elles 
jugent opportuns sur les mesures prises, préparées ou envisagées par leurs 
administrations respectives en application de la présente Convention et 
de son Règlement d’exécution.

Art. 27 – Réunions
1. Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture peut, avec l’approbation du Conseil 
exécutif, convoquer des réunions de représentants des Hautes Parties 
contractantes. Il est tenu de le faire si un cinquième au moins des Hautes 
Parties contractantes le demandent.

2. Sans préjudice de toutes autres fonctions qui lui sont conférées 
par la présente Convention ou son Règlement d’exécution, la réunion 
a pour attributions d’étudier les problèmes relatifs à l’application de la 
Convention et de son Règlement d’exécution, et de formuler des recom-
mandations à ce propos.

3. La réunion peut en outre procéder à la révision de la Convention 
ou de son Règlement d’exécution si la majorité des Hautes Parties 
contractantes se trouve représentée, et conformément aux dispositions 
de l’article 39.

Art. 28 – Sanctions
Les Hautes Parties contractantes s’engagent à prendre, dans le cadre 

de leur système de droit pénal, toutes mesures nécessaires pour que 
soient recherchées et frappées de sanctions pénales ou disciplinaires les 
personnes, quelle que soit leur nationalité, qui ont commis ou donné 
l’ordre de commettre une infraction à la présente Convention.

DISPOSITIONS FINALES

Art. 29 – Langues
1. La présente Convention est établie en anglais, en espagnol, en fran-

çais et en russe, les quatre textes faisant également foi.
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2. L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture fera établir des traductions dans les autres langues officielles de 
sa Conférence générale.

Art. 30 – Signature
La présente Convention portera la date du 14 mai 1954 et restera 

ouverte jusqu’à la date du 31 décembre 1954 à la signature de tous les 
États invités à la Conférence qui s’est réunie à La Haye du 21 avril 1954 
au 14 mai 1954.

Art. 31 – Ratification
1. La présente Convention sera soumise à la ratification des 

États signataires conformément à leurs procédures constitutionnelles 
respectives.

2. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Directeur 
général de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture.

Art. 32 – Adhésion
À dater du jour de son entrée en vigueur, la présente Convention sera 

ouverte à l’adhésion de tous les États visés à l’article 30, non signataires, 
de même qu’à celle de tout autre État invité à y adhérer par le Conseil 
exécutif de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion 
auprès du Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture.

Art. 33. – Entrée en vigueur
1. La présente Convention entrera en vigueur trois mois après que 

cinq instruments de ratification auront été déposés.
2. Ultérieurement, elle entrera en vigueur, pour chaque Haute Partie 

contractante, trois mois après le dépôt de son instrument de ratification 
ou d’adhésion.

3. Les situations prévues aux articles 18 et 19 donneront effet immé-
diat aux ratifications et aux adhésions déposées par les Parties au conflit 
avant ou après le début des hostilités ou de l’occupation. Dans ces cas le 
Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture fera, par la voie la plus rapide, les communications 
prévues à l’article 38.
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Art. 34 – Mise en application effective
1. Les États parties à la Convention à la date de son entrée en vigueur 

prendront, chacun en ce qui le concerne, toutes les mesures requises 
pour sa mise en application effective dans un délai de six mois.

2. Ce délai sera de six mois à compter du dépôt de l’instrument de 
ratification ou d’adhésion, pour tous les États qui déposeraient leur ins-
trument de ratification ou d’adhésion après la date d’entrée en vigueur 
de la Convention.

Art. 35 – Extension territoriale de la Convention
Toute Haute Partie contractante pourra, au moment de la ratification 

ou de l’adhésion, ou à tout moment ultérieur, déclarer par une notifica-
tion adressée au Directeur général de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture, que la présente Convention 
s’étendra à l’ensemble ou à l’un quelconque des territoires dont elle as-
sure les relations internationales. Ladite notification prendra effet trois 
mois après la date de sa réception.

Art. 36 – Relation avec les Conventions antérieures
1. Dans les rapports entre Puissances qui sont liées par les Conventions 

de La Haye concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre (IV) 
et concernant le bombardement par des forces navales en temps de 
guerre (IX), qu’il s’agisse de celles du 29 juillet 1899 ou de celles du 
18 octobre 1907, et qui sont Parties à la présente Convention, cette der-
nière complétera la susdite Convention (IX) et le Règlement annexé à la 
susdite Convention (IV) et remplacera le signe défini à l’article 5 de la 
susdite Convention (IX) par le signe défini à l’article 16 de la présente 
Convention pour les cas dans lesquels celle-ci et son Règlement d’exécu-
tion prévoient l’emploi de ce signe distinctif.

2. Dans les rapports entre Puissances liées par le Pacte de Washington 
du 15 avril 1935 pour la protection d’institutions artistiques et scienti-
fiques et de monuments historiques (Pacte Roerich) et qui sont Parties 
à la présente Convention, cette dernière complétera le Pacte Roerich et 
remplacera le drapeau distinctif défini à l’Article 111 du Pacte par le 
signe défini à l’article 16 de la présente Convention, pour les cas dans 
lesquels celle-ci et son Règlement d’exécution prévoient l’emploi de ce 
signe distinctif.
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Art. 37 – Dénonciation
1. Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté de dé-

noncer la présente Convention en son nom propre ou au nom de tout 
territoire dont elle assure les relations internationales.

2. La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé 
auprès du Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture.

3. La dénonciation prendra effet une année après réception de l’ins-
trument de dénonciation. Si toutefois, au moment de l’expiration de 
cette année, la Partie dénonçante se trouve impliquée dans un conflit 
armé, l’effet de la dénonciation demeurera suspendu jusqu’à la fin des 
hostilités et en tout cas aussi longtemps que les opérations de rapatrie-
ment des biens culturels ne seront pas terminées.

Art. 38 – Notifications
Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’édu-

cation, la science et la culture informera les États visés aux articles 30 
et 32, ainsi que l’Organisation des Nations Unies, du dépôt de tous les 
instruments de ratification, d’adhésion et d’acceptation mentionnés aux 
articles 31, 32 et 39, de même que des notifications et dénonciations res-
pectivement prévues aux articles 35, 37 et 39.

Art. 39 – Révision de la Convention et de son Règlement d’exécution
1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut proposer des amen-

dements à la présente Convention et à son Règlement d’exécution. Tout 
amendement ainsi proposé sera communiqué au Directeur général de l’Or-
ganisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, qui 
en transmettra le texte à toutes les Hautes Parties contractantes auxquelles 
il demandera en même temps de faire connaître dans les quatre mois :

a)  si Elles désirent qu’une conférence soit convoquée pour étudier 
l’amendement proposé;

b)  ou si Elles sont d’avis d’accepter l’amendement proposé sans 
qu’une conférence se réunisse;

c)  ou si Elles sont d’avis de rejeter l’amendement proposé sans la 
convocation d’une conférence.

2. Le Directeur général transmettra les réponses reçues en applica-
tion du premier paragraphe du présent article à toutes les Hautes Parties 
contractantes.
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3. Si toutes les Hautes Parties contractantes qui ont, dans le délai 
prévu, fait connaître leurs vues au Directeur général de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture conformé-
ment à l’alinéa b du paragraphe premier du présent article, informent 
le Directeur général qu’Elles sont d’avis d’adopter l’amendement sans 
qu’une conférence se réunisse, notification de leur décision sera faite par 
le Directeur général conformément à l’article 38. L’amendement prendra 
effet, à l’égard de toutes les Hautes Parties contractantes, dans un délai de 
90 jours à dater de cette notification.

4. Le Directeur général convoquera une conférence des Hautes Parties 
contractantes en vue d’étudier l’amendement proposé, si la demande lui 
en est faite par plus d’un tiers des Hautes Parties contractantes.

5. Les amendements à la Convention ou à son Règlement d’exécution 
soumis à la procédure prévue au paragraphe précédent n’entreront en 
vigueur qu’après avoir été adoptés à l’unanimité par les Hautes Parties 
contractantes représentées à la conférence et avoir été acceptés par cha-
cune des Hautes Parties contractantes.

6. L’acceptation par les Hautes Parties contractantes des amende-
ments à la Convention ou à son Règlement d’exécution qui auront été 
adoptés par la conférence visée aux paragraphes 4 et 5, s’effectuera par le 
dépôt d’un instrument formel auprès du Directeur général de l’Organi-
sation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture.

7. Après l’entrée en vigueur d’amendements à la présente Convention 
ou à son Règlement d’exécution, seul le texte ainsi modifié de ladite 
Convention ou de son Règlement d’exécution restera ouvert à la ratifi-
cation ou à l’adhésion.

Art. 40 – Enregistrement
Conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, la pré-

sente Convention sera enregistrée au Secrétariat des Nations Unies à la 
requête du Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture.

En foi de quoi les soussignés dûment autorisés ont signé la présente 
Convention.

Fait à La Haye, le 14 mai 1954, en un seul exemplaire qui sera déposé dans 
les archives de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture, et dont des copies certifiées conformes seront remises à tous les 
États visés aux articles 30 et 32, ainsi qu’à l’Organisation des Nations Unies.
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Règlement d’exécution de la Convention 
pour la protection des biens culturels 

en cas de conflit armé

La Haye, 14 mai 1954

CHAPITRE I

Du contrôle

Art. 1 – Liste internationale de personnalités
Dès l’entrée en vigueur de la Convention, le Directeur général de 

l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
établit une liste internationale composée de toutes les personnalités 
désignées par les Hautes Parties contractantes comme étant aptes à 
remplir les fonctions de Commissaire général aux biens culturels. Cette 
liste fera l’objet de révisions périodiques, sur l’initiative du Directeur 
général de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture, d’après les demandes formulées par les Hautes Parties 
contractantes.

Art. 2 – Organisation du contrôle
Dès qu’une Haute Partie contractante est engagée dans un conflit 

armé auquel s’applique l’article 18 de la Convention :
a)  Elle nomme un représentant pour les biens culturels situés sur 

son territoire; si Elle occupe un autre territoire, Elle est tenue de 
nommer un représentant spécial pour les biens culturels qui s’y 
trouvent;

b)  la Puissance protectrice de chaque Partie adversaire de cette 
Haute Partie contractante nomme des délégués auprès de cette 
dernière, conformément à l’article 3 ci-après;

c)  il est nommé, auprès de cette Haute Partie contractante, un 
Commissaire général aux biens culturels, conformément à l’ar-
ticle 4 ci-après.

Art. 3 – Désignation des délégués des Puissances protectrices
La Puissance protectrice désigne ses délégués parmi les membres 

de son personnel diplomatique ou consulaire ou, avec l’agrément 
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de la Partie auprès de laquelle s’exercera leur mission, parmi d’autres 
personnes.

Art. 4 – Désignation du Commissaire général
1. Le Commissaire général aux biens culturels est choisi d’un com-

mun accord, sur la liste internationale de personnalités, par la Partie 
auprès de laquelle s’exercera sa mission et par les Puissances protectrices 
des Parties adverses.

2. Si les Parties ne se mettent pas d’accord dans les trois semaines qui 
suivent l’ouverture de leurs pourparlers sur ce point, Elles demandent au 
Président de la Cour internationale de Justice de désigner le Commissaire 
général, qui n’entrera en fonctions qu’après avoir obtenu l’agrément de 
la Partie auprès de laquelle il devra exercer sa mission.

Art. 5 – Attributions des délégués
Les délégués des Puissances protectrices constatent les violations de 

la Convention, font enquête, avec le consentement de la Partie auprès de 
laquelle ils exercent leur mission, sur les circonstances dans lesquelles 
elles se sont produites, effectuent des démarches sur place afin de les 
faire cesser et, en cas de besoin, en saisissent le Commissaire général. Ils 
le tiennent au courant de leur activité.

Art. 6 – Attributions du Commissaire général
1. Le Commissaire général aux biens culturels traite, avec le représen-

tant de la Partie auprès de laquelle il exerce sa mission et avec les délégués 
intéressés, les questions dont il est saisi au sujet de l’application de la 
Convention.

2. Il a pouvoir de décision et de nomination dans les cas prévus au 
présent Règlement.

3. Avec l’agrément de la Partie auprès de laquelle il exerce sa mission, 
il a le droit d’ordonner une enquête ou de la diriger lui-même.

4. Il fait, auprès des Parties au conflit ou de leurs Puissances protectrices, 
toutes démarches qu’il juge utiles pour l’application de la Convention.

5. Il établit les rapports nécessaires sur l’application de la Convention 
et les communique aux Parties intéressées ainsi qu’à leurs Puissances 
protectrices. Il en remet des copies au Directeur général de l’Organi- 
sation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, qui ne 
pourra faire usage que de leurs données techniques.

H.BC.R

60



6. Lorsqu’il n’existe pas de Puissance protectrice, le Commissaire 
général exerce les fonctions attribuées à la Puissance protectrice par les 
articles 21 et 22 de la Convention.

Art. 7 – Inspecteurs et experts
1. Chaque fois que le Commissaire général aux biens culturels, sur 

demande ou après consultation des délégués intéressés, le juge néces-
saire, il propose à l’agrément de la Partie auprès de laquelle il exerce sa 
mission une personne en qualité d’inspecteur aux biens culturels chargé 
d’une mission déterminée. Un inspecteur n’est responsable qu’envers le 
Commissaire général.

2. Le Commissaire général, les délégués et les inspecteurs peuvent 
recourir aux services d’experts, qui seront également proposés à l’agré-
ment de la Partie mentionnée au paragraphe précédent.

Art. 8 – Exercice de la mission de contrôle
Les Commissaires généraux aux biens culturels, les délégués des 

Puissances protectrices, les inspecteurs et les experts ne doivent en aucun 
cas sortir des limites de leur mission. Ils doivent notamment tenir compte 
des nécessités de sécurité de la Haute Partie contractante auprès de la-
quelle ils exercent leur mission, et avoir égard en toutes circonstances 
aux exigences de la situation militaire telles que les leur fera connaître 
ladite Haute Partie contractante.

Art. 9 – Substitut des Puissances protectrices
Si une Partie au conflit ne bénéficie pas, ou ne bénéficie plus, de l’ac-

tivité d’une Puissance protectrice, un État neutre peut être sollicité d’as-
sumer les fonctions de Puissance protectrice en vue  de la désignation 
d’un Commissaire général aux biens culturels selon la procédure prévue 
à l’article 4 ci-dessus. Le Commissaire général ainsi désigné confie éven-
tuellement à des inspecteurs les fonctions de délégués des Puissances 
protectrices déterminées par le présent Règlement.

Art. 10 – Frais
La rémunération et les frais du Commissaire général aux biens cultu-

rels, des inspecteurs et des experts, sont à la charge de la Partie auprès 
de laquelle s’exerce leur mission; ceux des délégués des Puissances pro-
tectrices font l’objet d’une entente entre Celles-ci et les États dont Elles 
sauvegardent les intérêts.
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CHAPITRE II

De la protection spéciale

Art. 11 – Refuges improvisés
1. Si une Haute Partie contractante, au cours d’un conflit armé, est 

amenée par des circonstances imprévues à aménager un refuge impro-
visé et si Elle désire qu’il soit placé sous protection spéciale, Elle en fait 
immédiatement communication au Commissaire général qui exerce sa 
mission auprès d’Elle.

2. Si le Commissaire général est d’avis que les circonstances et l’im-
portance des biens culturels abrités dans ce refuge improvisé justifient 
une telle mesure, il peut autoriser la Haute Partie contractante à y ap-
poser le signe distinctif défini à l’article 16 de la Convention. Il com-
munique sa décision sans délai aux délégués intéressés des Puissances 
protectrices, dont chacun peut, dans un délai de 30 jours, ordonner le 
retrait immédiat du signe.

3. Dès que ces délégués ont signifié leur accord ou si le délai de 30 jours 
s’écoule sans qu’il y ait opposition de l’un quelconque des délégués inté-
ressés et si le refuge improvisé remplit, selon l’avis du Commissaire géné-
ral, les conditions prévues à l’article 8 de la Convention, le Commissaire 
général demande au Directeur général de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture l’inscription du refuge au 
Registre des biens culturels sous protection spéciale.

Art. 12 – Registre international des biens culturels sous protection 
spéciale

1. Il est établi un « Registre international des biens culturels sous pro-
tection spéciale ».

2. Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture tient ce registre. Il en remet des dou-
bles au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ainsi 
qu’aux Hautes Parties contractantes.

3. Le registre est divisé en chapitres, chacun d’eux au nom d’une 
Haute Partie contractante. Chaque chapitre est divisé en trois para- 
graphes intitulés respectivement : refuges, centres monumentaux, autres 
biens culturels immeubles. Le Directeur général arrête les mentions 
contenues dans chaque chapitre.
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Art. 13 – Demandes d’inscription
1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut faire au Directeur 

général de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture, des demandes d’inscription au registre de certains refuges, 
centres monumentaux ou autres biens culturels immeubles, situés sur 
son territoire. Elle donne dans ces demandes des indications quant à 
l’emplacement de ces biens, et certifie que ces derniers remplissent les 
conditions prévues à l’article 8 de la Convention.

2. En cas d’occupation, la Puissance occupante a la faculté de faire des 
demandes d’inscription.

3. Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture envoie sans délai une copie des de-
mandes d’inscription à chacune des Hautes Parties contractantes.

Art. 14 – Opposition
1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut faire opposition à 

l’inscription d’un bien culturel par lettre adressée au Directeur général 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture. Cette lettre doit être reçue par lui dans un délai de quatre mois à 
dater du jour où il a expédié copie de la demande d’inscription.

2. Une telle opposition doit être motivée. Les seuls motifs en peuvent 
être :

a)  que le bien n’est pas un bien culturel;
b)  que les conditions mentionnées à l’article 8 de la Convention ne 

sont pas remplies.
3. Le Directeur général envoie sans délai une copie de la lettre d’op-

position aux Hautes Parties contractantes. Il prend, le cas échéant, l’avis 
du Comité international pour les monuments, les sites d’art et d’histoire 
et les sites de fouilles archéologiques et, en outre, s’il le juge utile, de tout 
autre organisme ou personnalité qualifiés.

4. Le Directeur général, ou la Haute Partie contractante qui a de-
mandé l’inscription, peut faire toutes démarches opportunes auprès des 
Hautes Parties contractantes qui ont formé l’opposition, afin que celle-ci 
soit rapportée.

5. Si une Haute Partie contractante, après avoir demandé en temps de 
paix l’inscription d’un bien culturel au registre, se trouve engagée dans 
un conflit armé avant que l’inscription ait été effectuée, le bien cultu-
rel dont il s’agit sera immédiatement inscrit au registre par le Directeur 
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général, à titre provisoire, en attendant que soit confirmée, rapportée ou 
annulée toute opposition qui pourra, ou aura pu, être formée.

6. Si, dans un délai de six mois à dater du jour où il a reçu la lettre 
d’opposition, le Directeur général ne reçoit pas de la Haute Partie 
contractante qui a formé l’opposition une communication notifiant 
que celle-ci est rapportée, la Haute Partie contractante qui a fait la 
demande d’inscription peut recourir à la procédure d’arbitrage prévue 
au paragraphe suivant.

7. La demande d’arbitrage doit être formulée au plus tard une année 
après la date à laquelle le Directeur général a reçu la lettre d’opposition. 
Chacune des Parties au différend désigne un arbitre. Dans le cas où une 
demande d’inscription a fait l’objet de plus d’une opposition, les Hautes 
Parties contractantes qui ont formé l’opposition désignent ensemble un 
arbitre. Les deux arbitres choisissent un surarbitre sur la liste internatio-
nale prévue à l’article premier du présent Règlement; s’ils ne peuvent pas 
s’entendre pour effectuer ce choix, ils demandent au Président de la Cour 
internationale de Justice de nommer un surarbitre, qui ne doit pas néces-
sairement être choisi sur la liste internationale. Le tribunal arbitral ainsi 
formé détermine sa propre procédure; ses décisions sont sans appel.

8. Chacune des Hautes Parties contractantes peut déclarer, au mo-
ment où surgit une contestation dans laquelle Elle est partie, qu’Elle ne 
désire pas appliquer la procédure arbitrale prévue au paragraphe précé-
dent. Dans ce cas, l’opposition à une demande d’inscription est soumise 
par le Directeur général aux Hautes Parties contractantes. L’opposition 
n’est confirmée que si les Hautes Parties contractantes en décident ainsi à 
la majorité des deux tiers des votants. Le vote se fera par correspondance, 
à moins que le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture, jugeant indispensable de convo-
quer une réunion en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 
27 de la Convention, ne procède à cette convocation. Si le Directeur gé-
néral décide de faire procéder au vote par correspondance, il invitera les 
Hautes Parties contractantes à lui faire parvenir leur vote sous pli scellé 
dans un délai de six mois à courir du jour où l’invitation à cet effet leur 
aura été adressée.

Art. 15 – Inscription
1. Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture fait inscrire au registre, sous un 
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numéro d’ordre, tout bien culturel pour lequel une demande d’inscrip-
tion a été faite lorsque cette demande n’a pas, dans le délai prévu au pre-
mier paragraphe de l’article 14, fait l’objet d’une opposition.

2. Dans le cas où une opposition a été formée, et sauf ce qui est dit 
au paragraphe 5 de l’article 14, le Directeur général ne procédera à l’ins-
cription du bien au registre que si l’opposition a été rapportée ou si elle 
n’a pas été confirmée à la suite de la procédure visée au paragraphe 7 de 
l’article 14 ou de celle visée au paragraphe 8 du même article.

3. Dans le cas visé au paragraphe 3 de l’article 11, le Directeur général 
procède à l’inscription sur requête du Commissaire général aux biens 
culturels.

4. Le Directeur général envoie sans délai au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, aux Hautes Parties contractantes 
et, sur requête de la Partie ayant fait la demande d’inscription, à tous 
les autres États visés aux articles 30 et 32 de la Convention, une copie 
certifiée de toute inscription au registre. L’inscription prend effet trente 
jours après cet envoi.

Art. 16 – Radiation
1. Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture fait radier l’inscription d’un bien 
culturel au registre :

a)  à la requête de la Haute Partie contractante sur le territoire de 
laquelle le bien se trouve;

b)  si la Haute Partie contractante qui avait demandé l’inscription a 
dénoncé la Convention et lorsque cette dénonciation est entrée 
en vigueur;

c)  dans le cas prévu au paragraphe 5 de l’article 14, lorsqu’une 
opposition a été confirmée à la suite de la procédure visée au 
paragraphe 7 de l’article 14 ou de celle prévue au paragraphe 8 
du même article.

2. Le Directeur général envoie sans délai au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies et à tous les États qui ont reçu copie 
de l’inscription une copie certifiée de toute radiation au registre. 
La radiation prend effet trente jours après cet envoi.
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CHAPITRE III

Des transports de biens culturels

Art. 17 – Procédure pour obtenir l’immunité
1. La demande visée au paragraphe premier de l’article 12 de la 

Convention est adressée au Commissaire général aux biens culturels. 
Elle doit mentionner les raisons qui l’ont suscitée et spécifier le nombre 
approximatif et l’importance des biens culturels à transférer, l’emplace-
ment actuel de ces biens, leur nouvel emplacement prévu, les moyens de 
transport, le trajet à suivre, la date envisagée pour le transport et toute 
autre information utile.

2. Si le Commissaire général, après avoir pris les avis qu’il juge oppor-
tuns, estime que ce transfert est justifié, il consulte les délégués intéressés 
des Puissances protectrices sur les modalités d’exécution envisagées. À la 
suite de cette consultation, il informe du transport les Parties au conflit 
intéressées et joint à cette notification toutes informations utiles.

3. Le Commissaire général désigne un ou plusieurs inspecteurs qui 
s’assurent que le transport contient seulement les biens indiqués dans la 
demande, qu’il s’effectue selon les modalités approuvées et qu’il est muni 
du signe distinctif; ce ou ces inspecteurs accompagnent le transport jus-
qu’au lieu de destination.

Art. 18 – Transport à l’étranger
Si le transfert sous protection spéciale se fait vers le territoire d’un 

autre pays, il est régi non seulement par l’article 12 de la Convention et 
par l’article 17 du présent Règlement, mais encore par les dispositions 
suivantes :

a)  Pendant le séjour des biens culturels sur le territoire d’un autre 
État, celui-ci en sera le dépositaire. Il assurera à ces biens des soins 
au moins égaux à ceux qu’il donne à ses propres biens culturels 
d’importance comparable.

b)  L’État dépositaire ne rendra ces biens qu’après cessation du 
conflit; ce retour aura lieu dans un délai de six mois après que la 
demande en aura été faite.

c)  Pendant les transports successifs et pendant le séjour sur le ter-
ritoire d’un autre État, les biens culturels seront à l’abri de toute 
mesure de saisie et frappés d’indisponibilité à l’égard du dépo-
sant aussi bien que du dépositaire. Toutefois, lorsque la sauve- 
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garde des biens l’exigera, le dépositaire pourra, avec l’assenti-
ment du déposant, faire transporter les biens dans le territoire 
d’un pays tiers, sous les conditions prévues au présent article.

d)  La demande de mise sous protection spéciale doit mentionner 
que l’État vers le territoire duquel le transport s’effectuera ac-
cepte les dispositions du présent article.

Art. 19 – Territoire occupé
Lorsqu’une Haute Partie contractante occupant le territoire d’une 

autre Haute Partie contractante transporte des biens culturels dans un 
refuge situé en un autre point de ce territoire, sans pouvoir suivre la pro-
cédure prévue à l’article 17 du Règlement, ledit transport n’est pas consi-
déré comme un détournement au sens de l’article 4 de la Convention, si 
le Commissaire général aux biens culturels certifie par écrit, après avoir 
consulté le personnel normal de protection, que les circonstances ont 
rendu ce transport nécessaire.

CHAPITRE IV

Du signe distinctif

Art. 20 – Apposition du signe
1. L’emplacement du signe distinctif et son degré de visibilité sont laissés 

à l’appréciation des autorités compétentes de chaque Haute Partie contrac-
tante. Le signe peut notamment figurer sur des drapeaux ou des brassards. 
Il peut être peint sur un objet ou y figurer de toute autre manière utile.

2. Toutefois, en cas de conflit armé, le signe doit, sans préjudice d’une 
signalisation éventuellement plus complète, être apposé, d’une façon bien 
visible le jour, de l’air comme de terre, sur les transports dans les cas prévus 
aux articles 12 et 13 de la Convention, et d’une façon bien visible de terre :

a)  à des distances régulières suffisantes pour marquer nettement le 
périmètre d’un centre monumental sous protection spéciale; 

b)  à l’entrée des autres biens culturels immeubles sous protection 
spéciale.

Art. 21 – Identification de personnes
1. Les personnes visées à l’article 17 de la Convention, paragraphe 

2, alinéas b et c, peuvent porter un brassard muni du signe distinctif, 
délivré et timbré par les autorités compétentes.
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2. Elles portent une carte d’identité spéciale munie du signe distinctif. 
Cette carte mentionne au moins les nom et prénoms, la date de nais-
sance, le titre ou grade et la qualité de l’intéressé. La carte est munie de 
la photographie du titulaire et, en outre, soit de sa signature, soit de ses 
empreintes digitales, soit des deux à la fois. Elle porte le timbre sec des 
autorités compétentes.

3. Chaque Haute Partie contractante établit son modèle de carte 

68

H.BC.R

CARTE D’IDENTITÉ 
pour le personnel affecté 

à la protection des biens culturels

Nom .................................................................................................

Prénoms ...........................................................................................

Date de naissance ............................................................................

Titre ou grade ..................................................................................

Qualité .............................................................................................

est titulaire de la présente carte en vertu de la 
Convention de La Haye du 14 mai 1954 pour la protection 

des biens culturels en cas de conflit armé.

Date de l’établissement de                 Numéro de la carte 
la carte

..............................................               ..............................................

Recto



d’identité en s’inspirant du modèle figurant à titre d’exemple en annexe 
au présent Règlement. Les Hautes Parties contractantes se commu-
niquent le modèle adopté. Chaque carte d’identité est établie, si possible, 
en deux exemplaires au moins, dont l’un est conservé par la Puissance 
qui l’a délivrée.

4. Les personnes mentionnées ci-dessus ne peuvent être privées, sauf rai-
son légitime, ni de leur carte d’identité, ni du droit de porter leur brassard.
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Signature ou 
empreintes digitales

ou les deux

                Taille                                   Yeux                            Cheveux
.......................................     .....................................    ..............................

Autres éléments éventuels d’identification

.............................................................................................................

.............................................................................................................

.............................................................................................................

.............................................................................................................

.............................................................................................................
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Timbre sec 
de l’autorité

 délivrant 
la carte

Photographie 
du porteur

Verso



Protocole pour la protection des biens culturels
en cas de conflit armé

La Haye, 14 mai 1954 

Les Hautes Parties contractantes sont convenues de ce qui suit :

I

1. Chacune des Hautes Parties contractantes s’engage à empêcher 
l’exportation de biens culturels d’un territoire occupé par Elle lors d’un 
conflit armé, ces biens culturels étant définis à l’article premier de la 
Convention pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé, 
signée à La Haye, le 14 mai 1954.

2. Chacune des Hautes Parties contractantes s’engage à mettre sous 
séquestre les biens culturels importés sur son territoire et provenant di-
rectement ou indirectement d’un quelconque territoire occupé. Cette 
mise sous séquestre est prononcée soit d’office à l’importation, soit, à 
défaut, sur requête des autorités dudit territoire.

3. Chacune des Hautes Parties contractantes s’engage à remettre à la 
fin des hostilités, aux autorités compétentes du territoire précédemment 
occupé, les biens culturels qui se trouvent chez Elle, si ces biens ont été 
exportés contrairement au principe du paragraphe premier. Ils ne pour-
ront jamais être retenus au titre de dommages de guerre.

4. La Haute Partie contractante qui avait l’obligation d’empêcher 
l’exportation de biens culturels du territoire occupé par Elle, doit in-
demniser les détenteurs de bonne foi des biens culturels qui doivent être 
remis selon le paragraphe précédent.

II

5. Les biens culturels provenant du territoire d’une Haute Partie 
contractante et déposés par Elle, en vue de leur protection contre les 
dangers d’un conflit armé, sur le territoire d’une autre Haute Partie 
contractante seront, à la fin des hostilités, remis par cette dernière aux 
autorités compétentes du territoire de provenance.
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III

6. Le présent Protocole portera la date du 14 mai 1954 et restera 
ouvert jusqu’à la date du 31 décembre 1954 à la signature de tous les 
États invités à la Conférence qui s’est réunie à La Haye du 21 avril 1954 
au 14 mai 1954.

7. a)  Le présent Protocole sera soumis à la ratification des États 
signataires conformément à leurs procédures constitution-
nelles respectives.

 b)  Les instruments de ratification seront déposés auprès du 
Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture.

8. À dater du jour de son entrée en vigueur, le présent Protocole sera 
ouvert à l’adhésion de tous les États visés au paragraphe 6, non signa- 
taires, de même qu’à celle de tout autre État invité à y adhérer par le 
Conseil exécutif de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument 
d’adhésion auprès du Directeur général de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture.

9. Les États visés aux paragraphes 6 et 8 pourront, au moment de la 
signature, de la ratification ou de l’adhésion, déclarer qu’ils ne seront 
pas liés par les dispositions de la Partie I ou par celles de la Partie II du 
présent Protocole.

10. a)  Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après que 
cinq instruments de ratification auront été déposés.

 b)  Ultérieurement, il entrera en vigueur, pour chaque Haute 
Partie contractante, trois mois après le dépôt de son instru-
ment de ratification ou d’adhésion.

 c)  Les situations prévues aux articles 18 et 19 de la Convention 
pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé, 
signée à La Haye le 14 mai 1954, donneront effet immédiat 
aux ratifications et aux adhésions déposées par les Parties 
au conflit avant ou après le début des hostilités ou de l’occu-
pation. Dans ces cas le Directeur général de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
fera, par la voie la plus rapide, les communications prévues 
au paragraphe 14.
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11. a)  Les États parties au protocole à la date de son entrée en vi-
gueur prendront, chacun en ce qui le concerne, toutes les 
mesures requises pour sa mise en application effective dans 
un délai de six mois.

 b)  Ce délai sera de six mois à compter du dépôt de l’instru-
ment de ratification ou d’adhésion, pour tous les États qui 
déposeraient leur instrument de ratification ou d’adhésion 
après la date d’entrée en vigueur du Protocole.

12. Toute Haute Partie contractante pourra, au moment de la rati-
fication ou de l’adhésion, ou à tout moment ultérieur, déclarer par une 
notification adressée au Directeur général de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture que le présent Protocole 
s’étendra à l’ensemble ou à l’un quelconque des territoires dont Elle 
assure les relations internationales. Ladite notification prendra effet trois 
mois après la date de sa réception.

13. a)  Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté 
de dénoncer le présent Protocole en son nom propre ou au 
nom de tout territoire dont elle assure les relations interna-
tionales.

 b)  La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit dé-
posé auprès du Directeur général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture. 

 c)  La dénonciation prendra effet une année après réception de 
l’instrument de dénonciation. Si toutefois, au moment de 
l’expiration de cette année, la Partie dénonçante se trouve 
impliquée dans un conflit armé, l’effet de la dénonciation 
demeurera suspendu jusqu’à la fin des hostilités et en tout 
cas aussi longtemps que les opérations de rapatriement des 
biens culturels ne seront pas terminées.

14. Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture informera les États visés aux para- 
graphes 6 et 8, ainsi que l’Organisation des Nations Unies, du dépôt de 
tous les instruments de ratification, d’adhésion ou d’acceptation men-
tionnés aux paragraphes 7, 8 et 15 de même que des notifications et dé-
nonciations respectivement prévues aux paragraphes 12 et 13.

15.  a)  Le présent Protocole peut être révisé si la révision en 
est demandée par plus d’un tiers des Hautes Parties 
contractantes.
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 b)  Le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture convoque une 
conférence à cette fin.

 c)  Les amendements au présent Protocole n’entreront en vi-
gueur qu’après avoir été adoptés à l’unanimité par les Hautes 
Parties contractantes représentées à la Conférence et avoir 
été acceptés par chacune des Hautes Parties contractantes.

 d)  L’acceptation par les Hautes Parties contractantes des 
amendements au présent Protocole qui auront été adoptés 
par la conférence visée aux alinéas b et c, s’effectuera par le 
dépôt d’un instrument formel auprès du Directeur géné-
ral de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture.

 e)  Après l’entrée en vigueur d’amendements au présent 
Protocole, seul le texte ainsi modifié dudit Protocole restera 
ouvert à la ratification ou à l’adhésion.

Conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, le pré-
sent Protocole sera enregistré au Secrétariat des Nations Unies à la re-
quête du Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture.

En foi de quoi les soussignés dûment autorisés ont signé le présent 
Protocole.

Fait à La Haye, le 14 mai 1954, en anglais, en espagnol, en français et 
en russe, les quatre textes faisant également foi, en un seul exemplaire qui 
sera déposé dans les archives de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture, et dont des copies certifiées confor-
mes seront remises à tous les États visés aux paragraphes 6 et 8, ainsi qu’à 
l’Organisation des Nations Unies.
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Deuxième Protocole
relatif à la Convention de La Haye de 1954

pour la protection des biens culturels en cas de 
conflit armé

La Haye, 26 mars 1999

Les Parties,

Conscientes de la nécessité d’améliorer la protection des biens cultu-
rels en cas de conflit armé et d’établir un système renforcé de protection 
en faveur de biens culturels spécialement désignés;

Réaffirmant l’importance des dispositions de la Convention pour la 
protection des biens culturels en cas de conflit armé adoptée à La Haye le 
14 mai 1954, et soulignant la nécessité de les compléter par des mesures 
qui renforcent leur mise en œuvre;

Désireuses d’offrir aux Hautes Parties contractantes à la Convention 
un moyen de participer plus étroitement à la protection des biens cultu-
rels en cas de conflit armé en mettant en place des procédures adéquates;

Considérant que les règles régissant la protection des biens culturels 
en cas de conflit armé devraient refléter les développements du droit in-
ternational;

Affirmant que les règles de droit international coutumier continueront 
à régir les questions qui ne sont pas réglées par le présent Protocole;

Sont convenues de ce qui suit :

CHAPITRE  1

Introduction

Art. 1 – Définitions
Aux fins du présent Protocole, on entend par :
a)  « Partie », un État partie au présent Protocole; 
b)  « biens culturels », les biens culturels tels que définis à l’article 

premier de la Convention; 
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c)  « Convention », la Convention pour la protection des biens 
culturels en cas de conflit armé, adoptée à La Haye le 14  mai 
1954; 

d)  « Haute Partie contractante », un État partie à la Convention; 
e)  « protection renforcée », le système de protection renforcée éta-

bli par les articles 10 et 11; 
f)  « objectif militaire », un objet qui, par sa nature, son emplace-

ment, sa destination ou son utilisation, apporte une contribu-
tion effective à l’action militaire et dont la destruction totale et 
partielle, la capture ou la neutralisation offre en l’occurrence un 
avantage militaire précis; 

g)  « illicite », effectué sous la contrainte ou autrement, en violation 
des règles applicables de la législation interne du territoire occupé 
ou du droit international; 

h)  « Liste », la Liste internationale des biens culturels sous protec-
tion renforcée, établie conformément à l’article 27, paragraphe 1, 
alinéa b); 

i)  « Directeur général », le Directeur général de l’UNESCO; 
j)  « UNESCO », l’Organisation des Nations Unies pour l’éduca-

tion, la science et la culture; 
k)  « premier Protocole », le Protocole pour la protection des biens 

culturels en cas de conflit armé, adopté à La Haye, le 14 mai 1954. 

Art. 2 –  Relation avec la Convention
Le présent Protocole complète la Convention pour ce qui concerne 

les relations entre les Parties.

Art. 3 – Champ d’application
1. Outre les dispositions qui s’appliquent en temps de paix, le pré-

sent Protocole est appliqué dans les situations visées à l’article 18, para- 
graphes 1 et 2, de la Convention et à l’article 22, paragraphe 1. 

2. Si l’une des parties à un conflit armé n’est pas liée par le présent 
Protocole, les Parties au présent Protocole resteront liées par celui-ci 
dans leurs rapports réciproques.  Elles seront liées en outre par le présent 
Protocole dans leurs relations avec un État partie qui n’est pas lié par 
le Protocole, s’il en accepte les dispositions et aussi longtemps qu’il les 
applique. 
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Art. 4 – Relations entre le chapitre 3 et d’autres dispositions de la 
Convention et du présent Protocole 

L’application des dispositions du chapitre 3 du présent Protocole ne 
porte pas atteinte à :

a)  l’application des dispositions du chapitre I de la Convention et 
du chapitre 2 du présent Protocole; 

b)  l’application du chapitre II de la Convention aussi bien entre les 
Parties au présent Protocole qu’entre une Partie et un État qui 
accepte et applique le présent Protocole conformément à l’article 
3, paragraphe 2, étant entendu que si un bien culturel est placé 
à la fois sous la protection spéciale et sous la protection renfor-
cée, seules s’appliqueront les dispositions relatives à la protection 
renforcée. 

CHAPITRE  2

Dispositions générales concernant la protection

Art. 5 – Sauvegarde des biens culturels
Les mesures préparatoires prises en temps de paix pour la sauvegarde 

des biens culturels contre les effets prévisibles d’un conflit armé confor-
mément à l’article 3 de la Convention comprennent, le cas échéant, 
l’établissement d’inventaires, la planification de mesures d’urgence pour 
assurer la protection des biens contre les risques d’incendie ou d’écrou-
lement des bâtiments, la préparation de l’enlèvement des biens culturels 
meubles ou la fourniture d’une protection in situ adéquate desdits biens, 
et la désignation d’autorités compétentes responsables de la sauvegarde 
des biens culturels.

Art. 6 – Respect des biens culturels
Dans le but de garantir le respect des biens culturels conformément à 

l’article 4 de la Convention :
a)  une dérogation sur le fondement d’une nécessité militaire impé-

rative au sens du paragraphe 2 de l’article 4 de la Convention ne 
peut être invoquée pour diriger un acte d’hostilité contre un bien 
culturel que lorsque et aussi longtemps que : 

 i)  ce bien culturel, par sa fonction, a été transformé en objectif 
militaire, et 
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 ii)  il n’existe pas d’autre solution pratiquement possible pour 
obtenir un avantage militaire équivalant à celui qui est offert 
par le fait de diriger un acte d’hostilité contre cet objectif; 

b)  une dérogation sur le fondement d’une nécessité militaire impéra-
tive au sens du paragraphe 2 de l’article 4 de la Convention ne peut 
être invoquée pour utiliser des biens culturels à des fins qui sont 
susceptibles de les exposer à la destruction ou à la détérioration 
que lorsque et aussi longtemps qu’aucun choix n’est possible entre 
une telle utilisation des biens culturels et une autre méthode prati-
quement possible pour obtenir un avantage militaire équivalent; 

c)  la décision d’invoquer une nécessité militaire impérative n’est 
prise que par le chef d’une formation égale ou supérieure en 
importance à un bataillon, ou par une formation de taille plus 
petite, lorsque les circonstances ne permettent pas de procéder 
autrement; 

d)  en cas d’attaque fondée sur une décision prise conformément à 
l’alinéa a), un avertissement doit être donné en temps utile et par 
des moyens efficaces, lorsque les circonstances le permettent. 

Art. 7 – Précautions dans l’attaque
Sans préjudice des autres précautions prescrites par le droit inter- 

national humanitaire dans la conduite des opérations militaires, chaque 
partie au conflit doit :

a)  faire tout ce qui est pratiquement possible pour vérifier que les 
objectifs à attaquer ne sont pas des biens culturels protégés par 
l’article 4 de la Convention; 

b)  prendre toutes les précautions pratiquement possibles quant au 
choix des moyens et méthodes d’attaque en vue d’éviter et, en 
tout cas, de réduire au minimum les dommages qui pourraient 
être causés incidemment aux biens culturels protégés en vertu de 
l’article 4 de la Convention; 

c)  s’abstenir de lancer une attaque dont on peut attendre qu’elle 
cause incidemment aux biens culturels protégés par l’article 4 de 
la Convention des dommages qui seraient excessifs par rapport à 
l’avantage militaire concret et direct attendu; 

d)  annuler ou interrompre une attaque lorsqu’il apparaît que : 
 i)  l’objectif est un bien culturel protégé en vertu de l’article 4 

de la Convention; 
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 ii)  l’on peut attendre qu’elle cause incidemment, aux biens 
culturels protégés en vertu de l’article 4 de la Convention, 
des dommages qui seraient excessifs par rapport à l’avan-
tage militaire concret et direct attendu. 

Art. 8 – Précautions contre les effets des attaques
Dans toute la mesure de ce qui est pratiquement possible, les parties 

au conflit doivent :
a)  éloigner les biens culturels meubles du voisinage des objectifs 

militaires ou fournir une protection in situ adéquate; 
b)  éviter de placer des objectifs militaires à proximité de biens 

culturels. 

Art. 9 – Protection des biens culturels en territoire occupé
1. Sans préjudice des dispositions des articles 4 et 5 de la Convention, 

toute Partie occupant totalement ou partiellement le territoire d’une 
autre Partie interdit et empêche, en ce qui concerne le territoire occupé :

a)  toute exportation, autre déplacement ou transfert de propriété 
illicites de biens culturels; 

b)  toute fouille archéologique, à moins qu’elle ne soit absolument 
indispensable aux fins de sauvegarde, d’enregistrement ou de 
conservation de biens culturels; 

c)  toute transformation, ou changement d’utilisation, de biens 
culturels visant à dissimuler ou à détruire des éléments de 
témoignage de caractère culturel, historique ou scientifique. 

2. Toute fouille archéologique ou transformation ou changement 
d’utilisation de biens culturels d’un territoire occupé doit s’effectuer, à 
moins que les circonstances ne le permettent pas, en étroite coopération 
avec les autorités nationales compétentes dudit territoire. 

CHAPITRE  3

Protection renforcée

Art. 10 – Protection renforcée

Un bien culturel peut être placé sous protection renforcée s’il satisfait 
aux trois conditions suivantes :
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a)  il s’agit d’un patrimoine culturel qui revêt la plus haute impor-
tance pour l’humanité ; 

b)  il est protégé par des mesures internes, juridiques et administra-
tives, adéquates, qui reconnaissent sa valeur culturelle et histo-
rique exceptionnelle et qui garantissent le plus haut niveau de 
protection; 

c)  il n’est pas utilisé à des fins militaires ou pour protéger des 
sites militaires, et la Partie sous le contrôle duquel il se trouve a 
confirmé dans une déclaration qu’il ne sera pas ainsi utilisé. 

Art. 11 – Octroi de la protection renforcée
1. Chaque Partie devrait soumettre au Comité une liste des biens 

culturels pour lesquels elle a l’intention de demander l’octroi de la pro-
tection renforcée. 

2. La Partie qui a la juridiction ou le contrôle sur un bien culturel 
peut demander l’inscription de ce bien sur la Liste qui sera établie en 
vertu de l’article 27, paragraphe 1, alinéa b). Cette demande comporte 
toutes les informations nécessaires relatives aux critères mentionnés à 
l’article  10.  Le Comité peut inviter une Partie à demander l’inscription 
de ce bien culturel sur la Liste. 

3. D’autres Parties, le Comité international du Bouclier bleu et 
d’autres organisations non gouvernementales ayant une expertise ap-
propriée, peuvent recommander un bien culturel particulier au Comité.  
Dans de tels cas, le Comité peut décider d’inviter une Partie à demander 
l’inscription de ce bien culturel sur la Liste. 

4. Ni la demande d’inscription d’un bien culturel se trouvant sur un 
territoire, sous une souveraineté ou une juridiction revendiquée par plus 
d’un État, ni l’inscription d’un tel bien, ne portent en aucune manière 
préjudice aux droits des parties au différend. 

5. Lorsque le Comité a reçu une demande d’inscription sur la Liste, il 
en informe toutes les Parties.  Les Parties peuvent soumettre au Comité, 
dans un délai de soixante jours, leurs représentations relatives à une telle 
demande.  Ces représentations seront fondées seulement sur les critères 
mentionnés à l’article 10.  Elles doivent être spécifiques et porter sur les 
faits.  Le Comité examine ces représentations en fournissant à la Partie 
qui demande l’inscription l’occasion de répondre avant de prendre 
sa décision.  Lorsque de telles représentations ont été soumises au 
Comité, la décision quant à l’inscription sur la Liste est prise, nonobstant 
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l’article 26, à la majorité des quatre cinquièmes des membres du Comité 
présents et votant. 

6. En statuant sur une demande, le Comité devrait demander l’avis 
d’organisations gouvernementales et non gouvernementales, ainsi que 
d’experts individuels. 

7. La décision d’octroyer ou de refuser la protection renforcée peut 
seulement être fondée sur les critères mentionnés à l’article  10. 

8. Dans des cas exceptionnels, lorsque le Comité est arrivé à la conclu-
sion que la Partie qui demande l’inscription d’un bien culturel sur la Liste 
ne peut pas satisfaire au critère de l’article 10, alinéa b), il peut décider 
d’octroyer la protection renforcée, pour autant que la Partie requérante 
soumette une demande d’assistance internationale en vertu de l’article 32. 

9. Dès le commencement des hostilités, une partie au conflit peut de-
mander, en raison d’une situation d’urgence, la protection renforcée de 
biens culturels placés sous sa juridiction ou son contrôle, en soumettant 
sa demande au Comité.  Le Comité transmet cette demande immédia-
tement à toutes les parties au conflit.  Dans ce cas, le Comité examine 
d’urgence les représentations des Parties concernées.  La décision d’oc-
troyer la protection renforcée sera prise le plus rapidement possible et, 
nonobstant les dispositions de l’article 26, à la majorité des quatre cin-
quièmes des membres du Comité. Le Comité peut octroyer la protection 
renforcée à titre provisoire, en attendant l’issue de la procédure normale 
d’octroi de cette protection, à condition que les critères retenus dans les 
alinéas a) et c) de l’article 10 soient satisfaits. 

10. La protection renforcée est octroyée par le Comité à un bien cultu-
rel à partir du moment de son inscription sur la Liste. 

11. Le Directeur général notifie sans délai au Secrétaire général des 
Nations Unies et à toutes les Parties toute décision du Comité d’inscrire 
un bien culturel sur la Liste. 

Art. 12 – Immunité des biens culturels sous protection renforcée
Les Parties à un conflit assurent l’immunité des biens culturels placés sous 

protection renforcée en s’interdisant d’en faire l’objet d’attaque ou d’utiliser 
ces biens ou leurs abords immédiats à l’appui d’une action militaire.

Art. 13 – Perte de la protection renforcée
1. Un bien culturel sous protection renforcée ne perd cette protection 

que si : 
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a)  cette protection est suspendue ou annulée conformément à l’ar-
ticle 14; ou 

b)  si et aussi longtemps que le bien, par son utilisation, est devenu 
un objectif militaire. 

2. Dans les circonstances visées au paragraphe 1, alinéa b), un tel bien 
ne peut être l’objet d’une attaque que si : 

a)  cette attaque est le seul moyen pratiquement possible de mettre 
fin à l’utilisation de ce bien envisagée au paragraphe 1, alinéa b);

b)  toutes les précautions pratiquement possibles ont été prises 
quant au choix des moyens et des méthodes d’attaque en vue de 
mettre un terme à cette utilisation et d’éviter ou, en tout cas, de 
réduire au minimum les dommages causés à ce bien culturel; 

c)  à moins que les circonstances ne le permettent pas, en raison des 
exigences de la légitime défense immédiate : 

 i)  l’ordre d’attaquer est donné au niveau le plus élevé du com-
mandement opérationnel;

 ii)  un avertissement a été donné aux forces adverses, par des 
moyens efficaces, leur enjoignant de mettre fin à l’utilisa-
tion visée au paragraphe 1, alinéa b); et 

 iii)  un délai raisonnable est accordé aux forces adverses pour 
redresser la situation.

Art. 14 – Suspension et annulation de la protection renforcée
1. Lorsqu’un bien culturel ne satisfait plus à l’un des critères énoncés 

à l’article 10 du présent Protocole, le Comité peut suspendre ou annuler 
la protection renforcée dudit bien culturel en le retirant de la Liste.

2. En cas de violations graves de l’article 12 du fait de l’utilisation, 
à l’appui d’une action militaire, d’un bien culturel sous protection 
renforcée, le Comité peut suspendre la protection renforcée dudit bien. 
Quand ces violations sont continues, le Comité peut exceptionnellement 
annuler la protection dudit bien en le retirant de la Liste. 

3. Le Directeur général notifie sans délai au Secrétaire général des 
Nations Unies et à toutes les Parties au présent Protocole toute décision 
du Comité de suspendre ou d’annuler la protection renforcée d’un bien 
culturel. 

4. Avant de prendre une telle décision, le Comité offre aux Parties 
l’occasion de faire connaître leurs vues. 
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CHAPITRE  4

Responsabilité pénale et compétence

Art. 15 – Violations graves du présent Protocole
1. Commet une infraction au sens du présent Protocole toute per-

sonne qui, intentionnellement et en violation de la Convention ou du 
présent Protocole, accomplit l’un des actes ci-après : 

a)  faire d’un bien culturel sous protection renforcée l’objet d’une 
attaque; 

b)  utiliser un bien culturel sous protection renforcée ou ses abords 
immédiats à l’appui d’une action militaire; 

c)  détruire ou s’approprier sur une grande échelle des biens cultu-
rels protégés par la Convention et le présent Protocole; 

d)  faire d’un bien culturel couvert par la Convention et le présent 
Protocole l’objet d’une attaque; 

e)  le vol, le pillage ou le détournement de biens culturels protégés 
par la Convention, et les actes de vandalisme dirigés contre des 
biens culturels protégés par la Convention. 

2. Chaque Partie adopte les mesures qui pourraient être nécessaires 
pour incriminer dans son droit interne les infractions visées au présent 
article et réprimer de telles infractions par des peines appropriées. Ce fai-
sant, les Parties se conforment aux principes généraux du droit et au droit 
international, notamment aux règles qui étendent la responsabilité pénale 
individuelle à des personnes autres que les auteurs directs de l’acte. 

Art. 16 – Compétence
1. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2, chaque Partie 

adopte les mesures législatives nécessaires pour établir sa compétence à 
l’égard des infractions visées à l’article 15, dans les cas suivants : 

a)  lorsqu’une telle infraction a été commise sur le territoire de cet 
État; 

b)  lorsque l’auteur présumé est un ressortissant de cet État; 
c)  s’agissant des infractions visées aux alinéas a) à c) du paragraphe 

premier de l’article 15, lorsque l’auteur présumé est présent sur 
le territoire de cet État. 

2. En ce qui concerne l’exercice de la compétence et sans préjudice de 
l’article 28 de la Convention : 
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a)  le présent Protocole ne préjuge ni de l’engagement de la res-
ponsabilité pénale individuelle ni de l’exercice de la compétence 
en vertu du droit interne et international applicable ni n’af- 
fecte l’exercice de la compétence en vertu du droit international 
coutumier; 

b)  à l’exception du cas où un État qui n’est pas Partie au présent 
Protocole pourrait en accepter et en appliquer les dispositions, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 3, les membres des 
forces armées et les ressortissants d’un État qui n’est pas Partie 
au présent Protocole, hormis ceux de ses ressortissants qui ser-
vent dans les forces armées d’un État qui est Partie au présent 
Protocole, n’encourent pas de responsabilité pénale individuelle 
en vertu du présent Protocole, lequel ne fait nullement obliga-
tion d’établir sa compétence à l’égard de ces personnes ni de les 
extrader. 

Art. 17 – Poursuites
1. La Partie sur le territoire de laquelle est constatée la présence de 

l’auteur présumé d’une infraction énoncée aux alinéas a) à c) de l’ar-
ticle 15, si elle ne l’extrade pas, saisit sans exception aucune et sans dé-
lai excessif, les autorités compétentes aux fins de poursuites, selon une 
procédure conforme à son droit interne ou, le cas échéant, aux règles 
pertinentes du droit international. 

2. Sans préjudice, le cas échéant, des règles pertinentes du droit 
international, toute personne à l’égard de laquelle une procédure est 
engagée en vertu de la Convention ou du présent Protocole bénéficie de 
la garantie d’un traitement et d’un procès équitables, à toutes les phases 
de la procédure, conformément au droit interne et au droit international, 
et en aucun cas ne bénéficie de garanties moins favorables que celles qui 
lui sont reconnues par le droit international. 

Art. 18 – Extradition
1. Les infractions prévues aux alinéas a) à c) du paragraphe premier 

de l’article 15 sont réputées incluses comme infractions pouvant don-
ner lieu à extradition dans tout traité d’extradition conclu entre Parties 
avant l’entrée en vigueur du présent Protocole.  Les Parties s’engagent à 
inclure de telles infractions dans tout traité d’extradition qui pourrait 
ultérieurement être conclu entre elles. 
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2. Lorsqu’une Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un 
traité est saisie d’une demande d’extradition par une autre Partie avec 
laquelle elle n’est pas liée par un traité d’extradition, la Partie requise a 
la latitude de considérer le présent Protocole comme constituant la base 
juridique de l’extradition en ce qui concerne les infractions prévues aux 
alinéas a)  à c) du paragraphe premier de l’article 15. 

3. Les Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence 
d’un traité reconnaissent les infractions prévues aux alinéas a) à c) du 
paragraphe premier de l’article 15 comme cas d’extradition entre elles 
dans les conditions prévues par la législation de la Partie requise. 

4. Si nécessaire, les infractions prévues aux alinéas a) à c) du paragraphe 
premier de l’article 15 sont considérées aux fins d’extradition entre 
Parties, comme ayant été commises tant sur le lieu de leur survenance que 
sur le territoire des Parties ayant établi leur compétence conformément 
au paragraphe premier de l’article 16.

Art. 19 – Entraide judiciaire
1. Les Parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible 

pour les investigations ou les procédures pénales ou d’extradition rela-
tives aux infractions visées à l’article 15, y compris l’entraide en vue de 
l’obtention d’éléments de preuve dont ils disposent et qui sont néces-
saires aux fins de la procédure. 

2. Les Parties s’acquittent des obligations qui leur incombent en vertu 
du paragraphe premier en conformité avec tous traités ou accords d’en-
traide judiciaire qui peuvent exister entre elles.  En l’absence de tels trai-
tés ou accords, les Parties s’accordent cette entraide conformément à leur 
droit interne. 

Art. 20 – Motifs de refus
1. Pour les besoins respectifs de l’extradition et de l’entraide judiciaire, 

les infractions visées d’une part aux alinéas a) à c) du paragraphe premier 
de l’article 15 et d’autre part à l’article 15, ne doivent être considérées ni 
comme des infractions politiques ni comme des infractions connexes à des 
infractions politiques ni comme des infractions inspirées par des mobiles 
politiques.  En conséquence, une demande d’extradition ou d’entraide ju-
diciaire fondée sur de telles infractions ne peut être refusée pour la seule rai-
son qu’elle concerne une infraction politique, une infraction connexe à une 
infraction politique, ou une infraction inspirée par des mobiles politiques. 
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2. Aucune disposition du présent Protocole ne doit être interprétée 
comme impliquant une obligation d’extradition ou d’entraide judi- 
ciaire si la Partie requise a des raisons sérieuses de croire que la demande 
d’extradition pour les infractions visées aux alinéas a) à c) du premier 
paragraphe de l’article 15 ou la demande d’entraide concernant les in-
fractions visées à l’article 15 a été présentée aux fins de poursuivre ou 
de sanctionner une personne pour des raisons de race, de religion, de 
nationalité, d’origine ethnique ou d’opinions politiques, ou que donner 
suite à cette demande porterait préjudice à la situation de cette personne 
pour l’une quelconque de ces considérations. 

Art. 21 – Mesures concernant les autres infractions
Sans préjudice de l’article 28 de la Convention, chaque Partie adopte 

les mesures législatives, administratives ou disciplinaires qui pourraient 
être nécessaires pour faire cesser les actes suivants dès lors qu’ils sont 
accomplis intentionnellement :

a)  toute utilisation de biens culturels en violation de la Convention 
ou du présent Protocole; 

b)  toute exportation, autre déplacement ou transfert de propriété 
illicites de biens culturels depuis un territoire occupé, en viola-
tion de la Convention ou du présent Protocole. 

CHAPITRE  5

Protection des biens culturels en cas de conflit armé 
ne présentant pas un caractère international

Art. 22 – Conflits armés de caractère non international
1. Le présent Protocole est applicable en cas de conflit armé ne pré-

sentant pas un caractère international et surgissant sur le territoire de 
l’une des Parties. 

2. Le présent Protocole ne s’applique pas aux situations de tensions 
internes, de troubles intérieurs, comme les émeutes, les actes isolés et 
sporadiques de violence et autres actes analogues. 

3. Aucune disposition du présent Protocole ne sera invoquée en vue 
de porter atteinte à la souveraineté d’un État ou à la responsabilité d’un 
gouvernement de maintenir ou de rétablir l’ordre public dans l’État ou 
de défendre l’unité nationale et l’intégrité territoriale de l’État par tous 
les moyens légitimes. 

H.BC.PII

85



4. Aucune disposition du présent Protocole ne porte atteinte à la 
priorité de juridiction d’une Partie sur le territoire de laquelle se produit 
un conflit armé ne présentant pas un caractère international en ce qui 
concerne les violations visées à l’article 15. 

5. Aucune disposition du présent Protocole ne sera invoquée comme 
une justification d’une intervention directe ou indirecte, pour quelque 
raison que ce soit, dans le conflit armé ou dans les affaires intérieures ou 
extérieures de la Partie sur le territoire de laquelle ce conflit se produit. 

6. L’application du présent Protocole à la situation mentionnée au 
paragraphe 1 n’aura pas d’effet sur le statut juridique des parties au 
conflit. 

7. L’UNESCO peut offrir ses services aux parties au conflit. 

CHAPITRE  6

Questions institutionnelles

Art. 23 – Réunion des Parties
1. La Réunion des Parties est convoquée en même temps que la 

Conférence générale de l’UNESCO, et en coordination avec la Réunion 
des Hautes Parties contractantes, si celle-ci a été convoquée par le 
Directeur général de l’UNESCO. 

2. La Réunion des Parties adopte son règlement intérieur. 
3. La Réunion des Parties a les attributions suivantes : 
a)  élire les membres du Comité, conformément au paragraphe 1 de 

l’article 24; 
b)  approuver les Principes directeurs élaborés par le Comité confor-

mément à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 27; 
c)  fournir des orientations concernant l’utilisation du Fonds par le 

Comité et en assurer la supervision; 
d)  examiner le rapport soumis par le Comité conformément à l’ali-

néa d) du paragraphe 1 de l’article 27; 
e)  examiner tout problème lié à l’application du présent Protocole 

et formuler des recommandations selon le cas. 
4. Le Directeur général convoque une réunion extraordinaire des 

Parties, si un cinquième au moins de celles-ci le demande. 
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Art. 24 – Comité pour la protection des biens culturels en cas de 
conflit armé

1. Il est institué un Comité pour la protection des biens culturels en 
cas de conflit armé.  Le Comité est composé de douze Parties qui sont 
élues par la Réunion des Parties. 

2. Le Comité se réunit une fois par an en session ordinaire et chaque 
fois qu’il le juge nécessaire en session extraordinaire. 

3. En déterminant la composition du Comité, les Parties veillent à 
assurer une représentation équitable des différentes régions et cultures 
du monde. 

4. Les Parties membres du Comité choisissent pour les représenter 
des personnes qualifiées dans les domaines du patrimoine culturel, de 
la défense ou du droit international, et s’efforcent, en concertation, de 
veiller à ce que le Comité dans son ensemble réunisse les compétences 
adéquates dans tous ces domaines. 

Art. 25 – Mandat
1. Les Parties sont élues membres du Comité pour une durée de 

quatre ans et ne sont immédiatement rééligibles qu’une fois. 
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, le mandat de la moi-

tié des membres choisis lors de la première élection se termine à la fin de 
la première session ordinaire de la Réunion des Parties qui suit celle au 
cours de laquelle ils ont été élus.  Ces membres sont tirés au sort par le 
Président de ladite Réunion après la première élection. 

Art. 26 – Règlement intérieur
1. Le Comité adopte son règlement intérieur. 
2. Le quorum est constitué par la majorité des membres.  Les décisions 

du Comité sont prises à la majorité des deux tiers des membres votants. 
3. Les membres ne participent pas au vote sur toute décision concernant 

des biens culturels affectés par un conflit armé auquel ils sont parties. 

Art. 27 – Attributions
1. Le Comité a les attributions ci-après : 
a)  élaborer des Principes directeurs pour l’application du présent 

Protocole; 
b)  accorder, suspendre ou retirer la protection renforcée à des biens 

culturels, et établir, tenir à jour et assurer la promotion de la Liste 
des biens culturels sous protection renforcée; 
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c)  suivre et superviser l’application du présent Protocole et favori-
ser l’identification des biens culturels sous protection renforcée; 

d)  examiner les rapports des Parties et formuler des observations à 
leur sujet, obtenir des précisions autant que de besoin, et établir 
son propre rapport sur l’application du présent Protocole à l’in-
tention de la Réunion des Parties; 

e)  recevoir et examiner les demandes d’assistance internationale au 
titre de l’article 32; 

f)  décider de l’utilisation du Fonds; 
g)  exercer toute autre attribution qui pourrait lui être conférée par 

la Réunion des Parties. 
2. Le Comité exercera ses fonctions en coopération avec le Directeur 

général.
3. Le Comité coopère avec les organisations gouvernementales et 

non gouvernementales internationales et nationales dont les objectifs 
sont similaires à ceux de la Convention, de son premier Protocole et 
du présent Protocole.  Pour l’aider dans l’exercice de ses fonctions, le 
Comité peut inviter à participer à ses réunions, à titre consultatif, des 
organisations professionnelles éminentes telles que celles qui ont des 
relations for-melles avec l’UNESCO, notamment le Comité international 
du Bouclier bleu (CIBB) et ses organes constitutifs.  Des représentants du 
Centre international d’études pour la conservation et la restauration des 
biens culturels (Centre de Rome) (ICCROM) et du Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR) peuvent aussi être invités à participer à ces 
réunions à titre consultatif. 

Art. 28 – Secrétariat
Le Comité est assisté par le Secrétariat de l’UNESCO, qui établit sa 

documentation, l’ordre du jour de ses réunions, et assure l’exécution de 
ses décisions.

Art. 29 – Le Fonds pour la protection des biens culturels en cas de 
conflit armé

1. Il est créé un Fonds aux fins suivantes : 
a)  accorder une assistance financière ou autre pour soutenir les me-

sures préparatoires et autres à prendre en temps de paix confor-
mément aux articles 5, 10, alinéa b), et 30, notamment; 

b)  accorder une assistance financière ou autre pour soutenir des 
mesures d’urgence, des mesures provisoires ou toute autre 
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mesure de protection des biens culturels en période de conflit 
armé ou de rétablissement suivant immédiatement la fin des 
hostilités, conformément à l’alinéa a) de l’article 8 notamment. 

2. Le Fonds est constitué en fonds de dépôt, conformément aux dis-
positions du règlement financier de l’UNESCO. 

3. Les dépenses du Fonds sont engagées exclusivement aux fins ar-
rêtées par le Comité conformément aux orientations définies à l’article 
23, paragraphe 3, alinéa c).  Le Comité peut accepter des contributions 
spécifiquement affectées à un programme ou projet particulier dont la 
mise en œuvre a été décidée par le Comité. 

4. Les ressources du Fonds sont constituées par : 
a)  les contributions volontaires des Parties; 
b)  les contributions, dons ou legs émanant : 
 i) d’autres États; 
 ii)  de l’UNESCO ou des autres organisations du système des 

Nations Unies; 
 iii)  des autres organisations intergouvernementales ou non 

gouvernementales;
 iv) des organismes publics ou privés ou des personnes privées; 
c)  tous intérêts dus sur les ressources du Fonds; 
d)  le produit des collectes et les recettes des manifestations organi-

sées au profit du Fonds; 
e)  toutes autres ressources autorisées par les orientations appli- 

cables au Fonds. 

CHAPITRE  7

Diffusion de l’information et assistance internationale

Art. 30 – Diffusion
1. Les Parties s’efforcent par des moyens appropriés, en particulier 

des programmes d’information et d’éducation, de faire mieux apprécier 
et respecter les biens culturels par l’ensemble de leur population.

2. Les Parties diffusent le présent Protocole aussi largement que pos-
sible, en temps de paix comme en temps de conflit armé.

3. Les autorités militaires ou civiles qui, en période de conflit armé, as-
sument des responsabilités touchant à l’application du présent Protocole, 
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doivent en connaître parfaitement le texte.  À cette fin, les Parties, selon 
le cas :

a)  incorporent dans leurs règlements militaires des orientations et 
des consignes sur la protection des biens culturels; 

b)  élaborent et mettent en œuvre, en coopération avec l’UNESCO 
et les organisations gouvernementales et non gouvernementales 
compétentes, des programmes d’instruction et d’éducation en 
temps de paix; 

c)  se communiquent mutuellement, par l’intermédiaire du 
Directeur général, des informations concernant les lois, les dis-
positions administratives et les mesures prises pour donner effet 
aux alinéas a) et b);

d)  se communiquent le plus rapidement possible, par l’intermédiaire 
du Directeur général, les lois et les dispositions administratives 
qu’elles viennent à adopter pour assurer l’application du présent 
Protocole. 

Art. 31 – Coopération internationale
Dans les cas de violations graves du présent Protocole, les Parties 

s’engagent à agir, tant conjointement, par l’intermédiaire du Comité, 
que séparément, en coopération avec l’UNESCO et l’Organisation des 
Nations Unies et en conformité avec la Charte des Nations Unies.

Art. 32 – Assistance internationale
1. Une Partie peut demander au Comité une assistance inter- 

nationale en faveur de biens culturels sous protection renforcée ainsi 
qu’une assistance pour l’élaboration, la mise au point ou l’application 
des lois, dispositions administratives et mesures visées à l’article 10.

2. Une partie au conflit qui n’est pas Partie au présent Protocole mais 
qui accepte et applique ses dispositions, comme prévu au paragraphe 2 
de l’article 3, peut demander au Comité une assistance internationale 
appropriée.

3. Le Comité adopte des dispositions régissant la présentation des 
demandes d’assistance internationale et définit les formes que peut 
prendre cette assistance.

4. Les Parties sont encouragées à fournir toutes formes d’assis- 
tance technique, par l’intermédiaire du Comité, aux Parties ou parties au 
conflit qui en font la demande.
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Art. 33 – Concours de l’UNESCO
1. Une Partie peut faire appel au concours technique de l’UNESCO en 

vue de l’organisation de la protection de ses biens culturels, notamment 
en ce qui concerne les mesures préparatoires à prendre pour assurer la 
sauvegarde des biens culturels, les mesures de prévention et d’organi-
sation concernant les situations d’urgence et l’établissement d’inven- 
taires nationaux des biens culturels, ou à propos de tout autre problème 
dérivant de l’application du présent Protocole. L’UNESCO accorde ce 
concours dans les limites de son programme et de ses possibilités.

2. Les Parties sont encouragées à fournir une assistance technique, 
tant bilatérale que multilatérale. 

3. L’UNESCO est habilitée à faire de sa propre initiative des proposi-
tions aux Parties dans ces domaines. 

CHAPITRE  8

Exécution du Protocole

Art. 34 – Puissances protectrices
Le présent Protocole est appliqué avec le concours des Puissances 

protectrices chargées de sauvegarder les intérêts des parties au conflit.

Art. 35 – Procédure de conciliation
1. Les Puissances protectrices prêtent leurs bons offices dans tous les 

cas où elles le jugent utile dans l’intérêt des biens culturels, notamment 
s’il y a désaccord entre les parties au conflit sur l’application ou l’inter-
prétation des dispositions du présent Protocole.

2. À cet effet, chacune des Puissances protectrices peut, sur l’invitation 
d’une Partie ou du Directeur général ou spontanément, proposer aux 
parties au conflit une réunion de leurs représentants, et en particulier des 
autorités chargées de la protection des biens culturels, éventuellement 
sur le territoire d’un État non partie au conflit. Les parties au conflit 
sont tenues de donner suite aux propositions de réunion qui leur sont 
faites.  Les Puissances protectrices proposent à l’agrément des parties au 
conflit une personnalité appartenant à un État non partie au conflit ou 
présentée par le Directeur général, qui est appelée à participer à cette 
réunion en qualité de président.

H.BC.PII

91



Art. 36 – Conciliation en l’absence de Puissances protectrices
1. Dans le cas d’un conflit où il n’a pas été désigné de Puissances 

protectrices, le Directeur général peut prêter ses bons offices ou intervenir 
dans toute autre forme de conciliation ou de médiation aux fins de 
règlement du différend.

2. Sur l’invitation d’une Partie ou du Directeur général, le Président 
du Comité peut proposer aux parties au conflit une réunion de leurs 
représentants, et en particulier des autorités chargées de la protection 
des biens culturels, éventuellement sur le territoire d’un État non partie 
au conflit.

Art. 37 – Traductions et rapports
1. Les Parties traduisent le présent Protocole dans les langues offi-

cielles de leurs pays et communiquent ces traductions officielles au 
Directeur général.

2. Les Parties soumettent au Comité, tous les quatre ans, un rapport 
sur la mise en œuvre du présent Protocole.

Art. 38 – Responsabilité des États
Aucune disposition du présent Protocole relative à la responsabilité 

pénale des individus n’affecte la responsabilité des États en droit inter-
national, notamment l’obligation de réparation.

CHAPITRE  9

Dispositions finales

Art. 39 – Langues
Le présent Protocole est établi en anglais, en arabe, en chinois, en 

espagnol, en français et en russe, les six textes faisant également foi.

Art. 40 – Signature
Le présent Protocole portera la date du 26 mars 1999.  Il sera ouvert 

à la signature des Hautes Parties contractantes à La Haye du 17 mai au 
31 décembre 1999.

Art. 41 – Ratification, acceptation ou approbation
1. Le présent Protocole sera soumis à ratification, acceptation ou ap-

probation par les Hautes Parties contractantes qui en sont signataires, 
conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives. 
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2. Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation 
seront déposés auprès du Directeur général. 

Art. 42 – Adhésion
1. Le présent Protocole sera ouvert à l’adhésion des autres Hautes 

Parties contractantes à dater du 1er janvier 2000. 
2. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès 

du Directeur général. 

Art. 43 – Entrée en vigueur
1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après que vingt 

instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion 
auront été déposés. 

2. Ultérieurement, il entrera en vigueur, pour chaque Partie, trois 
mois après le dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion. 

Art. 44 – Entrée en vigueur dans les situations de conflit armé
Les situations prévues aux articles  18 et 19 de la Convention donne-

ront effet immédiat aux ratifications, aux acceptations ou aux approba-
tions du présent Protocole, ou aux adhésions à ce dernier, déposées par 
les parties au conflit avant ou après le début des hostilités ou de l’occu-
pation.  Dans ces cas, le Directeur général fera, par la voie la plus rapide, 
les communications prévues à l’article  46.

Art. 45 – Dénonciation
1. Chacune des Parties aura la faculté de dénoncer le présent 

Protocole. 
2. La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé 

auprès du Directeur général. 
3. La dénonciation prendra effet une année après réception de l’ins-

trument de dénonciation.  Si toutefois, au moment de l’expiration de 
cette année, la Partie dénonçante se trouve impliquée dans un conflit 
armé, l’effet de la dénonciation demeurera suspendu jusqu’à la fin des 
hostilités et en tout cas aussi longtemps que les opérations de rapatrie-
ment des biens culturels ne seront pas terminées. 

Art. 46 – Notifications
Le Directeur général informera toutes les Hautes Parties contrac-

tantes, ainsi que l’Organisation des Nations Unies, du dépôt de tous les 
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instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion 
mentionnés à article 41 et 42, de même que des dénonciations prévues 
à l’article 45.

Art. 47 – Enregistrement auprès de l’Organisation des Nations  Unies
Conformément à l’article  102 de la Charte des Nations Unies, le 

présent Protocole sera enregistré au Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies à la requête du Directeur général.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent 
Protocole.

Fait à La Haye, le 26 mars 1999, en un seul exemplaire qui sera déposé 
dans les archives de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture, et dont des copies certifiées conformes seront 
remises à toutes les Hautes Parties contractantes.
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* Tel qu’il a été amendé par les procès-verbaux en date des 10 novembre 1998, 12 juillet 
1999, 30 novembre 1999, 8 mai 2000, 17 janvier 2001 et 16 janvier 2002.

Statut de Rome de la Cour pénale internationale

Rome, 17 juillet 1998

Extraits*

Art. 8 – Crimes de guerre
1. La Cour a compétence à l’égard des crimes de guerre, en particulier 

lorsque ces crimes s’inscrivent dans le cadre d’un plan ou d’une politique 
ou lorsqu’ils font partie d’une série de crimes analogues commis sur une 
grande échelle.

2. Aux fins du Statut, on entend par « crimes de guerre » :
a)  Les infractions graves aux Conventions de Genève du 12 août 

1949, à savoir l’un quelconque des actes ci-après lorsqu’ils visent 
des personnes ou des biens protégés par les dispositions des 
Conventions de Genève :

 i)  L’homicide intentionnel;
 ii)  La torture ou les traitements inhumains, y compris les ex-

périences biologiques;
 iii)  Le fait de causer intentionnellement de grandes souf- 

frances ou de porter gravement atteinte à l’intégrité physique 
ou à la santé;

 iv)  La destruction et l’appropriation de biens, non justifiées 
par des nécessités militaires et exécutées sur une grande 
échelle de façon illicite et arbitraire;

 v)  Le fait de contraindre un prisonnier de guerre ou une 
personne protégée à servir dans les forces d’une puissance 
ennemie;

 vi)  Le fait de priver intentionnellement un prisonnier de 
guerre ou toute autre personne protégée de son droit d’être 
jugé régulièrement et impartialement;

 vii)  La déportation ou le transfert illégal ou la détention illégale;
 viii) La prise d’otages;
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b)  Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux 
conflits armés internationaux dans le cadre établi du droit inter-
national, à savoir, l’un quelconque des actes ci-après :

 i)  Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre 
la population civile en tant que telle ou contre des civils 
qui ne participent pas directement aux hostilités;

 ii)  Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre 
des biens de caractère civil, c’est-à-dire des biens qui ne 
sont pas des objectifs militaires;

 iii)  Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre 
le personnel, les installations, le matériel, les unités 
ou les véhicules employés dans le cadre d’une mission 
d’aide humanitaire ou de maintien de la paix conformé-
ment à la Charte des Nations Unies, pour autant qu’ils 
aient droit à la protection que le droit international des 
conflits armés garantit aux civils et aux biens de carac-
tère civil;

 iv)  Le fait de diriger intentionnellement une attaque en 
sachant qu’elle causera incidemment des pertes en vies 
humaines dans la population civile, des blessures aux 
personnes civiles, des dommages aux biens de caractère 
civil ou des dommages étendus, durables et graves à 
l’environnement naturel qui seraient manifestement 
excessifs par rapport à l’ensemble de l’avantage militaire  
concret et direct attendu;

 v)  Le fait d’attaquer ou de bombarder, par quelque moyen 
que ce soit, des villes, villages, habitations ou bâtiments 
qui ne sont pas défendus et qui ne sont pas des objectifs 
militaires;

 vi)  Le fait de tuer ou de blesser un combattant qui, ayant dé-
posé les armes ou n’ayant plus de moyens de se défendre, 
s’est rendu à discrétion;

 vii)  Le fait d’utiliser indûment le pavillon parlementaire, 
le drapeau ou les insignes militaires et l’uniforme de 
l’ennemi ou de l’Organisation des Nations Unies, ainsi 
que les signes distinctifs prévus par les Conventions de 
Genève, et, ce faisant, de causer la perte de vies humaines 
ou des blessures graves;
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 viii)  Le transfert, direct ou indirect, par une puissance occu-
pante d’une partie de sa population civile, dans le terri-
toire qu’elle occupe, ou la déportation ou le transfert à 
l’intérieur ou hors du territoire occupé de la totalité ou 
d’une partie de la population de ce territoire;

 ix)  Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre 
des bâtiments consacrés à la religion, à l’enseignement, à 
l’art, à la science ou à l’action caritative, des monuments 
historiques, des hôpitaux et des lieux où des malades ou 
des blessés sont rassemblés, à condition qu’ils ne soient 
pas des objectifs militaires;

 x)  Le fait de soumettre des personnes d’une partie adverse 
tombées en son pouvoir à des mutilations ou à des expé-
riences médicales ou scientifiques quelles qu’elles soient 
qui ne sont ni motivées par un traitement médical, den-
taire ou hospitalier, ni effectuées dans l’intérêt de ces per-
sonnes, et qui entraînent la mort de celles-ci ou mettent 
sérieusement en danger leur santé;

 xi)  Le fait de tuer ou de blesser par traîtrise des individus 
appartenant à la nation ou à l’armée ennemie;

 xii)  Le fait de déclarer qu’il ne sera pas fait de quartier;
 xiii)  Le fait de détruire ou de saisir les biens de l’ennemi, 

sauf dans les cas où ces destructions ou saisies seraient 
impérieusement commandées par les nécessités de la 
guerre; 

 xiv)  Le fait de déclarer éteints, suspendus ou non recevables 
en justice les droits et actions des nationaux de la partie 
adverse; 

 xv)  Le fait pour un belligérant de contraindre les nationaux de 
la partie adverse à prendre part aux opérations de guerre 
dirigées contre leur pays, même s’ils étaient au service de 
ce belligérant avant le commencement de la guerre; 

 xvi)  Le pillage d’une ville ou d’une localité, même prise 
d’assaut;

 xvii)  Le fait d’employer du poison ou des armes empoisonnées; 
 xviii)  Le fait d’employer des gaz asphyxiants, toxiques ou 

similaires, ainsi que tous liquides, matières ou procédés 
analogues;
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 xix)  Le fait d’utiliser des balles qui s’épanouissent ou s’aplatis-
sent facilement dans le corps humain, telles que des balles 
dont l’enveloppe dure ne recouvre pas entièrement le 
centre ou est percée d’entailles;

 xx)  Le fait d’employer les armes, projectiles, matières et mé-
thodes de guerre de nature à causer des maux superflus 
ou des souffrances inutiles ou à frapper sans discrimi-
nation en violation du droit international des conflits 
armés, à condition que ces armes, projectiles, matières et 
méthodes de guerre fassent l’objet d’une interdiction 
générale et qu’ils soient inscrits dans une annexe au 
présent Statut, par voie d’amendement adopté selon les 
dispositions des articles 121 et 123;

 xxi)  Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les 
traitements humiliants et dégradants;

 xxii)  Le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la gros-
sesse forcée, telle que définie à l’article 7, paragraphe 2, 
alinéa f), la stérilisation forcée ou toute autre forme de 
violence sexuelle constituant une infraction grave aux 
Conventions de Genève;

 xxiii)  Le fait d’utiliser la présence d’un civil ou d’une autre 
personne protégée pour éviter que certains points, 
zones ou forces militaires ne soient la cible d’opérations 
militaires;

 xxiv)  Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre 
les bâtiments, le matériel, les unités et les moyens de 
transport sanitaires, et le personnel utilisant, conformé-
ment au droit international, les signes distinctifs prévus 
par les Conventions de Genève;

 xxv)  Le fait d’affamer délibérément des civils comme mé-
thode de guerre, en les privant de biens indispensables à 
leur survie, y compris en empêchant intentionnellement 
l’envoi des secours prévus par les Conventions de 
Genève;

 xxvi)  Le fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement 
d’enfants de moins de 15 ans dans les forces armées 
nationales ou de les faire participer activement à des 
hostilités;
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c)  En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international, 
les violations graves de l’article 3 commun aux quatre Conventions 
de Genève du 12 août 1949, à savoir l’un quel-conque des actes 
ci-après commis à l’encontre de personnes qui ne participent 
pas directement aux hostilités, y compris les membres de forces 
armées qui ont déposé les armes et les personnes qui ont été 
mises hors de combat par maladie, blessure, détention ou par 
toute autre cause :

 i)  Les atteintes à la vie et à l’intégrité corporelle, notamment 
le meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les trai-
tements cruels et la torture;

 ii)  Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les 
traitements humiliants et dégradants;

 iii)  Les prises d’otages;
 iv)  Les condamnations prononcées et les exécutions effec-

tuées sans un jugement préalable, rendu par un tribunal 
régulièrement constitué, assorti des garanties judiciaires 
généralement reconnues comme indispensables;

d)  L’alinéa c) du paragraphe 2 s’applique aux conflits armés ne 
présentant pas un caractère international et ne s’applique donc 
pas aux situations de troubles et tensions internes telles que les 
émeutes, les actes isolés et sporadiques de violence ou les actes de 
nature similaire;

e)  Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux 
conflits armés ne présentant pas un caractère international, dans 
le cadre établi du droit international, à savoir l’un quelconque 
des actes ci-après :

 i)  Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre 
la population civile en tant que telle ou contre des per-
sonnes civiles qui ne participent pas directement aux 
hostilités;

 ii)  Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre 
les bâtiments, le matériel, les unités et les moyens de trans-
port sanitaires, et le personnel utilisant, conformément au 
droit international, les signes distinctifs des Conventions 
de Genève;

 iii)  Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre 
le personnel, les installations, le matériel, les unités ou les 
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véhicules employés dans le cadre d’une mission d’aide 
humanitaire ou de maintien de la paix conformément à la 
Charte des Nations Unies, pour autant qu’ils aient droit à 
la protection que le droit international des conflits armés 
garantit aux civils et aux biens de caractère civil;

 iv)  Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre 
des bâtiments consacrés à la religion, à l’enseignement, à 
l’art, à la science ou à l’action caritative, des monuments 
historiques, des hôpitaux et des lieux où des malades et 
des blessés sont rassemblés, pour autant que ces bâti-
ments ne soient pas des objectifs militaires;

 v)  Le pillage d’une ville ou d’une localité, même prise 
d’assaut;

 vi)  Le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la gros-
sesse forcée, telle que définie à l’article 7, paragraphe 2, 
alinéa f), la stérilisation forcée, ou toute autre forme de 
violence sexuelle constituant une violation grave de l’ar-
ticle 3 commun aux quatre Conventions de Genève;

 vii)  Le fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement 
d’enfants de moins de 15 ans dans les forces armées ou 
dans des groupes armés ou de les faire participer active-
ment à des hostilités;

 viii)  Le fait d’ordonner le déplacement de la population civile 
pour des raisons ayant trait au conflit, sauf dans les cas où 
la sécurité des civils ou des impératifs militaires l’exigent;

 ix)  Le fait de tuer ou de blesser par traîtrise un adversaire 
combattant;

 x)  Le fait de déclarer qu’il ne sera pas fait de quartier;
 xi)  Le fait de soumettre des personnes d’une autre partie au 

conflit tombées en son pouvoir à des mutilations ou à des 
expériences médicales ou scientifiques quelles qu’elles 
soient qui ne sont ni motivées par un traitement médi-
cal, dentaire ou hospitalier, ni effectuées dans l’intérêt de 
ces personnes, et qui entraînent la mort de celles-ci ou 
mettent sérieusement en danger leur santé;

 xii)  Le fait de détruire ou de saisir les biens d’un adversaire, 
sauf si ces destructions ou saisies sont impérieusement 
commandées par les nécessités du conflit;

Stat. CPI

100



f)  L’alinéa e) du paragraphe 2 s’applique aux conflits armés ne 
présentant pas un caractère international et ne s’applique donc 
pas aux situations de troubles et tensions internes telles que les 
émeutes, les actes isolés et sporadiques de violence ou les actes 
de nature similaire. Il s’applique aux conflits armés qui opposent 
de manière prolongée sur le territoire d’un État les autorités du 
gouvernement de cet État et des groupes armés organisés ou des 
groupes armés organisés entre eux.

3. Rien dans le paragraphe 2, alinéas c) et e), n’affecte la responsabilité 
d’un gouvernement de maintenir ou rétablir l’ordre public dans l’État ou 
de défendre l’unité et l’intégrité territoriale de l’État par tous les moyens 
légitimes.
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Note de l’éditeur

Il n’y a actuellement pas de codification exhaustive du droit appli-
cable aux opérations aériennes et navales. Le droit des conflits armés 
sur mer, en particulier, n’a connu aucun développement comparable à 
celui du droit des conflits armés sur terre ayant abouti au Protocole I 
de 1977, additionnel aux Conventions de Genève de 1949. Certaines dis-
positions du Protocole additionnel I citées dans la première partie du 
Manuel (Dispositions générales) s’appliquent, il est vrai, aux opérations 
aériennes et navales. C’est notamment le cas des dispositions qui ren- 
forcent la protection accordée par la IIe Convention de Genève de 
1949 aux navires et aux aéronefs sanitaires. En revanche, le titre IV 
du Protocole I, concernant la protection des civils contre les effets des 
hostilités, n’est applicable qu’aux opérations aériennes ou navales qui 
affectent les civils et les biens civils sur terre.

Les Règles de La Haye de 1923 concernant la guerre aérienne consti-
tuent le seul instrument spécifique existant qui traite exclusivement de la 
guerre aérienne. Bien que les Règles ne soient jamais entrées en vigueur 
et qu’à bien des égards, elles ne se soient pas révélées d’une grande uti-
lité dans les opérations aériennes modernes, certains des principes qui 
les sous-tendent ont joué un rôle important dans le développement du 
droit international coutumier actuel. C’est la raison pour laquelle elles 
sont reproduites dans le présent recueil.

Quant à la guerre maritime, plusieurs instruments spécifiques ont 
été adoptés à la fin du XVIIIe et au début du XIXe siècles. De nombreux 
développements du droit existant n’ont toutefois pas été incorporés dans 
le droit conventionnel depuis 1907, et bon nombre de règles anciennes 
sont devenues obsolètes.

Au début des années 90, un groupe composé d’experts internationaux, 
de scientifiques et d’officiers de marine ainsi que de juristes du CICR a 
examiné l’état actuel du droit de la guerre maritime. Le Manuel de San 
Remo en est le résultat. Si le Manuel n’est pas un texte juridiquement 
contraignant, il constitue néanmoins une affirmation claire du droit et 
de la pratique en vigueur. Il contient un certain nombre de dispositions 
que l’on pourrait considérer comme des développements progressifs du 
droit.
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Tout en reconnaissant que plusieurs dispositions de traités antérieurs 
restent applicables dans les conflits armés modernes sur mer, les éditeurs 
ont cependant estimé qu’il serait approprié, ne serait-ce que pour des 
raisons d’espace, de limiter la présente édition au Manuel de San Remo et 
au Procès-verbal concernant les règles de la guerre sous-marine.

H.AW
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Règles de la guerre aérienne
élaborées par une commission de juristes  à La Haye

La Haye, décembre 1922 – février 1923

(Ont été adoptées sans valeur contraignante)

CHAPITRE I

Domaine d’application : classification et marques

Art. 1. Les règles de la guerre aérienne s’appliquent à tous les aéronefs 
qu’ils soient plus légers ou plus lourds que l’air, sans distinguer s’ils sont 
ou non susceptibles de flotter sur l’eau.

Art. 2. Seront réputés aéronefs publics : 
a)  les aéronefs militaires;
b)  les aéronefs non militaires, affectés exclusivement à un service 

public.
Tout autre aéronef sera réputé aéronef privé.

Art. 3. L’aéronef militaire doit porter une marque extérieure indi-
quant sa nationalité et son caractère militaire.

Art. 4. L’aéronef public non militaire affecté à un service de douane 
ou de police doit porter des papiers attestant qu’il est exclusivement 
affecté à un service public. Cet aéronef portera une marque extérieure 
indiquant sa nationalité et son caractère public non militaire.

Art. 5. Les aéronefs publics non militaires, autres que ceux affectés à 
un service de douane ou de police, devront, en temps de guerre, porter 
les mêmes marques extérieures et seront traités, pour ce qui concerne les 
présentes règles, de la même façon que les aéronefs privés.

Art. 6. Les aéronefs non visés par les articles 3 et 4 et réputés aéronefs 
privés seront porteurs des papiers et des marques extérieures, qui sont 
exigés par les règles en vigueur dans leur pays. Ces marques doivent in-
diquer leur nationalité et leur caractère.
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Art. 7. Les marques extérieures exigées par les articles ci-dessus seront 
apposées de telle manière qu’elles ne pourront être modifiées pendant le 
vol. Elles seront aussi grandes que possible et seront visibles d’en haut, 
d’en bas et de chaque côté.

Art. 8. Les marques extérieures prescrites par les règles en vigueur 
dans chaque État seront portées sans délai à la connaissance de toutes les 
autres Puissances.

Les modifications apportées en temps de paix aux règles prescrivant 
des marques extérieures seront portées à la connaissance de toutes les 
autres Puissances avant d’être mises en vigueur.

Les modifications, apportées à ces règles au commencement ou au 
cours des hostilités, seront portées par chaque Puissance à la connais-
sance de toutes les autres Puissances aussitôt que possible, et au plus tard 
lorsqu’elles seront communiquées à ses forces combattantes.

Art. 9. Un aéronef non militaire belligérant, public ou privé, peut être 
transformé en un aéronef militaire à condition que cette transformation 
soit effectuée dans la juridiction de l’État belligérant auquel appartient 
l’aéronef et non en haute mer.

Art. 10. Aucun aéronef ne peut posséder plus d’une nationalité.

CHAPITRE II

Principes généraux

Art. 11. Hors de la juridiction de tout État, belligérant ou neutre, tous 
aéronefs auront pleine liberté de passer et d’amerrir.

Art. 12. En temps de guerre, tout État, belligérant ou neutre, peut 
interdire ou régler l’accès, les mouvements ou le séjour des aéronefs dans 
sa juridiction.

CHAPITRE III

Belligérants

Art. 13. Les aéronefs militaires peuvent seuls exercer les droits des 
belligérants.
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Art. 14. Un aéronef militaire doit être sous le commandement d’une 
personne, dûment commissionnée ou inscrite sur les contrôles militaires 
de l’État; l’équipage doit être exclusivement militaire.

Art. 15. Les équipages des aéronefs militaires porteront un signe dis-
tinctif fixe, de telle nature qu’il soit reconnaissable à distance au cas où 
ces équipages se trouveront séparés de l’aéronef.

Art. 16. Aucun aéronef autre qu’un aéronef militaire belligérant ne 
devra prendre part aux hostilités sous quelque forme que ce soit.

Le terme « hostilités » comprend la transmission, en cours de vol, de 
renseignements militaires pour l’usage immédiat d’un belligérant.

Aucun aéronef privé, en dehors de la juridiction de son propre pays, 
ne devra être armé en temps de guerre.

Art. 17. Les principes posés par la Convention de Genève de 1906 et 
par la Convention pour l’adaptation de ladite Convention à la guerre 
maritime (Convention X de 1907) doivent s’appliquer à la guerre 
aérienne et aux ambulances aériennes, ainsi qu’au contrôle exercé sur 
ces ambulances aériennes par les commandants belligérants.

Pour jouir de la protection et des privilèges accordés aux formations 
sanitaires mobiles par la Convention de Genève de 1906, les ambulances 
aériennes doivent porter, en plus de leurs marques distinctives normales, 
l’emblème distinctif de la Croix-Rouge.

CHAPITRE IV

Hostilités

Art. 18. L’emploi de projectiles traçants, incendiaires ou explosibles 
par ou contre un aéronef n’est pas interdit.

Cette disposition s’applique également aux États qui sont parties à la 
Déclaration de Saint-Pétersbourg de 1868 et à ceux qui ne le sont pas.

Art. 19. L’usage de fausses marques extérieures est interdit.

Art. 20. Au cas où un aéronef est désemparé, les occupants qui ten-
tent de s’échapper au moyen de parachutes ne doivent pas être attaqués 
au cours de leur descente.

Art. 21. L’usage d’aéronefs dans un but de propagande ne sera pas 
considéré comme un moyen de guerre illicite.
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Les membres de l’équipage de tels aéronefs ne pourront pas être pri-
vés de leurs droits comme prisonniers de guerre pour le motif qu’ils ont 
accompli un tel acte.

Bombardement

Art. 22. Le bombardement aérien, dans le but de terroriser la popu-
lation civile ou de détruire ou d’endommager la propriété privée sans 
caractère militaire ou de blesser les non-combattants, est interdit.

Art. 23. Le bombardement aérien, exécuté dans le but de contraindre 
à l’exécution de réquisitions en nature ou au payement de contributions 
en argent, est interdit.

Art. 24. 1. Le bombardement aérien n’est légitime que lorsqu’il est 
dirigé contre un objectif militaire, c’est-à-dire un objectif dont la des-
truction totale ou partielle constituerait pour le belligérant un avantage 
militaire net.

2. Un tel bombardement n’est légitime que s’il est dirigé exclusive-
ment contre les objectifs suivants : forces militaires, ouvrages militaires, 
établissements ou dépôts militaires, usines constituant des centres im-
portants et bien connus employés à la fabrication d’armes, de munitions 
ou de fournitures militaires caractérisées, lignes de communication ou 
de transport dont il est fait usage pour des buts militaires.

3. Le bombardement de cités, de villes, de villages, d’habitations et 
d’édifices qui ne se trouvent pas dans le voisinage immédiat des opéra-
tions des forces de terre est interdit. Dans le cas où les objectifs spéci-
fiés à l’alinéa 2 seraient situés de telle manière qu’ils ne pourraient être 
bombardés sans entraîner un bombardement sans discrimination de la 
population civile, les aéronefs doivent s’abstenir de bombarder.

4. Dans le voisinage immédiat des opérations des forces de terre, le 
bombardement des cités, villes, villages, habitations et édifices est légi-
time, pourvu qu’il existe une présomption raisonnable que la concen-
tration militaire y est assez importante pour justifier le bombardement, 
en tenant compte du danger ainsi couru par la population civile.

5. L’État belligérant est soumis à la réparation pécuniaire des dom-
mages causés aux personnes ou aux biens, en violation des dispositions 
du présent article, par un quelconque de ses agents ou l’une quelconque 
de ses forces militaires.
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Art. 25. Dans le bombardement par aéronef, toutes les mesures 
nécessaires doivent être prises par le commandant pour épargner, autant 
que possible, les édifices consacrés aux cultes, aux arts, aux sciences et 
à la bienfaisance, les monuments historiques, les navires-hôpitaux, les 
hôpitaux et les autres lieux de rassemblement des malades et des blessés, 
à condition que ces édifices, ces objectifs et ces places ne soient pas em-
ployés en même temps à des buts militaires. Ces monuments, objets et 
lieux doivent, de jour, être désignés par des signes visibles aux aéronefs. 
L’usage de ces signes pour indiquer d’autres édifices, objets ou lieux que 
ceux spécifiés ci-dessus sera considéré comme un acte de perfidie. Les 
signes dont il sera fait usage comme ci-dessus seront, dans le cas d’édi-
fices protégés par la Convention de Genève, la croix rouge sur fond blanc 
et, dans le cas des autres édifices protégés, un grand panneau rectangu-
laire partagé, suivant une des diagonales, en deux triangles, l’un blanc et 
l’autre noir.

Un belligérant qui désire assurer de nuit la protection des hôpitaux et 
autres édifices privilégiés ci-dessus mentionnés, doit prendre les mesures 
nécessaires pour en rendre les signes spéciaux ci-dessus indiqués suffi-
samment visibles.

Art. 26. Les règles spéciales suivantes sont adoptées pour permettre 
aux États d’assurer une protection plus effective aux monuments d’une 
grande valeur historique situés sur leur territoire, à condition qu’ils 
soient disposés à s’abstenir d’utiliser pour des buts militaires ces monu-
ments et la zone qui les entoure et à accepter un régime spécial pour leur 
contrôle.

1. Un État aura la faculté, s’il le juge convenable, d’établir une aire de 
protection autour des monuments de ce genre situés sur son territoire. 
En temps de guerre, ces zones seront à l’abri du bombardement.

2. Les monuments autour desquels une aire doit être établie seront, 
dès le temps de paix, l’objet d’une notification aux autres Puissances 
par la voie diplomatique; la notification indiquera également la limite 
de ces aires. Cette notification ne pourra pas être révoquée en temps de 
guerre.

3. L’aire de protection peut comprendre, outre l’espace occupé par 
le monument ou le groupe de monuments, une zone environnante 
d’une largeur ne dépassant pas 500 mètres à partir de la périphérie dudit 
espace.
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4. Des marques bien visibles des aéronefs, soit de jour, soit de nuit, 
seront employées afin d’assurer l’identification, de la part des aéronautes 
belligérants, des limites des aires.

5. Les marques portées sur les monuments eux-mêmes seront celles 
indiquées à l’article 25. Les marques employées pour indiquer les aires 
entourant les monuments seront établies par chaque État acceptant les 
dispositions de cet article et seront notifiées aux autres Puissances en 
même temps que leur sera notifiée la liste des monuments et des aires.

6. Tout usage abusif des marques visées à l’alinéa 5 sera considéré 
comme un acte de perfidie.

7. Un État acceptant les stipulations de cet article doit s’abstenir de 
se servir des monuments historiques et de la zone qui les entoure pour 
des buts militaires, ou au profit de son organisation militaire de quelque 
façon que ce soit, et s’abstenir également d’accomplir à l’intérieur de ce 
monument ou de cette zone tout acte ayant un but militaire.

8. Une commission de surveillance composée de trois représentants 
neutres accrédités auprès de l’État qui aura accepté les stipulations du pré-
sent article, ou de leurs délégués, sera nommée pour s’assurer qu’il n’est 
commis aucune violation des dispositions de l’alinéa 7. Un des membres 
de cette commission de surveillance sera le représentant, ou son délégué, 
de l’État auquel auront été confiés les intérêts de l’autre belligérant.

Espionnage

Art. 27. Un individu, se trouvant à bord d’un aéronef belligérant ou 
neutre, ne peut être considéré comme espion que si, agissant clandesti-
nement ou sous de faux prétextes, il recueille ou cherche à recueillir, en 
cours de vol, des informations dans la juridiction belligérante ou dans la 
zone d’opérations d’un belligérant, avec l’intention de les communiquer 
à la partie adverse.

Art. 28. Les faits d’espionnage commis, après avoir quitté l’aéronef, 
par des membres de l’équipage d’un aéronef ou des passagers transpor-
tés par lui, restent soumis aux dispositions du Règlement concernant les 
lois et coutumes de la guerre sur terre.

Art. 29. La répression des faits d’espionnage visés aux articles 27 et 
28 est soumise aux articles 30 et 31 du Règlement concernant les lois et 
coutumes de la guerre sur terre.
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CHAPITRE V

De l’autorité militaire sur les aéronefs ennemis et neutres 
et sur les personnes à bord

Art. 30. Dans le cas où un commandant belligérant estime que la 
présence d’aéronefs est de nature à compromettre le succès des opéra-
tions dans lesquelles il est actuellement engagé, il peut interdire le pas-
sage d’aéronefs neutres dans le voisinage immédiat de ses forces ou leur 
imposer un itinéraire. L’aéronef neutre qui ne se conforme pas à une 
semblable prescription, dont il a connaissance par une publication du 
commandant belligérant, s’expose à ce que le feu soit ouvert sur lui.

Art. 31. Conformément aux principes de l’article 53 du Règlement 
concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, les aéronefs privés 
neutres, trouvés à l’entrée en juridiction ennemie par une force d’oc-
cupation belligérante, peuvent être réquisitionnés sauf payement d’une 
complète indemnité.

Art. 32. Les aéronefs publics ennemis, autres que ceux qui sont traités 
sur le même pied que les aéronefs privés, sont sujets à confiscation sans 
procédure de prise.

Art. 33. Les aéronefs non militaires belligérants, qu’ils soient publics 
ou privés, volant dans la juridiction de leur État, sont exposés à ce qu’on 
ouvre le feu sur eux s’ils n’atterrissent pas au point convenable le plus 
voisin à l’approche d’un aéronef militaire ennemi.

Art. 34. Les aéronefs belligérants non militaires, soit publics, soit pri-
vés, sont exposés à ce qu’on ouvre le feu sur eux lorsqu’ils volent :

1. dans la juridiction de l’ennemi;
2. dans le voisinage immédiat de cette juridiction et en dehors de celle 

de leur pays;
3. dans le voisinage immédiat des opérations militaires de terre ou de 

mer de l’ennemi.

Art. 35. Les aéronefs neutres volant dans la juridiction d’un belli- 
gérant, et avertis de l’approche d’aéronefs militaires appartenant à l’autre 
belligérant, doivent atterrir au point convenable le plus voisin. Faute de 
le faire, ils s’exposent à ce qu’on ouvre le feu sur eux.

H.GA

113



Art. 36. Lorsqu’un aéronef militaire ennemi tombe aux mains d’un 
belligérant, les membres de l’équipage et les passagers, s’il s’en trouve, 
peuvent être faits prisonniers de guerre.

La même règle s’applique aux membres de l’équipage et aux passa-
gers, s’il s’en trouve, d’un aéronef public non militaire ennemi sauf que, 
dans le cas d’aéronefs publics non militaires consacrés exclusivement au 
transport des passagers, ceux-ci ont droit à être relâchés, à moins qu’ils 
ne soient au service de l’ennemi ou ressortissants ennemis aptes au ser-
vice militaire.

Si un aéronef privé ennemi tombe entre les mains d’un belligérant, 
les membres de l’équipage, qui sont nationaux ennemis ou nationaux 
neutres au service de l’ennemi, peuvent être faits prisonniers de guerre. 
Les neutres, membres de l’équipage, qui ne sont pas au service de 
l’ennemi, ont droit à être relâchés, s’ils signent un engagement écrit 
de ne pas servir sur un aéronef ennemi jusqu’à la fin des hostilités. Les 
passagers doivent être relâchés, à moins qu’ils ne soient au service de 
l’ennemi ou ressortissants ennemis aptes au service militaire, et dans ces 
cas ils peuvent être faits prisonniers de guerre.

La libération pourra, dans tous les cas, être différée si les intérêts mi-
litaires du belligérant l’exigent.

Le belligérant peut garder comme prisonnier de guerre tout membre 
de l’équipage ou tout passager dont la conduite, au cours du vol à la fin du-
quel il a été arrêté, a été d’une assistance spéciale et active pour l’ennemi.

Les noms des personnes relâchées après avoir signé l’engagement 
écrit prévu au troisième alinéa du présent article seront communiqués à 
l’autre belligérant, qui ne devra pas les employer sciemment en violation 
de leur engagement.

Art. 37. Les membres de l’équipage d’un aéronef neutre qui a été 
arrêté par un belligérant seront relâchés sans conditions, si ce sont des 
nationaux neutres et s’ils ne sont pas au service de l’ennemi. Si ce sont 
des nationaux ennemis ou s’ils sont au service de l’ennemi, ils pourront 
être faits prisonniers de guerre.

Les passagers doivent être relâchés, à moins qu’ils ne soient au service 
de l’ennemi ou ressortissants ennemis aptes au service militaire et, dans 
ce cas, ils peuvent être faits prisonniers de guerre.

La libération pourra, dans tous les cas, être différée si les intérêts mi-
litaires du belligérant l’exigent.
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Le belligérant peut conserver comme prisonnier de guerre tout 
membre de l’équipage ou tout passager dont la conduite, au cours du 
vol à la fin duquel il a été arrêté, a été d’une assistance spéciale et active 
pour l’ennemi.

Art. 38. Lorsque les dispositions des articles 36 et 37 prévoient que 
les membres de l’équipage et les passagers peuvent être faits prisonniers 
de guerre, il doit être entendu que, s’ils n’appartiennent pas aux forces 
armées, ils auront droit à un traitement qui ne sera pas moins favorable 
que celui accordé aux prisonniers de guerre.

CHAPITRE VI

Devoirs des belligérants vis-à-vis des États neutres 
et devoirs des neutres vis-à-vis des États belligérants

Art. 39. Les aéronefs belligérants sont tenus de respecter les droits des 
Puissances neutres et de s’abstenir, dans la juridiction d’un État neutre, 
de tout acte qu’il est du devoir de cet État d’empêcher.

Art. 40. Il est interdit à un aéronef militaire belligérant de pénétrer 
dans la juridiction d’un État neutre.

Art. 41. Les aéronefs à bord d’un navire de guerre, y compris le porte-
avion, seront considérés comme faisant partie de ce navire.

Art. 42. Un gouvernement neutre est tenu d’user des moyens dont 
il dispose pour empêcher l’entrée dans sa juridiction des aéronefs mili-
taires belligérants et pour les contraindre à atterrir ou à amerrir s’ils y 
ont pénétré.

Un gouvernement neutre est tenu d’user des moyens dont il dispose 
pour interner tout aéronef militaire belligérant qui se trouve dans sa 
juridiction après atterrissage ou amerrissage provoqué par une cause 
quelconque, ainsi que son équipage et ses passagers s’il y en a.

Art. 43. Le personnel d’un aéronef militaire belligérant désemparé, 
qui a été sauvé en dehors des eaux territoriales neutres et amené dans la 
juridiction d’un État neutre par un aéronef militaire neutre et qui y a été 
débarqué, sera interné.
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Art. 44. La fourniture directe ou indirecte par un gouvernement 
neutre à une Puissance belligérante d’aéronefs, de pièces détachées ou de 
matériel, fournitures ou munitions pour aéronefs, est interdite.

Art. 45. Sous réserve des dispositions de l’article 46, une Puissance 
neutre n’est pas tenue d’empêcher l’exportation ou le transit pour le 
compte d’un belligérant, d’aéronefs, de pièces détachées, ou de matériel, 
fournitures ou minutions pour aéronefs.

Art. 46. Un gouvernement neutre est tenu d’user des moyens dont il 
dispose pour :

1. Empêcher le départ de sa juridiction d’un aéronef en état de per-
pétrer une attaque contre une Puissance belligérante, ou porteur ou ac-
compagné d’appareils ou de matériel dont le montage ou l’utilisation lui 
permettrait de perpétrer une attaque, s’il existe des raisons de croire que 
cet aéronef est destiné à être utilisé contre une Puissance belligérante;

2. Empêcher le départ d’un aéronef dont l’équipage comprend  
un membre quelconque des forces combattantes d’une Puissance 
belligérante;

3. Empêcher l’exécution sur un aéronef de travaux destinés à en pré-
parer le départ contrairement aux buts du présent article.

Lors du départ par la voie des airs de tout aéronef expédié à une 
Puissance belligérante par des personnes ou par des sociétés se trouvant 
en juridiction neutre, le gouvernement neutre doit prescrire pour ces 
aéronefs un itinéraire qui évite le voisinage des opérations militaires de 
l’autre belligérant et doit exiger toutes garanties nécessaires pour s’assu-
rer que ces aéronefs suivent l’itinéraire prescrit.

Art. 47. Un État neutre est tenu de prendre les mesures dont il dispose 
pour empêcher les observations aériennes faites dans sa juridiction, des 
mouvements, opérations ou travaux de défense d’un belligérant dans le 
but de renseigner l’autre belligérant.

Cette disposition s’applique également à un aéronef militaire belli-
gérant à bord d’un navire de guerre.

Art. 48. Dans l’exercice de ses droits et de ses devoirs selon les pré-
sentes dispositions, le fait par une Puissance neutre de recourir à la force 
ou à tout autre moyen à sa disposition ne peut être considéré comme un 
acte d’hostilité.
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CHAPITRE VII

Visite, capture et confiscation

Art. 49. Les aéronefs privés sont sujets à visite et capture de la part des 
aéronefs militaires belligérants.

Art. 50. Les aéronefs militaires belligérants ont le droit d’ordonner 
aux aéronefs publics non militaires et privés d’atterrir ou d’amerrir ou 
de se rendre pour visite dans un endroit convenable, raisonnablement 
accessible.

Le refus d’obéir, après avertissement, à l’ordre d’atterrir ou d’amerrir 
dans cet endroit pour examen, expose l’aéronef à ce qu’on ouvre le feu 
sur lui.

Art. 51. Les aéronefs publics non militaires neutres autres que ceux 
qui doivent être traités comme aéronefs privés sont soumis seulement à 
la vérification de leurs papiers.

Art. 52. Un aéronef privé ennemi est sujet à capture en toute circons-
tance.

Art. 53. Un aéronef privé neutre est sujet à capture :
a)  s’il résiste à l’exercice légitime des droits des belligérants;
b)  s’il viole une interdiction dont il a connaissance par une publica-

tion d’un commandant belligérant, en vertu des dispositions de 
l’article 30;

c)  s’il se rend coupable d’assistance hostile;
d)  s’il est armé, en temps de guerre, en dehors de la juridiction de 

son propre pays;
e)  s’il n’a pas de marques extérieures ou s’il fait usage de fausses 

marques;
f)  s’il n’a pas de papiers de bord ou si les papiers sont insuffisants 

ou irréguliers;
g)  s’il est manifestement hors de la route entre le point de départ 

et le point de destination indiqué dans ses papiers et si, après 
telle enquête que le belligérant peut juger nécessaire, aucune 
justification n’est fournie au sujet de cette déviation. L’aéronef, 
ainsi que les membres de l’équipage et les passagers, s’il y en a, 
pourront être retenus par le belligérant pendant l’enquête;
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h)  s’il transporte de la contrebande de guerre ou en constitue lui-
même;

i)  s’il tente de forcer un blocus dûment établi et effectivement 
maintenu;

k)  s’il a été transféré de la nationalité belligérante à la nationalité 
neutre à une date et dans des circonstances indiquant l’intention 
d’échapper aux risques auxquels un aéronef ennemi est, comme 
tel, exposé.

Toutefois, dans chaque cas, à l’exception de celui visé sous la lettre 
k), le motif de la capture doit être un acte exécuté au cours du vol dans 
lequel l’aéronef neutre est tombé entre les mains du belligérant, c’est-à-
dire depuis qu’il a quitté son point de départ et avant qu’il n’ait atteint 
son point de destination.

Art. 54. Les papiers d’un aéronef privé seront considérés comme 
insuffisants ou irréguliers s’ils n’établissent pas la nationalité de l’aéronef, 
s’ils n’indiquent pas les noms et la nationalité de chacun des membres de 
l’équipage et des passagers, le point de départ et la destination du vol, ainsi 
que les précisions concernant la cargaison et les conditions auxquelles elle 
est transportée. Les livres de bord doivent aussi y être compris.

Art. 55. La capture d’un aéronef ou de marchandises à bord d’un 
aéronef sera soumise à un tribunal des prises afin que toute réclamation 
neutre soit dûment examinée et jugée.

Art. 56. Un aéronef privé capturé parce qu’il n’a pas de marques exté-
rieures ou qu’il fait usage de fausses marques, ou parce qu’il est armé en 
temps de guerre en dehors de la juridiction de son propre pays, est sujet 
à confiscation.

Un aéronef privé neutre capturé parce qu’il a violé l’ordre donné par 
un commandant belligérant en vertu des dispositions de l’article 30, est 
sujet à confiscation à moins qu’il ne justifie sa présence dans la zone 
interdite.

Dans tous les autres cas, le tribunal des prises, jugeant de la validité 
de la capture d’un aéronef ou de sa cargaison, ou de la correspondance 
postale à bord d’un aéronef, appliquera les mêmes règles qu’à un navire 
de commerce, ou à sa cargaison, ou à la correspondance postale à bord 
d’un navire de commerce.
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Art. 57. Un aéronef privé, qui après visite, se révèle être un aéronef 
ennemi, peut être détruit, si le commandant belligérant le juge néces-
saire, pourvu que toutes les personnes à bord soient préalablement mises 
en sûreté et que tous les papiers de l’aéronef soient mis à l’abri.

Art. 58. Un aéronef privé qui, après visite, se révèle être un aéronef 
neutre sujet à confiscation pour s’être rendu coupable d’assistance hos-
tile ou pour être dépourvu de marques extérieures ou pour avoir porté 
de fausses marques, peut être détruit, si l’envoi pour jugement est im-
possible ou de nature à compromettre la sécurité de l’aéronef belligérant 
ou le succès des opérations dans lesquelles il est engagé. Dans tous les cas 
autres que ceux mentionnés ci-dessus, un aéronef privé neutre ne pourra 
être détruit que s’il existe une nécessité militaire d’extrême urgence, ne 
permettant pas au commandant de le relâcher ou de le renvoyer devant 
le tribunal des prises pour jugement.

Art. 59. Avant la destruction d’un aéronef privé neutre, toutes les per-
sonnes qui se trouvent à bord devront être mises en sûreté et tous les 
papiers de l’aéronef devront être mis à l’abri.

Le capteur qui détruit un aéronef privé neutre doit soumettre la vali-
dité de la capture au tribunal des prises et doit, en premier lieu, prouver 
qu’il était en droit de détruire l’aéronef en vertu de l’article 58. Faute 
par lui de ce faire, les parties ayant des intérêts dans l’aéronef ou dans 
sa cargaison ont droit à indemnité. Si la capture d’un aéronef, dont la 
destruction a été justifiée, est déclarée nulle, indemnité doit être payée 
aux parties intéressées en remplacement de la restitution à laquelle elles 
auraient droit.

Art. 60. Si un aéronef privé neutre a été capturé pour avoir transporté 
de la contrebande, le capteur a la faculté d’exiger la remise de la 
contrebande absolue qui se trouve à bord ou de procéder à la destruction 
de cette contrebande absolue, lorsque les circonstances sont telles que 
l’envoi de l’aéronef pour jugement est impossible ou compromettrait la 
sécurité de l’aéronef belligérant ou le succès des opérations dans 
lesquelles il est engagé. Le capteur doit mentionner sur le livre de bord 
de l’aéronef les objets livrés ou détruits et, après qu’il s’est fait remettre 
en original ou en copie les papiers de l’aéronef qui s’y rapportent, il doit 
permettre à l’aéronef neutre de continuer son vol.
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Les dispositions du deuxième alinéa de l’article 59 seront applicables 
au cas où la contrebande absolue à bord d’un aéronef privé neutre a été 
livrée ou détruite.

CHAPITRE VIII

Définitions

Art. 61. Dans les présentes règles, le terme « militaire » doit être 
entendu comme se rapportant à tous les éléments des forces armées, à 
savoir les forces de terre, les forces navales et les forces aériennes.

Art. 62. Sauf en tant que des dispositions spéciales sont posées par 
les présentes règles et sauf les dispositions du chapitre VII des présentes 
règles ou les conventions internationales indiquant que le droit mari-
time et sa procédure sont applicables, le personnel aéronautique prenant 
part aux hostilités est soumis aux lois de la guerre et de la neutralité 
applicables aux troupes de terre en vertu de la coutume et de la pratique 
du droit international, ainsi que des diverses déclarations et conventions 
auxquelles sont parties les États intéressés.
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Procès-verbal concernant les règles
de la guerre sous-marine prévues

par la partie IV du Traité de Londres 
du 22 avril 1930

Londres, 6 novembre 1936

Considérant que le Traité pour la limitation et la réduction des arme-
ments navals signé à Londres le 22 avril 1930 n’a pas été ratifié par tous 
les signataires;

Que ledit traité cessera d’être en vigueur à partir du 31 décembre 
1936, sauf la partie IV du traité où sont énoncées, comme règles établies 
du droit international, certaines dispositions concernant l’action des 
sous-marins à l’égard des navires de commerce, cette partie demeurant 
en vigueur sans limite de durée;

Que dans le dernier alinéa de l’article 22 de ladite partie IV il est 
déclaré que les Hautes Parties contractantes invitent toutes les autres 
Puissances à exprimer leur assentiment auxdites règles;

Que les Gouvernements de la République française et du Royaume 
d’Italie ont confirmé leur acceptation desdites règles résultant de la 
signature dudit traité;

Et que tous les signataires dudit traité désirent qu’un aussi grand 
nombre que possible de Puissances acceptent les règles contenues dans 
ladite partie IV comme règles établies de droit international;

Les soussignés, représentants de leurs gouvernements respectifs, vu 
les dispositions dudit article 22 du traité, invitent par les présentes le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord à communiquer immédiatement lesdites règles ci-annexées aux 
gouvernements de toutes les Puissances non signataires dudit traité, en 
les invitant à y accéder formellement et sans limite de temps.

Règles

(1) Dans leur action à l’égard des navires de commerce, les sous- 
marins doivent se conformer aux règles du droit international aux- 
quelles sont soumis les bâtiments de guerre de surface.
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(2) En particulier, excepté dans le cas de refus persistant de s’arrêter 
après sommation régulière ou de résistance active à la visite, un navire 
de guerre, qu’il soit bâtiment de surface ou sous-marin, ne peut couler 
ou rendre incapable de naviguer un navire de commerce sans avoir au 
préalable mis les passagers, l’équipage et les papiers de bord en lieu sûr. 
À cet effet, les embarcations du bord ne sont pas considérées comme un 
lieu sûr, à moins que la sécurité des passagers et de l’équipage ne soit as-
surée, compte tenu de l’état de la mer et des conditions atmosphériques, 
par la proximité de la terre ou la présence d’un autre bâtiment qui soit en 
mesure de les prendre à bord.

Signé à Londres, le six novembre mil neuf cent trente-six.
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Manuel de San Remo sur le droit international 
applicable aux conflits armés sur mer

Préparé par un Groupe de juristes internationaux 
et d’experts navals, réuni par l’Institut international 

de droit humanitaire

San Remo, 12 juin 1994

NOTE LIMINAIRE

Le Manuel de San Remo sur le droit international applicable aux conflits 
armés sur mer a été élaboré, de 1988 à 1994, par un groupe d’experts du 
droit international et d’experts navals qui ont participé, à titre personnel, 
à une série de tables rondes organisées par l’Institut international de droit 
humanitaire. Le but de cet ouvrage est de présenter une analyse du contenu 
du droit international actuel applicable aux conflits armés sur mer. Si, parmi 
les dispositions figurant dans le Manuel, certaines peuvent apparaître 
comme des développements du droit, la plupart sont considérées comme 
énonçant le droit actuellement en vigueur. Les experts ayant participé aux 
tables rondes voient dans ce Manuel, à bien des égards, un équivalent mo-
derne de l’Oxford Manual on the Laws of Naval War Governing the Relations 
between Belligerents, adopté en 1913 par l’Institut de droit international. Si 
l’élaboration d’un nouveau manuel a été jugée nécessaire, c’est en raison 
des développements qu’a connus le droit depuis 1913 et qui, pour la plu-
part, n’ont pas encore été incorporés dans le droit conventionnel récent, la 
IIe Convention de Genève de 1949 étant essentiellement limitée à la protec-
tion des blessés, des malades et des naufragés en mer. Le droit des conflits 
armés sur mer, en particulier, n’a connu aucun développement comparable 
à celui du droit des conflits armés sur terre ayant abouti au Protocole I de 
1977, additionnel aux Conventions de Genève de 1949. Certaines disposi-
tions du Protocole I s’appliquent, il est vrai, aux opérations navales. C’est 
notamment le cas des dispositions qui renforcent la protection accordée 
par la IIe Convention de Genève de 1949 aux navires et aux aéronefs 
sanitaires. En revanche, le titre IV du Protocole I, concernant la protection 
des civils contre les effets des hostilités, n’est applicable qu’aux opérations 
navales qui affectent les civils et les biens civils sur terre.
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Organisée par l’Institut international de droit humanitaire, en col-
laboration avec l’Institut de droit international de l’Université de Pise 
(Italie) et l’Université de Syracuse (États-Unis), une table ronde préli-
minaire sur le droit international humanitaire applicable aux conflits 
armés sur mer a entrepris un premier examen du droit existant. La 
table ronde de Madrid, organisée en 1988 par l’Institut international 
de droit humanitaire, a élaboré un plan d’action visant à préparer une 
analyse du contenu du droit actuel qui régit les conflits armés sur mer. 
Conformément à son mandat consistant à préparer le développement 
du droit international humanitaire, le Comité international de la Croix-
Rouge a apporté un soutien constant à ce projet. Pour assurer la mise 
en œuvre du Plan d’action adopté à Madrid, l’Institut a organisé des 
tables rondes annuelles : Bochum (1989), Toulon (1990), Bergen (1991), 
Ottawa (1992), Genève (1993) et, enfin, Livourne (1994). C’est sur la 
base de rapports très complets établis pour chacune des réunions par 
les rapporteurs, ainsi que des commentaires apportés à ces rapports 
par les participants et des débats approfondis qui ont eu lieu lors des 
tables rondes, que le Manuel a été rédigé avant d’être finalement adopté 
à Livourne en juin 1994.

Le commentaire d’accompagnement, intitulé Explication, a été éla-
boré par un groupe restreint d’experts qui étaient aussi les rapporteurs 
désignés pour les tables rondes. Il convient de lire en parallèle ces deux 
ouvrages pour comprendre pleinement les dispositions du Manuel.

La version anglaise constitue le texte authentique du Manuel.

1re PARTIE

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

SECTION I

Champ d’application du droit

1. Les parties à un conflit armé sur mer sont liées par les règles et 
principes du droit international humanitaire à partir du moment où la 
force armée est utilisée.
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2. Dans les cas non prévus par ce document ou par des accords inter-
nationaux, les personnes civiles et les combattants restent sous la sauve-
garde et sous l’empire des principes du droit des gens, tels qu’ils résul-
tent des usages établis, des principes de l’humanité et des exigences de la 
conscience publique.

SECTION II

Conflits armés et droit de légitime défense

3. L’exercice du droit de légitime défense individuelle ou collective 
reconnu à l’Article  51 de la Charte des Nations Unies est soumis aux 
conditions et aux limitations établies dans cette même Charte et éma-
nant du droit international général, y inclus en particulier les principes 
de nécessité et de proportionnalité.

4. Les principes de nécessité et de proportionnalité s’appliquent 
également aux conflits armés sur mer et requièrent que l’emploi de 
la force par un État, lorsqu’il n’est pas interdit par le droit des conflits 
armés, ne dépasse pas, en intensité et par les moyens employés, ce qui 
est indispensable pour repousser une attaque armée et pour rétablir sa 
sécurité.

5. La limite des actions militaires que peut mener un État contre un 
ennemi dépend de l’intensité et de l’ampleur de l’attaque armée perpé-
trée par l’ennemi et de la gravité de la menace qu’elle présente.

6. Les règles énoncées dans ce document et toute autre règle du droit 
international humanitaire s’appliquent de façon égale à toutes les parties 
au conflit. L’application égale de ces règles à toutes les parties au conflit 
n’est pas affectée par la responsabilité internationale de l’une d’entre 
elles pour avoir déclenché le conflit.

SECTION III

Conflits armés dans lesquels le Conseil de sécurité  
a entrepris des actions

7. Nonobstant toute règle contenue dans ce document ou dans le droit 
de la neutralité, lorsque le Conseil de sécurité, agissant conformément 
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aux compétences que lui confère le Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, a désigné une ou plusieurs parties à un conflit armé comme 
responsables de l’emploi de la force en violation du droit international, 
les États neutres :

a)  sont tenus de ne pas prêter à cet État une assistance autre qu’hu-
manitaire; et

b)  peuvent prêter assistance à tout État victime d’une rupture de la 
paix ou d’un acte d’agression commis par cet État.

8. Quand, au cours d’un conflit armé international, le Conseil de 
sécurité a pris des mesures préventives ou coercitives impliquant la mise 
en œuvre de mesures économiques en application du Chapitre VII de la 
Charte, les États Membres des Nations Unies ne peuvent pas invoquer le 
droit de la neutralité pour justifier un comportement incompatible avec 
les obligations que leur imposent la Charte ou les décisions du Conseil 
de sécurité.

9. Conformément aux dispositions du paragraphe 7, lorsque le 
Conseil de sécurité prend la décision d’employer la force, ou d’en autori-
ser l’emploi par un ou plusieurs États, les règles énoncées dans ce docu-
ment et toute autre règle du droit humanitaire international applicables 
aux conflits armés sur mer doivent s’appliquer à toutes les parties à un 
tel conflit.

SECTION IV

Zones de la guerre navale

10. Sous réserve d’autres règles applicables du droit des conflits armés 
sur mer, qu’elles figurent ou non dans ce document, des actions hostiles 
peuvent être menées par les forces navales en surface, sous l’eau ou au-
dessus :

a)  de la mer territoriale et des eaux intérieures, des territoires terres-
tres, de la zone économique exclusive et du plateau continental et, 
le cas échéant, des eaux archipélagiques des États belligérants;

b)  de la haute mer; et
c)  sous réserve des dispositions prévues aux paragraphes 34 et 35, 

dans la zone économique exclusive et sur le plateau continental 
des États neutres.
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11. Les parties au conflit sont encouragées à convenir de ne pas mener 
d’actions hostiles dans les zones maritimes comprenant :

a)  des écosystèmes rares ou fragiles, ou
b)  l’habitat d’espèces, ou d’autres formes de vie marine, décimées, 

menacées ou en voie d’extinction.
12. Quand ils mènent des opérations dans des zones où des États neutres 

sont titulaires de droits souverains, de juridictions ou d’autres droits 
conformément au droit international général, les belligérants doivent tenir 
dûment compte des droits et devoirs légitimes de ces États neutres.

SECTION V

Définitions

13. Dans le cadre de ce document, on entend par :
a)  « droit international humanitaire », les règles internationales, éta-

blies par les traités ou la coutume, qui limitent le droit des parties 
à un conflit de choisir des méthodes ou moyens de guerre, ou qui 
protègent les États non parties au conflit ou les personnes et les 
biens qui sont, ou pourraient être, affectés par le conflit;

b)  « attaque », un acte de violence, qu’il soit offensif ou défensif; 
c)  « pertes incidentes » ou « dommages incidents », la perte de la 

vie, ou les maux infligés à des civils ou à d’autres personnes pro-
tégées, et les dommages causés à l’environnement naturel ou à 
des biens qui ne constituent pas par eux-mêmes des objectifs mi-
litaires, ou leur destruction;

d)  « neutre », tout État non partie au conflit;
e)  « navires hôpitaux, embarcations de sauvetage côtières et autres 

transports sanitaires », les navires qui sont protégés par la Seconde 
Convention de Genève de 1949 et le Protocole additionnel I de 1977;

f)  « aéronef sanitaire », les aéronefs qui sont protégés par les Conven-
tions de Genève de 1949 et le Protocole additionnel I de 1977;

g)  « navire de guerre », un navire qui fait partie des forces armées 
d’un État et porte les marques extérieures distinctives des navires 
militaires de sa nationalité, qui est placé sous le commandement 
d’un officier de marine au service de cet État et inscrit sur la liste 
des officiers ou un document équivalent, et dont l’équipage est 
soumis aux règles de la discipline militaire;
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h)  « navire auxiliaire », un navire, autre qu’un navire de guerre, ap-
partenant, ou placé sous le contrôle exclusif des forces armées 
d’un État, et utilisé à des fins non commerciales par le gouverne-
ment pour une période déterminée;

i)  « navire de commerce », un navire, autre qu’un navire de guerre, un 
navire auxiliaire ou un navire d’État tel qu’un navire des douanes 
ou de la police, qui est utilisé à des fins commerciales ou privées;

j)  « aéronef militaire », un aéronef au service d’unités des forces ar-
mées d’un État, portant les marques militaires de cet État, com-
mandé par un membre des forces armées et dont l’équipage est 
soumis aux règles de la discipline militaire;

k)  « aéronef auxiliaire », un aéronef autre qu’un aéronef militaire 
qui appartient à, ou est placé sous le contrôle exclusif des forces 
armées d’un État, et utilisé à des fins non commerciales par le 
gouvernement pour une période déterminée;

l)  « aéronef civil », un aéronef autre qu’un aéronef militaire, aéro-
nef auxiliaire ou aéronef d’État tel qu’un aéronef des douanes ou 
de la police, qui est utilisé à des fins commerciales ou privées; 

m)  « avion de ligne », un aéronef civil qui porte des marques exté-
rieures clairement identifiables et qui transporte des passagers 
civils sur des vols réguliers ou non sur des routes des services de 
la circulation aérienne.

2e PARTIE

ZONES DES OPÉRATIONS

SECTION I

Eaux intérieures, mer territoriale et eaux archipélagiques

14. Les eaux neutres comprennent les eaux intérieures, la mer territo-
riale et, le cas échéant, les eaux archipélagiques des États neutres. L’espace 
aérien neutre comprend l’espace aérien surjacent aux eaux neutres et au 
territoire terrestre d’États neutres.

15. Les actions hostiles de forces belligérantes sont interdites dans 
les eaux neutres et au-dessus de celles-ci, y compris les eaux neutres 
d’un détroit international et les eaux dans lesquelles peut s’exercer le 
droit de passage archipélagique. Conformément à la section II de cette 
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partie, un État neutre doit prendre des mesures, y compris des mesures 
de surveillance, en fonction des moyens à sa disposition, afin de prévenir 
la violation de sa neutralité par des forces belligérantes.

16. Les actions hostiles au sens du paragraphe 15 comprennent, entre 
autres :

a)  l’attaque ou la capture de personnes ou biens dans ou au-dessus 
des eaux ou territoire neutres;

b)  l’utilisation comme une base d’opérations, y compris l’attaque 
ou la capture de personnes ou de biens situés en dehors des eaux 
neutres pour autant que l’attaque ou la capture soient menées 
par les forces belligérantes à la surface, sous ou au-dessus des 
eaux neutres;

c)  le mouillage de mines; ou
d)  la visite, la perquisition, le détournement ou la capture.
17. Les forces belligérantes ne doivent pas se servir des eaux neutres 

comme refuge.
18. Les aéronefs militaires et auxiliaires des belligérants ne doivent pas 

pénétrer dans l’espace aérien neutre. S’ils le font, l’État neutre peut utiliser 
les moyens qui sont à sa disposition pour forcer les aéronefs à atterrir sur 
son territoire, les mettre sous séquestre et interner leur équipage pendant 
la durée du conflit armé. Si les aéronefs refusent de suivre l’ordre d’atterrir, 
ils peuvent être attaqués, sous réserve des règles spéciales concernant les 
aéronefs sanitaires telles que précisées aux paragraphes 181-183.

19. Sous réserve des paragraphes 29 et 33, un État neutre peut, sans 
faire de discrimination, soumettre à des conditions, restreindre ou inter-
dire l’entrée ou le passage dans ses eaux aux navires de guerre et navires 
auxiliaires belligérants.

20. Compte tenu du devoir d’impartialité, des paragraphes 21 et 22-
33 et des règles qu’il pourra établir, un État neutre peut, sans mettre en 
cause sa neutralité, autoriser les actes suivants dans ses eaux :

a)  le passage par sa mer territoriale et, le cas échéant, ses eaux 
archipélagiques, des navires de guerre, des navires auxiliaires et 
des prises des États belligérants; des navires de guerre, des navires 
auxiliaires et des prises peuvent utiliser les services de pilotes de 
l’État neutre pendant leur passage;

b)  le ravitaillement en nourriture, eau et combustibles par un belli-
gérant de ses navires de guerre ou navires auxiliaires pour que 
ceux-ci puissent atteindre un port de son propre territoire; et
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c)  les travaux de réparation de navires de guerre ou de navires auxi-
liaires belligérants estimés nécessaires par l’État neutre pour les 
remettre en état de naviguer; de telles réparations ne doivent pas 
rétablir ou augmenter leurs capacités de combat.

21. Un navire de guerre ou un navire auxiliaire belligérants ne doi-
vent pas prolonger la durée de leur passage dans des eaux neutres, ou de 
leur séjour dans ces eaux, pour ravitaillement ou réparation, au-delà de 
vingt-quatre heures sauf si les dommages subis ou les mauvaises condi-
tions atmosphériques le rendent inévitable. Cette règle ne s’applique pas 
aux détroits internationaux et aux eaux dans lesquelles s’exerce le droit 
de passage archipélagique.

22. Si un État belligérant viole le régime des eaux neutres tel qu’énon-
cé dans ce document, l’État neutre doit prendre les mesures nécessai-
res pour faire cesser la violation. Si l’État neutre manque à son obliga-
tion de mettre fin à la violation de ses eaux par un belligérant, le belli- 
gérant adverse doit le notifier à l’État neutre et lui donner un délai raison- 
nable pour mettre fin à cette violation. Si la violation de la neutralité de 
l’État par un belligérant constitue une menace sérieuse et immédiate à 
la sécurité du belligérant adverse et si cette violation perdure, cet État 
belligérant peut, en l’absence d’une autre mesure réalisable à temps, avoir 
recours à la force strictement nécessaire pour répondre à la menace que 
constitue cette violation.

SECTION II

Détroits internationaux et voies de circulation archipélagiques

Règles générales
23. Les navires de guerre, navires auxiliaires, aéronefs militaires et 

auxiliaires belligérants peuvent exercer leur droit de passage par, sous ou 
au-dessus des détroits internationaux neutres et des voies de circulation 
archipélagiques reconnus par le droit international général.

24. La neutralité de l’État riverain d’un détroit international n’est pas 
remise en cause par le passage en transit de navires de guerre, navires 
auxiliaires, aéronefs militaires et auxiliaires belligérants, ni du fait du 
passage inoffensif de navires de guerre ou auxiliaires belligérants par ce 
détroit.
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25. La neutralité d’un État archipel n’est pas remise en cause du fait 
de l’exercice du droit de passage archipélagique par les navires de guerre, 
navires auxiliaires, aéronefs militaires et auxiliaires belligérants.

26. Les navires de guerre, navires auxiliaires, aéronefs militaires et 
auxiliaires neutres peuvent exercer le droit de passage par, sous et au-
dessus des détroits internationaux et des eaux archipélagiques des belli- 
gérants conformément au droit international général. Par mesure de 
précaution, l’État neutre doit informer l’État belligérant en temps voulu 
de l’exercice de son droit de passage.

Passage en transit et passage archipélagique
27. Les droits de passage en transit et archipélagique, qui s’exercent 

dans les détroits internationaux et dans les eaux archipélagiques en temps 
de paix persistent en période de conflit armé. Les lois et règlements des 
États riverains des détroits et des États archipels concernant le passage 
en transit et le passage archipélagique adoptés conformément au droit 
international général restent en vigueur.

28. Les navires de surface, les sous-marins et les aéronefs neutres ou 
belligérants jouissent du droit de passage en transit et archipélagique 
par, sous et au-dessus de tous les détroits et eaux archipélagiques où ces 
droits s’appliquent généralement.

29. Les États neutres n’ont pas le droit de suspendre, entraver ou em-
pêcher de toute autre façon le passage en transit et archipélagique.

30. Un belligérant en passage en transit par, sous ou au-dessus d’un 
détroit international ou en passage archipélagique par, sous ou au- 
dessus des eaux archipélagiques d’un État neutre, doit traverser sans 
retard, s’abstenir de recourir à la menace ou à l’emploi de la force contre 
l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique d’un État riverain ou 
d’un État archipel neutre, ou de toute autre manière contraire aux buts de 
la Charte des Nations Unies, et il ne doit en aucune manière engager d’ac-
tions hostiles ou des activités n’ayant aucun rapport avec le transit. Des 
belligérants passant par, sous ou au-dessus de détroits ou d’eaux archipé-
lagiques neutres, sont autorisés à prendre les mesures défensives requises 
pour leur sécurité, comprenant le lancement et l’appontage d’aéronefs, la 
navigation en formation et la surveillance électronique et acoustique. Les 
belligérants en transit ou en passage archipélagique n’ont pas le droit, ce-
pendant, de mener des opérations offensives contre des forces ennemies, 
ni d’utiliser ces eaux neutres comme refuge ou base d’opérations.
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Passage inoffensif
31. En plus de l’exercice du droit de passage en transit et archipéla-

gique, les navires de guerre et les navires auxiliaires belligérants peuvent, 
sous réserve des dispositions des paragraphes 19 et 21, exercer le droit de 
passage inoffensif par les détroits internationaux et eaux archipélagiques 
neutres conformément au droit international général.

32. De même, les navires neutres peuvent exercer le droit de passage 
inoffensif par les détroits internationaux et les eaux archipélagiques des 
États belligérants.

33. Le droit de passage inoffensif qui ne peut pas être suspendu, dont 
le droit international dote certains détroits internationaux, persiste éga-
lement en temps de conflit armé.

SECTION III

Zone économique exclusive et plateau continental

34. Si des actions hostiles sont menées dans la zone économique 
exclusive ou sur le plateau continental d’un État neutre, les États belli- 
gérants doivent, non seulement se conformer aux autres règles en 
vigueur du droit des conflits armés sur mer, mais également prendre 
dûment en compte les droits et les devoirs de l’État côtier, entre autres, 
pour l’exploration et l’exploitation des ressources économiques de 
la zone économique exclusive et du plateau continental et pour la 
protection et la préservation de l’environnement marin. Ils doivent en 
particulier tenir dûment compte des îles artificielles, des installations, 
des ouvrages et des zones de sécurité établies par les États neutres dans la 
zone économique exclusive et sur le plateau continental.

35. Si un belligérant considère qu’il est nécessaire de mouiller des 
mines dans la zone économique exclusive ou sur le plateau continental 
d’un État neutre, il doit le notifier à cet État et s’assurer, entre autres, 
que la dimension du champ de mines et que le type de mines utilisé ne 
mettent pas en danger les îles artificielles, les installations et ouvrages, 
ni ne fassent obstacle à leur accès, et il doit éviter autant que possible 
d’interférer avec l’exploration ou l’exploitation de la zone par l’État 
neutre. La protection et la préservation de l’environnement marin 
doivent également être prises dûment en compte.
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SECTION IV

Haute mer et fonds marins 
au-delà des limites de la juridiction nationale

36. Les actions hostiles en haute mer doivent être conduites en tenant 
dûment compte de l’exercice par les États neutres de leur droit à l’explo-
ration et l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins et de 
leur sous-sol au-delà de la juridiction nationale.

37. Les belligérants doivent veiller à éviter d’endommager les câbles et 
les pipelines posés sur les fonds marins qui ne servent pas exclusivement 
aux belligérants.

3e PARTIE

RÈGLES FONDAMENTALES ET DISTINCTION ENTRE 
PERSONNES OU BIENS PROTÉGÉS 

 ET OBJECTIFS MILITAIRES

SECTION I

Règles fondamentales

38. Dans tout conflit armé, le droit des parties au conflit de choisir des 
méthodes ou moyens de guerre n’est pas illimité.

39. Les parties au conflit doivent en tout temps faire la distinction 
entre les civils ou autres personnes protégées et les combattants ainsi 
qu’entre les biens de caractère civil ou exempts d’attaque et les objectifs 
militaires.

40. En ce qui concerne les biens, les objectifs militaires sont limités 
aux biens qui, par leur nature, leur emplacement, leur destination ou 
leur utilisation apportent une contribution effective à l’action militaire 
et dont la destruction totale ou partielle, la capture ou la neutralisation 
offrent en l’occurrence un avantage militaire précis.

41. Les attaques doivent être strictement limitées aux objectifs mi-
litaires. Les navires de commerce et les aéronefs civils sont des biens de 
caractère civil à moins que les principes et règles énoncés dans ce docu-
ment n’autorisent à les considérer comme des objectifs militaires.
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42. En sus des interdictions spécifiques incombant aux parties à un 
conflit, il est interdit d’employer des méthodes ou moyens de guerre qui :

a)  sont de nature à causer des maux superflus; ou
b)  frappent indistinctement des objectifs militaires et des civils 

puisque :
 i)  ils ne sont pas, ou ne peuvent pas, être dirigés contre un 

objectif militaire déterminé; ou
 ii)  leurs effets ne peuvent être limités conformément aux 

exigences du droit international énoncées dans le présent 
document.

43. Il est interdit d’ordonner qu’il n’y ait pas de survivants, d’en mena-
cer l’adversaire ou de conduire les hostilités en fonction de cette décision.

44. Les méthodes et moyens de guerre doivent être utilisés en tenant 
dûment compte de l’environnement naturel aux vues des règles perti-
nentes du droit international. Les dommages et les actes de destruction 
de l’environnement naturel que ne justifient pas les nécessités militaires 
et qui sont entrepris arbitrairement, sont prohibés.

45. Les navires de surface, les sous-marins et les aéronefs sont liés par 
les mêmes règles et principes.

SECTION II

Précautions dans l’attaque

46. En ce qui concerne les attaques, les précautions suivantes doivent 
être prises :

a)  ceux qui planifient, décident ou exécutent une attaque doivent 
prendre toutes les mesures possibles pour recueillir les infor-
mations qui les aideront à déterminer si des biens qui ne sont 
pas des objectifs militaires se trouvent ou non dans la zone de 
l’attaque;

b)  à la lumière de l’information dont ils disposent, ceux qui plani-
fient, décident ou exécutent une attaque doivent prendre toutes 
les mesures possibles pour s’assurer que les attaques sont limi-
tées aux objectifs militaires;

c)  ils doivent de plus prendre toutes les précautions possibles dans 
le choix des méthodes et moyens, afin d’éviter ou de minimiser 
des pertes ou des dommages incidents; et
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d)  une attaque ne doit pas être lancée si l’on s’attend à ce qu’elle 
cause des pertes ou des dommages incidents qui seraient excessifs 
par rapport à l’avantage militaire direct et concret que l’on 
pense en retirer; une attaque doit être annulée ou suspendue dès 
qu’il apparaît que les pertes ou dommages incidents sont 
excessifs.

La section VI de cette partie prévoit des précautions supplémentaires 
concernant les aéronefs civils.

SECTION III

Navires et aéronefs ennemis exempts d’attaque

Catégories de navires exempts d’attaque
47. Les catégories suivantes de navires ennemis sont exemptes 

d’attaque : 
a)  les navires hôpitaux;
b)  les embarcations de sauvetage côtières et autres transports 

sanitaires;
c)  les navires bénéficiant d’un sauf-conduit suite à un accord entre 

les parties belligérantes, comprenant :
 i)  les navires de cartel, par exemple les navires affectés et par-

ticipant au transport de prisonniers de guerre;
 ii)  les navires engagés dans des missions humanitaires, y com-

pris les navires transportant des fournitures indispensables 
à la survie des populations civiles et les navires engagés dans 
des actions d’assistance et des opérations de sauvetage.

d)  les navires engagés dans le transport de biens culturels sous pro-
tection spéciale;

e)  les navires de passagers lorsqu’ils transportent exclusivement des 
passagers civils;

f)  les navires chargés de missions religieuses, philanthropiques ou 
scientifiques non militaires. Les bâtiments recueillant des don-
nées scientifiques ayant une probable application militaire ne 
sont pas protégés;

g)  les bateaux affectés à la pêche côtière ou à des services de petite 
navigation locale; ils sont cependant soumis aux règlements de 
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l’autorité navale belligérante sur place, et peuvent être soumis à 
son inspection;

h)  les navires conçus ou adaptés pour lutter exclusivement contre la 
pollution de l’environnement marin;

i)  les navires qui se sont rendus; et 
j)  les radeaux et canots de sauvetage.

Conditions d’exemption
48. Les navires énumérés au paragraphe 47 sont exempts d’attaque 

seulement s’ils :
a)  sont employés de manière inoffensive dans leur fonction normale;
b)  se soumettent à l’identification et à l’inspection quand cela est 

exigé; et
c)  ne gênent pas intentionnellement les mouvements des combat-

tants et obéissent aux ordres de stopper ou de s’écarter de leur 
route quand cela est exigé.

Perte d’exemption

Navires hôpitaux :

49. L’exemption d’attaque d’un navire hôpital ne peut cesser que si 
les conditions d’exemption du paragraphe 48 ne sont pas respectées et, 
dans un tel cas, seulement après sommation fixant, dans tous les cas op-
portuns, un délai raisonnable pour supprimer la cause qui met en danger 
cette exemption et lorsqu’une telle sommation sera demeurée sans effet.

50. Si après une sommation en bonne et due forme, un navire hôpital 
persiste à ne pas respecter les conditions de son exemption, il peut être 
capturé ou faire l’objet de toute autre mesure nécessaire destinée à lui 
faire respecter les conditions de son exemption.

51. En dernier ressort, un navire hôpital ne peut être attaqué que :
a)  si le détournement ou la capture du navire ne sont pas réalisables;
b)  s’il n’y a pas d’autres méthodes pour exercer un contrôle 

militaire;
c)  si les circonstances dans lesquelles le navire hôpital ne respecte pas 

les règles sont suffisamment graves pour qu’il devienne, ou que 
l’on puisse raisonnablement en faire, un objectif militaire; et

d)  si les pertes ou dommages incidents ne sont pas disproportion-
nés par rapport à l’avantage militaire obtenu ou attendu.
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Toutes les autres catégories de navires exemptes d’attaque :

52. Si un navire de n’importe quelle autre catégorie de navires exempte 
d’attaque enfreint une des conditions de son exemption stipulées au 
paragraphe 48, ce navire ne peut être attaqué que :

a)  si le détournement du navire ou sa capture ne sont pas réalisables;
b)  s’il n’y a pas d’autres méthodes pour exercer un contrôle militaire; 
c)  si les circonstances dans lesquelles le navire ne respecte pas les 

règles sont suffisamment graves pour qu’il devienne, ou que l’on 
puisse raisonnablement en faire, un objectif militaire; et 

d)  si les pertes ou dommages incidents ne sont pas disproportion-
nés par rapport à l’avantage militaire obtenu ou attendu.

Catégories d’aéronefs exemptes d’attaque
53. Les catégories suivantes d’aéronefs ennemis sont exemptes d’attaque :
a)  les aéronefs sanitaires;
b)  les aéronefs à qui un sauf-conduit a été donné par accord entre 

les parties au conflit; et
c)  les avions de ligne.

Conditions d’exemption pour les aéronefs sanitaires
54. Les aéronefs sanitaires sont exempts d’attaque uniquement : 
a)  s’ils ont été reconnus comme tels;
b)  s’ils se comportent en respectant les termes d’un accord inter-

venu conformément au paragraphe 177;
c)  s’ils circulent dans des zones dominées par leurs propres forces 

ou par des forces amies; ou
d)  s’ils circulent en dehors de la zone de conflit armé.
Dans tous les autres cas, les aéronefs sanitaires circulent à leurs 

risques et périls.

Conditions d’exemption pour les aéronefs disposant d’un sauf-conduit
55. Les aéronefs bénéficiant d’un sauf-conduit sont exempts d’at- 

taque uniquement :
a)  s’ils sont employés de manière inoffensive dans le rôle convenu;
b)  s’ils ne gênent pas intentionnellement les mouvements des com-

battants; et
c)  s’ils se conforment aux termes de l’accord, y compris à la possi-

bilité d’une inspection.
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Conditions d’exemption pour les avions de ligne
56. Les avions de ligne sont exempts d’attaque uniquement :
a)  s’ils sont employés de manière inoffensive dans leur rôle normal; 

et
b)  s’ils ne gênent pas intentionnellement les mouvements des com-

battants.

Perte d’exemption
57. Si un aéronef exempt d’attaque enfreint l’une quelconque des 

conditions d’exemption stipulées aux paragraphes 54 à 56, il ne peut être 
attaqué que :

a)  si son déroutement pour atterrissage, visite, perquisition et cap-
ture éventuelle n’est pas réalisable;

b)  s’il n’y a pas d’autres méthodes pour exercer un contrôle 
militaire;

c)  si les circonstances dans lesquelles l’aéronef ne respecte pas les 
règles sont suffisamment graves pour qu’il devienne, ou que l’on 
puisse raisonnablement en faire, un objectif militaire; et

d)  si les pertes ou dommages incidents ne sont pas disproportion-
nés par rapport à l’avantage militaire obtenu ou attendu.

58. En cas de doute sur la contribution effective à une action mili-
taire d’un aéronef ou d’un navire exempts d’attaque, on présumera qu’ils 
n’ont pas été utilisés à cette fin.

SECTION IV

Autres aéronefs et navires ennemis

Navires de commerce ennemis
59. Les navires de commerce ennemis ne peuvent être attaqués 

que s’ils répondent à la définition de l’objectif militaire figurant au 
paragraphe 40.

60. Les activités suivantes peuvent faire des navires de commerce 
ennemis des objectifs militaires :

a)  accomplir des actes de guerre au profit de l’ennemi, tels que 
mouiller ou draguer des mines, couper des câbles et pipelines 
sous-marins, visiter et perquisitionner des navires de commerce 
neutres, ou attaquer d’autres navires de commerce;
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b)  servir d’auxiliaire à des forces armées ennemies, par exemple en 
transportant des troupes ou en ravitaillant des navires de guerre;

c)  s’intégrer ou collaborer au système de recherche de renseigne-
ments ennemi, par exemple en effectuant des missions de recon-
naissance, d’alerte avancée, de surveillance ou des missions de 
commandement, contrôle et communication;

d)  naviguer en convoi sous la protection de navires de guerre ou 
d’aéronefs militaires ennemis;

e)  désobéir à l’ordre de stopper, ou s’opposer activement à toute 
visite, perquisition ou capture;

f)  être armé au point de pouvoir infliger des dommages à un navire 
de guerre. Ceci exclut les armes légères individuelles destinées 
à la défense de l’équipage, par exemple contre des pirates, et les 
systèmes conçus pour dévier des missiles de leur but comme le 
« chaff »; ou

g)  apporter de toute autre façon une contribution effective à l’action 
militaire, par exemple en transportant du matériel militaire.

61. Toute attaque sur ces navires doit être conforme aux règles fonda-
mentales énoncées aux paragraphes 38-46.

Aéronefs civils ennemis
62. Les aéronefs civils ennemis ne peuvent être attaqués que s’ils ré-

pondent à la définition d’objectif militaire figurant au paragraphe 40.
63. Les activités suivantes peuvent faire des aéronefs civils ennemis 

des objectifs militaires :
a)  accomplir des actes de guerre en faveur de l’ennemi, tels que lar-

guer ou draguer des mines, mettre en place des capteurs acous-
tiques ou assurer une écoute à l’aide de tels dispositifs, participer 
à la guerre électronique, intercepter ou attaquer d’autres aéro-
nefs civils ou fournir aux forces ennemies des informations sur 
des cibles;

b)  servir d’auxiliaire de forces armées ennemies, par exemple en 
transportant des troupes ou du matériel militaire, ou en ravi-
taillant en carburant des aéronefs militaires;

c)  s’intégrer ou collaborer au système de recherche de renseigne-
ments ennemi, par exemple en effectuant des missions de recon-
naissance, d’alerte avancée, de surveillance ou des missions de 
commandement, contrôle et communication;
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d)  voler sous la protection d’aéronefs militaires ou de navires de 
guerre ennemis;

e)  désobéir à l’ordre de s’identifier, de se dérouter ou de se poser, aux 
fins d’une visite et d’une perquisition sur un aérodrome belligérant 
sûr pour le type d’aéronef concerné et raisonnablement accessible 
pour lui, utiliser des instruments de contrôle de tir que l’on peut 
raisonnablement considérer comme faisant partie d’un système 
d’armes d’aéronef ou, en cas d’interception par un aéronef mili-
taire belligérant, manœuvrer clairement dans le but de l’attaquer;

f)  être armé avec des armes air-air ou air-sol/mer; ou
g)  apporter de toute autre façon une contribution à l’action 

militaire.
64. Toute attaque sur ces aéronefs doit être conforme aux règles fon-

damentales énoncées aux paragraphes 38-46.
Navires de guerre et aéronefs militaires ennemis
65. À moins d’être exempts d’attaque conformément aux para- 

graphes 47 et 53, les navires de guerre et aéronefs militaires ennemis et 
les navires et aéronefs auxiliaires ennemis sont des objectifs militaires au 
sens du paragraphe 40.

66. Ils peuvent être attaqués sous réserve des règles fondamentales 
énoncées aux paragraphes 38-46.

SECTION V

Navires de commerce et aéronefs civils neutres

Navires de commerce neutres
67. Les navires de commerce battant pavillon neutre ne doivent pas 

être attaqués sauf :
a)  si l’on peut raisonnablement croire qu’ils transportent de la 

contrebande ou qu’ils violent un blocus, et si, après sommation 
préalable, ils refusent clairement et intentionnellement de stop-
per ou s’opposent clairement et intentionnellement à toute vi-
site, perquisition ou capture;

b)  s’ils mènent des actions militaires pour le compte de l’ennemi; 
c)  s’ils se comportent en auxiliaires des forces armées ennemies;
d)  s’ils sont intégrés ou collaborent au système de renseignements 

ennemi;
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e)  s’ils naviguent en convoi sous la protection de navires de guerre 
ou d’aéronefs militaires ennemis; ou

f)  s’ils contribuent effectivement, de toute autre manière, à l’action mi-
litaire ennemie, par exemple en transportant du matériel militaire, et 
si les forces attaquantes ne sont pas en mesure de permettre aux na-
vires de commerce de placer d’abord les passagers et l’équipage dans 
un endroit sûr. À moins que les circonstances ne le permettent pas, on 
doit leur envoyer un avertissement, afin qu’ils puissent modifier leur 
route, décharger leur cargaison ou prendre d’autres précautions.

68. Toute attaque sur ces navires doit être conforme aux règles fonda-
mentales énoncées aux paragraphes 38-46.

69. Le simple fait qu’un navire de commerce neutre soit armé ne jus-
tifie pas qu’il soit attaqué.

Aéronefs civils neutres
70. Les aéronefs civils portant les marques d’États neutres ne doivent 

pas être attaqués sauf :
a)  si l’on peut raisonnablement croire qu’ils transportent de la 

contrebande et si après sommation préalable ou interception, ils 
refusent clairement et intentionnellement de se dérouter ou de 
se poser, aux fins d’une visite et d’une perquisition, sur un aéro-
drome belligérant sûr pour le type d’aéronef concerné et raison-
nablement accessible pour lui;

b)  s’ils mènent des actions militaires pour le compte de l’ennemi;
c)  s’ils se comportent en auxiliaires des forces armées de l’ennemi;
d)  s’ils sont intégrés ou collaborent au système de renseignements 

ennemi; ou
e)  s’ils contribuent effectivement, de toute autre manière, à l’action 

militaire de l’ennemi, par exemple en transportant du matériel 
militaire et que, après sommation préalable ou interception, ils 
refusent clairement et intentionnellement de se dérouter ou de 
se poser, aux fins d’une visite et d’une perquisition, sur un aéro-
drome belligérant sûr pour le type d’aéronef concerné et raison-
nablement accessible pour lui.

71. Toute attaque sur ces aéronefs doit être conforme aux règles fon-
damentales énoncées aux paragraphes 38-46.
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SECTION VI

Précautions concernant les aéronefs civils

72. Les aéronefs civils devraient éviter les zones d’activités militaires 
potentiellement dangereuses.

73. À proximité immédiate d’opérations navales, les aéronefs civils 
doivent se conformer aux instructions des belligérants relatives à leur 
cap et à leur altitude.

74. Les États belligérants et neutres concernés et les autorités assu-
rant des services de la circulation aérienne devraient établir des procé-
dures par lesquelles les commandants de navires de guerre et d’aéronefs 
militaires sont constamment informés des itinéraires prescrits ou des 
plans de vol des aéronefs civils dans la zone des opérations militaires, 
y compris les informations sur les fréquences de transmissions, les 
modes et codes d’identification, les destinations, les passagers et le 
chargement.

75. Les États belligérants et neutres devraient s’assurer de la publi-
cation d’un NOTAM (Notice to Airmen), donnant des informations sur 
les activités militaires dans les zones potentiellement dangereuses pour 
l’aviation civile, y compris l’établissement de zones dangereuses ou les 
restrictions temporaires applicables à l’espace aérien. Ce NOTAM de-
vrait comprendre des informations sur :

a)  les fréquences sur lesquelles les aéronefs doivent maintenir une 
veille continue;

b)  une mise en œuvre continue des radars météo civils et des modes 
et des codes d’identification;

c)  les restrictions d’altitude, de cap et de vitesse;
d)  les procédures de réponse à un contact radio avec des forces mi-

litaires et pour établir des communications en duplex; et
e)  les mesures que pourraient prendre les forces militaires si le 

NOTAM n’est pas respecté et si les aéronefs civils sont perçus 
comme une menace par ces forces militaires.

76. Les aéronefs civils devraient remettre le plan de vol requis à l’Auto-
rité de contrôle aérien compétente en détaillant les informations concer-
nant l’enregistrement, la destination, les passagers, le chargement, les 
fréquences de communication d’urgence, les modes et les codes d’iden-
tification, leur mise à jour en temps réel et les certificats de transport 

142

Manuel de San Remo



concernant l’immatriculation, la navigabilité, les passagers et le charge-
ment. Ils ne devraient pas s’écarter d’une route aérienne ou d’un plan 
de vol désignés sans l’accord du Contrôle de la circulation aérienne sauf 
conditions imprévues, par exemple, sécurité ou détresse, auxquels cas la 
notification appropriée doit être faite immédiatement.

77. Si un aéronef civil entre dans une zone d’activité militaire poten-
tiellement dangereuse, il devrait se conformer aux NOTAM pertinents. 
Les forces militaires devraient utiliser tous les moyens disponibles 
pour identifier et avertir les aéronefs civils en utilisant, entre autres, les 
modes et les codes secondaires de surveillance radar, les transmissions, 
la corrélation avec les informations du plan de vol, l’interception par des 
aéronefs militaires, et quand cela est possible, entrer en contact avec le 
service de Contrôle de la circulation aérienne compétent.

4e PARTIE

MÉTHODES ET MOYENS DE LA GUERRE  SUR MER

SECTION I

Moyens de guerre

Missiles et autres projectiles
78. Missiles et projectiles, y compris ceux à capacité transhorizon, 

doivent être employés conformément à la distinction entre personnes et 
objets protégés et objectifs militaires énoncée aux paragraphes 38-46.

Torpilles
79. Il est interdit d’employer des torpilles qui ne coulent pas ou qui, 

de toute autre façon, ne deviennent pas inoffensives après avoir accompli 
leur course.

Mines
80. L’utilisation des mines est limitée aux fins militaires légitimes, y 

compris celle qui consiste à empêcher l’ennemi d’accéder à des zones 
maritimes.
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81. Sans préjudice des règles énoncées au paragraphe 82, les parties 
au conflit ne doivent pas mouiller de mines, à moins que celles-ci ne 
soient effectivement neutralisées lorsqu’elles se détachent ou que l’on en 
perde le contrôle.

82. Il est interdit d’utiliser des mines flottantes dérivantes sauf si : 
a)  elles sont dirigées contre un objectif militaire; et
b)  deviennent inoffensives une heure après que l’on en a perdu le 

contrôle.
83. Le mouillage de mines armées ou l’armement de mines pré-

positionnées doit être signalé, sauf si les mines sont réglées pour n’ex-
ploser qu’au contact de navires considérés comme étant des objectifs 
militaires.

84. Les belligérants doivent enregistrer les emplacements où ils ont 
mouillé des mines.

85. Les opérations de minage menées dans les eaux intérieures, la mer 
territoriale ou les eaux archipélagiques d’un État belligérant doivent per-
mettre, lors de la première opération de mouillage, aux navires de com-
merce des États neutres de quitter librement ces eaux.

86. Il est interdit aux belligérants de mouiller des mines dans des eaux 
neutres.

87. Le minage ne doit pas avoir pour effet pratique d’empêcher le 
passage entre les eaux neutres et les eaux internationales.

88. Les Etats qui mouillent des mines doivent dûment prendre en 
compte les utilisations légitimes de la haute mer, entre autres, en établis-
sant des itinéraires de rechange sûrs pour les navires de commerce des 
États neutres.

89. Il est interdit d’empêcher le passage en transit par les détroits 
internationaux et le passage archipélagique, sauf si des itinéraires de 
rechange sûrs et pratiques sont établis.

90. À la fin des hostilités actives, les parties au conflit doivent faire tout 
leur possible pour enlever ou rendre inoffensives les mines qu’elles ont 
mouillées, chaque partie enlevant ses propres mines. En ce qui concerne 
les mines mouillées dans la mer territoriale de l’ennemi, chaque partie 
doit en signaler la position et agir au plus vite, soit pour enlever les mines 
de sa mer territoriale, soit pour rendre celle-ci propre à la navigation.

91. Outre leurs obligations énoncées au paragraphe 90, les parties au 
conflit s’efforceront de conclure un accord, tant entre elles que, s’il y a 
lieu, avec d’autres États et avec des organisations internationales, sur la 
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communication des renseignements et l’octroi d’une assistance tech- 
nique et matérielle, y compris, si les circonstances s’y prêtent, l’orga-
nisation d’opérations conjointes, nécessaires pour faire disparaître les 
champs de mines ou les rendre inoffensifs.

92. Les États neutres n’attentent pas aux lois de la neutralité en enle-
vant des mines qui ont été mouillées en violation du droit international.

SECTION II

Méthodes de guerre

Blocus
93. Un blocus doit être déclaré et notifié à tous les belligérants et États 

neutres.
94. La déclaration doit préciser le début, la durée, le lieu et l’ampleur 

du blocus ainsi que la période durant laquelle les navires des États 
neutres peuvent quitter la côte sur laquelle porte le blocus.

95. Un blocus doit être effectif. La question de savoir si le blocus est 
effectif est une question de fait.

96. La force chargée de maintenir un blocus peut être stationnée à 
une distance déterminée par les besoins militaires.

97. Un blocus peut être imposé et maintenu par une combinaison de 
méthodes et moyens de guerre légitimes, dans la mesure où cette com-
binaison ne conduit pas à des actes contraires aux règles énoncées dans 
ce document.

98. Les navires de commerce dont on suppose raisonnablement 
qu’ils violent le blocus peuvent être capturés. Les navires de commerce 
qui, après sommation préalable, résistent manifestement à leur capture 
peuvent être attaqués.

99. Un blocus ne doit pas barrer l’accès aux ports et aux côtes des 
États neutres.

100. Un blocus doit s’appliquer impartialement aux navires de tous 
les États.

101. L’arrêt, la levée temporaire, le rétablissement, l’extension ou 
toute autre modification du blocus doivent être déclarés et notifiés 
conformément aux paragraphes 93 et 94.

102. La déclaration ou la mise en place d’un blocus est interdite si :
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a)  il a pour unique objectif d’affamer la population civile ou de lui 
interdire l’accès aux autres biens essentiels à sa survie; ou

b)  si les dommages causés à la population civile sont, ou si on peut 
prévoir qu’ils seront, excessifs par rapport à l’avantage militaire 
concret et direct attendu.

103. Si la population civile du territoire soumis au blocus est insuf-
fisamment approvisionnée en nourriture et autres biens nécessaires à sa 
survie, la partie imposant le blocus doit permettre le libre passage des 
vivres et autres fournitures essentielles, sous réserve que :

a)  la partie imposant le blocus ait le droit de prescrire les conditions 
techniques de l’autorisation de passage, y compris la perqui- 
sition; et

b)  la distribution de ces approvisionnements soit placée sous le 
contrôle local d’une Puissance protectrice ou d’une organisation 
humanitaire offrant des garanties d’impartialité, telle que le 
Comité international de la Croix-Rouge.

104. Le belligérant imposant le blocus doit permettre le passage de 
fournitures médicales pour la population civile et pour les militaires 
blessés ou malades, sous réserve de son droit de prescrire les conditions 
techniques de l’autorisation de passage, y compris la perquisition.

Zones
105. Un belligérant ne peut se soustraire aux devoirs que lui impose le 

droit international humanitaire en établissant des zones susceptibles de 
porter atteinte aux utilisations légitimes d’espaces maritimes précis.

106. Si un belligérant, à titre exceptionnel, établit une telle zone :
a)  le même corpus juridique s’applique aussi bien dans cette zone 

qu’en dehors;
b)  l’étendue, le lieu et la durée d’activation de la zone et des mesures 

prises ne doivent pas excéder les strictes nécessités militaires et le 
principe de proportionnalité;

c)  le droit des États neutres aux utilisations légitimes de la mer doit 
être pris dûment en compte;

d)  une voie de passage à travers la zone doit être assurée aux navires 
et aéronefs neutres :

 i)  si l’étendue géographique de cette zone empêche de ma-
nière significative un accès libre et sûr aux ports et aux côtes 
des États neutres;
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 ii)  dans d’autres cas, si les itinéraires normaux de navigation 
sont affectés, à moins que les impératifs militaires ne per-
mettent pas d’aménager une telle voie; et

e)  l’entrée en vigueur, la durée d’activation, le lieu et l’étendue de la 
zone, ainsi que les restrictions imposées, doivent être annoncés 
publiquement et notifiés convenablement.

107. Le respect des mesures prises par un belligérant dans la zone 
ainsi établie ne doit pas s’interpréter comme un acte hostile à l’égard du 
belligérant adverse.

108. Rien dans la présente section ne doit être considéré comme por-
tant atteinte au droit coutumier des belligérants de contrôler les navires 
et aéronefs neutres dans le voisinage immédiat des opérations navales.

SECTION III

Feintes, ruses de guerre et perfidie

109. Il est interdit à tout moment aux aéronefs militaires et auxiliaires 
de feindre d’avoir un statut civil, neutre ou d’être exemptés d’attaque ou 
de capture.

110. Les ruses de guerre sont autorisées. Cependant, il est interdit aux 
navires de guerre et auxiliaires de lancer une attaque en arborant un faux 
pavillon ou, à quelque moment que ce soit, de simuler intentionnelle-
ment le statut de :

a)  navires hôpitaux, des embarcations de sauvetage côtières ou de 
transports sanitaires;

b)  navires en mission humanitaire;
c)  navires de passagers transportant des civils;
d)  navires protégés par le pavillon des Nations Unies;
e)  navires auxquels a été délivré un sauf-conduit par accord pré- 

alable entre les parties, y compris les navires de cartel;
f)  navires autorisés à arborer l’emblème de la croix rouge ou du 

croissant rouge; ou
g)  navires participant au transport de biens culturels sous protec-

tion spéciale.
111. La perfidie est interdite. Les actes perfides sont ceux faisant ap-

pel, avec l’intention de la tromper, à la bonne foi d’un adversaire pour 
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lui faire croire qu’il a le droit de recevoir ou l’obligation d’accorder la 
protection prévue par les règles du droit international applicable dans 
les conflits armés. Les actes perfides comprennent le fait de lancer une 
attaque tout en feignant :

a)  d’avoir un statut civil, neutre ou d’être exempté d’attaque ou de 
capture, ou d’être placé sous la protection des Nations Unies; 

b)  de se rendre ou d’être en détresse en envoyant, par exemple, des 
signaux de détresse ou en faisant monter l’équipage à bord de 
radeaux de survie.

5e PARTIE

MESURES NON CONSTITUTIVES D’ATTAQUE : 
INTERCEPTION, VISITE, PERQUISITION, 

DÉTOURNEMENT ET CAPTURE

SECTION I

Détermination du caractère ennemi des navires et des aéronefs

112. Le fait qu’un navire de commerce arbore le pavillon d’un État 
ennemi ou qu’un aéronef civil porte les marques d’un État ennemi 
constitue une preuve manifeste de leur caractère ennemi.

113. Le fait qu’un navire de commerce arbore le pavillon d’un État 
neutre ou qu’un aéronef civil porte les marques d’un État neutre consti-
tue une présomption de leur caractère neutre.

114. Si le commandant d’un navire de guerre soupçonne qu’un navire 
de commerce arborant un pavillon neutre présente en fait un caractère 
ennemi, il est habilité à exercer son droit de visite et de perquisition, y 
compris le droit de déroutement pour perquisition conformément au 
paragraphe 121.

115. Si le commandant d’un aéronef militaire soupçonne qu’un 
aéronef civil portant les marques d’un État neutre présente en réalité 
un caractère ennemi, il est habilité à exercer son droit d’interception et, 
lorsque les circonstances l’exigent, à dérouter l’aéronef pour une visite et 
une perquisition.
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116. Si, après une visite et une perquisition, il y a raisonnablement 
lieu de supposer que le navire de commerce arborant un pavillon neutre 
ou que l’aéronef civil portant les marques d’un État neutre présente un 
caractère ennemi, le navire ou l’aéronef peut être capturé comme prise 
mais doit ultérieurement faire l’objet d’un jugement.

117. On peut déterminer le caractère ennemi d’un navire ou d’un 
aéronef sur la base de son immatriculation, de son propriétaire, de son 
contrat d’affrètement ou d’autres critères.

SECTION II

Visite et perquisition des navires de commerce

Règles fondamentales

118. Dans l’exercice de leurs droits lors d’un conflit armé internatio-
nal sur mer, les navires de guerre et les aéronefs militaires belligérants 
bénéficient d’un droit de visite et de perquisition des navires de com-
merce en dehors des eaux neutres lorsqu’il y a raisonnablement lieu de 
supposer qu’ils pourraient être capturés.

119. En lieu et place de la visite et de la perquisition, un navire de 
commerce neutre peut, avec son consentement, être détourné de sa des-
tination déclarée.

Navires de commerce naviguant en convoi sous la protection de navires 
de guerre neutres

120. Un navire de commerce neutre est exempt de l’exercice du droit 
de visite et de perquisition s’il remplit les conditions suivantes :

a)  il se rend à un port neutre;
b)  il navigue en convoi sous la protection d’un navire de guerre 

neutre de la même nationalité ou d’un État avec qui l’État dont il 
bat pavillon a conclu un accord à cet effet;

c)  l’État du pavillon du navire de guerre neutre garantit que le na-
vire de commerce neutre ne transporte pas de contrebande, ni 
n’exerce des activités contraires à son statut neutre; et

d)  le commandant du navire de guerre neutre fournit, à la demande 
du commandant du navire de guerre ou de l’aéronef militaire 
belligérant l’ayant intercepté, toutes les informations relatives 
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à la nature du navire de commerce et de son chargement qui 
auraient pu être obtenues par la visite et la perquisition.

Déroutement dans le but de procéder à la visite et à la perquisition
121. S’il s’avère impossible ou dangereux de procéder à la visite et 

à la perquisition en mer, un navire de guerre ou un aéronef militaire 
belligérant peut dérouter un navire de commerce vers la zone ou le port 
approprié afin d’exercer son droit de visite et de perquisition.

Mesures de contrôle
122. Afin d’éviter une visite et une perquisition, les États belligérants 

peuvent prendre des mesures raisonnables afin de procéder à l’inspection 
du chargement des navires de commerce neutres et de certifier qu’un na-
vire ne transporte pas de contrebande.

123. Le fait qu’un navire de commerce neutre se serait soumis à des 
mesures de contrôle telles que l’inspection de son chargement et la pré-
sentation de certificats de non-contrebande du chargement par un belli-
gérant ne peut pas être considéré par un État belligérant adverse comme 
un acte contraire à la neutralité.

124. Afin d’éviter une visite et une perquisition, les États neutres sont 
encouragés à appliquer des mesures de contrôle raisonnables ainsi que 
des procédures visant à certifier que leurs navires de commerce ne trans-
portent pas de contrebande.

SECTION III

Interception, visite et perquisition d’un aéronef civil

Règles fondamentales
125. Dans l’exercice de leurs droits dans un conflit armé internatio-

nal sur mer, les aéronefs militaires belligérants ont le droit d’intercepter 
des aéronefs civils hors des espaces aériens neutres lorsqu’il y a raison-
nablement lieu de supposer qu’ils peuvent être capturés. Si ces soup-
çons demeurent après interception, les aéronefs militaires belligérants 
ont le droit d’ordonner à l’aéronef civil de se poser, aux fins d’une visite 
et d’une perquisition, sur un aérodrome belligérant sûr pour le type 
d’aéronef concerné et raisonnablement accessible pour lui. S’il n’existe 
aucun aérodrome belligérant sûr et raisonnablement accessible pour 
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procéder à la visite et à la perquisition, l’aéronef civil peut être détourné 
de sa destination prévue.

126. À titre d’alternative à la visite et à la perquisition :
a)  un aéronef civil ennemi peut être détourné de sa destination 

prévue;
b)  un aéronef civil neutre peut être détourné de sa destination 

prévue avec son consentement.

Aéronef civil placé sous le contrôle opérationnel d’un navire de guerre ou 
d’un aéronef militaire neutres d’accompagnement

127. Un aéronef civil neutre est exempt de l’exercice du droit de visite 
et de perquisition s’il satisfait aux conditions suivantes :

a)  il se dirige vers un aérodrome neutre;
b)  il est placé sous le contrôle opérationnel d’un navire de guerre ou 

d’un aéronef militaire neutres d’accompagnement :
 i)  de la même nationalité; ou
 ii)  d’un État avec lequel l’État du pavillon de cet aéronef a 

conclu un accord prévoyant un tel contrôle;
c)  l’État du pavillon du navire de guerre ou de l’aéronef mili- 

taire neutres garantit que l’aéronef civil neutre ne transporte pas 
de contrebande ni n’exerce des activités contraires à son statut 
neutre; et

d)  le commandant de l’aéronef militaire ou du navire de guerre 
neutres fournit, à la demande du commandant de l’aéronef mili-
taire d’interception belligérant, toutes les informations relatives à 
la nature de l’aéronef civil et de son chargement qui auraient pu 
être obtenues par la visite et la perquisition.

Mesures d’interception et de contrôle
128. Les États belligérants devraient promulguer et appliquer des 

procédures sûres d’interception des aéronefs civils telles qu’elles sont 
formulées par l’organisation internationale compétente.

129. Les aéronefs civils devraient remettre le plan de vol requis aux 
organes des services de la circulation aérienne en détaillant les informa-
tions concernant l’enregistrement, la destination, les passagers, le char-
gement, les fréquences de communication d’urgence, les modes et les co-
des d’identification, leur mise à jour en temps réel ainsi que les certificats 
de transport concernant l’immatriculation, la navigabilité, les passagers 
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et le chargement. Ils ne devraient pas s’écarter de la route aérienne ou 
du plan de vol désignés sans l’autorisation du contrôle de la circulation 
aérienne sauf conditions imprévues, par exemple, sécurité ou détresse, 
auxquels cas la notification appropriée doit être faite immédiatement.

130. Les belligérants et les neutres concernés, ainsi que les autorités 
assurant un service de la circulation aérienne, devraient établir des pro-
cédures permettant aux commandants des navires de guerre et d’aéro-
nefs militaires d’être continuellement informés des itinéraires assignés 
et des plans de vol déposés par les aéronefs civils dans la zone des opé-
rations militaires, y compris les informations relatives aux fréquences de 
communication, aux modes et aux codes d’identification, à la destina-
tion, aux passagers et au chargement.

131. Au voisinage immédiat des opérations navales, les aéronefs civils 
doivent se conformer aux instructions des combattants concernant leur 
cap et altitude.

132. Afin d’éviter une visite et une perquisition, les États belligérants 
peuvent prendre des mesures raisonnables afin de procéder à l’inspec-
tion du chargement des aéronefs civils neutres et de certifier qu’un aéro-
nef ne transporte pas de contrebande.

133. Le fait qu’un aéronef civil neutre se serait soumis à des mesures 
de contrôle telles que l’inspection de son chargement et la présentation 
de certificats de non-contrebande du chargement par un belligérant ne 
peut pas être considéré par un État belligérant adverse comme un acte 
contraire à la neutralité.

134. Afin d’éviter une visite et une perquisition, les États neutres sont 
encouragés à appliquer des mesures de contrôle raisonnables ainsi que 
des procédures visant à certifier que leurs aéronefs civils ne transportent 
pas de contrebande.

SECTION IV

Capture de navires ennemis et de marchandises

135. Sous réserve des dispositions du paragraphe 136, les navires 
ennemis, qu’ils soient de commerce ou non, et leurs marchandises 
peuvent être capturés hors des eaux neutres sans qu’il soit nécessaire de 
procéder au préalable à une visite et à une perquisition.

152

Manuel de San Remo



136. Sont exempts de capture :
a)  les navires hôpitaux et les embarcations de sauvetage côtières; 
b)  les autres transports sanitaires, tant que leur besoin se fait sentir 

pour les blessés, les malades et les naufragés;
c)  les navires bénéficiant d’un sauf-conduit suite à un accord entre 

les parties belligérantes, comprenant :
 i)  les navires de cartel, comme par exemple les navires affectés 

et participant au transport de prisonniers de guerre;
 ii)  les navires engagés dans des missions humanitaires, y com-

pris les navires transportant des fournitures indispensables 
à la survie des populations civiles et les navires engagés dans 
des actions d’assistance et des opérations de sauvetage;

d)  les navires engagés dans le transport de biens culturels sous pro-
tection spéciale;

e)  les navires chargés de missions religieuses, philanthropiques ou 
scientifiques non militaires. Les bâtiments recueillant des don-
nées scientifiques à probable utilisation militaire ne sont pas 
protégés;

f)  les bateaux exclusivement affectés à la pêche côtière ou à des ser-
vices de petite navigation locale; ils sont cependant soumis aux 
règlements de l’autorité navale belligérante sur place, et peuvent 
être soumis à son inspection; et

g)  les navires conçus ou adaptés pour lutter exclusivement contre la 
pollution de l’environnement marin, lorsqu’ils exercent effecti-
vement ce type d’activités.

137. Les navires énumérés au paragraphe 136 sont exempts de cap-
ture seulement s’ils :

a)  sont employés de manière inoffensive dans leur fonction 
normale;

b)  ne commettent pas d’actes préjudiciables à l’ennemi;
c)  se soumettent sur-le-champ aux procédures d’identification et 

d’inspection quand cela est exigé; et
d)  ne gênent pas intentionnellement les mouvements des combat-

tants et obéissent aux ordres de stopper ou de s’écarter de leur 
route quand cela est exigé.

138. La capture d’un navire de commerce consiste à s’en emparer en 
vue de le juger comme prise. Si les circonstances militaires empêchent 
de s’emparer du navire en mer, il peut être dérouté vers une zone ou un 
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port approprié afin d’achever sa capture. À titre d’alternative à la cap-
ture, un navire de commerce ennemi peut être détourné de sa destina-
tion déclarée.

139. Sous réserve du paragraphe 140, un navire de commerce ennemi 
capturé peut exceptionnellement être détruit lorsque les circonstances 
militaires empêchent de s’en emparer ou de l’envoyer pour jugement 
comme prise ennemie; cette procédure exige, au préalable, la réunion 
des critères suivants :

a)  toutes les dispositions ont été prises pour assurer la sécurité des 
passagers et de l’équipage. Dans cette perspective, les canots de 
sauvetage du navire ne sont pas considérés comme un lieu sûr à 
moins que la sécurité des passagers et de l’équipage ne soit assu-
rée, dans les conditions météorologiques et maritimes actuelles 
et prévisibles, par la proximité de la terre ou d’un navire en me-
sure de les prendre à bord;

b)  les documents et les papiers relatifs à la prise ont été sauvegardés; 
et

c)  les effets personnels des passagers et de l’équipage ont été préser-
vés dans la mesure du possible.

140. La destruction en mer de navires de passagers ennemis ne trans-
portant que des passagers civils est interdite. Pour la sécurité des passa-
gers, ces navires doivent être déroutés vers une zone ou un port appro-
prié afin d’en achever la capture.

SECTION V

Capture d’aéronefs civils ennemis et de marchandises

141. Sous réserve des dispositions du paragraphe 142, les aéronefs ci-
vils ennemis et les marchandises embarquées peuvent être capturés hors 
de l’espace aérien neutre sans qu’il soit nécessaire de procéder préalable-
ment à une visite et à une perquisition.

142. Sont exempts de capture :
a)  les aéronefs sanitaires; et
b)  les aéronefs bénéficiant d’un sauf-conduit suite à un accord entre 

les parties belligérantes.
143. Les aéronefs mentionnés au paragraphe 142 sont exempts de 

capture seulement s’ils :
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a)  sont employés de manière inoffensive dans leur fonction 
normale;

b)  ne commettent pas d’actes préjudiciables à l’ennemi;
c)  se soumettent sur-le-champ aux procédures d’interception et 

d’identification quand cela est exigé;
d)  ne gênent pas intentionnellement les mouvements des combat-

tants et obéissent aux ordres de s’écarter de leur route quand cela 
est exigé; et

(e)  ne violent pas un accord antérieur.
144. La capture consiste à intercepter l’aéronef civil ennemi en lui or- 

donnant de se poser sur un aérodrome belligérant sûr pour le type d’aéro- 
nef concerné et raisonnablement accessible pour lui et, à l’atterrissage, à s’en 
emparer afin de le juger comme prise. À titre d’alternative à sa capture, un 
aéronef civil ennemi peut être détourné de sa destination prévue.

145. En cas de capture, il faut veiller à la sécurité des passagers, de 
l’équipage et de leurs effets personnels. Les documents et papiers relatifs 
à la prise doivent être sauvegardés.

SECTION VI

Capture de navires de commerce neutres et de marchandises

146. Les navires de commerce neutres peuvent être capturés hors des 
eaux neutres s’ils se livrent à l’une des activités mentionnées au para-
graphe 67 ou s’il est établi par une visite et une perquisition ou par tout 
autre moyen qu’ils :

a)  transportent de la contrebande;
b)  font route à seule fin de transporter des passagers individuels 

appartenant aux forces armées ennemies;
c)  agissent directement sous contrôle, ordres, affrètement, emploi 

ou direction ennemie;
d)  présentent des documents irréguliers ou frauduleux, ne dis- 

posent pas des pièces requises, ou détruisent, rendent illisibles ou 
dissimulent des documents;

e)  violent les règles établies par un belligérant dans la zone immé-
diate des opérations navales; ou

f)  violent ou tentent de violer un blocus.
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La capture d’un navire de commerce neutre consiste à s’en emparer 
afin de le juger comme prise.

147. Les marchandises à bord des navires de commerce neutres ne 
peuvent être capturées que s’il s’agit de contrebande.

148. Sont considérées comme contrebande les marchandises qui sont 
finalement destinées à un territoire sous contrôle ennemi et qui sont sus-
ceptibles d’être utilisées dans le cadre d’un conflit armé.

149. Pour exercer leur droit de capture prévu aux paragraphes 146, 
lettre a), et 147, les belligérants doivent avoir publié des listes de contre-
bande. Le contenu précis d’une liste de contrebande peut varier en fonc-
tion des circonstances particulières du conflit armé. Les listes de contre-
bande doivent être raisonnablement spécifiques.

150. Les marchandises qui ne figurent pas sur la liste de contrebande 
sont des « marchandises libres », c’est-à-dire qu’elles ne peuvent pas être 
capturées. Ces « marchandises libres » comprennent au minimum :

a)  les objets nécessaires au culte;
b)  les articles exclusivement destinés au traitement des malades et 

des blessés, ainsi qu’à la prophylaxie;
c)  les vêtements, le couchage, les denrées vitales et les structures 

d’hébergement destinées à la population civile en général, aux 
femmes et aux enfants en particulier, dans la mesure où il n’y 
a pas de raisons sérieuses de soupçonner que de telles mar-
chandises soient employées à d’autres fins ou que l’ennemi ob- 
tienne un avantage militaire indiscutable en les substituant à des 
marchandises qui pourraient alors être employées dans un but 
militaire; 

d)  les objets destinés aux prisonniers de guerre, y compris les envois 
de colis individuels et de secours collectif contenant de la nour-
riture, des vêtements et des articles culturels, pédagogiques ou de 
divertissement;

e)  les autres marchandises spécifiquement exemptes de capture par 
des traités internationaux ou par arrangement spécial entre les 
belligérants; et

f)  les autres marchandises qui ne sont pas susceptibles d’être utili-
sées dans le cadre d’un conflit armé.

151. Sous réserve du paragraphe 152, un navire neutre capturé dans 
les cas prévus au paragraphe 146 peut exceptionnellement être détruit 
lorsque les circonstances militaires empêchent de s’en emparer ou de 
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l’envoyer pour jugement comme prise ennemie; cette procédure exige, 
au préalable, la réunion des critères suivants :

a)  toutes les dispositions ont été prises pour assurer la sécurité des 
passagers et de l’équipage. Dans cette perspective, les canots de 
sauvetage du navire ne sont pas considérés comme un lieu sûr, à 
moins que la sécurité des passagers et de l’équipage ne soit assu-
rée, dans les conditions météorologiques et maritimes actuelles 
et prévisibles, par la proximité de la terre ou d’un navire en me-
sure de les prendre à bord;

b)  les documents et les papiers relatifs à la prise ont été sauvegardés; 
et

c)  les effets personnels des passagers et de l’équipage ont été préser-
vés dans la mesure du possible.

Tous les efforts devraient être faits pour éviter la destruction d’un 
navire neutre capturé. Par conséquent, une telle destruction ne peut être 
ordonnée sans l’entière certitude que le navire capturé ne pouvait être 
ni envoyé dans un port belligérant, ni détourné, ni relâché. Un navire 
ne peut, en application de ce paragraphe, être détruit pour transport de 
contrebande que si celle-ci, en termes de valeur, de poids, de volume ou 
de fret, forme plus de la moitié de la cargaison. Toute destruction doit 
faire l’objet d’un jugement.

152. La destruction en mer de navires neutres de passagers transpor-
tant des civils est interdite. Pour la sécurité des passagers, ces navires 
doivent être déroutés vers un port approprié afin d’en achever la capture 
conformément au paragraphe 146.

SECTION VII

Capture d’aéronefs civils neutres et de marchandises

153. Les aéronefs civils neutres peuvent être capturés hors de l’espace 
aérien neutre s’ils se livrent à l’une des activités mentionnées au para-
graphe 70 ou s’il est établi par une visite et une perquisition ou par tout 
autre moyen qu’ils :

a)  transportent de la contrebande;
b)  font route à seule fin de transporter des passagers individuels 

appartenant aux forces armées ennemies;
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c)  agissent directement sous contrôle, ordres, affrètement, emploi 
ou direction ennemie;

d)  présentent des documents irréguliers ou frauduleux, ne dis- 
posent pas des pièces requises, ou détruisent, rendent illisibles 
ou dissimulent des documents;

e)  violent les règles établies par un belligérant dans la zone immé-
diate des opérations navales; ou

f)  violent ou tentent de violer un blocus.
154. Les marchandises à bord d’aéronefs civils neutres ne peuvent 

être capturées que s’il s’agit de contrebande.
155. Les règles concernant la contrebande énoncées aux paragraphes 

148-150 s’appliquent également aux marchandises à bord des aéronefs 
civils neutres.

156. La capture consiste à intercepter l’aéronef civil neutre, en lui 
ordonnant de se poser sur un aérodrome belligérant sûr pour le type 
d’aéronef concerné et raisonnablement accessible pour lui et, à l’atter-
rissage, suite à une visite et à une perquisition, à s’en emparer afin de 
le juger comme prise. S’il n’existe aucun aérodrome belligérant sûr et 
raisonnablement accessible, l’aéronef civil neutre peut être détourné de 
sa destination prévue.

157. À titre d’alternative à sa capture, un aéronef civil neutre peut, 
avec son consentement, être détourné de sa destination prévue.

158. En cas de capture, il faut veiller à la sécurité des passagers, de 
l’équipage et de leurs effets personnels. Les documents et papiers relatifs 
à la prise doivent être sauvegardés.

6e PARTIE

PERSONNES PROTÉGÉES, TRANSPORTS ET AÉRONEFS 
SANITAIRES

Règles générales

159. À l’exception du paragraphe 171, les dispositions de la pré-
sente partie ne doivent en aucun cas être interprétées comme s’écar-
tant des dispositions de la Deuxième Convention de Genève de 1949 et 
du Protocole additionnel I de 1977 qui contiennent les règles détaillées 
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relatives au traitement des blessés, des malades et des naufragés, ainsi 
qu’aux transports sanitaires.

160. Les parties au conflit peuvent convenir, dans un but humani-
taire, de créer dans un secteur maritime déterminé, une zone où seules 
les activités conformes à ces objectifs humanitaires sont autorisées.

SECTION I

Personnes protégées

161. Les personnes à bord des navires et des aéronefs qui sont tom-
bés au pouvoir d’un belligérant ou d’un neutre doivent être respectées et 
protégées. En mer, et jusqu’à définition ultérieure de leur statut, elles sont 
soumises à la juridiction de l’État au pouvoir duquel elles se trouvent.

162. Les membres d’équipage des navires hôpitaux ne doivent pas 
être capturés aussi longtemps qu’ils servent à bord de ces navires. Les 
membres d’équipage des embarcations de sauvetage ne peuvent être cap-
turés tant qu’ils participent à des opérations de sauvetage.

163. Les personnes à bord d’autres navires ou aéronefs exempts 
de capture, énumérés aux paragraphes 136 et 142, ne doivent pas être 
capturées.

164. Les membres du personnel médical et religieux affectés à l’assis-
tance médicale et spirituelle des blessés, des malades et des naufragés ne 
doivent pas être considérés comme prisonniers de guerre. En revanche, 
ils peuvent être retenus aussi longtemps que leurs services sont néces-
saires pour satisfaire les besoins médicaux ou spirituels des prisonniers 
de guerre.

165. Les ressortissants d’un État ennemi, autres que ceux spécifiés aux 
paragraphes 162-164, ont droit au statut de prisonnier de guerre et peu-
vent être faits prisonniers de guerre s’ils :

a)  sont membres des forces armées de l’ennemi; 
b)  accompagnent les forces armées de l’ennemi; 
c)  sont membres d’équipages d’aéronefs ou de navires auxiliaires; 
d)  sont membres d’équipages de navires de commerce ou d’aéro-

nefs civils ennemis non exempts de capture, à moins qu’ils ne 
bénéficient d’un traitement plus favorable en vertu d’autres dis-
positions du droit international; ou
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e)  sont membres d’équipages de navires de commerce ou d’aéronefs 
civils neutres ayant directement participé aux hostilités pour le 
compte de l’ennemi, ou ayant servi d’auxiliaires pour le compte 
de l’ennemi.

166. Les ressortissants d’un État neutre :
a)  qui sont passagers de navires ou d’aéronefs neutres ou ennemis 

doivent être relâchés et ne peuvent pas être faits prisonniers de 
guerre, à moins qu’ils ne soient membres des forces armées de 
l’ennemi ou qu’ils n’aient personnellement commis des actes 
hostiles envers ceux qui les ont faits prisonniers;

b)  qui sont membres d’équipages de navires de guerre ou auxi- 
liaires, d’aéronefs militaires ou auxiliaires ennemis ont droit au 
statut de prisonnier de guerre et peuvent être faits prisonniers 
de guerre;

c)  qui sont membres d’équipages de navires de commerce ou d’aéro-
nefs civils neutres ou ennemis, doivent être relâchés et ne peuvent 
être faits prisonniers de guerre, à moins que ces navires ou ces 
aéronefs n’aient perpétré un acte mentionné aux paragraphes 60, 
63, 67 ou 70, ou qu’un membre d’équipage n’ait personnellement 
commis un acte hostile envers ceux qui l’ont fait prisonnier.

167. Les personnes civiles autres que celles mentionnées aux para-
graphes 162-166 doivent être traitées conformément à la Quatrième 
Convention de Genève de 1949.

168. Les personnes tombées au pouvoir d’un État neutre doivent être 
traitées conformément aux Conventions V et XIII de La Haye de 1907 et 
à la Deuxième Convention de Genève de 1949.

SECTION II

Transports sanitaires

169. Afin d’assurer un maximum de sécurité aux navires hôpitaux dès 
le déclenchement des hostilités, les États peuvent préalablement procé-
der à une notification générale des caractéristiques de leurs navires hôpi-
taux, conformément à l’article 22 de la Deuxième Convention de Genève 
de 1949. Une telle notification devrait contenir toutes les informations 
disponibles permettant l’identification de ces navires.
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170. Les navires hôpitaux peuvent être équipés de systèmes conçus 
pour dévier des missiles de leur but, tels que le chaff et les leurres infra-
rouges. La présence de tels équipements devrait être notifiée.

171. Afin d’accomplir leur mission humanitaire avec le maximum 
d’efficacité, les navires hôpitaux devraient être autorisés à utiliser un 
équipement cryptographique. En aucun cas cet équipement ne doit ser-
vir à la transmission de renseignements ni à l’acquisition d’un avantage 
militaire quelconque.

172. Les navires hôpitaux, les embarcations de sauvetage côtières ainsi 
que les autres transports sanitaires sont encouragés à utiliser les moyens 
d’identification établis à l’Annexe I du Protocole additionnel I de 1977.

173. Ces moyens d’identification sont uniquement destinés à faciliter 
l’identification et, en eux-mêmes, ne confèrent pas de statut protégé.

SECTION III

Aéronefs sanitaires

174. Les aéronefs sanitaires doivent être protégés et respectés confor-
mément aux dispositions de ce document.

175. Les aéronefs sanitaires doivent être clairement signalés par 
l’emblème de la croix rouge ou du croissant rouge et par leurs couleurs 
nationales, sur leurs surfaces inférieures, supérieures et latérales. Les 
aéronefs sanitaires sont encouragés à faire constamment usage des autres 
moyens d’identification établis à l’Annexe I du Protocole additionnel I de 
1977. Les aéronefs affrétés par le Comité international de la Croix-Rouge 
peuvent utiliser les mêmes moyens d’identification que les aéronefs 
sanitaires. Les aéronefs sanitaires temporaires n’ayant pu, soit par 
manque de temps, soit en raison de leurs caractéristiques, être marqués 
par l’emblème distinctif devraient utiliser des moyens d’identification 
disponibles les plus efficaces.

176. Ces moyens d’identification sont uniquement destinés à faciliter 
l’identification et, en eux-mêmes, ne confèrent pas de statut protégé.

177. Les parties au conflit sont encouragées à notifier les vols sanitaires 
et à conclure des accords à tout moment, en particulier dans les zones 
qu’aucune partie au conflit ne domine clairement. À leur conclusion, de 
tels accords doivent spécifier l’altitude, les heures ainsi que les itinéraires 
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de sécurité, et devraient mentionner les moyens d’identification et de 
transmission utilisés.

178. Les aéronefs sanitaires ne doivent pas être utilisés pour commettre 
des actes nuisibles à l’ennemi. Ils ne doivent transporter aucun équipement 
destiné à la recherche ou à la transmission de renseignements. Ils ne doivent 
pas être armés, à l’exception d’armes légères d’autodéfense, et ne doivent 
transporter que du personnel et des équipements sanitaires.

179. Tout autre aéronef, militaire ou civil, belligérant ou neutre, uti-
lisé pour la recherche, le sauvetage et le transport des blessés, des malades 
et des naufragés, agit à ses risques et périls, à moins qu’un accord n’ait été 
conclu au préalable entre les parties au conflit.

180. Il peut être ordonné aux aéronefs sanitaires survolant des 
zones dominées en fait par le belligérant adverse, ou des zones qu’en fait 
aucune force ne domine clairement, de se poser aux fins d’inspection. 
Les aéronefs sanitaires doivent obéir à tout ordre de ce type.

181. Sauf accord préalable, les aéronefs sanitaires belligérants ne doi-
vent pas pénétrer l’espace aérien neutre. Quand ils s’y trouvent en vertu 
d’un accord, ils doivent se conformer aux termes de cet accord, lequel 
peut imposer à l’aéronef de se poser sur un aéroport désigné sur le ter-
ritoire de l’État neutre aux fins d’inspection. Si tel est le cas, l’inspection 
et les actions subséquentes doivent être menées conformément aux para-
graphes 182-183.

182. Si, en l’absence de tout accord préalable ou en s’écartant des ter-
mes d’un accord, un aéronef sanitaire pénètre l’espace aérien neutre, soit 
à la suite d’une erreur de navigation, soit en raison d’une urgence tou-
chant à la sécurité du vol, il doit faire tout son possible pour signaler sa 
présence et s’identifier. Sitôt reconnu par l’État neutre comme aéronef 
sanitaire, il ne peut pas être attaqué mais peut être contraint à se poser 
aux fins d’inspection. Une fois inspecté, et s’il est effectivement identifié 
comme aéronef sanitaire, il doit être autorisé à reprendre son vol.

183. Si l’inspection révèle qu’il ne s’agit pas d’un aéronef sanitaire, 
celui-ci peut être capturé et ses occupants doivent, à moins qu’il n’en soit 
convenu autrement entre l’État neutre et les parties au conflit, être déte-
nus par l’État neutre lorsque les règles du droit international applicables 
aux conflits armés l’exigent, de sorte qu’ils ne puissent prendre part à 
nouveau aux hostilités.
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Déclaration de Saint-Pétersbourg de 1868 
à l’effet d’interdire l’usage

de certains projectiles en temps de guerre

Saint-Pétersbourg, 29 novembre - 11 décembre 1868

Sur la proposition du Cabinet Impérial de Russie, une Commission 
militaire internationale ayant été réunie à Saint-Pétersbourg, afin d’exa-
miner la convenance d’interdire l’usage de certains projectiles en temps 
de guerre entre les nations civilisées, et cette Commission ayant fixé, 
d’un commun accord, les limites techniques où les nécessités de la guerre 
doivent s’arrêter devant les exigences de l’humanité, les Soussignés sont 
autorisés par les ordres de leurs gouvernements à déclarer ce qui suit :

Considérant :
Que les progrès de la civilisation doivent avoir pour effet d’atténuer 

autant que possible les calamités de la guerre;
Que le seul but légitime que les États doivent se proposer durant la 

guerre est l’affaiblissement des forces militaires de l’ennemi;
Qu’à cet effet, il suffit de mettre hors de combat le plus grand nombre 

d’hommes possible;
Que ce but serait dépassé par l’emploi d’armes qui aggraveraient inu-

tilement les souffrances des hommes mis hors de combat, ou rendraient 
leur mort inévitable;

Que l’emploi de pareilles armes serait dès lors contraire aux lois de 
l’humanité.

Les Parties contractantes s’engagent à renoncer mutuellement, en cas 
de guerre entre elles, à l’emploi par leurs troupes de terre ou de mer de 
tout projectile d’un poids inférieur à 400 grammes, qui serait ou explo-
sible, ou chargé de matières fulminantes ou inflammables.

Elles inviteront tous les États qui n’ont pas participé par l’envoi de 
délégués aux délibérations de la Commission militaire internationale, 
réunie à Saint-Pétersbourg, à accéder au présent engagement.

Cet engagement n’est obligatoire que pour les Parties contrac- 
tantes ou accédantes, en cas de guerre entre deux ou plusieurs d’entre 
elles; il n’est pas applicable vis-à-vis de Parties non contractantes ou qui 
n’auraient pas accédé.
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Il cesserait également d’être obligatoire du moment où, dans une 
guerre entre Parties contractantes ou accédantes, une Partie non contrac-
tante ou qui n’aurait pas accédé se joindrait à l’un des belligérants.

Les Parties contractantes ou accédantes se réservent de s’entendre 
ultérieurement toutes les fois qu’une proposition précise serait formulée 
en vue des perfectionnements à venir, que la science pourrait apporter 
dans l’armement des troupes, afin de maintenir les principes qu’elles ont 
posés et de concilier les nécessités de la guerre avec les lois de l’humanité.

Fait à Saint-Pétersbourg, le vingt-neuf novembre – onze décembre 
mil huit cent soixante-huit.

Décl. St-Pétersbourg
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Déclaration concernant l’interdiction de l’emploi
de balles qui s’épanouissent ou s’aplatissent 

facilement dans le corps humain

La Haye, 29 juillet 1899

Les soussignés, Plénipotentiaires des Puissances représentées à la 
Conférence Internationale de la Paix à La Haye, dûment autorisés à cet 
effet par leurs gouvernements,

S’inspirant des sentiments qui ont trouvé leur expression dans la 
Déclaration de Saint-Pétersbourg du 29 novembre (11 décembre) 1868,

Déclarent :
Les Puissances contractantes s’interdisent l’emploi de balles qui s’épa-

nouissent ou s’aplatissent facilement dans le corps humain, telles que les 
balles à enveloppe dure dont l’enveloppe ne couvrirait pas entièrement 
le noyau ou serait pourvue d’incisions.

La présente Déclaration n’est obligatoire que pour les Puissances 
contractantes, en cas de guerre entre deux ou plusieurs d’entre elles.

Elle cessera d’être obligatoire du moment où, dans une guerre entre 
des Puissances contractantes, une Puissance non contractante se join-
drait à l’un des belligérants.

La présente Déclaration sera ratifiée dans le plus bref délai possible.
Les ratifications seront déposées à La Haye.
Il sera dressé du dépôt de chaque ratification un procès-verbal, dont 

une copie, certifiée conforme, sera remise par la voie diplomatique à 
toutes les Puissances contractantes.

Les Puissances non signataires pourront adhérer à la présente 
Déclaration. Elles auront, à cet effet, à faire connaître leur adhésion aux 
Puissances contractantes, au moyen d’une notification écrite, adressée 
au Gouvernement des Pays-Bas et communiquée par celui-ci à toutes les 
autres Puissances contractantes.

S’il arrivait qu’une des Hautes Parties Contractantes dénonçât la 
présente Déclaration, cette dénonciation ne produirait ses effets qu’un 
an après la notification faite par écrit au Gouvernement des Pays-Bas et 
communiquée immédiatement par celui-ci à toutes les autres Puissances 
contractantes.
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Cette dénonciation ne produira ses effets qu’à l’égard de la Puissance 
qui l’aura notifiée. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires ont signé la présente Déclaration 
et l’ont revêtue de leurs cachets. 

Fait à La Haye, le vingt-neuf juillet mil huit cent quatre-vingt dix-
neuf, en un seul exemplaire qui restera déposé dans les archives du 
Gouvernement des Pays-Bas et dont des copies, certifiées conformes, se-
ront remises par la voie diplomatique aux Puissances contractantes. 

H. Décl.
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Convention (VIII) relative à la pose de mines sous-
marines automatiques de contact

La Haye, 18 octobre 1907

(Liste des Parties contractantes)

S’inspirant du principe de la liberté des voies maritimes, ouvertes à 
toutes les nations;

Considérant que, si dans l’état actuel des choses, on ne peut interdire 
l’emploi de mines sous-marines automatiques de contact, il importe d’en 
limiter et réglementer l’usage, afin de restreindre les rigueurs de la guerre 
et de donner, autant que faire se peut, à la navigation pacifique la sécurité 
à laquelle elle a droit de prétendre, malgré l’existence d’une guerre;

En attendant qu’il soit possible de régler la matière d’une façon qui 
donne aux intérêts engagés toutes les garanties désirables;

Ont résolu de conclure une convention à cet effet et ont nommé pour 
leurs Plénipotentiaires, savoir :

(Désignation des Plénipotentiaires)

Lesquels, après avoir déposé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus de ce qui suit :

Art. 1. Il est interdit :
l.  de placer des mines automatiques de contact non amarrées, à 

moins qu’elles ne soient construites de manière à devenir inoffen-
sives une heure au maximum après que celui qui les a placées en 
aura perdu le contrôle;

2.  de placer des mines automatiques de contact amarrées, qui ne de-
viennent pas inoffensives dès qu’elles auront rompu leurs amarres;

3.  d’employer des torpilles, qui ne deviennent pas inoffensives lors-
qu’elles auront manqué leur but.

Art. 2. Il est interdit de placer des mines automatiques de contact 
devant les côtes et les ports de l’adversaire, dans le seul but d’intercepter 
la navigation de commerce.

169



Art. 3. Lorsque les mines automatiques de contact amarrées sont em-
ployées, toutes les précautions possibles doivent être prises pour la sécu-
rité de la navigation pacifique.

Les belligérants s’engagent à pourvoir, dans la mesure du possible, à 
ce que ces mines deviennent inoffensives après un laps de temps limité, 
et, dans le cas où elles cesseraient d’être surveillées, à signaler les régions 
dangereuses, aussitôt que les exigences militaires le permettront, par un 
avis à la navigation, qui devra être aussi communiqué aux gouverne-
ments par la voie diplomatique.

Art. 4. Toute Puissance neutre qui place des mines automatiques de 
contact devant ses côtes, doit observer les mêmes règles et prendre les 
mêmes précautions que celles qui sont imposées aux belligérants.

La Puissance neutre doit faire connaître à la navigation, par un avis 
préalable, les régions où seront mouillées des mines automatiques de 
contact. Cet avis devra être communiqué d’urgence aux gouvernements 
par voie diplomatique.

Art. 5. À la fin de la guerre, les Puissances contractantes s’engagent 
à faire tout ce qui dépend d’elles pour enlever, chacune de son côté, les 
mines qu’elles ont placées.

Quant aux mines automatiques de contact amarrées que l’un des 
belligérants aurait posées le long des côtes de l’autre, l’emplacement en 
sera notifié à l’autre partie par la Puissance qui les a posées et chaque 
Puissance devra procéder dans le plus bref délai à l’enlèvement des mines 
qui se trouvent dans ses eaux.

Art. 6. Les Puissances contractantes, qui ne disposent pas encore 
de mines perfectionnées telles qu’elles sont prévues dans la présente 
Convention, et qui, par conséquent, ne sauraient actuellement se confor-
mer aux règles établies dans les articles 1 et 3, s’engagent à transformer 
aussitôt que possible, leur matériel de mines, afin qu’il réponde aux pres-
criptions susmentionnées.

Art. 7. Les dispositions de la présente Convention ne sont applicables 
qu’entre les Puissances contractantes et seulement si les belligérants sont 
tous parties à la Convention.

Art. 8. La présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible.
Les ratifications seront déposées à La Haye.
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Le premier dépôt de ratifications sera constaté par un procès-verbal 
signé par les représentants des Puissances qui y prennent part et par le 
ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas.

Les dépôts ultérieurs de ratifications se feront au moyen d’une noti-
fication écrite, adressée au Gouvernement des Pays-Bas et accompagnée 
de l’instrument de ratification.

Copie certifiée conforme du procès-verbal relatif au premier dépôt 
de ratifications, des notifications mentionnées à l’alinéa précédent, ainsi 
que des instruments de ratification, sera immédiatement remise, par les 
soins du Gouvernement des Pays-Bas et par la voie diplomatique, aux 
Puissances conviées à la Deuxième Conférence de la Paix, ainsi qu’aux 
autres Puissances qui auront adhéré à la Convention. Dans les cas visés 
par l’alinéa précédent, ledit Gouvernement leur fera connaître en même 
temps la date à laquelle il a reçu la notification.

Art. 9. Les Puissances non signataires sont admises à adhérer à la pré-
sente Convention.

La Puissance qui désire adhérer notifie par écrit son intention au 
Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l’acte d’adhésion qui 
sera déposé dans les archives dudit Gouvernement.

Ce Gouvernement transmettra immédiatement à toutes les autres 
Puissances copie certifiée conforme de la notification ainsi que de l’acte 
d’adhésion, en indiquant la date à laquelle il a reçu la notification.

Art. 10. La présente Convention produira effet pour les Puissances 
qui auront participé au premier dépôt de ratifications, soixante jours 
après la date du procès-verbal de ce dépôt, et pour les Puissances qui 
ratifieront ultérieurement ou qui adhéreront, soixante jours après que la 
notification de leur ratification ou de leur adhésion aura été reçue par le 
Gouvernement des Pays-Bas.

Art. 11. La présente Convention aura une durée de sept ans à partir 
du soixantième jour après la date du premier dépôt de ratifications.

Sauf dénonciation, elle continuera d’être en vigueur après l’expira-
tion de ce délai.

La dénonciation sera notifiée par écrit au Gouvernement des Pays-
Bas qui communiquera immédiatement copie certifiée conforme de la 
notification à toutes les Puissances, en leur faisant savoir la date à la-
quelle il l’a reçue.
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La dénonciation ne produira ses effets qu’à l’égard de la Puissance qui 
l’aura notifiée et six mois après que la notification en sera parvenue au 
Gouvernement des Pays-Bas. 

Art. 12. Les Puissances contractantes s’engagent à reprendre la ques-
tion de l’emploi des mines automatiques de contact, six mois avant l’ex-
piration du terme prévu par l’alinéa premier de l’article précédent, au 
cas où elle n’aurait pas été reprise et résolue à une date antérieure par la 
Troisième Conférence de la Paix.

Si les Puissances contractantes concluent une nouvelle Convention 
relative à l’emploi des mines, dès son entrée en vigueur, la présente 
Convention cessera d’être applicable.

Art. 13. Un registre tenu par le ministère des Affaires étrangères des 
Pays-Bas indiquera la date du dépôt de ratifications en vertu de l’article 
8 alinéas 3 et 4, ainsi que la date à laquelle auront été reçues les notifi-
cations d’adhésion (article 9, alinéa 2) ou de dénonciation (article 11, 
alinéa 3).

Chaque Puissance contractante est admise à prendre connaissance de 
ce registre et à en demander des extraits certifiés conformes. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires ont revêtu la présente Convention 
de leurs signatures.

Fait à La Haye, le dix-huit octobre mil neuf cent sept, en un seul 
exemplaire, qui restera déposé dans les archives du Gouvernement des 
Pays-Bas et dont des copies, certifiées conformes, seront remises par la 
voie diplomatique aux Puissances qui ont été conviées à la Deuxième 
Conférence de la Paix.
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Protocole concernant la prohibition 
d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques 

ou similaires et de moyens bactériologiques

Genève, 17 juin 1925

Les Plénipotentiaires soussignés, au nom de leurs gouvernements 
respectifs :

(Désignation des Plénipotentiaires)

Considérant que l’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires, ainsi que de tous liquides, matières ou procédés analogues, a 
été à juste titre condamné par l’opinion générale du monde civilisé;

Considérant que l’interdiction de cet emploi a été formulée dans des 
traités auxquels sont parties la plupart des Puissances du monde;

Dans le dessein de faire universellement reconnaître comme incorpo-
rée au droit international cette interdiction, qui s’impose également à la 
conscience et à la pratique des nations;

Déclarent :
Que les Hautes Parties contractantes, en tant qu’elles ne sont pas 

déjà parties à des traités prohibant cet emploi, reconnaissent cette in-
terdiction, acceptent d’étendre cette interdiction d’emploi aux moyens 
de guerre bactériologiques et conviennent de se considérer comme liées 
entre elles aux termes de cette Déclaration.

Les Hautes Parties contractantes feront tous leurs efforts pour ame-
ner les autres États à adhérer au présent Protocole. Cette adhésion sera 
notifiée au Gouvernement de la République française et, par celui-ci, à 
toutes les Puissances signataires et adhérentes. Elle prendra effet à dater 
du jour de la notification faite par le Gouvernement de la République 
française.

Le présent Protocole, dont les textes français et anglais feront foi, sera 
ratifié le plus tôt possible. Il portera la date de ce jour.

Les ratifications du présent Protocole seront adressées au 
Gouvernement de la République française, qui en notifiera le dépôt à 
chacune des Puissances signataires ou adhérentes. 

173



Les instruments de ratification ou d’adhésion resteront déposés dans 
les archives du Gouvernement de la République française.

Le présent Protocole entrera en vigueur pour chaque Puissance si-
gnataire à dater du dépôt de sa ratification et, dès ce moment, cette 
Puissance sera liée vis-à-vis des autres Puissances ayant déjà procédé au 
dépôt de leurs ratifications.

En foi de quoi les Plénipotentiaires ont signé le présent Protocole.
Fait à Genève, en un seul exemplaire, le dix-sept juin mil neuf cent 

vingt-cinq.

G.BC
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Convention sur l’interdiction de la mise au point,  
de la fabrication et du stockage 

des armes bactériologiques (biologiques) 
ou à toxines et sur leur destruction

Ouverte à la signature le 10 avril 1972 à Londres, Moscou et 
Washington 

Les États parties à la présente Convention,

Résolus à travailler en vue de la réalisation de progrès effectifs sur la 
voie du désarmement général et complet, y compris l’interdiction et la 
suppression de tous les types d’armes de destruction massive, et étant 
convaincus que l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage d’armes chimiques et bactériologiques (biologiques), ainsi que 
leur destruction, par des mesures efficaces, contribueront à la réalisation 
du désarmement général et complet sous un contrôle international strict 
et efficace.

Reconnaissant la grande importance du Protocole concernant la pro-
hibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires 
et de moyens bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925, ainsi que 
le rôle que ledit protocole a joué et continue de jouer en atténuant les 
horreurs de la guerre.

Réaffirmant leur fidélité aux principes et aux objectifs de ce protocole 
et invitant tous les États à s’y conformer strictement,

Rappelant que l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations 
Unies a condamné à plusieurs reprises tous les actes contraires aux prin-
cipes et aux objectifs du Protocole de Genève du 17 juin 1925,

Désireux de contribuer à accroître la confiance entre les peuples et à 
assainir en général l’atmosphère internationale,

Désireux également de contribuer à la réalisation des buts et des prin-
cipes de la Charte des Nations Unies,

Convaincus de l’importance et de l’urgence d’exclure des arsenaux 
des États, par des mesures efficaces, des armes de destruction massive 
aussi dangereuses que celles comportant l’utilisation d’agents chimiques 
ou bactériologiques (biologiques),
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Reconnaissant qu’une entente sur l’interdiction des armes bactério-
logiques (biologiques) ou à toxines représente une première étape pos-
sible vers la réalisation d’un accord sur des mesures efficaces tendant à 
interdire également la mise au point, la fabrication et le stockage d’armes 
chimiques, et étant résolus à poursuivre des négociations à cet effet,

Résolus, dans l’intérêt de l’humanité tout entière, à exclure totale-
ment la possibilité de voir des agents bactériologiques (biologiques) ou 
des toxines être utilisés en tant qu’armes, 

Convaincus que la conscience de l’humanité réprouverait l’emploi de 
telles méthodes et qu’aucun effort ne doit être épargné pour amoindrir 
ce risque,

Sont convenus de ce qui suit : 

Art. 1. Chaque État partie à la présente Convention s’engage à ne ja-
mais, et en aucune circonstance, mettre au point, fabriquer, stocker, ni 
acquérir d’une manière ou d’une autre ni conserver :

1.  des agents microbiologiques ou autres agents biologiques, ainsi 
que des toxines quels qu’en soient l’origine ou le mode de pro-
duction, de types et en quantités qui ne sont pas destinés à des 
fins prophylactiques, de protection ou à d’autres fins pacifiques;

2.  des armes, de l’équipement ou des vecteurs destinés à l’emploi 
de tels agents ou toxines à des fins hostiles ou dans des conflits 
armés. 

Art. 2. Chaque État partie à la présente Convention s’engage à dé-
truire ou à convertir à des fins pacifiques, aussi rapidement que possible 
et en tout cas pas plus tard que neuf mois après l’entrée en vigueur de 
la Convention, tous les agents, toxines, armes, équipements et vecteurs 
dont il est question dans l’article premier de la Convention qui se trou-
vent en sa possession ou sous sa juridiction ou son contrôle. Lors de 
l’exécution des dispositions du présent article, il y aura lieu de prendre 
toutes les mesures de précaution nécessaires pour protéger les popula-
tions et l’environnement. 

Art. 3. Chaque État partie à la présente Convention s’engage à ne 
transférer à qui que ce soit, ni directement ni indirectement, l’un quel-
conque des agents, toxines, armes, équipements ou vecteurs dont il est 
question dans l’article premier de la Convention et à ne pas aider, en-
courager ou inciter de quelque manière que ce soit un État, un groupe 
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d’États ou une organisation internationale à fabriquer ou à acquérir de 
toute autre façon l’un quelconque desdits agents, toxines, armes, équipe-
ments ou vecteurs. 

Art. 4. Chaque État partie à la présente Convention s’engage à 
prendre, selon les procédures prévues par sa constitution, les mesures 
nécessaires pour interdire et empêcher la mise au point, la fabrication, 
le stockage, l’acquisition ou la conservation des agents, des toxines, des 
armes, de l’équipement et des vecteurs dont il est question dans l’article 
premier de la Convention, sur le territoire d’un tel État, sous sa juri- 
diction ou sous son contrôle en quelque lieu que ce soit. 

Art. 5. Les États parties à la présente Convention s’engagent à se 
consulter et à coopérer entre eux pour résoudre tous problèmes qui 
pourraient éventuellement surgir quant à l’objectif de la Convention, ou 
quant à l’application de ses dispositions. Les consultations et la coopéra-
tion prévues dans le présent article pourront également être entreprises 
au moyen de procédures internationales appropriées dans le cadre de 
l’Organisation des Nations Unies et conformément à sa Charte. 

Art. 6. 1. Chaque État partie à la présente Convention qui constate 
qu’une autre partie agit en violation des obligations découlant des dispo-
sitions de la Convention peut déposer une plainte auprès du Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies. Cette plainte doit fournir 
toutes les preuves possibles de son bien-fondé et comporter la demande 
de son examen par le Conseil de sécurité.

2. Chaque État partie à la présente Convention s’engage à coopérer 
à toute enquête que peut entreprendre le Conseil de sécurité conformé-
ment aux dispositions de la Charte des Nations Unies à la suite d’une 
plainte par lui reçue. Le Conseil de sécurité fait connaître aux États par-
ties à la Convention les résultats de l’enquête. 

Art. 7. Chaque État partie à la présente Convention s’engage à four-
nir une assistance, conformément à la Charte des Nations Unies, à toute 
Partie à la Convention qui en fait la demande, si le Conseil de sécurité dé-
cide que cette Partie a été exposée à un danger par suite d’une violation 
de la Convention, ou à faciliter l’assistance fournie à ladite Partie. 

Art. 8. Aucune disposition de la présente Convention ne sera inter-
prétée comme restreignant ou amenuisant de quelque façon que se soit 
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les engagements assumés par n’importe quel État en vertu du Protocole 
concernant la prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, 
toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à Genève 
le 17 juin 1925. 

Art. 9. Chaque État partie à la présente Convention affirme l’objectif 
reconnu d’une interdiction efficace des armes chimiques et, à cet effet, 
s’engage à poursuivre, dans un esprit de bonne volonté, des négociations 
afin de parvenir, à une date rapprochée, à un accord sur des mesures effi-
caces en vue d’une interdiction de leur mise au point, de leur fabrication 
et de leur stockage et en vue de leur destruction, et sur des mesures ap-
propriées concernant l’équipement et les vecteurs spécialement destinés 
à la fabrication ou à l’emploi d’agents chimiques à des fins d’armement. 

Art. 10. 1. Les États parties à la présente Convention s’engagent 
à faciliter un échange aussi large que possible d’équipement, de ma- 
tières et de renseignements scientifiques et techniques ayant un rapport 
avec l’emploi d’agents bactériologiques (biologiques) et de toxines à des 
fins pacifiques et ont le droit de participer à cet échange. Les parties à 
la Convention qui sont en mesure de le faire coopéreront également 
en apportant, individuellement ou en commun, avec d’autres États ou 
des organisations internationales, leur concours à l’extension future et 
à l’application des découvertes scientifiques dans le domaine de la bac-
tériologie (biologie), en vue de la prévention des maladies ou à d’autres 
fins pacifiques.

2. La présente Convention sera appliquée de façon à éviter toute en-
trave au développement économique ou technique des États parties à 
la Convention ou à la coopération internationale dans le domaine des 
activités bactériologiques (biologiques) pacifiques, y compris l’échange 
international d’agents bactériologiques (biologiques) et de toxines, ainsi 
que de matériel servant à la mise au point, à l’emploi ou à la produc-
tion d’agents bactériologiques (biologiques) et de toxines à des fins paci- 
fiques conformément aux dispositions de la Convention. 

Art. 11. Tout État partie peut proposer des amendements à la pré-
sente Convention. Ces amendements entreront en vigueur, à l’égard de 
tout État partie qui les aura acceptés, dès leur acceptation par la majorité 
des États parties à la Convention et, par la suite, à l’égard de chacun des 
autres États parties, à la date à laquelle cet État les aura acceptés. 
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Art. 12. Cinq ans après l’entrée en vigueur de la présente Convention, 
ou avant cette date si une majorité des parties à la Convention le de-
mande en soumettant une proposition à cet effet aux gouvernements 
dépositaires, une conférence des États parties à la Convention aura lieu 
à Genève (Suisse), afin d’examiner le fonctionnement de la Convention, 
en vue de s’assurer que les objectifs énoncés dans le préambule et les dis-
positions de la Convention, y compris celles relatives aux négociations 
sur les armes chimiques, sont en voie de réalisation. À l’occasion de cet 
examen, il sera tenu compte de toutes les nouvelles réalisations scienti-
fiques et techniques qui ont un rapport avec la Convention. 

Art. 13. 1. La présente Convention est conclue pour une durée 
illimitée.

2. Chaque État partie à la présente Convention a, dans l’exercice de sa 
souveraineté nationale, le droit de se retirer de la Convention s’il estime 
que des événements extraordinaires, touchant l’objet de la Convention, 
ont mis en péril les intérêts supérieurs du pays. Il notifiera ce retrait à 
tous les autres États parties à la Convention et au Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies avec un préavis de trois mois. Il indi-
quera dans cette notification les événements extraordinaires qu’il consi-
dère comme ayant mis en péril ses intérêts supérieurs. 

Art. 14. 1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous 
les États. Tout État qui n’aura pas signé la Convention avant son entrée 
en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article pourra y 
adhérer à tout moment.

2. La présente Convention sera soumise à la ratification des États 
signataires. Les instruments de ratification et les instruments d’adhésion 
seront déposés auprès des Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, des États-Unis d’Amérique et de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques qui sont par les présentes désignés 
comme étant les gouvernements dépositaires.

3. La présente Convention entrera en vigueur lorsque vingt-deux 
gouvernements, y compris les gouvernements qui sont désignés comme 
étant les gouvernements dépositaires de la Convention, auront déposé 
leurs instruments de ratification.

4. Pour les États dont les instruments de ratification ou d’adhésion se-
ront déposés après l’entrée en vigueur de la présente Convention, celle-ci 
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entrera en vigueur à la date du dépôt de leurs instruments de ratification 
ou d’adhésion.

5. Les gouvernements dépositaires informeront sans délai tous les 
États qui auront signé la présente Convention ou y auront adhéré de 
la date de chaque signature, de la date du dépôt de chaque instrument 
de ratification ou d’adhésion, de la date d’entrée en vigueur de la 
Convention, ainsi que de la réception de toute autre communication.

6. La présente Convention sera enregistrée par les gouvernements dé-
positaires conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

Art. 15. La présente Convention, dont les textes anglais, russe, espa-
gnol, français et chinois font également foi, sera déposée dans les ar-
chives des gouvernements dépositaires. Des copies dûment certifiées de 
la Convention seront adressées par les gouvernements dépositaires aux 
gouvernements des États qui auront signé la Convention ou qui y auront 
adhéré.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont 
signé la présente Convention.

FAIT en trois exemplaires, à Londres, Moscou et Washington, le dix 
avril mil neuf cent soixante-douze.
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Convention sur l’interdiction d’utiliser 
des techniques de modification 

de l’environnement à des fins militaires 
ou toutes autres fins hostiles

(Assemblée générale des Nations Unies, résolution 31/72 
du 10 décembre 1976)

L’Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3264 (XXIX) du 9 décembre 1974 et 
3475 (XXX) du 11  décembre 1975,

Rappelant sa résolution 1722 (XVI) du 20 décembre 1961, par laquelle 
elle a reconnu que les négociations relatives au désarmement et au 
contrôle des armements intéressent au plus haut point tous les États,

Résolue à éviter les dangers que pourrait comporter l’utilisation des 
techniques de modification de l’environnement à des fins militaires ou 
toutes autres fins hostiles,

Convaincue qu’une large adhésion à une convention sur l’interdiction 
d’une telle action contribuerait à renforcer la paix et à dissiper la menace 
de guerre,

Notant avec satisfaction que la Conférence du Comité du désarme-
ment a achevé la mise au point d’un projet de convention sur l’interdic-
tion d’utiliser des techniques de modification de l’environnement à des 
fins militaires ou toutes autres fins hostiles et l’a transmis à l’Assemblée 
générale dans son rapport sur sa session de 1976,

Notant en outre que la Convention vise à interdire efficacement l’uti-
lisation des techniques de modification de l’environnement à des fins 
militaires ou toutes autres fins hostiles, afin d’éliminer les dangers que 
cette utilisation présente pour l’humanité,

Consciente que les projets de traités sur le désarmement et les mesures 
de contrôle des armements soumis par la Conférence du Comité du dé-
sarmement à l’Assemblée générale devraient être l’aboutissement d’un 
processus de négociations efficaces et que ces instruments devraient tenir 
dûment compte des vues et des intérêts de tous les États de façon qu’ils 
puissent recueillir l’adhésion du plus grand nombre possible de pays,
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Consciente du fait que l’article VIII de la Convention prévoit la 
convocation d’une conférence pour examiner le fonctionnement de la 
Convention cinq ans après son entrée en vigueur, en vue de s’assurer que 
ses objectifs et ses dispositions sont en voie de réalisation, 

Ayant également présents à l’esprit tous les documents et comptes ren-
dus des négociations pertinents de la Conférence du Comité du désar-
mement concernant l’examen du projet de convention,

Convaincue que la Convention ne devrait pas influer sur l’utilisation 
des techniques de modification de l’environnement à des fins pacifiques 
qui pourraient contribuer à protéger et à améliorer l’environnement 
pour le bien des générations actuelles et à venir,

Convaincue que la Convention contribuera à la réalisation des buts et 
principes de la Charte des Nations Unies,

Désirant qu’à sa session de 1977 la Conférence du Comité du désar-
mement concentre son attention sur les négociations urgentes relatives 
au désarmement et aux mesures de limitation des armements,

1. Soumet à tous les États, pour examen, signature et ratification, la 
Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques de modification 
de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles 
dont le texte est joint en annexe à la présente résolution;

2. Prie le Secrétaire général, en tant que Dépositaire de la Convention, 
de l’ouvrir à la signature et à la ratification à la date la plus rapprochée 
possible;

3. Exprime l’espoir que la Convention recueillera le plus grand nombre 
possible d’adhésions;

4. Demande à la Conférence du Comité du désarmement, sans pré-
juger les priorités fixées dans son programme de travail, de garder à 
l’examen le problème consistant à éviter réellement les dangers que pose 
l’utilisation des techniques de modification de l’environnement à des 
fins militaires ou toutes autres fins hostiles;

5. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Conférence du 
Comité du désarmement tous les documents concernant l’examen par 
l’Assemblée générale, lors de sa trente et unième session, de la question 
de l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de l’environ-
nement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles.
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ANNEXE

Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques 
 de modification de l’environnement à des fins militaires ou toutes 

autres fins hostiles

Les États parties à la présente Convention,

Guidés par les intérêts du renforcement de la paix et désireux de 
contribuer à arrêter la course aux armements, à réaliser un désarme-
ment général et complet sous un contrôle international strict et efficace, 
ainsi qu’à préserver l’humanité du danger de voir utiliser de nouveaux 
moyens de guerre.

Résolus à poursuivre des négociations en vue de réaliser des progrès 
effectifs vers de nouvelles mesures dans le domaine du désarmement,

Reconnaissant que les progrès de la science et de la technique peuvent 
ouvrir de nouvelles possibilités en ce qui concerne la modification de 
l’environnement,

Rappelant la Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur l’en-
vironnement, adoptée à Stockholm le 16 juin 1972,

Conscients du fait que l’utilisation des techniques de modification de 
l’environnement à des fins pacifiques pourrait améliorer les relations 
entre l’homme et la nature et contribuer à protéger et à améliorer l’envi-
ronnement pour le bien des générations actuelles et à venir,

Reconnaissant, toutefois, que l’utilisation de ces techniques à des fins 
militaires ou toutes autres fins hostiles pourrait avoir des effets extrême-
ment préjudiciables au bien-être de l’homme,

Désireux d’interdire efficacement l’utilisation des techniques de 
modification de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles, afin d’éliminer les dangers que cette utilisation présente 
pour l’humanité, et affirmant leur volonté d’œuvrer à la réalisation de 
cet objectif,

Désireux également de contribuer au renforcement de la confiance 
entre les nations et à une nouvelle amélioration de la situation interna-
tionale, conformément aux buts et principes de la Charte des Nations 
Unies,

Sont convenus de ce qui suit :
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Art. 1. 1. Chaque État partie à la présente Convention s’engage à ne 
pas utiliser à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles des tech-
niques de modification de l’environnement ayant des effets étendus, 
durables ou graves, en tant que moyens de causer des destructions, des 
dommages ou des préjudices à tout autre État partie.

2. Chaque État partie à la présente Convention s’engage à n’aider, en-
courager ou inciter aucun État, groupe d’États ou organisation interna-
tionale à mener des activités contraires aux dispositions du paragraphes 1 
du présent article.

Art. 2. Aux fins de l’article premier, l’expression « techniques de mo-
dification de l’environnement » désigne toute technique ayant pour objet 
de modifier – grâce à une manipulation délibérée de processus naturels 
– la dynamique, la composition ou la structure de la Terre, y compris ses 
biotes, sa lithosphère, son hydrosphère et son atmosphère, ou l’espace 
extra-atmosphérique.

Art. 3. 1. Les dispositions de la présente Convention n’empêchent 
pas l’utilisation des techniques de modification de l’environnement à 
des fins pacifiques et sont sans préjudice des principes généralement 
reconnus et des règles applicables du droit international concernant une 
telle utilisation.

2. Les États parties à la présente Convention s’engagent à faciliter un 
échange aussi complet que possible d’informations scientifiques et tech-
niques sur l’utilisation des techniques de modification de l’environne-
ment à des fins pacifiques, et ont le droit de participer à cet échange. 
Les États parties qui sont en mesure de le faire devront contribuer, à 
titre individuel ou conjointement avec d’autres États ou des organi- 
sations internationales, à une coopération internationale économique 
et scientifique en vue de la protection, de l’amélioration et de l’utilisa-
tion pacifique de l’environnement, compte dûment tenu des besoins des 
régions en développement du monde.

Art. 4. Chaque État partie à la présente Convention s’engage à prendre 
toutes les mesures qu’il jugera nécessaires conformément à ses procédures 
constitutionnelles pour interdire et prévenir toute activité contrevenant 
aux dispositions de la présente Convention en tous lieux relevant de sa 
juridiction ou de son contrôle.
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Art. 5. 1. Les États parties à la présente Convention s’engagent à se 
consulter mutuellement et à coopérer entre eux pour résoudre tous 
problèmes qui pourraient se poser à propos des objectifs de la pré- 
sente Convention ou de l’application de ses dispositions. Les activités de 
consultation et de coopération visées au présent article peuvent également 
être entreprises grâce à des procédures internationales appropriées dans 
le cadre de l’Organisation des Nations Unies et conformément à sa 
Charte. Ces procédures internationales peuvent comprendre les services 
d’organisations internationales appropriées, ainsi que ceux d’un comité 
consultatif d’experts comme prévu dans le paragraphe 2 du présent 
article.

2. Aux fins énoncées dans le paragraphe 1 du présent article, le 
Dépositaire, dans le mois qui suivra la réception d’une demande éma-
nant d’un État partie à la présente Convention, convoquera un comité 
consultatif d’experts. Tout État partie peut désigner un expert audit co-
mité, dont les fonctions et le règlement intérieur sont énoncés dans l’An-
nexe, laquelle fait partie intégrante de la présente Convention. Le Comité 
consultatif communiquera au Dépositaire un résumé de ses constata-
tions de fait où figureront toutes les opinions et informations présentées 
au Comité au cours de ses délibérations. Le Dépositaire distribuera le 
résumé à tous les États parties.

3. Tout État partie à la présente Convention qui a des raisons de 
croire qu’un autre État partie agit en violation des obligations découlant 
des dispositions de la Convention peut déposer une plainte auprès du 
Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies. Cette plainte 
doit être accompagnée de tous les renseignements pertinents ainsi que 
de tous les éléments de preuve possibles confirmant sa validité.

4. Chaque État partie à la présente Convention s’engage à coopérer à 
toute enquête que le Conseil de sécurité pourrait entreprendre, confor-
mément aux dispositions de la Charte des Nations Unies, sur la base de 
la plainte reçue par le Conseil. Ce dernier communique les résultats de 
l’enquête aux États parties.

5. Chaque État partie à la présente Convention s’engage à venir en 
aide ou à prêter son appui, conformément aux dispositions de la Charte 
des Nations Unies, à tout État partie qui en fait la demande, si le Conseil 
de sécurité décide que ladite partie a été lésée ou risque d’être lésée par 
suite d’une violation de la Convention.
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Art. 6. 1. Tout État partie à la présente Convention peut proposer des 
amendements à la Convention. Le texte de tout amendement proposé 
sera soumis au Dépositaire, qui le communiquera sans retard à tous les 
États parties.

2. Un amendement entrera en vigueur à l’égard de tous les États par-
ties à la présente Convention qui l’auront accepté dès le dépôt auprès 
du Dépositaire des instruments d’acceptation par une majorité des États 
parties. Par la suite, il entrera en vigueur à l’égard de tout autre État par-
tie à la date du dépôt de son instrument d’acceptation.

Art. 7. La présente Convention a une durée illimitée.

Art. 8. 1. Cinq ans après l’entrée en vigueur de la présente Conven-
tion, le Dépositaire convoquera une conférence des États parties à la 
Convention, à Genève (Suisse). Cette conférence examinera le fonc-
tionnement de la Convention en vue de s’assurer que ses objectifs et ses 
dispositions sont en voie de réalisation; elle examinera en particulier 
l’efficacité des dispositions du paragraphe 1 de l’article premier pour éli-
miner les dangers d’une utilisation des techniques de modification de 
l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles.

2. Par la suite, à des intervalles non inférieurs à cinq ans, une majo-
rité des États parties à la présente Convention pourra, en soumettant 
une proposition à cet effet au Dépositaire, obtenir la convocation d’une 
conférence ayant les mêmes objectifs.

3. Si aucune conférence n’a été convoquée conformément au para- 
graphe 2 du présent article dans les dix ans ayant suivi la fin d’une précé-
dente conférence, le Dépositaire demandera l’avis de tous les États parties 
à la présente Convention au sujet de la convocation d’une telle confé-
rence. Si un tiers des États parties ou dix d’entre eux, le nombre à retenir 
étant le plus faible des deux, répondent par l’affirmative, le Dépositaire 
prendra immédiatement des mesures pour convoquer la conférence.

Art. 9. 1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous 
les États. Tout État qui n’aura pas signé la Convention avant son entrée 
en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article pourra y 
adhérer à tout moment.

2. La présente Convention sera soumise à la ratification des États si-
gnataires. Les instruments de ratification ou d’adhésion seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.
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3. La présente Convention entrera en vigueur après le dépôt des 
instruments de ratification par vingt gouvernements, conformément au 
paragraphe 2 du présent article.

4. Pour les États dont les instruments de ratification ou d’adhésion se-
ront déposés après l’entrée en vigueur de la présente Convention, celle-ci 
entrera en vigueur à la date du dépôt de leurs instruments de ratification 
ou d’adhésion.

5. Le Dépositaire informera sans délai tous les États qui auront si-
gné la présente Convention ou qui y auront adhéré de la date de chaque 
signature, de la date de dépôt de chaque instrument de ratification ou 
d’adhésion, de la date d’entrée en vigueur de la présente Convention et 
de tous amendements y relatifs, ainsi que de la réception de toute autre 
communication.

6. La présente Convention sera enregistrée par le Dépositaire confor-
mément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Art. 10. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposée auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en adressera 
des copies dûment certifiées conformes aux gouvernements des États qui 
auront signé la Convention ou y auront adhéré.

Annexe à la Convention
Comité consultatif d’experts

1. Le Comité consultatif d’experts entreprendra de faire les consta-
tations de fait appropriées et de fournir des avis autorisés concernant 
tout problème soulevé, conformément au paragraphe 1 de l’article 5 de 
la présente Convention, par l’État partie qui demande la convocation du 
Comité.

2. Les travaux du Comité consultatif d’experts seront organisés de 
façon à lui permettre de s’acquitter des fonctions énoncées au paragraphe 
1 de la présente annexe. Le Comité prendra les décisions sur des questions 
de procédure relatives à l’organisation de ses travaux si possible par 
consensus mais, sinon, à la majorité de ses membres présents et votants. 
Il ne sera pas procédé à des votes sur des questions de fond.

3. Le Dépositaire ou son représentant exercera les fonctions de prési-
dent du Comité.
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4. Chaque expert peut être assisté lors des séances par un ou plusieurs 
conseillers.

5. Chaque expert aura le droit, par l’intermédiaire du Président, de 
demander aux États et aux organisations internationales les renseigne-
ments et l’assistance qu’il jugera souhaitables pour permettre au Comité 
de s’acquitter de sa tâche.
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Convention sur l’interdiction ou la limitation 
de l’emploi de certaines armes classiques 

qui peuvent être considérées comme produisant 
des effets traumatiques excessifs ou 

comme frappant sans discrimination

Genève, 10 octobre 1980

Les Hautes Parties contractantes,

Rappelant que tout État a le devoir, conformément à la Charte des 
Nations Unies, de s’abstenir dans ses relations internationales de recou-
rir à la menace ou à l’emploi de la force, soit contre la souveraineté, l’in-
tégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout État, soit de toute 
autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies,

Rappelant en outre le principe général de la protection des personnes 
civiles contre les effets des hostilités,

Se fondant sur le principe du droit international selon lequel le droit 
des parties à un conflit armé de choisir des méthodes ou moyens de 
guerre n’est pas illimité, et sur le principe qui interdit d’employer dans 
les conflits armés des armes, des projectiles et des matières ainsi que des 
méthodes de guerre de nature à causer des maux superflus,

Rappelant aussi qu’il est interdit d’utiliser des méthodes ou moyens de 
guerre qui sont conçus pour causer, ou dont on peut s’attendre qu’ils cause-
ront, des dommages étendus, durables et graves à l’environnement naturel,

Confirmant leur détermination selon laquelle, dans les cas non prévus 
par la présente Convention et les protocoles y annexés ou par d’autres 
accords internationaux, les personnes civiles et les combattants restent à 
tout moment sous la sauvegarde et sous l’empire des principes du droit 
des gens, tels qu’ils résultent des usages établis, des principes de l’huma-
nité et des exigences de la conscience publique,

Désirant contribuer à la détente internationale, à la cessation de la 
course aux armements et à l’instauration de la confiance entre les États et, 
partant, à la réalisation des aspirations de tous les peuples à vivre en paix,

Reconnaissant qu’il importe de poursuivre tous les efforts dans la voie du 
désarmement général et complet sous contrôle international strict et efficace, 
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Réaffirmant la nécessité de poursuivre la codification et le dévelop-
pement progressif des règles du droit international applicables dans les 
conflits armés,

Souhaitant interdire ou limiter davantage l’emploi de certaines armes 
classiques et estimant que les résultats positifs obtenus dans ce domaine 
pourraient faciliter les principaux pourparlers sur le désarmement en 
vue de mettre fin à la production, au stockage et à la prolifération de ces 
armes,

Soulignant l’intérêt qu’il y a à ce que tous les États, et particulière-
ment les Etats militairement importants, deviennent parties à la présente 
Convention et aux protocoles y annexés,

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies et la 
Commission des Nations Unies pour le désarmement peuvent décider 
d’examiner la question d’un élargissement possible de la portée des 
interdictions et des limitations contenues dans la présente Convention 
et les protocoles y annexés,

Considérant en outre que le Comité du désarmement peut décider 
d’examiner la question de l’adoption de nouvelles mesures pour inter-
dire ou limiter l’emploi de certaines armes classiques,

Sont convenues de ce qui suit :

Art. 1 – Champ d’application
La présente Convention et les protocoles y annexés s’appliquent 

dans les situations prévues par l’article 2 commun aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949 relatives à la protection des victimes de guerre, 
y compris toute situation décrite au paragraphe 4 de l’article premier du 
Protocole additionnel I aux Conventions.

Art. 2 – Relations avec d’autres accords internationaux
Aucune disposition de la présente Convention ou des protocoles y 

annexés ne sera interprétée comme diminuant d’autres obligations im-
posées aux Hautes Parties contractantes par le droit international huma-
nitaire applicable en cas de conflit armé.

Art. 3 – Signature
La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États, 

au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, pendant une 
période de 12 mois à compter du 10 avril 1981. 
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Art. 4 – Ratification, acceptation, approbation, adhésion
1. La présente Convention est sujette à ratification, acceptation ou 

approbation par les Signataires. Tout État qui n’a pas signé la Convention 
pourra y adhérer.

2. Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion seront déposés auprès du Dépositaire.

3. Chaque État pourra accepter d’être lié par l’un quelconque des 
protocoles annexés à la présente Convention, à condition qu’au moment 
du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion de la présente Convention, il notifie au Dépositaire son 
consentement à être lié par deux au moins de ces protocoles.

4. À tout moment après le dépôt de son instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion de la présente Convention, 
un État peut notifier au Dépositaire son consentement à être lié par tout 
protocole y annexé auquel il n’était pas encore Partie.

5. Tout protocole qui lie une Haute Partie contractante fait partie in-
tégrante de la présente Convention en ce qui concerne ladite Partie.

Art. 5 – Entrée en vigueur
1. La présente Convention entrera en vigueur six mois après la date de 

dépôt du vingtième instrument de ratification, d’acceptation, d’appro-
bation ou d’adhésion.

2. Pour tout État qui dépose un instrument de ratification, d’accep-
tation, d’approbation ou d’adhésion après la date de dépôt du vingtième 
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, 
la Convention entrera en vigueur six mois après la date de dépôt de cet 
instrument.

3. Chacun des protocoles annexés à la présente Convention entrera 
en vigueur six mois après la date à laquelle vingt États auront notifié 
leur consentement à être liés par ce protocole conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 3 ou du paragraphe 4 de l’article 4 de la présente 
Convention.

4. Pour tout État qui notifie son consentement à être lié par un proto-
cole annexé à la présente Convention après la date à laquelle vingt États 
ont notifié leur consentement à être liés par ce protocole, le protocole 
entrera en vigueur six mois après la date à laquelle ledit État aura notifié 
son consentement à être ainsi lié. 
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Art. 6 – Diffusion
Les Hautes Parties contractantes s’engagent à diffuser le plus large-

ment possible dans leur pays, en temps de paix comme en période de 
conflit armé, la présente Convention et les protocoles y annexés auxquels 
elles sont Parties et en particulier à en incorporer l’étude dans leurs pro-
grammes d’instruction militaire, de telle manière que ces instruments 
soient connus de leurs forces armées.

Art. 7 – Relations conventionnelles dès l’entrée en vigueur de la 
Convention

1. Si l’une des Parties à un conflit n’est pas liée par un protocole an-
nexé à la présente Convention, les Parties liées par la présente Convention 
et ledit protocole y annexé restent liées par eux dans leurs relations 
mutuelles.

2. Une Haute Partie contractante est liée par la présente Convention 
et par tout protocole y annexé qui est en vigueur pour elle, dans toute 
situation prévue à l’article premier, vis-à-vis de tout État qui n’est pas 
partie à la présente Convention ou n’est pas lié par le protocole y annexé 
pertinent, si ce dernier État accepte et applique la présente Convention 
ou le protocole pertinent et le notifie au Dépositaire.

3. Le Dépositaire informe immédiatement les Hautes Parties contrac-
tantes concernées de toute notification reçue au titre du paragraphe 2 du 
présent article.

4. La présente Convention et les protocoles y annexés par lesquels une 
Haute Partie contractante est liée s’appliquent à tout conflit armé contre 
ladite Haute Partie contractante du type visé au paragraphe 4 de l’ar-
ticle premier du Protocole additionnel I aux Conventions de Genève du 
12 août 1949 relatif à la protection des victimes de guerre :

a)  Lorsque la Haute Partie contractante est aussi partie au Protocole 
additionnel I et qu’une autorité visée au paragraphe 3 de l’ar- 
ticle 96 dudit Protocole s’est engagée à appliquer les Conventions 
de Genève et le Protocole additionnel I conformément au para- 
graphe 3 de l’article 96 dudit Protocole et s’engage à appliquer en 
ce qui concerne ledit conflit, la présente Convention et les proto-
coles y annexés pertinents, ou

b)  Lorsque la Haute Partie contractante n’est pas partie au Protocole 
additionnel I et qu’une autorité du type visé à l’alinéa a) ci-
dessus accepte et applique, en ce qui concerne ledit conflit, les 
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obligations des Conventions de Genève et de la présente Convention 
et des protocoles y annexés pertinents. Cette acceptation et cette 
application ont à l’égard dudit conflit les effets suivants :

 i)  Les Conventions de Genève et la présente Convention et ses 
protocoles pertinents y annexés prennent immédiatement 
effet pour les parties au conflit;

 ii)  Ladite autorité exerce les mêmes droits et s’acquitte des 
mêmes obligations qu’une Haute Partie contractante aux 
Conventions de Genève, à la présente Convention et aux 
protocoles pertinents y annexés;

 iii)  Les Conventions de Genève, la présente Convention et les 
protocoles pertinents y annexés lient d’une manière égale 
toutes les parties au conflit.

La Haute Partie contractante et l’autorité peuvent aussi convenir 
d’accepter et appliquer sur une base réciproque les obligations énoncées 
dans le Protocole additionnel I aux Conventions de Genève.

Art. 8 – Révision et amendements
1. a) Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, toute Haute 

Partie contractante peut à tout moment proposer des amendements à la 
présente Convention ou à l’un quelconque des protocoles y annexés par 
lequel elle est liée. Toute proposition d’amendement est communiquée 
au Dépositaire qui la notifie à toutes les Hautes Parties contractantes en 
leur demandant s’il y a lieu de convoquer une conférence pour l’exa-
miner. Si une majorité d’au moins 18 Hautes Parties contractantes en 
sont d’accord, le Dépositaire convoquera dans les meilleurs délais une 
conférence à laquelle toutes les Hautes Parties contractantes seront in-
vitées. Les États non parties à la présente Convention seront invités à la 
conférence en qualité d’observateurs.

b) Cette conférence pourra convenir d’amendements qui seront 
adoptés et entreront en vigueur de la même manière que la présente 
Convention et les protocoles y annexés; toutefois, les amendements à la 
présente Convention ne pourront être adoptés que par les Hautes Parties 
contractantes et les amendements à un protocole y annexé ne pour-
ront l’être que par les Hautes Parties contractantes qui sont liées par ce 
protocole.

2. a) Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, toute 
Haute Partie contractante peut à tout moment proposer des protocoles 
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additionnels concernant d’autres catégories d’armes classiques sur les-
quelles les protocoles annexés existants ne portent pas. Toute proposi-
tion de protocole additionnel est communiquée au Dépositaire qui la 
notifie à toutes les Hautes Parties contractantes conformément à l’ali-
néa a) du paragraphe 1 du présent article. Si une majorité d’au moins 
18 Hautes Parties contractantes en sont d’accord, le Dépositaire convo-
quera dans les meilleurs délais une conférence à laquelle tous les États 
seront invités.

b) Cette conférence pourra, avec la pleine participation de tous les 
États représentés à la Conférence, approuver les protocoles additionnels, 
qui seront adoptés de la même manière que la présente Convention, y 
seront annexés et entreront en vigueur conformément aux dispositions 
des paragraphes 3 et 4 de l’article 5 de la présente Convention.

3. a) Si, 10 ans après l’entrée en vigueur de la présente Convention 
aucune conférence n’a été convoquée conformément aux alinéas a) du 
paragraphe 1 ou a) du paragraphe 2 du présent article, toute Haute Partie 
contractante pourra prier le Dépositaire de convoquer une conférence, à 
laquelle toutes les Hautes Parties contractantes seront invitées pour exami-
ner la portée de l’application de la Convention et des protocoles y annexés 
et étudier toute proposition d’amendement à la présente Convention et 
aux protocoles existants. Les États non parties à la présente Convention 
seront invités à la conférence en qualité d’observateurs. La conférence 
pourra approuver des amendements qui seront adoptés et entreront en 
vigueur conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 ci-dessus.

b) La conférence pourra aussi examiner toute proposition de pro-
tocoles additionnels concernant d’autres catégories d’armes classiques 
non couvertes par les protocoles annexés existants. Tous les États repré-
sentés à la conférence pourront participer pleinement à cet examen. Les 
protocoles additionnels seront adoptés de la même manière que la pré-
sente Convention, y seront annexés et entreront en vigueur conformé-
ment aux dispositions des paragraphes 3 et 4 de l’article 5 de la présente 
Convention.

c) Ladite conférence pourra examiner la question de savoir s’il y a 
lieu de prévoir la convocation d’une nouvelle conférence à la demande 
d’une Haute Partie contractante au cas où, après une période similaire à 
celle qui est visée à l’alinéa a) du paragraphe 3 du présent article, aucune 
conférence n’a été convoquée conformément aux alinéas a) du para- 
graphe 1 ou a) du paragraphe 2 du présent article.
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Art. 9 – Dénonciation
1. Toute Haute Partie contractante peut dénoncer la présente 

Convention ou l’un quelconque des protocoles y annexés en notifiant sa 
décision au Dépositaire.

2. La dénonciation ainsi opérée ne prendra effet qu’une année après 
la réception par le Dépositaire de la notification ou de la dénonciation. 
Si, toutefois, à l’expiration de cette année, la Haute Partie contractante 
dénonçante se trouve dans une situation visée par l’article premier, elle 
demeure liée par les obligations de la Convention et des protocoles per-
tinents y annexés jusqu’à la fin du conflit armé ou de l’occupation et, en 
tout cas, jusqu’à l’achèvement des opérations de libération définitive, de 
rapatriement ou d’établissement des personnes protégées par les règles 
du droit international applicables en cas de conflit armé et, dans le cas 
de tout protocole annexé à la présente Convention contenant des dispo-
sitions concernant des situations dans lesquelles des fonctions de main-
tien de la paix, d’observation ou des fonctions similaires sont exercées 
par des forces ou missions des Nations Unies dans la région concernée, 
jusqu’au terme desdites fonctions.

3. Toute dénonciation de la présente Convention s’appliquera éga-
lement à tous les protocoles annexés dont la Haute Partie contractante 
dénonçante a accepté les obligations.

4. Une dénonciation n’aura d’effets qu’à l’égard de la Haute Partie 
contractante dénonçante.

5. Une dénonciation n’aura pas d’effet sur les obligations déjà contrac-
tées du fait d’un conflit armé au titre de la présente Convention et des 
protocoles y annexés par la Haute Partie contractante dénonçante pour 
tout acte commis avant que ladite dénonciation devienne effective.

Art. 10 – Dépositaire
1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est 

Dépositaire de la présente Convention et des protocoles y annexés.
2. Outre l’exercice de ses fonctions habituelles, le Dépositaire noti-

fiera à tous les États :
a)  les signatures apposées à la présente Convention, conformément 

à l’article 3;
b)  les instruments de ratification, d’acception, d’approbation ou 

d’adhésion à la présente Convention, déposés conformément à 
l’article 4;
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c)  les notifications d’acceptation des obligations des protocoles an-
nexés à la présente Convention, conformément à l’article 4;

d)  les dates d’entrée en vigueur de la présente Convention et de cha-
cun des protocoles y annexés, conformément à l’article 5;

e)  les notifications de dénonciations reçues conformément à 
l’article 9 et les dates auxquelles elles prennent effet.

Art. 11 – Textes authentiques
L’original de la présente Convention et des protocoles y annexés, dont 

les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont égale-
ment authentiques, sera déposé auprès du Dépositaire qui fera parvenir 
des copies certifiées conformes à tous les États.
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Amendement article 1

Genève, 21 décembre 2001.

1. La présente Convention et les protocoles y annexés s’appliquent 
dans les situations prévues par l’article 2 commun aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949 relatives à la protection des victimes de guerre, 
y compris toute situation décrite au paragraphe 4 de l’article premier du 
Protocole additionnel I aux Conventions. 

2. La présente Convention et les protocoles y annexés s’appliquent, 
outre les situations visées au paragraphe 1 du présent article, aux 
situations visées à l’article 3 commun aux Conventions de Genève du 
12 août 1949. La présente Convention et les protocole y annexés ne 
s’appliquent pas aux situations de tensions et de troubles intérieurs, 
telles qu’émeutes, actes de violence isolés et sporadiques et autres actes 
de caractère similaire, qui ne sont pas des conflits armés.

3. Dans le cas de conflits armés qui ne revêtent pas un caractère 
international et se produisent sur le territoire de l’une des Hautes 
Parties contractantes, chaque partie au conflit est tenue d’appliquer les 
interdictions et restrictions prévues par la présente Convention et les 
protocoles y annexés.

4. Aucune disposition de la présente Convention ou des protocoles 
y annexés n’est invoquée pour porter atteinte à la souveraineté d’un 
État ou à la responsabilité qu’a le gouvernement, par tous les moyens 
légitimes, de maintenir ou de rétablir l’ordre public dans l’État ou de 
défendre l’unité nationale et l’intégrité territoriale de l’État.

5. Aucune disposition de la présente Convention ou des protocoles y 
annexés n’est invoquée pour justifier une intervention, directe ou indi-
recte, pour quelque raison que ce soit, dans le conflit armé ou dans les 
affaires intérieures ou extérieures de la Haute Partie contractante sur le 
territoire de laquelle ce conflit se produit.

6. L’application des dispositions de la présente Convention et des 
protocoles y annexés à des parties à un conflit qui ne sont pas de Hautes 
Parties contractantes ayant accepté la présente Convention et les proto-
coles y annexés ne modifie ni explicitement ni implicitement leur statut 
juridique ni celui d’un territoire contesté.
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7. Les dispositions des paragraphes 2 à 6 du présent article ne pré- 
jugent pas du champ d’application de tous autres protocoles adoptés 
après le 1er janvier 2002, pour lesquels il pourra être décidé de reprendre 
les dispositions desdits paragraphes, de les exclure ou de les modifier.
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Protocole relatif aux éclats non localisables
(Protocole I)

Genève, 10 octobre 1980

Il est interdit d’employer toute arme dont l’effet principal est de bles-
ser par des éclats qui ne sont pas localisables par rayons X dans le corps 
humain.
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Protocole sur l’interdiction ou la limitation 
de l’emploi de mines, pièges et autres dispositifs

(Protocole II)

Genève, 10 octobre 1980

Art. 1 – Champ d’application pratique
Le présent Protocole a trait à l’utilisation sur terre des mines, pièges 

et autres dispositifs définis ci-après, y compris les mines posées pour 
interdire l’accès de plages ou la traversée de voies navigables ou de cours 
d’eau, mais ne s’applique pas aux mines antinavires utilisées en mer ou 
dans les voies de navigation intérieures.

Art. 2 – Définitions
Aux fins du présent Protocole, on entend :
1. Par « mine », un engin quelconque placé sous ou sur le sol ou une 

autre surface ou à proximité, et conçu pour exploser ou éclater du fait de 
la présence, de la proximité ou du contact d’une personne ou d’un vé-
hicule; et par « mine mise en place à distance », toute mine ainsi définie 
lancée par une pièce d’artillerie, un lance-roquettes, un mortier ou un 
engin similaire ou larguée d’un aéronef;

2. Par « piège », tout dispositif ou matériel qui est conçu, construit 
ou adapté pour tuer ou blesser et qui fonctionne à l’improviste quand 
on déplace un objet en apparence inoffensif ou qu’on s’en approche, ou 
qu’on se livre à un acte apparemment sans danger;

3. Par « autres dispositifs », des munitions et dispositifs mis en place à la 
main et conçus pour tuer, blesser ou endommager et qui sont déclenchés 
par commande à distance ou automatiquement après un certain temps;

4. Par « objectif militaire », dans la mesure où des biens sont visés, 
tout bien qui par sa nature, son emplacement, sa destination ou son uti-
lisation apporte une contribution effective à l’action militaire et dont la 
destruction totale ou partielle, la capture ou la neutralisation offre en 
l’occurrence un avantage militaire précis;

5. Par « biens de caractère civil », tous les biens qui ne sont pas des 
objectifs militaires au sens du paragraphe 4;

6. Par « enregistrement », une opération d’ordre matériel, administra-
tif et technique visant à recueillir, pour les consigner dans les documents 
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officiels, tous les renseignements disponibles qui permettent de localiser 
facilement les champs de mines, les mines et les pièges.

Art. 3 – Restrictions générales à l’emploi de mines, pièges et autres 
dispositifs

1. Le présent article s’applique : 
a)  aux mines;
b)  aux pièges;
c)  aux autres dispositifs.
2. Il est interdit en toutes circonstances de diriger les armes aux- 

quelles s’applique le présent article contre la population civile en général 
ou contre des civils individuellement, que ce soit à titre offensif, défensif 
ou de représailles.

3. L’emploi sans discrimination des armes auxquelles s’applique le 
présent article est interdit. Par emploi sans discrimination, on entend 
une mise en place de ces armes :

a)  ailleurs que sur un objectif militaire, ou telle que ces armes ne 
sont pas dirigées contre un tel objectif; ou

b)  qui implique une méthode ou un moyen de transport sur l’ob-
jectif tel qu’elles ne peuvent pas être dirigées contre un objectif 
militaire spécifique; ou

c)  dont on peut attendre qu’elles causent incidemment des pertes 
en vies humaines dans la population civile, des blessures aux per-
sonnes civiles, des dommages aux biens de caractère civil, ou une 
combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs 
par rapport à l’avantage militaire concret et direct attendu.

4. Toutes les précautions possibles seront prises pour protéger les civils 
des effets des armes auxquelles s’applique le présent article. Par précautions 
possibles, on entend les précautions qui sont praticables ou qu’il est prati-
quement possible de prendre eu égard à toutes les conditions du moment, 
notamment aux considérations d’ordre humanitaire et d’ordre militaire.

Art. 4 – Restrictions à l’emploi de mines autres que les mines mises 
en place à distance, pièges et autres dispositifs dans les zones habitées

1. Le présent article s’applique :
a)  aux mines autres que les mines mises en place à distance;
b)  aux pièges; et
c)  aux autres dispositifs.
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2. Il est interdit d’employer les armes auxquelles s’applique le présent 
article dans toute ville, tout village ou toute autre zone où se trouve une 
concentration analogue de personnes civiles et où les combats entre des 
forces terrestres ne sont pas engagés ou ne semblent pas imminents, à 
moins :

a)  qu’elles ne soient placées sur un objectif militaire ou à proximité 
immédiate d’un objectif militaire appartenant à une Partie ad-
verse ou sous son contrôle; ou

b)  que des mesures ne soient prises pour protéger la population 
civile contre leurs effets, par exemple en affichant des avertisse-
ments, en postant des sentinelles, en diffusant des avertissements 
ou en installant des clôtures.

Art. 5 – Restrictions à l’emploi de mines mises en place à distance
1. L’emploi de mines mises en place à distance est interdit, sauf si ces 

mines sont utilisées uniquement dans une zone qui constitue un objectif 
militaire ou qui contient des objectifs militaires et à moins : 

a)  que leur emplacement soit enregistré avec exactitude conformé-
ment à l’alinéa a)  du paragraphe 1 de l’article 7, ou

b)  que soit utilisé sur chacune d’elles un mécanisme efficace de neu-
tralisation, c’est-à-dire un mécanisme à autodéclenchement, conçu 
pour la désactiver ou pour en provoquer l’autodestruction lorsqu’il 
y a lieu de penser qu’elle ne servira plus aux fins militaires pour 
lesquelles elle a été mise en place, ou un mécanisme télécommandé 
conçu pour la désactiver ou la détruire lorsque la mine ne sert plus 
aux fins militaires pour lesquelles elle a été mise en place.

2. Préavis effectif sera donné du lancement ou du largage de mines 
mises en place à distance qui pourrait avoir des effets pour la population 
civile, à moins que les circonstances ne le permettent pas.

Art. 6 – Interdiction d’emploi de certains pièges
1. Sans préjudice des règles du droit international applicables aux 

conflits armés relatives à la trahison et à la perfidie, il est interdit en 
toutes circonstances d’employer :

a)  des pièges ayant l’apparence d’objets portatifs inoffensifs qui sont 
expressément conçus et construits pour contenir une charge ex-
plosive et qui produisent une détonation quand on les déplace 
ou qu’on s’en approche; ou

202

C.1980.P.II



b)  des pièges qui sont attachés ou associés d’une façon quelconque :
 i)  à des emblèmes, signes ou signaux protecteurs internatio-

nalement reconnus;
 ii)  à des malades, des blessés ou des morts;
 iii)  à des lieux d’inhumation ou d’incinération ou à des 

tombes;
 iv)  à des installations, du matériel, des fournitures ou des 

transports sanitaires;
 v)  à des jouets d’enfant ou à d’autres objets portatifs ou à des 

produits spécialement destinés à l’alimentation, à la santé, 
à l’hygiène, à l’habillement ou à l’éducation des enfants;

 vi)  à des aliments ou à des boissons;
 vii)  à des ustensiles de cuisine ou à des appareils ménagers, sauf 

dans des établissements militaires, des sites militaires et des 
dépôts d’approvisionnement militaires;

 viii)  à des objets de caractère indiscutablement religieux; 
 ix)  à des monuments historiques, des œuvres d’art ou des lieux 

de culte qui constituent le patrimoine culturel ou spirituel 
des peuples;

 x)  à des animaux ou à des carcasses d’animaux.
2. Il est interdit en toutes circonstances d’employer des pièges qui sont 

conçus pour causer des blessures inutiles ou des souffrances superflues.

Art. 7 – Enregistrement et publication de l’emplacement des champs 
de mines, des mines et des pièges

1. Les parties à un conflit enregistreront l’emplacement :
a)  de tous les champs de mines préplanifiés qu’elles ont mis en 

place;
b)  de toutes les zones dans lesquelles elles ont utilisé à grande 

échelle et de façon préplanifiée des pièges.
2. Les parties s’efforceront de faire enregistrer l’emplacement de tous les 

autres champs de mines, mines et pièges qu’elles ont posés ou mis en place.
3. Tous ces enregistrements seront conservés par les parties, qui devront :
a)  Immédiatement après la cessation des hostilités actives
 i)  Prendre toutes les mesures nécessaires et appropriées, y 

compris l’utilisation de ces enregistrements, pour protéger 
les civils contre les effets des champs de mines, mines et 
pièges, et soit :
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 ii)  Dans les cas où les forces d’aucune des parties ne se trou-
vent sur le territoire de la partie adverse, échanger entre 
elles et fournir au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies tous les renseignements en leur possession 
concernant l’emplacement des champs de mines, mines et 
pièges se trouvant sur le territoire de la partie adverse, soit

 iii)  Dès que les forces des parties se seront totalement retirées 
du territoire de la Partie adverse, fournir à ladite partie ad-
verse et au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies tous les renseignements en leur possession concer-
nant l’emplacement des champs de mines, mines et pièges 
se trouvant sur le territoire de cette partie adverse; 

b)  Lorsqu’une force ou mission des Nations Unies exerce ses fonctions 
dans une zone ou dans des zones quelconques, fournir à l’autorité 
visée à l’article 8 les renseignements requis par cet article;

c)   Dans toute la mesure du possible, par accord mutuel, assurer la 
publication de renseignements concernant l’emplacement des 
champs de mines, mines et pièges, particulièrement dans les ac-
cords concernant la cessation des hostilités.

Art. 8 – Protection des forces et missions des Nations Unies contre 
les effets des champs de mines, mines et pièges

1. Lorsqu’une force ou mission des Nations Unies s’acquitte de fonc-
tions de maintien de la paix, d’observation ou de fonctions analogues 
dans une zone, chacune des parties au conflit, si elle en est priée par le 
chef de la force ou de la mission des Nations Unies dans la zone en ques-
tion, doit, dans la mesure où elle le peut :

a)  enlever ou rendre inoffensifs tous les pièges ou mines dans la 
zone en question;

b)  prendre les mesures qui peuvent être nécessaires pour protéger la 
force ou la mission contre les effets des champs de mines, mines 
et pièges pendant qu’elle exécute ses tâches; et

c)  mettre à la disposition du chef de la force ou de la mission des 
Nations Unies dans la zone en question tous les renseignements 
en sa possession concernant l’emplacement des champs de 
mines, mines et pièges se trouvant dans cette zone.

2. Lorsqu’une mission d’enquête des Nations Unies exerce ses fonc-
tions dans une zone, la partie au conflit concernée doit lui fournir une 
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protection, sauf si, en raison du volume de cette mission, elle n’est pas en 
mesure de le faire d’une manière satisfaisante. En ce cas, elle doit mettre 
à la disposition du chef de la mission les renseignements en sa posses-
sion concernant l’emplacement des champs de mines, mines et pièges se 
trouvant dans cette zone.

Art. 9 – Coopération internationale pour l’enlèvement des champs 
de mines, des mines et des pièges

Après la cessation des hostilités actives, les parties s’efforceront de 
conclure un accord, tant entre elles que, s’il y a lieu, avec d’autres États et 
avec des organisations internationales, sur la communication des rensei-
gnements et l’octroi d’une assistance technique et matérielle - y compris, 
si les circonstances s’y prêtent, l’organisation d’opérations conjointes - 
nécessaires pour enlever ou neutraliser d’une autre manière les champs 
de mines, les mines et les pièges installés pendant le conflit.

ANNEXE TECHNIQUE

Principes d’enregistrement

Lorsque le Protocole prévoit l’obligation d’enregistrer l’emplacement 
des champs de mines, mines et pièges, les principes suivants devront être 
observés :

1. En ce qui concerne les champs de mines préplanifiés et l’utilisation 
à grande échelle et préplanifiée de pièges :

a)  établir des cartes, croquis ou autres documents de façon à indi-
quer l’étendue du champ de mines ou de la zone piégée; et 

b)  préciser l’emplacement du champ de mines ou de la zone piégée 
par rapport aux coordonnées d’un point de référence unique et 
les dimensions estimées de la zone contenant des mines et des 
pièges par rapport à ce point de référence unique. 

2. En ce qui concerne les autres champs de mines, mines et pièges 
posés ou mis en place :

Dans la mesure du possible, enregistrer les renseignements pertinents 
spécifiés au paragraphe 1 ci-dessus de façon à permettre de localiser les 
zones contenant des champs de mines, des mines et des pièges.
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Protocole sur l’interdiction ou la limitation  
de l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs,  

tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996 
(Protocole II à la Convention de 1980,  

tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996)

Genève, 3 mai 1996

Art. 1 – Champ d’application
1. Le présent Protocole a trait à l’utilisation sur terre des mines, 

pièges et autres dispositifs définis ci-après, y compris les mines posées 
pour interdire l’accès de plages ou la traversée de voies navigables ou de 
cours d’eau, mais ne s’applique pas aux mines antinavires utilisées en 
mer ou dans les voies de navigation intérieures.

2. Le présent Protocole s’applique, en plus des situations visées 
à l’article premier de la présente Convention, aux situations visées 
à l’article 3 commun aux Conventions de Genève du 12 août 1949. 
Le présent Protocole ne s’applique pas aux situations de tensions et 
de troubles intérieurs, telles que émeutes, actes de violence isolés et 
sporadiques et autres actes de caractère similaire, qui ne sont pas des 
conflits armés.

3. Dans le cas de conflits armés qui ne revêtent pas un caractère 
international et se produisent sur le territoire de l’une des Hautes 
Parties contractantes, chaque partie au conflit est tenue d’appliquer les 
interdictions et restrictions prévues par le présent Protocole.

4. Aucune disposition du présent Protocole n’est invoquée pour por-
ter atteinte à la souveraineté d’un État ou à la responsabilité qu’a le gou-
vernement, par tous les moyens légitimes, de maintenir ou de rétablir 
l’ordre public dans l’État ou de défendre l’unité nationale et l’intégrité 
territoriale de l’État.

5. Aucune disposition du présent Protocole n’est invoquée pour jus-
tifier une intervention, directe ou indirecte, pour quelque raison que ce 
soit, dans le conflit armé ou dans les affaires intérieures ou extérieures 
de la Haute Partie contractante sur le territoire de laquelle ce conflit se 
produit. 
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6. L’application des dispositions du présent Protocole à des parties à 
un conflit qui ne sont pas de Hautes Parties contractantes ayant accepté 
le présent Protocole ne modifie ni explicitement ni implicitement leur 
statut juridique ni celui d’un territoire contesté.

Art. 2 – Définitions
Aux fins du présent Protocole, on entend :
1. Par « mine », un engin placé sous ou sur le sol ou une autre surface, 

ou à proximité, et conçu pour exploser du fait de la présence, de la proxi-
mité ou du contact d’une personne ou d’un véhicule.

2. Par « mine mise en place à distance », une mine qui n’est pas direc-
tement mise en place, mais qui est lancée par une pièce d’artillerie, un 
missile, un lance-roquettes, un mortier ou un engin similaire, ou larguée 
d’un aéronef. Les mines lancées à moins de 500 mètres par un système 
basé à terre ne sont pas considérées comme étant « mises en place à dis-
tance », à condition qu’elles soient utilisées conformément à l’article 5 et 
aux autres articles pertinents du présent Protocole.

3. Par « mine antipersonnel », une mine principalement conçue pour 
exploser du fait de la présence, de la proximité ou du contact d’une per-
sonne et destinée à mettre hors de combat, blesser ou tuer une ou plu-
sieurs personnes.

4. Par « piège », tout dispositif ou matériel qui est conçu, construit 
ou adapté pour tuer ou blesser et qui fonctionne à l’improviste quand 
on déplace un objet en apparence inoffensif ou qu’on s’en approche, ou 
qu’on se livre à un acte apparemment sans danger.

5. Par « autres dispositifs », des engins et dispositifs mis en place à la 
main, y compris des dispositifs explosifs improvisés, conçus pour tuer, 
blesser ou endommager et qui sont déclenchés à la main, par commande 
à distance ou automatiquement après un certain temps.

6. Par « objectif militaire », dans la mesure où des biens sont visés, 
tout bien qui par sa nature, son emplacement, sa destination ou son uti-
lisation apporte une contribution effective à l’action militaire et dont la 
destruction totale ou partielle, la capture ou la neutralisation offre en 
l’occurrence un avantage militaire précis.

7. Par « biens de caractère civil », tous les biens qui ne sont pas des 
objectifs militaires au sens du paragraphe 6 du présent article.

8. Par « champ de mines », une zone définie dans laquelle des mines 
ont été mises en place, et par « zone minée », une zone dangereuse du fait 
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de la présence de mines. Par « champ de mines factice », une zone non 
minée simulant un champ de mines. L’expression « champs de mines » 
couvre aussi les champs de mines factices.

9. Par « enregistrement », une opération d’ordre matériel, adminis- 
tratif et technique visant à recueillir, pour les consigner dans des documents 
officiels, tous les renseignements disponibles qui aident à localiser les 
champs de mines, les zones minées, les mines, les pièges et d’autres 
dispositifs.

10. Par « mécanisme d’autodestruction », un mécanisme à fonction-
nement automatique incorporé ou attaché à l’engin et qui en assure la 
destruction.

11. Par « mécanisme d’autoneutralisation », un mécanisme à fonc-
tionnement automatique incorporé à l’engin et qui le rend inopérant.

12. Par « autodésactivation », le processus automatique qui rend l’en-
gin inopérant par l’épuisement irréversible d’un élément, par exemple 
une batterie, essentiel à son fonctionnement.

13. Par « télécommande », la commande à distance.
14. Par « dispositif antimanipulation », un dispositif destiné à pro-

téger une mine et qui fait partie de celle-ci, est relié à celle-ci, attaché à 
celle-ci ou placé sous celle-ci, et qui se déclenche en cas de tentative de 
manipulation de la mine.

15. Par « transfert », outre le retrait matériel des mines du territoire 
d’un État ou leur introduction matérielle dans celui d’un autre État, le 
transfert du droit de propriété et du contrôle sur ces mines, mais non la 
cession d’un territoire sur lequel des mines ont été mises en place.

Art. 3 – Restrictions générales à l’emploi des mines, pièges et autres 
dispositifs

1. Le présent article s’applique :
a)  aux mines;
b)  aux pièges; et
c)  aux autres dispositifs.
2. Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un conflit 

est responsable, conformément aux dispositions du présent Protocole, 
de toutes les mines et de tous les pièges et autres dispositifs qu’elle a 
employés et s’engage à les enlever, les retirer, les détruire ou les entretenir 
comme il est précisé à l’article 10 du Protocole.
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3. Il est interdit en toutes circonstances d’employer des mines, des 
pièges ou d’autres dispositifs qui sont conçus pour causer des maux su-
perflus ou des souffrances inutiles, ou sont de nature à causer de tels 
maux ou de telles souffrances.

4. Les armes auxquelles s’applique le présent article doivent être stric-
tement conformes aux normes et limitations énoncées dans l’Annexe 
technique en ce qui concerne chaque catégorie particulière.

5. Il est interdit d’employer des mines, des pièges ou d’autres dispositifs 
équipés d’un mécanisme ou d’un dispositif spécifiquement conçus pour 
déclencher leur explosion sans qu’il y ait contact, sous l’effet du champ ma-
gnétique ou sous une autre influence générés par la présence d’un détecteur 
de mines courant, utilisé normalement pour des opérations de détection.

6. Il est interdit d’employer des mines se désactivant d’elles-mêmes 
qui sont équipées d’un dispositif antimanipulation conçu pour demeu-
rer apte à fonctionner après que les mines ont cessé de l’être.

7. Il est interdit en toutes circonstances de diriger les armes aux- 
quelles s’applique le présent article contre la population civile en général 
ou contre des civils individuellement, ou contre des biens de caractère 
civil, que ce soit à titre offensif, défensif ou de représailles.

8. L’emploi sans discrimination des armes auxquelles s’applique le 
présent article est interdit. Par emploi sans discrimination, on entend 
toute mise en place de ces armes :

a)  ailleurs que sur un objectif militaire, ou telle que ces armes 
ne sont pas dirigées contre un tel objectif. En cas de doute sur 
le point de savoir si un bien, qui est normalement consacré à 
des usages civils, par exemple un lieu de culte, une maison ou 
un autre logement ou une école, est utilisé pour apporter une 
contribution effective à une action militaire, ce bien est présumé 
ne pas être utilisé à cette fin; ou

b)  qui implique une méthode ou un moyen de transport sur l’ob-
jectif tel que ces armes ne peuvent pas être dirigées contre un 
objectif militaire spécifique; ou

c)  dont on peut attendre qu’elle cause incidemment des pertes 
en vies humaines dans la population civile, des blessures aux 
personnes civiles, des dommages aux biens de caractère civil 
ou une combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient 
excessifs par rapport à l’avantage militaire concret et direct 
attendu.
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9. Plusieurs objectifs militaires nettement séparés et distincts situés 
dans une ville, une localité, un village ou une autre zone où se trouve une 
concentration analogue de populations civiles ou de biens de caractère 
civil ne sauraient être considérés comme un objectif militaire unique.

10. Toutes les précautions possibles sont prises pour protéger les civils 
des effets des armes auxquelles s’applique le présent article. Par précau-
tions possibles, on entend les précautions qui sont praticables ou qu’il 
est pratiquement possible de prendre eu égard à toutes les conditions du 
moment, notamment aux considérations d’ordre humanitaire et d’ordre 
militaire. Ces conditions sont notamment, mais non pas exclusivement, 
les suivantes :

a)  l’effet à court et à long terme des mines sur la population civile 
locale tant que le champ de mines reste en place;

b)  les mesures qu’il est possible de prendre pour protéger les civils 
(par exemple, installation de clôtures, signalisation, avertisse-
ment et surveillance);

c)  l’existence d’autres systèmes et la possibilité effective de les 
employer;

d)  les exigences militaires auxquelles doit satisfaire un champ de 
mines à court et à long terme.

11. Préavis effectif doit être donné de toute mise en place de mines, de 
pièges ou d’autres dispositifs qui pourrait avoir des répercussions pour 
la population civile, à moins que les circonstances ne s’y prêtent pas.

Art. 4 – Restrictions à l’emploi des mines antipersonnel
Il est interdit d’employer des mines antipersonnel qui ne sont pas 

détectables au sens du paragraphe 2 de l’Annexe technique.

Art. 5 – Restrictions à l’emploi des mines antipersonnel autres que 
les mines mises en place à distance

1. Le présent article s’applique aux mines antipersonnel autres que les 
mines mises en place à distance.

2. Il est interdit d’utiliser des armes auxquelles s’applique le présent 
article et qui ne sont pas conformes aux dispositions de l’Annexe technique 
concernant l’autodestruction ou l’autodésactivation, à moins que :

a)  ces armes ne soient placées dans une zone dont le périmètre est 
marqué, qui est surveillée par un personnel militaire et protégée 
par une clôture ou d’autres moyens afin d’empêcher effective-
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ment les civils d’y pénétrer. Le marquage doit être reconnais- 
sable et durable et doit au moins pouvoir être vu de quiconque se 
trouve aux abords immédiats de cette zone; et

b)  ces armes ne soient enlevées avant l’évacuation de la zone, sauf 
si celle-ci est livrée aux forces d’un autre État, qui acceptent la 
responsabilité de l’entretien des moyens de protection requis 
par le présent article et, ultérieurement, de l’enlèvement de ces 
armes.

3. Une partie à un conflit n’est libérée de l’obligation de respecter les 
dispositions des alinéas a) et b) du paragraphe 2 du présent article que 
si elle en est empêchée du fait qu’elle a été contrainte d’abandonner le 
contrôle de la zone à la suite d’une action militaire de l’ennemi ou si elle 
en est empêchée par une action militaire directe de l’ennemi. Si cette 
partie reconquiert le contrôle de la zone, elle est de nouveau tenue de 
respecter ces dispositions.

4. Si les forces d’une partie à un conflit acquièrent le contrôle d’une 
zone dans laquelle des armes auxquelles s’applique le présent article ont 
été placées, elles doivent, dans toute la mesure possible, entretenir et, au 
besoin, établir les moyens de protection requis par le présent article jus-
qu’à ce que ces armes aient été enlevées.

5. Toutes les mesures possibles doivent être prises pour empêcher 
l’enlèvement sans autorisation, l’altération, la destruction ou la dissi-
mulation de tout dispositif, système ou matériel utilisé pour marquer le 
périmètre d’une zone.

6. Les armes auxquelles s’applique le présent article et qui projettent 
des éclats selon un arc horizontal inférieur à 90° et sont placées sur le sol 
ou au-dessus du sol peuvent être employées sans que soient prises les 
mesures prévues au paragraphe 2, alinéa a), du présent article pendant 
72 heures au plus, si :

a)  elles se trouvent à proximité immédiate de l’unité militaire qui 
les a mises en place; et si

b)  la zone est surveillée par du personnel militaire afin d’empêcher 
effectivement les civils d’y pénétrer.

Art. 6 – Restrictions à l’emploi des mines mises en place à distance
1. Il est interdit d’employer des mines mises en place à distance à 

moins qu’elles soient enregistrées conformément aux dispositions du 
paragraphe 1, alinéa b), de l’Annexe technique.
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2. Il est interdit d’employer des mines antipersonnel mises en place 
à distance qui ne sont pas conformes aux dispositions de l’Annexe tech-
nique relatives à l’autodestruction et à l’autodésactivation.

3. Il est interdit d’employer des mines mises en place à distance 
autres que les mines antipersonnel à moins que, dans la mesure du pos-
sible, elles soient équipées d’un mécanisme efficace d’autodestruction 
ou d’autoneutralisation et comprennent un dispositif complémentaire 
d’autodésactivation conçu de telle sorte que ces mines ne fonctionnent 
plus en tant que telles lorsqu’elles ne servent plus aux fins militaires pour 
lesquelles elles ont été mises en place.

4. Préavis effectif doit être donné de tout lancement ou largage de 
mines mises en place à distance qui pourrait avoir des répercussions pour 
la population civile, à moins que les circonstances ne s’y prêtent pas.

Art. 7 – Interdiction de l’emploi de pièges et autres dispositifs
1. Sans préjudice des règles du droit international applicables aux 

conflits armés relatives à la traîtrise et à la perfidie, il est interdit en 
toutes circonstances d’employer des pièges et d’autres dispositifs qui 
sont attachés ou associés d’une façon quelconque :

a)  à des emblèmes, signes ou signaux protecteurs internationale-
ment reconnus;

b)  à des malades, des blessés ou des morts;
c)  à des lieux d’inhumation ou d’incinération, ou à des tombes;
d)  à des installations, du matériel, des fournitures ou des transports 

sanitaires;
e)  à des jouets d’enfant ou à d’autres objets portatifs ou à des pro-

duits spécialement destinés à l’alimentation, à la santé, à l’hy-
giène, à l’habillement ou à l’éducation des enfants;

f)  à des aliments ou à des boissons;
g)  à des ustensiles de cuisine ou à des appareils ménagers, sauf dans 

des établissements militaires, des sites militaires et des dépôts 
d’approvisionnement militaires;

h)  à des objets de caractère indiscutablement religieux;
i)  à des monuments historiques, des œuvres d’art ou des lieux 

de culte qui constituent le patrimoine culturel ou spirituel des 
peuples; ou

j)  à des animaux ou à des carcasses d’animaux.
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2. Il est interdit d’employer des pièges ou d’autres dispositifs qui ont 
l’apparence d’objets portatifs inoffensifs, mais qui sont en fait spéciale-
ment conçus et fabriqués pour contenir des matières explosives.

3. Sans préjudice des dispositions de l’article 3, il est interdit d’em-
ployer des armes auxquelles le présent article s’applique dans toute ville, 
toute localité, tout village ou toute autre zone où se trouve une concen-
tration analogue de populations civiles, où aucun combat ne se déroule 
entre des forces terrestres ni semble imminent, à moins :

a)  que ces armes ne soient placées sur un objectif militaire ou à 
proximité immédiate d’un tel objectif; ou

b)  que des mesures, telles que le placement de sentinelles, le lance-
ment d’avertissements ou la mise en place de clôtures, ne soient 
prises pour protéger les populations civiles contre les effets des-
dites armes.

Art. 8 – Transferts
1. Afin d’œuvrer à la réalisation des objectifs du présent Protocole, 

chaque Haute Partie contractante :
a)  s’engage à ne pas transférer de mines dont l’emploi est interdit 

par le présent Protocole;
b)  s’engage à ne pas transférer de mines à un destinataire autre 

qu’un État ou un organisme d’État qui soit habilité à en 
recevoir;

c)  s’engage à faire preuve de retenue en matière de transfert de 
mines dont l’emploi est restreint par le présent Protocole. En 
particulier, chaque Haute Partie contractante s’engage à ne pas 
transférer de mines antipersonnel à des États qui ne sont pas liés 
par le Protocole, sauf si l’État qui les reçoit accepte d’appliquer le 
présent Protocole;

d)  s’engage à assurer que tout transfert effectué conformément au 
présent article se fait dans le respect entier, à la fois par l’État qui 
transfère les mines et par celui qui les reçoit, des dispositions 
pertinentes du présent Protocole et des normes du droit huma-
nitaire international applicables.

2. Si une Haute Partie contractante déclare qu’elle différera le res-
pect de dispositions spécifiques relatives à l’emploi de certaines mines, 
comme le prévoit l’Annexe technique, l’alinéa a) du paragraphe 1 du 
présent article s’applique cependant à de telles mines.
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3. En attendant l’entrée en vigueur du présent Protocole, toutes les 
Hautes Parties contractantes s’abstiennent de tous actes qui seraient 
contraires à ce que nécessite l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent 
article.

Art. 9 – Enregistrement et emploi des renseignements concernant 
les champs de mines, zones minées, mines, pièges et autres dispositifs

1. Tous les renseignements concernant les champs de mines, 
zones minées, mines, pièges et autres dispositifs doivent être enregistrés 
conformément aux dispositions de l’Annexe technique.

2. Tous ces enregistrements doivent être conservés par les parties à 
un conflit, qui, après la cessation des hostilités actives, prennent sans at-
tendre toutes les mesures nécessaires et appropriées, y compris l’utilisa-
tion de ces renseignements, pour protéger les civils contre les effets des 
champs de mines, zones minées, mines, pièges et autres dispositifs dans 
les zones sous leur contrôle. 

En même temps, elles fournissent, chacune à l’autre ou aux autres par-
ties au conflit ainsi qu’au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies, tous les renseignements en leur possession concernant les champs 
de mines, zones minées, mines, pièges et autres dispositifs qu’elles ont mis 
en place dans des zones qui ne sont plus sous leur contrôle; il est entendu 
toutefois, sous réserve de réciprocité, au cas où les forces d’une partie au 
conflit se trouvent dans un territoire d’une partie adverse, que l’une ou 
l’autre partie peut ne pas fournir ces renseignements au Secrétaire géné-
ral et à l’autre partie, dans la mesure où des intérêts de sécurité l’exigent, 
jusqu’à ce qu’aucune d’entre elles ne se trouve plus dans le territoire de 
l’autre.  Dans ce dernier cas, les renseignements gardés secrets doivent 
être communiqués dès que ces intérêts de sécurité le permettent. Dans la 
mesure du possible, les parties au conflit s’efforcent, par accord mutuel, 
de communiquer ces renseignements dans les meilleurs délais, d’une ma-
nière compatible avec les intérêts de sécurité de chacune d’elles.

3. Le présent article s’applique sans préjudice des dispositions des 
articles 10 et 12 du présent Protocole.

Art. 10 – Enlèvement des champs de mines, zones minées, mines, 
pièges et autres dispositifs et coopération internationale à cette fin

1. Sans retard après la cessation des hostilités actives, tous les champs 
de mines, zones minées, mines, pièges et autres dispositifs doivent être 
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enlevés, retirés, détruits ou entretenus conformément à l’article 3 et au 
paragraphe 2 de l’article 5 du présent Protocole.

2. Les Hautes Parties contractantes et les parties à un conflit assument 
cette responsabilité en ce qui concerne les champs de mines, zones 
minées, mines, pièges et autres dispositifs situés dans des zones qu’elles 
contrôlent.

3. Lorsqu’une partie ne contrôle plus des zones dans lesquelles elle a 
mis en place des champs de mines, zones minées, mines, pièges et autres 
dispositifs, elle fournit à la partie qui en a le contrôle, en vertu du para-
graphe 2 du présent article, dans la mesure où cette dernière le permet, 
l’assistance technique et matérielle dont celle-ci a besoin pour s’acquitter 
de cette responsabilité.

4. Chaque fois qu’il est nécessaire, les parties s’efforcent de conclure un 
accord, tant entre elles que, s’il y a lieu, avec d’autres États et avec des orga-
nisations internationales, sur l’octroi d’une assistance technique et maté-
rielle, y compris, si les circonstances s’y prêtent, sur l’organisation d’opé-
rations conjointes nécessaires pour s’acquitter de ces responsabilités.

Art. 11 – Coopération et assistance techniques
1. Chaque Haute Partie contractante s’engage à faciliter un échange 

aussi large que possible d’équipements, de matières et de renseignements 
scientifiques et techniques concernant l’application du présent Protocole 
et les moyens de déminage et a le droit de participer à un tel échange. En 
particulier, les Hautes Parties contractantes n’imposent pas de restric-
tions indues à la fourniture, à des fins humanitaires, d’équipements de 
déminage et des renseignements techniques correspondants.

2. Chaque Haute Partie contractante s’engage à fournir à la base de 
données sur le déminage établie dans le cadre du système des Nations 
Unies des renseignements sur le déminage concernant notamment dif-
férents moyens et techniques, ainsi que des listes d’experts, d’organismes 
spécialisés ou de centres nationaux qui puissent être contactés.

3. Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le 
faire fournit une assistance au déminage par le biais des organismes des 
Nations Unies ou d’autres organismes internationaux ou encore par la 
voie d’accords bilatéraux, ou verse des contributions au Fonds d’affec-
tation spéciale pour l’assistance au déminage.

4. Les demandes d’assistance des Hautes Parties contractantes, ap-
puyées par des renseignements pertinents, peuvent être adressées à 
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l’Organisation des Nations Unies, à d’autres organismes appropriés ou 
à d’autres États. Elles peuvent être présentées au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, qui les transmet à toutes les Hautes 
Parties contractantes et aux organisations internationales compétentes.

5. Dans le cas des demandes qui sont adressées à l’Organisation des 
Nations Unies, le Secrétaire général de l’Organisation peut, dans les 
limites des ressources dont il dispose, faire le nécessaire pour évaluer la 
situation et, en coopération avec la Haute Partie contractante requérante, 
déterminer quelle assistance au déminage ou à l’application du Protocole 
il convient d’apporter à cette partie. Le Secrétaire général peut aussi 
faire rapport aux Hautes Parties contractantes sur toute évaluation ainsi 
effectuée de même que sur le type et l’ampleur de l’assistance demandée.

6. Les Hautes Parties contractantes s’engagent, sans préjudice de 
leurs dispositions constitutionnelles et autres dispositions juridiques, à 
coopérer et à transférer des techniques en vue de faciliter l’application 
des interdictions et des restrictions pertinentes qui sont énoncées dans 
le présent Protocole.

7. Chaque Haute Partie contractante a le droit, s’il y a lieu, de cher-
cher à obtenir et de recevoir d’une autre Haute Partie contractante une 
assistance technique, autant que de besoin et autant que faire se peut, 
touchant des technologies spécifiques et pertinentes, autres que celles 
qui sont liées à l’armement, en vue de réduire la période durant laquelle 
elle différerait le respect de certaines dispositions, ainsi qu’il est prévu 
dans l’Annexe technique.

Art. 12 – Protection contre les effets des champs de mines, zones 
minées, mines, pièges et autres dispositifs

1. Application
a)  À l’exception des forces et missions visées au paragraphe 2, alinéa 

a) i), ci-après, le présent article s’applique uniquement aux mis-
sions s’acquittant de tâches dans une zone située sur le territoire 
d’une Haute Partie contractante avec le consentement de celle-ci.

b)  L’application des dispositions du présent article à des parties à 
un conflit qui ne sont pas de Hautes Parties contractantes ne 
modifie ni explicitement ni implicitement leur statut juridique 
ni celui d’un territoire contesté.

c)  Les dispositions du présent article s’appliquent sans préju- 
dice de celles du droit international humanitaire en vigueur ou 
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d’autres instruments internationaux applicables ou de décisions 
du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, qui 
visent à assurer une plus haute protection au personnel s’acquit-
tant de ses tâches conformément au présent article.

2. Forces et missions de maintien de la paix et certaines autres forces 
et missions

a)  Le présent paragraphe s’applique à :
 i)  toute force ou mission des Nations Unies qui s’acquitte dans 

une zone quelconque de tâches de maintien de la paix ou 
d’observation ou de tâches analogues, conformément à la 
Charte des Nations Unies;

 ii)  toute mission établie conformément au Chapitre VIII de la 
Charte des Nations Unies et s’acquittant de tâches dans une 
zone de conflit.

b)  Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un conflit, 
si elle en est priée par le chef d’une force ou d’une mission à la-
quelle s’applique le présent paragraphe :

 i)  prend, dans la mesure où elle le peut, les mesures requises 
pour protéger, dans toute zone placée sous son contrôle, 
la force ou la mission contre les effets des mines, pièges et 
autres dispositifs;

 ii)  si cela est nécessaire pour protéger efficacement ce person-
nel, enlève ou rend inoffensifs, dans la mesure où elle le 
peut, toutes les mines et tous les pièges ou autres dispositifs 
dans la zone en question;

 iii)  informe le chef de la force ou de la mission de l’emplace-
ment de tous les champs de mines, zones minées, mines, 
pièges et autres dispositifs connus dans la zone où la force 
ou la mission s’acquitte de ses tâches et, dans la mesure du 
possible, met à la disposition de ce dernier tous les ren-
seignements en sa possession concernant ces champs de 
mines, zones minées, mines, pièges et autres dispositifs.

3. Missions d’établissement des faits ou à caractère humanitaire 
d’organismes des Nations Unies

a)  Le présent paragraphe s’applique à toute mission d’établissement 
des faits ou à caractère humanitaire d’un organisme des Nations 
Unies.
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b)  Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un conflit, 
si elle en est priée par le chef d’une mission à laquelle s’applique 
le présent paragraphe :

 i)  assure au personnel de la mission la protection décrite au 
paragraphe 2, alinéa b) i), du présent article;

 ii)  dès lors que la mission a besoin, pour s’acquitter de ses 
tâches, d’avoir accès à un lieu quelconque placé sous le 
contrôle de la partie ou de passer par un tel lieu, et afin d’as-
surer au personnel de la mission un accès sûr à ce lieu ou un 
passage sûr par ce lieu :

  aa)  à moins que les hostilités en cours l’empêchent, signale 
au chef de la mission une voie sûre vers ce lieu, pour 
autant que la partie dispose des renseignements requis; 
ou

  bb)  si les renseignements permettant de déterminer une 
voie sûre ne sont pas fournis conformément à l’alinéa 
aa), dégage une voie à travers les champs de mines, 
pour autant que cela soit nécessaire et qu’il soit possible 
de le faire.

4. Missions du Comité international de la Croix-Rouge
a)  Le présent paragraphe s’applique à toute mission du Comité 

international de la Croix-Rouge qui s’acquitte de tâches avec le 
consentement de l’État ou des États hôtes, tel que le prévoient 
les Conventions de Genève du 12 août 1949 et, le cas échéant, les 
Protocoles additionnels à ces Conventions.

b)  Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un conflit, 
si elle en est priée par le chef d’une mission à laquelle s’applique 
le présent paragraphe :

 i)  assure au personnel de la mission la protection décrite au 
paragraphe 2, alinéa b) i), du présent article;

 ii)  prend les mesures énoncées au paragraphe 3, alinéa b) ii), du 
présent article.

5. Autres missions à caractère humanitaire et missions d’enquête
a)  Le présent paragraphe s’applique aux missions suivantes, dans la 

mesure où elles ne sont pas visées par les paragraphes 2, 3 et 4 du 
présent article, lorsqu’elles s’acquittent de tâches dans une zone de 
conflit ou qu’il s’agit de porter assistance aux victimes d’un conflit : 
i) toute mission à caractère humanitaire d’une société nationale 
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de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge ou de la Fédération 
internationale de ces Sociétés;

 ii)  toute mission d’une organisation impartiale à vocation hu-
manitaire, y compris toute mission de déminage impartiale 
à vocation humanitaire;

 iii)  toute mission d’enquête constituée en application des dis-
positions des Conventions de Genève du 12 août 1949 ou, le 
cas échéant, en application des Protocoles additionnels à ces 
Conventions.

b)  Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un conflit, 
si elle en est priée par le chef d’une mission à laquelle s’applique 
le présent paragraphe et autant que faire se peut :

 i)  assure au personnel de la mission la protection décrite au 
paragraphe 2, alinéa b) i), du présent article; 

 ii)  prend les mesures énoncées au paragraphe 3, alinéa b) ii), 
du présent article.

6. Confidentialité
Tous les renseignements fournis à titre confidentiel en application des 

dispositions du présent article doivent être traités d’une manière stricte-
ment confidentielle par celui qui les reçoit et ne doivent pas être divulgués 
à quiconque ne participe pas ou n’est pas associé à la force ou la mission 
considérée sans l’autorisation expresse de celui qui les a fournis.

7. Respect des lois et règlements
Sans préjudice des privilèges et immunités dont ils peuvent jouir ou 

des exigences de leurs fonctions, les membres des forces et missions vi-
sées dans le présent article :

a)  respectent les lois et règlements de l’État hôte;
b)  s’abstiennent de toute action ou activité incompatible avec le 

caractère impartial et international de leurs fonctions.

Art. 13 – Consultations des Hautes Parties contractantes
1. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à se consulter et à co-

opérer entre elles pour ce qui est de toutes questions concernant le fonc-
tionnement du présent Protocole. À cette fin, une conférence des Hautes 
Parties contractantes se tient chaque année.

2. La participation aux conférences annuelles est régie par le règle-
ment intérieur adopté pour celles-ci.

3. Entre autres, la conférence :
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a)  examine le fonctionnement et l’état du présent Protocole;
b)  examine les questions que soulèvent les rapports présentés par 

les Hautes Parties contractantes conformément au paragraphe 4 
du présent article;

c)  prépare les conférences d’examen;
d)  examine l’évolution des technologies afin de protéger la popula-

tion civile des effets des mines qui frappent sans discrimination.
4. Les Hautes Parties contractantes présentent au Dépositaire, qui en 

assure la distribution à toutes les Parties avant la conférence, des rap-
ports annuels sur l’une quelconque des questions suivantes :

a)  La diffusion d’informations sur le présent Protocole à leurs 
forces armées et à la population civile;

b)  Le déminage et les programmes de réadaptation;
c)  Les mesures prises pour satisfaire aux exigences techniques du 

Protocole et toutes autres informations utiles y relatives;
d)  Les textes législatifs ayant un rapport avec le Protocole;
e)  Les mesures prises concernant l’échange international d’infor-

mations techniques, la coopération internationale au déminage 
ainsi que la coopération et l’assistance techniques;

f)  D’autres points pertinents.
5. Les coûts de la conférence sont couverts par les Hautes Parties 

contractantes et les États qui participent aux travaux de la conférence 
sans être parties, selon le barème des quotes-parts de l’Organisation des 
Nations Unies, dûment ajusté.

Art. 14 – Respect des dispositions
1. Chaque Haute Partie contractante prend toutes les mesures appro-

priées, législatives et autres, pour prévenir et réprimer les violations des 
dispositions du présent Protocole qui seraient commises par des per-
sonnes ou en des lieux placés sous sa juridiction ou son contrôle.

2. Les mesures visées au paragraphe 1 du présent article comprennent 
les mesures requises pour faire en sorte que quiconque, intentionnelle-
ment, tue ou blesse gravement des civils dans le cadre d’un conflit armé, 
contrairement aux dispositions du présent Protocole, soit passible de 
sanctions pénales et soit traduit en justice.

3. Chaque Haute Partie contractante exige en outre que ses forces 
armées établissent et fassent connaître les instructions militaires et les 
modes opératoires voulus et que les membres des forces armées reçoivent, 
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chacun selon ses devoirs et ses responsabilités, une formation au respect 
des dispositions du présent Protocole.

4. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à se consulter et à co-
opérer entre elles à l’échelon bilatéral, par l’intermédiaire du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies ou suivant d’autres procé-
dures internationales appropriées en vue de régler tous problèmes qui 
pourraient se poser concernant l’interprétation et l’application des dis-
positions du présent Protocole.

ANNEXE TECHNIQUE

1. Enregistrement
a)  L’enregistrement de l’emplacement des mines autres que celles 

qui sont mises en place à distance, des champs de mines, des 
zones minées, des pièges et d’autres dispositifs doit être effectué 
conformément aux dispositions suivantes :

 i)  l’emplacement des champs de mines, des zones minées et 
des zones où ont été mis en place des pièges et d’autres dis-
positifs est indiqué précisément par rapport aux coordon-
nées d’au moins deux points de référence et les dimensions 
estimées de la zone contenant ces armes par rapport à ces 
points de référence;

 ii)  des cartes, croquis et autres documents sont établis de façon 
à indiquer l’emplacement des champs de mines, zones mi-
nées, pièges et autres dispositifs par rapport aux points de 
référence; leur périmètre et leur étendue y sont également 
indiqués;

 iii)  aux fins de la détection et de l’enlèvement des mines, pièges 
et autres dispositifs, les cartes, croquis ou autres documents 
contiennent des renseignements complets sur le type, le 
nombre, la méthode de mise en place, le type d’allumeur 
et la durée de vie, la date et l’heure de la pose, les dispositifs 
antimanipulation (le cas échéant) et les autres informations 
pertinentes, relativement à toutes les armes ainsi posées; 
chaque fois que possible, le document relatif à un champ 
de mines doit indiquer l’emplacement exact de chaque 
mine, sauf pour les champs où les mines sont disposées en 
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rangées, auquel cas l’emplacement des rangées suffit; l’em-
placement exact et le mécanisme de fonctionnement de 
chaque piège sont enregistrés séparément.

b)  L’emplacement et l’étendue estimés de la zone où se trouvent les 
mines mises en place à distance doivent être indiqués par rap-
port aux coordonnées de points de référence (en principe des 
points situés aux angles), puis vérifiés et, lorsque cela est pos-
sible, marqués au sol à la première occasion. Le nombre total et 
le type de mines posées, la date et l’heure de la pose et le délai 
d’autodestruction doivent aussi être enregistrés.

c)  Des exemplaires des documents doivent être conservés à un 
niveau de commandement suffisamment élevé pour garantir 
autant que possible leur sécurité.

d)  L’emploi de mines fabriquées après l’entrée en vigueur du pré-
sent Protocole est interdit à moins qu’elles ne portent les indica-
tions suivantes, en anglais ou dans la ou les langues nationales :

 i) nom du pays d’origine;
 ii) mois et année de fabrication;
 iii) numéro de série ou numéro du lot.
Ces indications devraient être visibles, lisibles, durables et résistantes 

aux effets de l’environnement, autant que faire se peut.
2. Spécifications concernant la détectabilité
a)  Il doit être incorporé dans la structure des mines antipersonnel fa-

briquées après le 1er janvier 1997 un matériau ou un dispositif qui 
rend la mine détectable à l’aide d’un matériel courant de détection 
des mines et qui émet un signal en retour équivalent à celui de 
8 grammes de fer ou plus formant une masse unique cohérente.

b)  Il doit être incorporé dans la structure des mines antipersonnel 
fabriquées avant le 1er janvier 1997 ou il doit être attaché à ces 
mines avant leur mise en place, d’une manière qui en rende le 
retrait difficile, un matériau ou un dispositif qui rend la mine 
détectable à l’aide d’un matériel courant de détection des mines 
et qui émet un signal en retour équivalent à celui de 8 grammes 
de fer ou plus formant une masse unique cohérente.

c)  Dans le cas où une Haute Partie contractante juge qu’elle ne peut 
pas immédiatement respecter la disposition de l’alinéa b), elle 
peut déclarer, au moment où elle notifie son consentement à 
être liée par le présent Protocole, qu’elle en différera le respect 

C.1980.P.II
Mod.

222



pendant une période qui ne dépassera pas neuf ans à partir de 
l’entrée en vigueur du Protocole. Dans l’intervalle, elle limi-
tera, autant que possible, l’emploi des mines antipersonnel non 
conformes à cette disposition.

3. Spécifications concernant l’autodestruction et l’autodésactivation
a)  Toutes les mines antipersonnel mises en place à distance doi-

vent être conçues et fabriquées de manière à ce qu’il n’y ait pas 
plus de 10 % des mines activées qui ne se détruisent pas d’elles- 
mêmes dans les 30 jours suivant la mise en place. Chaque mine 
doit également être dotée d’un dispositif complémentaire d’auto-
désactivation conçu et fabriqué de manière à ce que, du fait de son 
fonctionnement combiné avec celui du mécanisme d’autodestruc-
tion, il n’y ait pas plus d’une mine activée sur 1 000 qui fonctionne 
encore en tant que mine 120 jours après la mise en place.

b)  Toutes les mines antipersonnel qui ne sont pas mises en place 
à distance et sont utilisées en dehors de zones marquées, telles 
qu’elles sont définies à l’article 5 du présent Protocole doivent 
satisfaire aux exigences concernant l’autodestruction et l’auto-
désactivation énoncées à l’alinéa a).

c)  Dans le cas où une Haute Partie contractante juge qu’elle ne 
peut pas immédiatement respecter les dispositions des alinéas a) 
et/ou b), elle peut déclarer, au moment où elle notifie son 
consentement à être liée par le présent Protocole, que, en ce 
qui concerne les mines fabriquées avant l’entrée en vigueur du 
Protocole, elle différera le respect de ces dispositions pendant 
une période qui ne dépassera pas neuf ans à compter de la date 
de l’entrée en vigueur.

 Pendant cette période, la Haute Partie contractante :
 i)  s’engage à limiter, autant que possible, l’emploi des mines 

non conformes à ces dispositions;
 ii)  satisfait aux exigences relatives à l’autodestruction ou à 

celles qui concernent l’autodésactivation dans le cas des 
mines antipersonnel mises en place à distance et satisfait, 
au minimum, aux exigences concernant l’autodésactivation 
dans le cas des autres mines antipersonnel.

4. Signalisation internationale des champs de mines et des zones minées
Des signaux similaires à celui de l’exemple figurant en appendice [1] 

et comme décrits ci-après doivent être utilisés pour marquer les champs 
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de mines et les zones minées afin que ces champs et zones puissent être 
vus et reconnus par la population civile.

a)  dimensions et forme : triangle ayant un côté d’au moins 28 centi- 
mètres (11 pouces) et les deux autres d’au moins 20 centi- 
mètres (7,9 pouces), ou carré d’au moins 15 centimètres (6 pouces) 
de côté;

b)  couleur : rouge ou orange avec un bord réfléchissant jaune;
c)  symbole : symbole présenté dans l’appendice ou un autre sym-

bole qui, dans la zone où le signal doit être installé, soit aisément 
reconnaissable comme indiquant une zone dangereuse;

d)  langue : le signal devrait comporter la mention « mines » dans 
l’une des six langues officielles de la Convention (anglais, arabe, 
chinois, espagnol, français et russe) et dans la ou les langues do-
minantes de la région;

e)  espacement : les signaux devraient être placés autour du champ 
de mines ou d’une zone minée à une distance suffisante pour 
pouvoir être vus en tout point par un civil qui approche de la 
zone.
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Protocole sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi des armes incendiaires 

(Protocole III)

Genève, 10 octobre 1980

Art. 1 – Définitions
Aux fins du présent Protocole :
1. On entend par « arme incendiaire » toute arme ou munition 

essentiellement conçue pour mettre le feu à des objets ou pour infliger 
des brûlures à des personnes par l’action des flammes, de la chaleur ou 
d’une combinaison des flammes et de la chaleur, que dégage une réaction 
chimique d’une substance lancée sur la cible.

a)  Les armes incendiaires peuvent prendre la forme, par exemple, 
de lance-flammes, de fougasses, d’obus, de roquettes, de gre- 
nades, de mines, de bombes et d’autres conteneurs de substances 
incendiaires.

b)  Les armes incendiaires ne comprennent pas :
 i)  les munitions qui peuvent avoir des effets incendiaires for-

tuits, par exemple, les munitions éclairantes, traceuses, fu-
migènes ou les systèmes de signalisation;

 ii)  les munitions qui sont conçues pour combiner des effets de 
pénétration, de souffle ou de fragmentation avec un effet 
incendiaire, par exemple les projectiles perforants, les obus 
à fragmentation, les bombes explosives et les munitions si-
milaires à effets combinés où l’effet incendiaire ne vise pas 
expressément à infliger des brûlures à des personnes, mais 
doit être utilisé contre des objectifs militaires, par exemple 
des véhicules blindés, des aéronefs et des installations ou 
des moyens de soutien logistique.

2. On entend par « concentration de civils » une concentration de 
civils, qu’elle soit permanente ou temporaire, telle qu’il en existe dans les 
parties habitées des villes ou dans les bourgs ou des villages habités ou 
comme celles que constituent les camps et les colonnes de réfugiés ou 
d’évacués, ou les groupes de nomades.
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3. On entend par « objectif militaire », dans la mesure où des biens 
sont visés, tout bien qui par sa nature, son emplacement, sa destination 
ou son utilisation apporte une contribution effective à l’action militaire 
et dont la destruction totale ou partielle, la capture ou la neutralisation 
offre en l’occurrence un avantage militaire précis. 

4. On entend par « biens de caractère civil » tous les biens qui ne sont 
pas des objectifs militaires au sens du paragraphe 3.

5. On entend par « précautions possibles » les précautions qui sont 
praticables ou qu’il est pratiquement possible de prendre eu égard à 
toutes les conditions du moment, notamment aux considérations 
d’ordre humanitaire et d’ordre militaire.

Art. 2 – Protection des civils et des biens de caractère civil
1. Il est interdit en toutes circonstances de faire de la population ci-

vile en tant que telle, de civils isolés ou de biens de caractère civil l’objet 
d’une attaque au moyen d’armes incendiaires.

2. Il est interdit en toutes circonstances de faire d’un objectif situé à 
l’intérieur d’une concentration de civils l’objet d’une attaque au moyen 
d’armes incendiaires lancées par aéronef.

3. Il est interdit en outre de faire d’un objectif militaire situé à l’inté-
rieur d’une concentration de civils l’objet d’une attaque au moyen d’armes 
incendiaires autres que des armes incendiaires lancées par aéronef, sauf 
quand un tel objectif militaire est nettement à l’écart de la concentration 
de civils et quand toutes les précautions possibles ont été prises pour 
limiter les effets incendiaires à l’objectif militaire et pour éviter, et en 
tout état de cause, minimiser, les pertes accidentelles en vies humaines 
dans la population civile, les blessures qui pourraient être causées aux 
civils et les dommages occasionnés aux biens de caractère civil.

4. Il est interdit de soumettre les forêts et autres types de couverture 
végétale à des attaques au moyen d’armes incendiaires sauf si ces élé-
ments naturels sont utilisés pour couvrir, dissimuler ou camoufler des 
combattants ou d’autres objectifs militaires, ou constituent eux-mêmes 
des objectifs militaires.
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Protocole relatif aux armes à laser aveuglantes 
(Protocole IV)

Vienne, 13 octobre 19951

Art. 1.
Il est interdit d’employer des armes à laser spécifiquement conçues de 

telle façon que leur seule fonction de combat ou une de leurs fonctions 
de combat soit de provoquer la cécité permanente chez des personnes 
dont la vision est non améliorée, c’est-à-dire qui regardent à l’oeil nu ou 
qui portent des verres correcteurs. Les Hautes Parties contractantes ne 
transfèrent de telles armes à aucun État ni à aucune entité autre qu’un 
État.

Art. 2.
Dans l’emploi des systèmes à laser, les Hautes Parties contractantes 

prennent toutes les précautions réalisables pour éviter les cas de cécité 
permanente chez des personnes dont la vision est non améliorée. De 
telles précautions comprennent l’instruction de leurs forces armées et 
d’autres mesures pratiques.

Art. 3.
L’aveuglement en tant qu’effet fortuit ou collatéral de l’emploi mili-

taire légitime de systèmes à laser, y compris les systèmes à laser utilisés 
contre les dispositifs optiques, n’est pas visé par l’interdiction énoncée 
dans le présent Protocole.

Art. 4.
Aux fins du présent Protocole, on entend par « cécité permanente » 

une perte de la vue irréversible et non corrigeable, qui est gravement in-
validante sans aucune perspective de recouvrement. Une invalidité grave 
équivaut à une acuité visuelle inférieure à 20/200, mesurée aux deux 
yeux à l’aide du test de Snellen.
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Protocole relatif aux restes explosifs de guerre 
(Protocole V)

Genève, 28 novembre 2003

Les Hautes Parties contractantes,

Reconnaissant les graves problèmes humanitaires posés après les 
conflits par les restes explosifs de guerre,

Conscientes de la nécessité de conclure un protocole portant sur des 
mesures correctives générales à prendre après des conflits afin de réduire 
autant que faire se peut les risques inhérents aux restes explosifs de guerre 
et les effets de tels restes,

Disposées à prendre des mesures préventives générales, en appliquant 
à leur gré les meilleures pratiques spécifiées dans une annexe technique, 
en vue d’améliorer la fiabilité des munitions et, par là même, de minimiser 
l’apparition de restes explosifs de guerre,

Sont convenues de ce qui suit :

Art. 1 – Dispositions générales et champ d’application
1. Conformément à la Charte des Nations Unies et aux règles du droit 

international relatif aux conflits armés qui s’appliquent à elles, les Hautes 
Parties contractantes conviennent de se conformer aux obligations énon-
cées dans le présent Protocole, tant individuellement qu’en coopération 
avec d’autres Hautes Parties contractantes, en vue de réduire autant que 
faire se peut les risques inhérents aux restes explosifs de guerre et les ef-
fets de tels restes dans les situations postérieures aux conflits.

2. Le présent Protocole s’applique aux restes explosifs de guerre qui se 
trouvent sur le sol des Hautes Parties contractantes, y compris dans leurs 
eaux intérieures.

3. Le présent Protocole s’applique aux situations résultant des 
conflits qui sont visés dans les paragraphes 1 à 6 de l’article premier de la 
Convention, tel qu’il a été modifié le 21 décembre 2001.

4. Les articles 3, 4, 5 et 8 du présent Protocole s’appliquent aux restes 
explosifs de guerre autres que les restes explosifs de guerre existants, tels 
que définis au paragraphe 5 de l’article 2 du présent Protocole.
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Art. 2 – Définitions
Aux fins du présent Protocole, on entend :
1. Par munition explosive, une munition classique contenant un ex-

plosif, à l’exception des mines, pièges et autres dispositifs définis dans le 
Protocole II annexé à la Convention, tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996; 

2. Par munition non explosée, une munition explosive qui a été amor-
cée, munie d’une fusée, armée ou préparée de quelque autre manière 
pour être employée dans un conflit armé, et qui a été employée dans un 
conflit armé; elle a pu être tirée, larguée, lancée ou projetée et aurait dû 
exploser mais ne l’a pas fait;

3. Par munition explosive abandonnée, une munition explosive qui n’a 
pas été employée dans un conflit armé, qui a été laissée derrière soi ou 
jetée par une partie à un conflit armé et qui ne se trouve plus sous le 
contrôle de la partie qui l’a laissée derrière soi ou jetée. Une munition 
explosive abandonnée a pu être amorcée, munie d’une fusée, armée ou 
préparée de quelque autre manière pour être employée;

4. Par restes explosifs de guerre, les munitions non explosées et les mu-
nitions explosives abandonnées;

5. Par restes explosifs de guerre existants, les munitions non explosées 
et les munitions explosives abandonnées qui préexistent à l’entrée en vi-
gueur du présent Protocole à l’égard de la Haute Partie contractante sur 
le territoire de laquelle elles se trouvent.

Art. 3 – Enlèvement, retrait ou destruction des restes explosifs de 
guerre

1. Chaque Haute Partie contractante, de même que chaque partie 
à un conflit armé, assume les responsabilités énoncées dans le présent 
article en ce qui concerne tous les restes explosifs de guerre se trouvant 
sur un territoire qu’elle contrôle. Lorsqu’une partie ne contrôle pas le 
territoire sur lequel elle a employé des munitions explosives devenues 
des restes explosifs de guerre, elle fournit, après la cessation des hos-
tilités actives et si faire se peut, entre autres, une assistance technique, 
financière, matérielle ou en personnel, afin de faciliter le marquage 
et l’enlèvement, le retrait ou la destruction de ces restes explosifs de 
guerre; cette assistance peut être fournie par la voie bilatérale ou par le 
truchement de tiers dont conviennent les parties et qui peuvent être, 
entre autres, des organismes des Nations Unies ou d’autres organisations 
compétentes.
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2. Après la cessation des hostilités actives et dès que faisable, chaque 
Haute Partie contractante, de même que chaque partie à un conflit armé, 
marque et enlève, retire ou détruit les restes explosifs de guerre dans les 
territoires affectés par ces restes explosifs et sous son contrôle. Les opé-
rations d’enlèvement, de retrait ou de destruction sont menées à titre 
prioritaire dans les zones affectées par des restes explosifs de guerre dont 
on estime, conformément au paragraphe 3 du présent article, qu’ils pré-
sentent des risques humanitaires graves.

3. Après la cessation des hostilités actives et dès que faisable, chaque 
Haute Partie contractante, de même que chaque partie à un conflit armé, 
prend les mesures suivantes afin de réduire les risques inhérents aux 
restes explosifs de guerre dans les zones affectées par ces restes explosifs 
et sous son contrôle :

a)  Elle étudie et évalue les dangers présentés par les restes explosifs 
de guerre;

b)  Elle évalue et hiérarchise les besoins en matière de marquage et 
d’enlèvement, de retrait ou de destruction de ces restes ainsi que 
les possibilités concrètes de réaliser ces opérations;

c)  Elle marque et enlève, retire ou détruit ces restes;
d)  Elle prend des dispositions pour mobiliser les ressources néces-

saires à l’exécution de ces opérations.
4. Lorsqu’elles mènent les activités visées ci-dessus, les Hautes Parties 

contractantes et les parties à un conflit armé tiennent compte des 
normes internationales, y compris les Normes internationales de l’action 
antimines (International Mine Action Standards).

5. Les Hautes Parties contractantes coopèrent, s’il y a lieu, tant entre 
elles qu’avec d’autres États, des organisations régionales et internatio-
nales compétentes et des organisations non gouvernementales, en vue de 
l’octroi, entre autres, d’une assistance technique, financière, matérielle 
et en personnel, y compris, si les circonstances s’y prêtent, l’organisation 
d’opérations conjointes nécessaires pour appliquer les dispositions du 
présent article.

Art. 4 – Enregistrement, conservation et communication des 
renseignements

1. Dans toute la mesure possible et autant que faire se peut, les 
Hautes Parties contractantes et les parties à un conflit armé enregistrent 
et conservent des renseignements concernant les munitions explosives 
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employées et les munitions explosives abandonnées, afin de faciliter le 
marquage et l’enlèvement, le retrait ou la destruction rapides des restes 
explosifs de guerre, la sensibilisation aux risques et la communication 
des renseignements utiles à la partie qui contrôle le territoire et aux 
populations civiles de ce territoire. 

2. Sans retard après la cessation des hostilités actives et autant que faire 
se peut, sous réserve de leurs intérêts légitimes en matière de sécurité, 
les Hautes Parties contractantes et les parties à un conflit armé qui ont 
employé ou abandonné des munitions explosives dont il est possible 
qu’elles soient devenues des restes explosifs de guerre fournissent de tels 
renseignements à la partie ou aux parties qui contrôlent la zone affectée, 
par la voie bilatérale ou par le truchement de tiers dont conviennent les 
parties et qui peuvent être, entre autres, des organismes des Nations Unies, 
ou, sur demande, à d’autres organisations compétentes dont la partie 
fournissant les renseignements a acquis la certitude qu’elles mènent ou 
vont mener une action de sensibilisation aux risques inhérents aux restes 
explosifs de guerre et des opérations de marquage et d’enlèvement, de 
retrait ou de destruction de tels restes dans la zone affectée.

3. Lorsqu’elles enregistrent, conservent et communiquent de tels ren-
seignements, les Hautes Parties contractantes tiennent compte de la pre-
mière partie de l’Annexe technique.

Art. 5 – Autres précautions relatives à la protection de la population 
civile, des civils isolés et des biens de caractère civil contre les risques 
inhérents aux restes explosifs de guerre et les effets de tels restes

1. Les Hautes Parties contractantes et les parties à un conflit armé 
prennent toutes les précautions faisables sur le territoire affecté par des 
restes explosifs de guerre qu’elles contrôlent pour protéger la population 
civile, les civils isolés et les biens de caractère civil contre les risques in-
hérents aux restes explosifs de guerre et les effets de ces restes. Par pré-
cautions faisables, on entend les précautions qui sont praticables ou qu’il 
est pratiquement possible de prendre eu égard à toutes les conditions du 
moment, y compris les considérations d’ordre humanitaire et d’ordre 
militaire. Ces précautions peuvent consister en des avertissements, des 
actions de sensibilisation des populations civiles aux risques inhérents 
aux restes explosifs de guerre, le marquage, l’installation de clôtures et la 
surveillance du territoire où se trouvent de tels restes, conformément à la 
deuxième partie de l’annexe technique.
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Art. 6 – Dispositions relatives à la protection des organisations et 
missions humanitaires contre les effets des restes explosifs de guerre

1. Toute Haute Partie contractante, de même que toute partie à un 
conflit armé :

a)  Autant que faire se peut, protège contre les effets des restes explo-
sifs de guerre les organisations et missions humanitaires qui opè-
rent ou vont opérer, avec son consentement, dans la zone qu’elle 
contrôle.

b)  Si elle en est priée par une telle organisation ou mission huma-
nitaire, fournit autant que faire se peut des renseignements sur 
l’emplacement de tous les restes explosifs de guerre dont elle a 
connaissance sur le territoire où cette organisation ou mission 
opère ou va opérer.

2. Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice du 
droit international humanitaire en vigueur ou d’autres instruments inter- 
nationaux applicables ou encore de décisions du Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies visant à assurer un plus haut niveau de 
protection.

Art. 7 – Assistance en ce qui concerne les restes explosifs de guerre 
existants

1. Chaque Haute Partie contractante a le droit de solliciter et de re-
cevoir une assistance, s’il y a lieu, d’autres Hautes Parties contractantes, 
d’États qui ne sont pas parties au présent Protocole, ainsi que d’institu-
tions et organisations internationales compétentes pour le règlement des 
problèmes posés par les restes explosifs de guerre existants.

2. Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le faire four-
nit, en fonction de ce qui est nécessaire et de ce qui est faisable, une assis-
tance afin de régler les problèmes posés par les restes explosifs de guerre 
existants. À cet égard, les Hautes Parties contractantes prennent égale-
ment en considération les objectifs humanitaires du présent Protocole, 
de même que les normes internationales, notamment les Normes inter-
nationales de l’action antimines (International Mine Action Standards).

Art. 8 – Coopération et assistance
1. Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le faire 

fournit une assistance pour le marquage et l’enlèvement, le retrait ou la 
destruction des restes explosifs de guerre, ainsi que pour la sensibilisa-
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tion des populations civiles aux risques inhérents à ces restes et les acti-
vités connexes, par le truchement entre autres d’organismes des Nations 
Unies, d’autres institutions ou organisations internationales, régionales 
ou nationales compétentes, du Comité international de la Croix-Rouge, 
des sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de 
leur fédération internationale ou d’organisations non gouvernemen- 
tales, ou encore par la voie bilatérale.

2. Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le faire 
fournit une assistance pour les soins à donner aux victimes des restes 
explosifs de guerre et leur réadaptation, ainsi que pour leur réinser-
tion sociale et économique. Une telle assistance peut être fournie, entre 
autres, par le truchement d’organismes des Nations Unies, d’institutions 
ou organisations internationales, régionales ou nationales compétentes, 
du Comité international de la Croix-Rouge, des sociétés nationales de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de leur fédération internatio-
nale, ou d’organisations non gouvernementales, ou encore par la voie 
bilatérale.

3. Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le faire 
verse des contributions aux fonds d’affectation spéciale créés au sein 
du système des Nations Unies, ainsi qu’à d’autres fonds d’affectation 
spéciale pertinents, afin de faciliter la fourniture d’une assistance confor-
mément au présent Protocole. 

4. Chaque Haute Partie contractante a le droit de participer à un 
échange aussi large que possible d’équipements, matières et rensei-
gnements scientifiques et techniques, autres que ceux qui sont liés à 
l’armement, qui sont nécessaires à l’application du présent Protocole. 
Les Hautes Parties contractantes s’engagent à faciliter de tels échanges 
conformément à leur législation nationale et n’imposent pas de res-
trictions indues à la fourniture, à des fins humanitaires, d’équipements 
d’enlèvement et des renseignements techniques correspondants.

5. Chaque Haute Partie contractante s’engage à fournir aux bases de 
données sur l’action antimines établies dans le cadre des organismes des 
Nations Unies des informations concernant en particulier les différents 
moyens et techniques d’enlèvement des restes explosifs de guerre ainsi 
que des listes d’experts, d’organismes spécialisés ou de points de contact 
nationaux chargés de l’enlèvement des restes explosifs de guerre, et, à 
son gré, des renseignements techniques sur les catégories de munitions 
explosives concernées.
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6. Les Hautes Parties contractantes peuvent adresser des demandes 
d’assistance, appuyées par des renseignements pertinents, à l’Organi- 
sation des Nations Unies, à d’autres organismes appropriés ou à d’autres 
États. Ces demandes peuvent être présentées au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, qui les transmet à toutes les Hautes 
Parties contractantes et aux organisations internationales et non gouver-
nementales compétentes.

7. Dans le cas des demandes qui sont adressées à l’Organisation des 
Nations Unies, le Secrétaire général de l’Organisation peut, dans les li-
mites des ressources dont il dispose, faire le nécessaire pour évaluer la 
situation et, en coopération avec la Haute Partie contractante requérante 
et d’autres Hautes Parties contractantes dont les responsabilités sont 
énoncées à l’article 3 ci-dessus, recommander l’assistance qu’il convient 
de fournir. Le Secrétaire général peut aussi faire rapport aux Hautes 
Parties contractantes sur toute évaluation ainsi effectuée de même que 
sur le type et l’ampleur de l’assistance requise, y compris d’éventuelles 
contributions des fonds d’affectation spéciale créés au sein du système 
des Nations Unies.

Art. 9 – Mesures préventives générales
1. En fonction des différentes circonstances et des capacités, chaque 

Haute Partie contractante est encouragée à prendre des mesures préven-
tives générales visant à minimiser autant que faire se peut l’apparition de 
restes explosifs de guerre et notamment, mais non exclusivement, celles 
qui sont mentionnées dans la troisième partie de l’annexe technique.

2. Chaque Haute Partie contractante peut participer, à son gré, 
à l’échange de renseignements concernant les efforts entrepris pour 
promouvoir et mettre en œuvre les meilleures pratiques relatives aux 
mesures visées par le paragraphe 1 du présent article.

Art. 10 – Consultations des Hautes Parties contractantes
1. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à se consulter et à co-

opérer entre elles pour toutes questions concernant le fonctionnement 
du présent Protocole. À cette fin, une conférence des Hautes Parties 
contractantes est tenue si une majorité d’au moins dix-huit Hautes 
Parties contractantes en sont convenues.

2. Entre autres, les conférences des Hautes Parties contractantes :
a)  Examinent l’état et le fonctionnement du présent Protocole;
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b)  Examinent des questions concernant l’application nationale du 
présent Protocole, y compris la présentation ou la mise à jour de 
rapports nationaux annuels;

c)  Préparent les conférences d’examen. 
3. Les coûts de chaque conférence sont couverts par les Hautes Parties 

contractantes et les États qui participent aux travaux de la conférence 
sans être parties au Protocole, selon le barème des quotes-parts de 
l’Organisation des Nations Unies, dûment ajusté.

Art. 11 – Respect des dispositions
1. Chaque Haute Partie contractante requiert de ses forces armées, 

ainsi que des autorités ou services concernés qu’ils établissent les ins-
tructions et modes opératoires appropriés et veillent à ce que leur per-
sonnel reçoive une formation conforme aux dispositions pertinentes du 
présent Protocole.

2. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à se consulter et à co-
opérer entre elles à l’échelon bilatéral, par l’intermédiaire du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, ou suivant d’autres procé-
dures internationales appropriées, en vue de régler tous problèmes qui se 
poseraient concernant l’interprétation et l’application des dispositions 
du présent Protocole.

ANNEXE TECHNIQUE

Les meilleures pratiques sont suggérées dans la présente annexe 
technique pour atteindre les objectifs énoncés aux articles 4, 5 et 9 du 
Protocole. Les Hautes Parties contractantes appliqueront cette annexe à 
leur gré. 

1. Enregistrement, archivage et communication des renseigne-
ments sur les munitions non explosées et les munitions explosives 
abandonnées

a)  Enregistrement des renseignements : En ce qui concerne les mu-
nitions explosives dont il est possible qu’elles soient devenues des 
restes explosifs de guerre, l’État devrait s’efforcer d’enregistrer 
aussi précisément que possible les données suivantes :

 i)  Emplacement des zones prises pour cible de munitions 
explosives;
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 ii)  Nombre approximatif de munitions explosives employées 
dans les zones visées sous i);

 iii)  Type et nature des munitions explosives employées dans 
les zones visées sous i);

 iv)  Emplacement général des munitions non explosées dont la 
présence est connue ou probable.

  Lorsqu’un État est obligé d’abandonner des munitions explosives 
au cours d’opérations, il devrait s’efforcer de les laisser dans des 
conditions de sécurité et d’enregistrer comme suit des renseigne-
ments les concernant :

 v)  Emplacement des munitions explosives abandonnées;
 vi)  Nombre approximatif de munitions explosives aban- 

données sur chaque site spécifique;
 vii)  Types de munitions explosives abandonnées sur chaque 

site spécifique.
b)  Archivage des renseignements : Lorsque l’État a enregistré des 

renseignements conformément au paragraphe a), il devrait les 
archiver de manière à pouvoir les rechercher et les communiquer 
ultérieurement conformément au paragraphe c).

c)  Communication des renseignements : Les renseignements enre-
gistrés et archivés par un État conformément aux paragraphes a) 
et b) devraient être communiqués conformément aux disposi-
tions ci-après, compte tenu des intérêts en matière de sécurité et 
autres obligations de cet État :

 i)  Contenu :
   Les renseignements communiqués sur les munitions non 

explosées devraient porter sur les points ci-après :
  1)  Emplacement général des munitions non explosées 

dont la présence est connue ou probable;
  2)  Types et nombre approximatif de munitions explosives 

employées dans les zones prises pour cible;
  3)  Méthode d’identification des munitions explosives, y com-

pris par la couleur, les dimensions et la forme et d’autres 
marques pertinentes;

  4)   Méthode d’enlèvement sans danger des munitions explo-
sives. Les renseignements communiqués sur les muni-
tions explosives abandonnées devraient porter sur les 
points ci-après :
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  5)  Emplacement des munitions explosives abandonnées;
  6)  Nombre approximatif de munitions explosives aban-

données sur chaque site spécifique;
  7)  Types de munitions explosives abandonnées sur chaque 

site spécifique;
  8)  Méthode d’identification des munitions explosives aban- 

données, y compris par la couleur, les dimensions et la forme;
  9)  Informations sur le type et les méthodes d’emballage 

des munitions explosives abandonnées;
  10)  État de préparation;
  11)  Emplacement et nature de tous pièges dont la présence 

est connue dans la zone où se trouvent des munitions 
explosives abandonnées.

 ii)  Destinataire : Les renseignements devraient être communi-
qués à la partie ou aux parties qui contrôlent le territoire af-
fecté et aux personnes ou institutions dont l’État qui fournit 
les renseignements a acquis la certitude qu’elles participent 
ou participeront à l’enlèvement des munitions non explo-
sées ou des munitions explosives abandonnées dans la zone 
affectée et à la sensibilisation de la population civile aux 
risques inhérents à ces munitions.

 iii)  Mécanisme : L’État devrait, lorsque cela est faisable, tirer parti 
des mécanismes établis à l’échelle internationale ou locale 
pour la communication des renseignements, en particulier 
le Service de l’action antimines de l’ONU, le Système de 
gestion de l’information pour l’action antimines et d’autres 
orga-nismes spécialisés, selon qu’il le jugera bon.

 iv)  Délais : Les renseignements devraient être communiqués dès 
que possible en prenant en compte des éléments tels que les 
opérations militaires ou humanitaires qui se dérouleraient 
dans les zones affectées, la disponibilité et la fiabilité des rensei-
gnements et les questions pertinentes en matière de sécurité.

2. Avertissements, sensibilisation aux risques, marquage, installa-
tion de clôtures et surveillance 
Mots ou expressions clefs

a)  Par « avertissements », on entend les informations fournies 
ponctuellement à la population civile sur les précautions à 
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prendre, afin de réduire autant que faire se peut les risques inhé-
rents aux restes explosifs de guerre dans les territoires affectés.

b)  La sensibilisation de la population civile aux risques inhérents 
aux restes explosifs de guerre devrait se faire au moyen de pro-
grammes de sensibilisation destinés à faciliter l’échange d’infor-
mations entre les collectivités affectées, les pouvoirs publics et les 
organisations humanitaires de manière à ce que ces collectivités 
soient informées des dangers présentés par les restes explosifs de 
guerre. Les programmes de sensibilisation aux risques relèvent 
généralement d’activités à long terme.

Meilleures pratiques en ce qui concerne les avertissements et la sensibi-
lisation aux risques

c)  Dans tous les programmes concernant les avertissements et la 
sensibilisation aux risques, il faudrait, lorsque cela est possible, 
tenir compte des normes nationales et internationales exis- 
tantes, notamment les Normes internationales de l’action anti-
mines (International Mine Action Standards).

d)  La population civile affectée, dont les civils vivant à l’intérieur 
ou à proximité des zones où se trouvent des restes explosifs de 
guerre et ceux qui traversent de telles zones, devraient être aver-
tie et sensibilisée aux risques.

e)  Les avertissements devraient être donnés dès que possible, en 
fonction du contexte et des informations disponibles. Un pro-
gramme de sensibilisation aux risques devrait remplacer aussi-
tôt que possible un programme relatif aux avertissements. Les 
collectivités affectées devraient toujours être l’objet d’avertisse-
ments et bénéficier d’actions de sensibilisation aux risques dans 
les meilleurs délais.

f)  Les parties à un conflit devraient recourir à des tiers, tels que 
des organisations internationales et des organisations non gou-
vernementales, lorsqu’elles n’ont pas les ressources et les com-
pétences requises pour assurer une sensibilisation efficace aux 
risques.

g)  Les parties à un conflit devraient, si cela est possible, fournir des 
ressources supplémentaires pour les avertissements et la sensibi-
lisation aux risques. Elles pourraient par exemple fournir un ap-
pui logistique, produire des matériels pour la sensibilisation aux 
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risques, apporter un appui financier et donner des informations 
cartographiques générales.

Marquage et surveillance des zones où se trouvent des restes explosifs de 
guerre et installation de clôtures autour de ces zones

h)  À tout moment pendant et après un conflit, lorsqu’il existe des 
restes explosifs de guerre, les parties à ce conflit devraient, dans 
les meilleurs délais et dans la mesure du possible, veiller à ce que 
les zones où se trouvent de tels restes soient marquées, clôturées 
et surveillées afin d’en empêcher efficacement l’accès par les ci-
vils, conformément aux dispositions ci-après.

i)  Des signaux d’avertissement faisant appel aux méthodes de mar-
quage reconnues par la collectivité affectée devraient être utilisés 
pour marquer les zones dont on soupçonne qu’elles sont dange-
reuses. Les signaux et autres dispositifs de marquage des limites 
d’une zone dangereuse devraient, autant que faire se peut, être 
visibles, lisibles, durables et résistants aux effets de l’environne-
ment et devraient clairement indiquer de quel côté des limites se 
trouve la zone où existent des risques dus à des restes explosifs de 
guerre et de quel côté on considère qu’il n’y a pas de danger.

j)  Il faudrait mettre en place une structure appropriée qui assumerait 
la responsabilité de la surveillance et du maintien en état des sys-
tèmes de marquage permanents et temporaires, intégrés dans les 
programmes nationaux et locaux de sensibilisation aux risques.

3. Mesures préventives générales
Les États qui produisent ou acquièrent des munitions explosives de-

vraient, dans la mesure du possible et selon qu’il convient, s’efforcer de 
s’assurer que les mesures ci-après soient appliquées et respectées durant 
le cycle de vie de ces munitions.

a)  Gestion de la fabrication des munitions
 i)  Les processus de production devraient être conçus pour 

atteindre le plus haut degré de fiabilité des munitions.
 ii)  Les processus de production devraient faire l’objet de me-

sures agréées de contrôle de la qualité.
 iii)  Lors de la production de munitions explosives, il faudrait 

appliquer des normes agréées d’assurance-qualité inter- 
nationalement reconnues.
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 iv)  Les essais de réception devraient être réalisés en conditions 
réelles de tir dans toute une gamme de situations ou au 
moyen d’autres procédures validées.

 v)  Des normes élevées de fiabilité devraient être spécifiées 
dans les contrats entre l’acheteur et le vendeur de munitions 
explosives.

(b)  Gestion des munitions
  Afin d’assurer la meilleure fiabilité possible à long terme des mu-

nitions explosives, les États sont encouragés à appliquer les normes 
et modes opératoires correspondant aux meilleures pratiques en 
ce qui concerne l’entreposage, le transport, le stockage sur le ter-
rain et la manipulation conformément aux dispositions ci-après.

 i)  Les munitions explosives devraient être entreposées dans 
des installations sûres ou stockées dans des conteneurs ap-
propriés permettant de protéger les munitions explosives 
et leurs éléments en atmosphère contrôlée si nécessaire.

 ii)  Tout État devrait transporter des munitions en prove-
nance et à destination d’installations de production, 
d’installations de stockage et du terrain dans des conditions 
réduisant autant que possible l’endommagement de ces 
munitions.

 iii)  Lorsque cela est nécessaire, l’État devrait stocker et trans-
porter des munitions explosives dans des conteneurs ap-
propriés et en atmosphère contrôlée.

 iv)  Il faudrait réduire autant que faire se peut les risques d’ex-
plosion des stocks en prenant des dispositions appropriées 
en matière de stockage.

 v)  Les États devraient appliquer des procédures d’enregistre-
ment, de suivi et d’essai des munitions explosives, qui de-
vraient donner des informations sur la date de fabrication 
de chaque munition ou lot de munitions explosives et des 
informations sur les endroits où la munition explosive a 
été placée, dans quelles conditions elle a été entreposée et 
à quels facteurs environnementaux elle a été exposée.

 vi)  Il faudrait, le cas échéant, périodiquement soumettre les 
munitions explosives stockées à des essais en conditions 
réelles pour s’assurer de leur bon fonctionnement.
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 vii)  Il faudrait, le cas échéant, périodiquement soumettre 
les sous-ensembles de munitions explosives stockées à 
des essais en laboratoire pour s’assurer de leur bon 
fonctionnement.

 viii)  Lorsque cela est nécessaire compte tenu des renseigne-
ments obtenus grâce aux procédures d’enregistrement, 
de suivi et d’essai, il faudrait prendre des mesures appro-
priées consistant par exemple à ajuster la durée de vie es-
comptée d’une munition, afin de maintenir la fiabilité des 
munitions explosives stockées.

c)  Formation
  Il est important de former correctement l’ensemble du personnel 

participant à la manipulation, au transport et à l’emploi de 
munitions explosives, afin qu’elles fonctionnent avec la fiabilité 
voulue. Les États devraient donc adopter et maintenir des 
programmes de formation adéquats pour veiller à ce que le 
personnel reçoive une formation appropriée concernant les 
munitions qu’il sera appelé à gérer.

d)  Transfert
  Un État qui envisage de transférer un type de munitions explo-

sives à un autre État qui ne possède pas encore ce type de muni-
tions devrait s’efforcer de s’assurer que l’État qui les reçoit soit en 
mesure de stocker, de maintenir en état et d’employer correcte-
ment ces munitions.

e)  Production future
  Un État devrait examiner les moyens d’améliorer la fiabilité des 

munitions explosives qu’il entend produire ou dont il entend se 
doter, afin d’atteindre la plus haute fiabilité possible.
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Convention sur l’interdiction
de la mise au point, de la fabrication, du stockage

 et de l’emploi des armes chimiques et
sur leur destruction

Paris, 13 janvier 1993

Extraits 

Art. 1 − Obligations générales
1. Chaque État partie à la présente Convention s’engage à ne jamais, 

en aucune circonstance :
a)  mettre au point, fabriquer, acquérir d’une autre manière, stocker 

ou conserver d’armes chimiques, ou transférer, directement ou 
indirectement, d’armes chimiques à qui que ce soit;

b)  employer d’armes chimiques;
c)  entreprendre des préparatifs militaires, quels qu’ils soient, en vue 

d’un emploi d’armes chimiques;
d)  aider, encourager ou inciter quiconque, de quelque manière que 

ce soit, à entreprendre quelque activité que ce soit qui est inter-
dite à un État partie en vertu de la présente Convention.

2. Chaque État partie s’engage à détruire les armes chimiques dont il 
est le propriétaire ou le détenteur, ou qui se trouvent en des lieux placés 
sous sa juridiction ou son contrôle, conformément aux dispositions de 
la présente Convention.

3. Chaque État partie s’engage à détruire toutes les armes chimiques 
qu’il a abandonnées sur le territoire d’un autre État partie, conformé-
ment aux dispositions de la présente Convention.

4. Chaque État partie s’engage à détruire toute installation de fabrica-
tion d’armes chimiques dont il est le propriétaire ou le détenteur, ou qui 
se trouve en un lieu placé sous sa juridiction ou son contrôle, conformé-
ment aux dispositions de la présente Convention.

5. Chaque État partie s’engage à ne pas employer d’agents de lutte 
antiémeute en tant que moyens de guerre.
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Art. 2 − Définitions et critères 
Aux fins de la présente Convention :
1. On entend par « armes chimiques » les éléments ci-après, pris en-

semble ou séparément :
a)  les produits chimiques toxiques et leurs précurseurs, à l’excep-

tion de ceux qui sont destinés à des fins non interdites par la 
présente Convention, aussi longtemps que les types et quantités 
en jeu sont compatibles avec de telles fins;

b)  les munitions et dispositifs spécifiquement conçus pour provo-
quer la mort ou d’autres dommages par l’action toxique des pro-
duits chimiques toxiques définis à l’alinéa a), qui seraient libérés 
du fait de l’emploi de ces munitions et dispositifs;

c)  tout matériel spécifiquement conçu pour être utilisé en liaison 
directe avec l’emploi des munitions et dispositifs définis à 
l’alinéa b).

2. On entend par « produit chimique toxique » :
Tout produit chimique qui, par son action chimique sur des processus 

biologiques, peut provoquer chez les êtres humains ou les animaux la 
mort, une incapacité temporaire ou des dommages permanents. Cela 
comprend tous les produits chimiques de ce type, quels qu’en soient 
l’origine ou le mode de fabrication, qu’ils soient obtenus dans des 
installations, dans des munitions ou ailleurs.

(Aux fins de l’application de la présente Convention, des produits 
chimiques toxiques qui ont été reconnus comme devant faire l’objet 
de mesures de vérification sont énumérés aux tableaux figurant dans 
l’Annexe sur les produits chimiques.)

3. On entend par « précurseur » :
Tout réactif chimique qui entre à un stade quelconque dans la fabri-

cation d’un produit chimique toxique, quel que soit le procédé utilisé. 
Cela comprend tout composant clé d’un système chimique binaire ou à 
composants multiples.

(Aux fins de l’application de la présente Convention, des précurseurs 
qui ont été reconnus comme devant faire l’objet de mesures de vérifica-
tion sont énumérés aux tableaux figurant dans l’Annexe sur les produits 
chimiques.)

4. On entend par « composant clé d’un système chimique binaire ou 
à composants multiples » (ci-après dénommé « composant clé ») :
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Le précurseur qui joue le rôle le plus important dans la détermination 
des propriétés toxiques du produit final et qui réagit rapidement avec 
d’autres produits chimiques dans le système binaire ou à composants 
multiples.

5. On entend par « armes chimiques anciennes » :
a)  les armes chimiques qui ont été fabriquées avant 1925; ou
b)  les armes chimiques fabriquées entre 1925 et 1946 qui se sont 

détériorées au point de ne plus pouvoir être employées en tant 
qu’armes chimiques.

6. On entend par « armes chimiques abandonnées » :
Les armes chimiques, y compris les armes chimiques anciennes, qui 

ont été abandonnées par un État après le ler janvier 1925 sur le territoire 
d’un autre État sans le consentement de ce dernier.

7. On entend par « agent de lutte antiémeute » :
Tout produit chimique qui n’est pas inscrit à un tableau et qui peut 

provoquer rapidement chez les êtres humains une irritation sensorielle 
ou une incapacité physique disparaissant à bref délai après qu’a cessé 
l’exposition.

8. L’expression « installation de fabrication d’armes chimiques » :
a)  désigne tout matériel, ainsi que tout bâtiment abritant ce ma-

tériel, qui a été conçu, construit ou utilisé à un moment quel-
conque depuis le ler janvier 1946 :

 i)  pour la fabrication de produits chimiques au stade (« stade 
technologique final ») où le flux de matières contient, quand 
le matériel est en service :

  1)  un produit chimique inscrit au tableau 1 de l’Annexe 
sur les produits chimiques; ou

  2)  un autre produit chimique qui, sur le territoire de l’État 
partie ou en un autre lieu placé sous la juridiction ou le 
contrôle de l’État partie, n’a pas d’utilisation à des fins 
non interdites par la présente Convention au-dessus 
d’une tonne par an, mais qui peut être utilisé à des fins 
d’armes chimiques; ou

 ii)  pour le remplissage d’armes chimiques, y compris, entre 
autres : le chargement de produits chimiques inscrits 
au tableau 1 dans des munitions, des dispositifs, ou des 
conteneurs de stockage en vrac; le chargement de produits 
chimiques dans des conteneurs qui font partie de munitions 
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et de dispositifs binaires assemblés ou dans des sous-
munitions chimiques qui font partie de munitions et 
de dispositifs unitaires assemblés; et le chargement des 
conteneurs et des sous-munitions chimiques dans les 
munitions et les dispositifs correspondants;

b)  ne désigne pas :
 i)  une installation dont la capacité de synthèse des produits 

chimiques visés à l’alinéa a) i) est inférieure à une tonne;
 ii)  une installation dans laquelle l’un des produits chimi-

ques visés à l’alinéa a) i) est ou a été obtenu comme sous- 
produit inévitable d’activités menées à des fins non interdites 
par la présente Convention, pour autant que la quantité de 
ce sous-produit ne soit pas supérieure à 3 % de la quantité 
totale du produit et que l’installation soit soumise à déclara-
tion et à inspection en vertu de l’Annexe sur l’application de 
la Convention et la vérification (ci-après dénommée « l’An-
nexe sur la vérification »);

 iii)  l’installation unique à petite échelle servant à la fabrication 
de produits chimiques inscrits au tableau 1 à des fins non 
interdites par la présente Convention, visée à la sixième par-
tie de l’Annexe sur la vérification.

9. On entend par « fins non interdites par la présente Convention » :
a)  des fins industrielles, agricoles, de recherche, des fins médicales, 

pharmaceutiques ou d’autres fins pacifiques;
b)  des fins de protection, à savoir les fins ayant un rapport direct 

avec la protection contre les produits chimiques toxiques et la 
protection contre les armes chimiques;

c)  des fins militaires sans rapport avec l’emploi d’armes chimiques 
et qui ne sont pas tributaires de l’emploi, en tant que moyen de 
guerre, des propriétés toxiques de produits chimiques;

d)  des fins de maintien de l’ordre public, y compris de lutte anti-
émeute sur le plan intérieur.

10. On entend par « capacité de production » :
La quantité d’un produit chimique déterminé qui pourrait être fa- 

briquée annuellement à l’aide du procédé technique que l’installation 
visée utilise effectivement ou qu’elle a l’intention d’utiliser, si ce procédé 
n’est pas encore opérationnel. Elle est considérée comme étant égale à la 
capacité nominale ou, si celle-ci n’est pas disponible, à la capacité prévue. 
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Par capacité nominale, on entend la quantité de produit fabriquée dans 
des conditions optimisées pour que l’installation de fabrication pro-
duise une quantité maximale, quantité établie après un ou plusieurs 
essais d’exploitation. Par capacité prévue, on entend la quantité de 
produit fabriquée correspondante, telle qu’elle a été déterminée par des 
calculs théoriques.

11. On entend par « Organisation » l’Organisation pour l’inter- 
diction des armes chimiques dont porte création l’article VIII de la 
présente Convention.

Art. 6 − Activités non interdites par la présente Convention
1. Chaque État partie a le droit, sous réserve des dispositions de la 

présente Convention, de mettre au point, de fabriquer, d’acquérir d’une 
autre manière, de conserver, de transférer et d’utiliser des produits 
chimiques toxiques et leurs précurseurs à des fins non interdites par la 
présente Convention.

2. Chaque État partie adopte les mesures nécessaires pour que les pro-
duits chimiques toxiques et leurs précurseurs ne soient mis au point, fabri-
qués, acquis d’une autre manière, conservés, transférés ou utilisés sur son 
territoire ou en tout autre lieu placé sous sa juridiction ou son contrôle 
qu’à des fins non interdites par la présente Convention. Dans ce but, et 
pour donner l’assurance que ses activités sont conformes aux obligations 
qu’il a contractées en vertu de la présente Convention, chaque État par-
tie soumet les produits chimiques toxiques et leurs précurseurs qui sont 
inscrits aux tableaux 1, 2 et 3 de l’Annexe sur les produits chimiques ainsi 
que les installations liées à ces produits chimiques et les autres installations 
visées à l’Annexe sur la vérification qui sont situées sur son territoire ou en 
tout autre lieu placé sous sa juridiction ou son contrôle à des mesures de 
vérification selon les dispositions de l’Annexe sur la vérification.

3. Chaque État partie soumet les produits chimiques inscrits au ta-
bleau 1 (ci-après dénommés les « produits chimiques du tableau 1 ») aux 
interdictions concernant leur fabrication, leur acquisition, leur conserva-
tion, leur transfert et leur utilisation, telles que spécifiées dans la sixième 
partie de l’Annexe sur la vérification. Il soumet ces produits et les ins-
tallations visées à la sixième partie de l’Annexe sur la vérification à une 
vérification systématique par l’inspection sur place et une surveillance 
au moyen d’instruments installés sur place, conformément à cette partie 
de l’Annexe sur la vérification.
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4. Chaque État partie soumet les produits chimiques inscrits au ta-
bleau 2 (ci-après dénommés les « produits chimiques du tableau 2 ») et 
les installations visées à la septième partie de l’Annexe sur la vérification 
au contrôle des données et à la vérification sur place, conformément à 
cette partie de l’Annexe sur la vérification.

5. Chaque État partie soumet les produits chimiques inscrits au ta-
bleau 3 (ci-après dénommés les « produits chimiques du tableau 3 ») et 
les installations visées à la huitième partie de l’Annexe sur la vérification 
au contrôle des données et à la vérification sur place, conformément à 
cette partie de l’Annexe sur la vérification.

6. Chaque État partie soumet les installations visées à la neuvième 
partie de l’Annexe sur la vérification au contrôle des données et, éven-
tuellement, à la vérification sur place, conformément à cette partie de 
l’Annexe sur la vérification, à moins que la Conférence des États parties 
n’en décide autrement, conformément au paragraphe 22 de la neuvième 
partie de l’Annexe sur la vérification.

Art. 12 − Mesures propres à redresser une situation et à garantir le 
respect de la présente Convention, y compris les sanctions

1. La conférence prend, ainsi qu’il est prévu aux paragraphes 2, 3 et 4, 
les mesures nécessaires pour assurer le respect de la présente Convention 
et pour redresser et corriger toute situation contrevenant aux disposi-
tions de la Convention. Lorsqu’elle envisage de telles mesures, confor-
mément au présent paragraphe, la Conférence tient compte de toutes les 
informations et recommandations en la matière qui lui ont été soumises 
par le Conseil exécutif.

2. Dans les cas où un État partie auquel le Conseil exécutif a demandé 
de prendre des mesures propres à redresser une situation qui met en 
cause son respect de la Convention ne satisfait pas à cette demande dans 
les délais fixés, la Conférence peut, entre autres, sur recommandation du 
Conseil exécutif, restreindre ou suspendre les droits et privilèges dont 
jouit cet État partie au titre de la présente Convention jusqu’à ce qu’il 
fasse le nécessaire pour se conformer aux obligations qu’il a contractées 
en vertu de la Convention.

3. Dans les cas où un préjudice grave risque d’être porté à l’objet et au but 
de la présente Convention du fait d’activités interdites par la Convention, 
en particulier par l’article premier, la Conférence peut recommander aux 
États parties des mesures collectives, conformément au droit international.
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4. Si la situation est particulièrement grave, la Conférence porte la 
question, y compris les informations et les conclusions pertinentes, à 
l’attention de l’Assemblée générale des Nations Unies et du Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies.

Art. 13 − Rapports avec d’autres accords internationaux
Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée 

comme restreignant ou amoindrissant de quelque façon que ce soit les 
obligations contractées par un État en vertu du Protocole concernant 
la prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925, 
et en vertu de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à 
toxines et sur leur destruction, signée à Londres, Moscou et Washington, 
le 10 avril 1972.

Art. 16 − Durée et dénonciation 
1. La présente Convention a une durée illimitée.
2. Chaque État partie, dans l’exercice de sa souveraineté nationale, a 

le droit de dénoncer la présente Convention s’il juge que des événements 
extraordinaires, en rapport avec l’objet de la Convention, ont compromis 
ses intérêts suprêmes. Il notifie cette dénonciation, avec un préavis de 
90 jours, à tous les autres États parties, au Conseil exécutif, au Dépositaire 
et au Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies. Il expose 
dans cette notification les événements extraordinaires qu’il considère 
comme ayant compromis ses intérêts suprêmes.

3. La dénonciation de la présente Convention n’affecte en rien le 
devoir des États de continuer à s’acquitter des obligations assumées en 
vertu de toutes normes pertinentes du droit international, en particulier 
du Protocole de Genève de 1925.

Art. 17 − Statut des annexes 
Les annexes font partie intégrante de la présente Convention. Toute 

référence à la Convention renvoie également à ses annexes.

Art. 21 − Entrée en vigueur
1. La présente Convention entre en vigueur le cent quatre-vingtième 

jour qui suit la date de dépôt du soixante-cinquième instrument de 
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ratification, mais en aucun cas avant un délai de deux ans à compter de 
la date de son ouverture à la signature.

2. À l’égard des États dont les instruments de ratification ou d’adhé-
sion sont déposés après l’entrée en vigueur de la présente Convention, 
celle-ci entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de dépôt de ces 
instruments.

Art. 22 − Réserves
Les articles de la présente Convention ne peuvent pas donner lieu à 

des réserves. Ses annexes ne peuvent pas donner lieu à des réserves qui 
sont incompatibles avec son objet et son but.

Art. 24 − Textes faisant foi 
La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espa-

gnol, français et russe font également foi, est déposée auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies.

CAC

249



Convention sur l’interdiction de l’emploi, du 
stockage, de la production et du transfert des 
mines antipersonnel et sur leur destruction

Ottawa, 18 septembre 1997

Préambule

Les États parties,

Déterminés à faire cesser les souffrances et les pertes en vies humaines 
causées par les mines antipersonnel qui tuent ou mutilent des centaines 
de personnes chaque semaine, pour la plupart des civils innocents et 
sans défense, en particulier des enfants; entravent le développement et 
la reconstruction économiques; empêchent le rapatriement des réfugiés 
et des personnes déplacées sur le territoire; et ont d’autres graves 
conséquences pendant des années après leur mise en place,

Convaincus qu’il leur est nécessaire de faire tout ce qui est en leur 
pouvoir pour contribuer de manière efficace et coordonnée à relever le 
défi que représente l’enlèvement des mines antipersonnel disséminées 
dans le monde et pour veiller à leur destruction,

Désireux de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour apporter une 
assistance pour les soins et la réadaptation des victimes des mines, y 
compris pour leur réintégration sociale et économique, 

Reconnaissant qu’une interdiction totale des mines antipersonnel 
constituerait également une importante mesure de confiance, 

Se félicitant de l’adoption du Protocole sur l’interdiction ou la limita-
tion de l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs, tel qu’il a été mo-
difié le 3 mai 1996, annexé à la Convention sur l’interdiction ou la limi-
tation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être consi-
dérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination, et appelant tous les États qui ne l’ont pas 
encore fait à le ratifier dans les meilleurs délais,

Se félicitant également de l’adoption, le 10 décembre 1996, par l’As-
semblée générale des Nations Unies, de la Résolution 51/45S exhortant 
tous les États à s’employer à mener à bien dès que possible les négo-
ciations relatives à un accord international efficace et juridiquement 
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contraignant pour interdire l’emploi, le stockage, la production et le 
transfert des mines terrestres antipersonnel,  

Se félicitant de plus des mesures d’interdiction, des restrictions et des 
moratoires, décidés unilatéralement ou multilatéralement au cours des 
dernières années en ce qui concerne l’emploi, le stockage, la production 
et le transfert des mines antipersonnel,

Soulignant le rôle de la conscience publique dans l’avancement des 
principes humanitaires comme en atteste l’appel à une interdiction to-
tale des mines antipersonnel et reconnaissant les efforts déployés à cette 
fin par le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, la Campagne internationale contre les mines terrestres et de nom-
breuses autres organisations non gouvernementales du monde entier,

Rappelant la Déclaration d’Ottawa du 5 octobre 1996 et la Déclaration 
de Bruxelles du 27 juin 1997 exhortant  la communauté internationale 
à négocier un accord international juridiquement contraignant interdi-
sant l’emploi, le stockage, la production et le transfert des mines anti-
personnel, 

Soulignant l’opportunité de susciter l’adhésion de tous les États à 
la présente Convention, et déterminés à s’employer énergiquement à 
promouvoir son universalisation dans toutes les enceintes appropriées, 
notamment les Nations Unies, la Conférence du désarmement, les 
organisations régionales et les groupements ainsi que les conférences 
d’examen de la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant 
des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination,

Se fondant sur le principe du droit international humanitaire selon 
lequel le droit des parties à un conflit armé de choisir des méthodes ou 
moyens de guerre n’est pas illimité, sur le principe qui interdit d’em-
ployer dans les conflits armés des armes, des projectiles et des matières 
ainsi que des méthodes de guerre de nature à causer des maux superflus, 
et sur le principe selon lequel il faut établir une distinction entre civils et 
combattants, 

Sont convenus de ce qui suit :

Art. 1 – Obligations générales
1. Chaque État partie s’engage à ne jamais, en aucune circonstance :
a)  employer de mines antipersonnel;
b)  mettre au point, produire, acquérir de quelque autre manière, 
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stocker, conserver ou transférer à quiconque, directement ou in-
directement, de mines antipersonnel; 

c)  assister, encourager ou inciter, de quelque manière, quiconque à 
s’engager dans toute activité interdite à un État partie en vertu de 
la présente Convention.

2. Chaque État partie s’engage à détruire toutes les mines antipersonnel, 
ou à veiller à leur destruction, conformément aux dispositions de la 
présente Convention.

Art. 2 –  Définitions
1. Par « mine antipersonnel », on entend une mine conçue pour explo-

ser du fait de la présence, de la proximité ou du contact d’une personne 
et destinée à mettre hors de combat, blesser ou tuer une ou plusieurs 
personnes.  Les mines conçues pour exploser du fait de la présence, de 
la proximité ou du contact d’un véhicule et non d’une personne, qui 
sont équipées de dispositifs antimanipulation, ne sont pas considérées 
comme des mines antipersonnel du fait de la présence de ce dispositif.

2. Par « mine », on entend un engin conçu pour être placé sous ou 
sur le sol ou une autre surface, ou à proximité, et pour exploser du fait 
de la présence, de la proximité ou du contact d’une personne ou d’un 
véhicule.

3. Par « dispositif antimanipulation », on entend un dispositif destiné 
à protéger une mine et qui fait partie de celle-ci, est relié à celle-ci, atta-
ché à celle-ci ou placé sous celle-ci, et qui se déclenche en cas de tentative 
de manipulation ou autre dérangement intentionnel de la mine. 

4. Par « transfert », on entend, outre le retrait matériel des mines 
antipersonnel du territoire d’un État ou leur introduction matérielle 
dans celui d’un autre État, le transfert du droit de propriété et du contrôle 
sur ces mines, mais non la cession d’un territoire sur lequel des mines 
antipersonnel ont été mises en place.

5. Par « zone minée », on entend une zone dangereuse du fait de la 
présence avérée ou soupçonnée de mines. 

Art. 3 – Exceptions
1. Nonobstant les obligations générales découlant de l’article 1, sont 

permis la conservation ou le transfert d’un certain nombre de mines 
antipersonnel pour la mise au point de techniques de détection des 
mines, de déminage ou de destruction des mines, et pour la formation à 
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ces techniques. Le nombre de ces mines ne doit toutefois pas excéder le 
minimum absolument nécessaire aux fins susmentionnées.

2. Le transfert des mines antipersonnel aux fins de destruction est 
permis.

Art. 4 – Destruction des stocks de mines antipersonnel
Sous réserve des dispositions de l’article 3, chaque État partie s’engage 

à détruire tous les stocks de mines antipersonnel dont il est propriétaire 
ou détenteur ou qui sont sous sa juridiction ou son contrôle, ou à veiller 
à leur destruction, dès que possible, et au plus tard quatre ans après l’en-
trée en vigueur de la présente Convention pour cet État partie. 

Art. 5 – Destruction des mines antipersonnel dans les zones minées
1. Chaque État partie s’engage à détruire toutes les mines antipersonnel 

dans les zones minées sous sa juridiction ou son contrôle, ou à veiller à 
leur destruction, dès que possible, et au plus tard dix ans après l’entrée 
en vigueur de la présente Convention pour cet État partie.

2. Chaque État partie s’efforce d’identifier toutes les zones sous sa 
juridiction ou son contrôle où la présence de mines antipersonnel 
est avérée ou soupçonnée et s’assure, dès que possible, que toutes les 
zones minées sous sa juridiction ou son contrôle où se trouvent des mines 
antipersonnel soient marquées tout au long de leur périmètre, surveillées 
et protégées par une clôture ou d’autres moyens afin d’empêcher effec-
tivement les civils d’y pénétrer, jusqu’à ce que toutes les mines anti- 
personnel contenues dans ces zones minées aient été détruites. Ce 
marquage sera conforme, au minimum, aux normes prescrites par 
le Protocole sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des mines, 
pièges et autres dispositifs, tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996, annexé à 
la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des ef-
fets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination.

3. Si un État partie ne croit pas pouvoir détruire toutes les mines 
antipersonnel visées au paragraphe 1, ou veiller à leur destruction, dans 
le délai prescrit, il peut présenter, à l’Assemblée des États parties ou à 
une Conférence d’examen, une demande de prolongation, allant jus-
qu’à dix ans, du délai fixé pour la destruction complète de ces mines 
antipersonnel.  

4. La demande doit comprendre :

253

Conv. Ottawa



a)  la durée de la prolongation proposée;
b)  des explications détaillées des raisons justifiant la prolongation 

proposée, y compris :
 i)  la préparation et l’état d’avancement du travail effectué 

dans le cadre des programmes de déminage nationaux;
 ii)  les moyens financiers et techniques dont dispose l’État par-

tie pour procéder à la destruction de toutes les mines anti-
personnel; et

 iii)  les circonstances qui empêchent l’État partie de détruire 
toutes les mines antipersonnel dans les zones minées.

c)  les implications humanitaires, sociales, économiques et environ-
nementales de la prolongation; et

d)  toute autre information pertinente relative à la prolongation 
proposée.

5. L’Assemblée des États parties, ou la Conférence d’examen, en te-
nant compte des facteurs énoncés au paragraphe 4, évalue la demande 
et décide à la majorité des États parties présents et votants d’accorder ou 
non la période de prolongation.

6. Une telle prolongation peut être renouvelée sur présentation d’une 
nouvelle demande conformément aux paragraphes 3, 4 et 5 du présent 
article. L’État partie joindra à sa demande de prolongation supplémen-
taire des renseignements additionnels pertinents sur ce qui a été entre-
pris durant la période de prolongation antérieure en vertu du présent 
article.

Art. 6 – Coopération et assistance internationales
1. En remplissant les obligations qui découlent de la présente 

Convention, chaque État partie a le droit de chercher à obtenir et de re-
cevoir une assistance d’autres États parties, si possible et dans la mesure 
du possible.

2. Chaque État partie s’engage à faciliter un échange aussi large que 
possible d’équipements, de matières et de renseignements scientifiques 
et techniques concernant l’application de la présente Convention et a le 
droit de participer à un tel échange. Les États parties n’imposeront pas 
de restrictions indues à la fourniture, à des fins humanitaires, d’équipe-
ments de déminage et des renseignements techniques correspondants.

3. Chaque État partie qui est en mesure de le faire fournira une as-
sistance pour les soins aux victimes des mines, pour leur réadaptation, 
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pour leur réintégration sociale et économique ainsi que pour des pro-
grammes de sensibilisation aux dangers des mines. Cette assistance peut 
être fournie, entre autres, par le biais des organismes des Nations Unies, 
d’organisations ou institutions internationales, régionales ou nationales, 
du Comité international de la Croix-Rouge, des Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de leur Fédération internationale, 
d’organisations non gouvernementales ou sur une base bilatérale.

4. Chaque État partie qui est en mesure de le faire fournira une assis-
tance au déminage et pour des activités connexes. Cette assistance peut 
être fournie, entre autres, par le biais des organismes des Nations Unies, 
d’organisations ou institutions internationales ou régionales, d’organi-
sations ou institutions non gouvernementales ou sur une base bilaté-
rale, ou bien encore en contribuant au Fonds d’affectation spéciale des 
Nations Unies pour l’assistance au déminage ou à d’autres fonds régio-
naux qui couvrent le déminage.

5. Chaque État partie qui est en mesure de le faire fournira une assis-
tance pour la destruction des stocks de mines antipersonnel. 

6. Chaque État partie s’engage à fournir des renseignements à la base 
de données sur le déminage établie dans le cadre des organismes des 
Nations Unies, particulièrement des renseignements concernant diffé-
rents moyens et techniques de déminage, ainsi que des listes d’experts, 
d’organismes spécialisés ou de points de contact nationaux dans le do-
maine du déminage.  

7. Les États parties peuvent demander aux Nations Unies, aux 
organisations régionales, à d’autres États parties ou à d’autres instances 
intergouvernementales ou non gouvernementales compétentes d’aider 
leurs autorités à élaborer un programme national de déminage afin de 
déterminer, entre autres :

a)  l’étendue et l’ampleur du problème des mines antipersonnel;
b)  les ressources financières, technologiques et humaines néces- 

saires à l’exécution du programme;
c)  le nombre estimé d’années nécessaires pour détruire toutes les 

mines antipersonnel dans les zones minées sous la juridiction ou 
le contrôle de l’État partie concerné;

d)  les activités de sensibilisation aux dangers des mines qui rédui-
ront l’incidence des blessures ou des pertes en vies humaines at-
tribuables aux mines;

e)  l’assistance aux victimes de mines;
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f)  la relation entre le gouvernement de l’État partie concerné et les 
entités gouvernementales, intergouvernementales ou non gou-
vernementales pertinentes qui participeront à l’exécution du 
programme.

8. Les États parties qui procurent ou reçoivent une assistance selon 
les termes du présent article coopéreront en vue d’assurer l’exécution 
rapide et intégrale des programmes d’assistance agréés. 

Art. 7 – Mesures de transparence
1. Chaque État partie présente au Secrétaire général des Nations 

Unies, aussitôt que possible, et de toute manière au plus tard 180 jours 
après l’entrée en vigueur de la présente Convention pour cet État, un 
rapport sur :

a)  les mesures d’application nationales visées à l’article 9;
b)  le total des stocks de mines antipersonnel dont il est proprié-

taire ou détenteur ou qui se trouvent sous sa juridiction ou son 
contrôle, incluant une ventilation par type, quantité et, si cela 
est possible, par numéro de lot pour chaque type de mines anti- 
personnel stockées;

c)  dans la mesure du possible, la localisation de toutes les zones mi-
nées sous sa juridiction ou son contrôle où la présence de mines 
antipersonnel est avérée ou soupçonnée, incluant le maximum 
de précisions possibles sur le type et la quantité de chaque type 
de mines antipersonnel dans chacune des zones minées et la date 
de leur mise en place;

d)  les types et quantités et, si possible, les numéros de lots de toutes 
les mines antipersonnel conservées ou transférées pour la mise 
au point de techniques de détection des mines, de déminage 
ou de destruction des mines, et pour la formation à ces tech-
niques, ou bien celles transférées dans un but de destruction, de 
même que les institutions autorisées par un État partie à conser-
ver ou à transférer des mines antipersonnel conformément à 
l’article 3; 

e)  l’état des programmes de reconversion ou de mise hors service 
des installations de production des mines antipersonnel;

f)  l’état des programmes de destruction des mines antipersonnel 
visés aux articles 4 et 5, y compris des précisions sur les méthodes 
qui seront utilisées pour la destruction, la localisation de tous 

256

Conv. Ottawa



les lieux de destruction et les normes à observer en matière de 
sécurité et de protection de l’environnement;  

g)  les types et quantités de toutes les mines antipersonnel détruites 
après l’entrée en vigueur de la présente Convention pour cet État 
partie, y compris une ventilation de la quantité de chaque type 
de mines antipersonnel détruites, conformément aux articles 4 
et 5, respectivement, de même que, si possible, les numéros de 
lots de chaque type de mines antipersonnel dans le cas d’une 
destruction conformément à l’article 4;

h)  les caractéristiques techniques de chaque type de mines anti-
personnel produites, dans la mesure où elles sont connues, ainsi 
que de celles dont l’État partie est actuellement propriétaire 
ou détenteur, y compris, dans une mesure raisonnable, le 
genre de renseignements qui peuvent faciliter l’identification 
et l’enlèvement des mines antipersonnel; au minimum, ces 
renseignements incluront les dimensions, le type d’allumeur, le 
contenu en explosif et en métal, des photographies couleur et 
tout autre renseignement qui peut faciliter le déminage ; et

i)  les mesures prises pour alerter dans les plus brefs délais et de 
manière effective la population au sujet de toutes les zones iden-
tifiées conformément au paragraphe 2 de l’article 5.

2. Les États parties mettront à jour annuellement, en couvrant la der-
nière année civile, les renseignements fournis conformément au présent 
article et les communiqueront au Secrétaire général des Nations Unies 
au plus tard le 30 avril de chaque année. 

3. Le Secrétaire général des Nations Unies transmettra les rapports 
reçus aux États parties.

Art. 8 – Aide et éclaircissements au sujet du respect des dispositions
1. Les États parties conviennent de se consulter et de coopérer au sujet 

de l’application des dispositions de la présente Convention, et de tra-
vailler dans un esprit de coopération afin de faciliter le respect, par les 
États parties, des obligations découlant de la présente Convention.

2. Si un ou plusieurs États parties souhaitent éclaircir des questions 
relatives au respect des dispositions de la présente Convention par un 
autre État partie, et cherchent à y répondre, ils peuvent soumettre, par 
l’intermédiaire du Secrétaire général des Nations Unies, une demande 
d’éclaircissements sur cette question à cet État partie. Cette demande 
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sera accompagnée de tous les renseignements appropriés. Les États par-
ties s’abstiendront de demandes d’éclaircissements sans fondement, 
en prenant soin d’éviter les abus. L’État partie qui reçoit une demande 
d’éclaircissements fournira à l’État partie demandeur, par l’intermé-
diaire du Secrétaire général des Nations Unies, tous les renseignements 
qui aideraient à éclaircir cette question, dans un délai de 28 jours.

3. Si l’État partie demandeur ne reçoit pas de réponse par l’intermé-
diaire du Secrétaire général des Nations Unies dans ce délai, ou juge insa-
tisfaisante la réponse à la demande d’éclaircissements, il peut soumettre 
la question à la prochaine Assemblée des États parties par l’intermé-
diaire du Secrétaire général des Nations Unies. Le Secrétaire général des 
Nations Unies transmettra cette requête, accompagnée de tous les ren-
seignements appropriés relatifs à la demande d’éclaircissements, à tous 
les États parties. Tous ces renseignements devront être transmis à l’État 
partie sollicité, qui aura le droit de formuler une réponse.

4. En attendant la convocation d’une Assemblée des États parties, tout 
État partie concerné peut demander au Secrétaire général des Nations 
Unies d’exercer ses bons offices pour faciliter la présentation des éclair-
cissements demandés.

5. L’État partie demandeur peut proposer, par l’intermédiaire du 
Secrétaire général des Nations Unies, la convocation d’une Assemblée 
extraordinaire des États parties pour examiner la question. Le Secrétaire 
général des Nations Unies communiquera alors cette proposition et tous 
les renseignements présentés par les États parties concernés à tous les 
États parties, en leur demandant d’indiquer s’ils sont favorables à une 
Assemblée extraordinaire des États parties pour examiner la question. 
Au cas où, dans un délai de 14 jours après cette communication, 
au moins un tiers des États parties optent pour une telle Assemblée 
extraordinaire, le Secrétaire général des Nations Unies convoquera cette 
Assemblée extraordinaire des États parties dans un nouveau délai de 
14 jours. Le quorum est atteint à cette Assemblée si la majorité des États 
parties y assistent.

6. L’Assemblée des États parties, ou l’Assemblée extraordinaire des 
États parties, selon le cas, déterminera en premier lieu s’il est nécessaire 
d’examiner davantage la question, compte tenu de tous les renseigne-
ments présentés par les États parties concernés. L’Assemblée des États 
parties, ou l’Assemblée extraordinaire des États parties, s’efforcera de 
prendre une décision par consensus. Si, malgré tous ces efforts, aucun 
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accord n’est ainsi trouvé, la question sera mise aux voix et la décision sera 
prise à la majorité des États parties présents et votants. 

7. Tous les États parties coopéreront pleinement avec l’Assemblée des 
États parties ou avec l’Assemblée extraordinaire des États parties à l’exa-
men de la question, y compris à toute mission d’établissement des faits 
autorisée conformément au paragraphe 8.   

8. Si de plus amples éclaircissements sont nécessaires, l’Assemblée des 
États parties, ou l’Assemblée extraordinaire des États parties, autorisera 
l’envoi d’une mission d’établissement des faits et en fixera le mandat à la 
majorité des États parties présents et votants. À n’importe quel moment, 
l’État partie sollicité peut inviter une mission d’établissement des faits 
à venir sur son territoire. Cette mission n’aura pas à être autorisée 
par une décision de l’Assemblée des États parties ou d’une Assemblée 
extraordinaire des États parties. La mission, composée d’un maximum 
de neuf experts, désignés et agréés conformément aux paragraphes 
9 et 10, peut recueillir des informations supplémentaires sur place ou 
en d’autres lieux directement liés au cas de non-respect présumé et se 
trouvant sous la juridiction ou le contrôle de l’État partie sollicité. 

9. Le Secrétaire général des Nations Unies prépare et actualise une liste 
indiquant, tels que fournis par les États parties, les noms et nationalités 
d’experts qualifiés ainsi que tout autre renseignement pertinent à leur su-
jet, et la communique à tous les États parties. L’expert figurant sur la liste 
sera considéré comme désigné pour toutes les missions d’établissement 
des faits, à moins qu’un État partie ne s’oppose par écrit à sa désignation. 
L’expert récusé ne participera à aucune mission d’établissement des faits 
sur le territoire ou tout autre lieu sous la juridiction ou le contrôle de l’État 
partie qui s’est opposé à sa désignation, pour autant que la récusation ait 
été signifiée avant la désignation de l’expert pour une telle mission.

10. Dès la réception d’une demande de la part de l’Assemblée des 
États parties ou d’une Assemblée extraordinaire des États parties, le 
Secrétaire général des Nations Unies désignera, après consultation de 
l’État partie sollicité, les membres de la mission, y compris son chef. Les 
ressortissants des États parties sollicitant la mission d’établissement des 
faits, et ceux des États qui en sont directement affectés, ne pourront être 
désignés comme membres de la mission.  Les membres de la mission 
d’établissement des faits jouiront des privilèges et immunités prévus par 
l’article VI de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, adoptée le 13 février 1946.
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11. Après un préavis d’au moins 72 heures, les membres de la mission 
d’établissement des faits se rendront aussitôt que possible sur le terri-
toire de l’État partie sollicité. L’État partie sollicité prendra les mesures 
administratives nécessaires pour accueillir, transporter et loger la mis-
sion. Il lui incombera aussi d’assurer, dans toute la mesure du possible, 
la sécurité des membres de la mission tant qu’ils seront sur un territoire 
sous son contrôle.

12. Sans préjudice de la souveraineté de l’État partie sollicité, la mis-
sion d’établissement des faits ne peut apporter sur le territoire de l’État 
partie sollicité que l’équipement qui sera exclusivement utilisé pour la 
collecte de renseignements sur le cas de non-respect présumé. Avant 
son arrivée, la mission informera l’État partie sollicité de l’équipement 
qu’elle entend utiliser au cours de son travail.

13. L’État partie sollicité ne ménagera aucun effort pour donner 
aux membres de la mission d’établissement des faits la possibilité 
de s’entretenir avec toutes les personnes susceptibles de fournir des 
renseignements sur le cas de non-respect présumé.

14. L’État partie sollicité accordera à la mission d’établissement des 
faits l’accès à toutes les zones et toutes les installations sous son contrôle 
où il pourrait être possible de recueillir des faits pertinents relatifs au 
cas de non-respect en question. Cet accès sera assujetti aux mesures que 
l’État partie sollicité jugera nécessaires pour :

a)  la protection d’équipements, d’informations et de zones 
sensibles;

b)  la protection des obligations constitutionnelles qui pourraient 
incomber à l’État partie sollicité en matière de droits de propriété, 
de fouilles et de saisies, et autres droits constitutionnels; ou

c)  la protection physique et la sécurité des membres de la mission 
d’établissement des faits.

Au cas où il prendrait de telles mesures, l’État partie sollicité déploiera 
tous les efforts raisonnables pour démontrer par d’autres moyens qu’il 
respecte la présente Convention. 

15. La mission d’établissement des faits ne peut séjourner sur le terri-
toire de l’État partie concerné plus de 14 jours, et sur un site particulier, 
plus de sept jours, à moins qu’il n’ait été convenu autrement.

16. Tous les renseignements fournis à titre confidentiel et non liés à 
l’objet de la mission d’établissement des faits seront traités d’une ma-
nière confidentielle.
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17. La mission d’établissement des faits communiquera ses conclu-
sions, par l’intermédiaire du Secrétaire général des Nations Unies, à 
l’Assemblée des États parties ou à l’Assemblée extraordinaire des États 
parties. 

18. L’Assemblée des États parties, ou l’Assemblée extraordinaire des 
États parties, examinera tous les renseignements pertinents, notamment 
le rapport présenté par la mission d’établissement des faits, et pourra de-
mander à l’État partie sollicité de prendre des mesures en vue de corriger 
la situation de non-respect dans un délai fixé. L’État partie sollicité fera 
un rapport sur les mesures ainsi prises en réponse à cette demande.

19. L’Assemblée des États parties, ou l’Assemblée extraordinaire des 
États parties, peut recommander aux États parties concernés des mesures 
et des moyens permettant de clarifier davantage la question examinée ou 
de la régler, notamment l’ouverture de procédures appropriées, confor-
mément au droit international. Au cas où le non-respect serait impu-
table à des circonstances échappant au contrôle de l’État partie sollicité, 
l’Assemblée des États parties, ou l’Assemblée extraordinaire des États 
parties, pourra recommander des mesures appropriées, notamment le 
recours aux mesures de coopération visées à l’article 6.

20. L’Assemblée des États parties, ou l’Assemblée extraordinaire des 
États parties, s’efforcera de prendre les décisions dont il est question aux 
paragraphes 18 et 19 par consensus ou, à défaut, à la majorité des deux 
tiers des États parties présents et votants. 

Art. 9 – Mesures d’application nationales 
Chaque État partie prend toutes les mesures législatives, régle-

mentaires et autres, qui sont appropriées, y compris l’imposition de 
sanctions pénales, pour prévenir et réprimer toute activité interdite à un 
État partie en vertu de la présente Convention, qui serait menée par des 
personnes, ou sur un territoire, sous sa juridiction ou son contrôle.

Art. 10 – Règlement des différends 
1. Les États parties se consulteront et coopéreront pour régler tout 

différend qui pourrait survenir quant à l’application ou l’interprétation 
de la présente Convention. Chaque État partie peut porter ce différend 
devant l’Assemblée des États parties.

2. L’Assemblée des États parties peut contribuer au règlement du dif-
férend par tout moyen qu’elle juge approprié, y compris en offrant ses 
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bons offices, en invitant les États parties au différend à entamer la pro-
cédure de règlement de leur choix et en recommandant une limite à la 
durée de la procédure convenue.

3. Le présent article est sans préjudice des dispositions de la présente 
Convention sur l’aide et les éclaircissements au sujet du respect de ses 
dispositions.

Art. 11 – Assemblée des États parties
1. Les États parties se réuniront régulièrement pour examiner toute 

question concernant l’application ou la mise en œuvre de la présente 
Convention, y compris :

a)  le fonctionnement et l’état de la présente Convention;
b)  les questions soulevées par les rapports présentés en vertu des 

dispositions de la présente Convention;
c)  la coopération et l’assistance internationales conformément à 

l’article 6;
d)  la mise au point de technologies de déminage;
e)  les demandes des États parties en vertu de l’article 8; et
f)  les décisions associées aux demandes des États parties prévues à 

l’article 5.
2. Le Secrétaire général des Nations Unies convoquera la première 

Assemblée des États parties dans un délai d’un an après l’entrée en vi-
gueur de la présente Convention. Le Secrétaire général des Nations Unies 
convoquera aussi annuellement les assemblées ultérieures jusqu’à la pre-
mière Conférence d’examen.

3. En vertu des conditions prescrites à l’article 8, le Secrétaire général 
des Nations Unies convoquera une Assemblée extraordinaire des États 
parties.

4. Les États non parties à la présente Convention, de même que les 
Nations Unies, d’autres organisations ou institutions internationales 
pertinentes, des organisations régionales, le Comité international de 
la Croix-Rouge et les organisations non gouvernementales pertinentes 
peuvent être invités à assister à ces assemblées en qualité d’observateurs, 
conformément au règlement intérieur convenu.

Art. 12 – Conférences d’examen
1. Le Secrétaire général des Nations Unies convoquera une Conférence 

d’examen cinq ans après l’entrée en vigueur de la présente Convention. 
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Les Conférences d’examen ultérieures seront convoquées par le Secrétaire 
général des Nations Unies si un ou plusieurs États parties le demandent, 
pourvu que l’intervalle entre les Conférences d’examen ne soit en aucun 
cas inférieur à cinq ans. Tous les États parties à la présente Convention 
seront invités à chaque Conférence d’examen.

2. La Conférence d’examen aura pour buts :
a)  de revoir le fonctionnement et l’état de la présente Convention;
b)  d’évaluer la nécessité de convoquer des Assemblées supplé-

mentaires des États parties mentionnées au paragraphe 2 de 
l’article 11, et de déterminer l’intervalle entre ces assemblées; 

c)  de prendre des décisions concernant les demandes des États par-
ties prévues à l’article 5; et

d)  d’adopter dans son rapport final, si cela est nécessaire, des conclu-
sions relatives à l’application de la présente Convention.

3. Les États non parties à la présente Convention, de même que les 
Nations Unies, d’autres organisations ou institutions internationales 
pertinentes, des organisations régionales, le Comité international de 
la Croix-Rouge et les organisations non gouvernementales pertinentes 
peuvent être invités à assister à chaque Conférence d’examen en qualité 
d’observateurs conformément au règlement intérieur convenu.

Art. 13 – Amendements
1. À tout moment après l’entrée en vigueur de la présente Convention, 

un État partie peut proposer des amendements à la présente Convention. 
Toute proposition d’amendement sera communiquée au Dépositaire, 
qui la diffusera à l’ensemble des États parties et recueillera leur avis 
quant à l’opportunité de convoquer une Conférence d’amendement 
pour examiner la proposition.  Si une majorité des États parties notifient 
au Dépositaire, au plus tard 30 jours après la diffusion de la proposi-
tion, qu’ils sont favorables à un examen plus approfondi, le Dépositaire 
convoquera une Conférence d’amendement à laquelle l’ensemble des 
États parties seront conviés.

2. Les États non parties à la présente Convention, ainsi que les Nations 
Unies, d’autres organisations ou institutions internationales pertinentes, 
des organisations régionales, le Comité international de la Croix-Rouge 
et les organisations non gouvernementales pertinentes peuvent être in-
vités à assister à chaque Conférence d’amendement en qualité d’obser-
vateurs conformément au règlement intérieur convenu.
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3. La Conférence d’amendement se tiendra immédiatement après 
une Assemblée des États parties ou une Conférence d’examen, à moins 
qu’une majorité des États parties ne demandent qu’elle se réunisse plus 
tôt.

4. Tout amendement à la présente Convention sera adopté à la ma-
jorité des deux tiers des États parties présents et votants à la Conférence 
d’amendement. Le Dépositaire communiquera tout amendement ainsi 
adopté aux États parties. 

5. Un amendement à la présente Convention entrera en vigueur, 
pour tous les États parties à la présente Convention qui l’ont accepté, au 
moment du dépôt auprès du Dépositaire des instruments d’acceptation 
par une majorité des États parties.  Par la suite, il entrera en vigueur 
pour tout autre État partie à la date du dépôt de son instrument 
d’acceptation.

Art. 14 – Coûts
1. Les coûts des Assemblées des États parties, des Assemblées extra- 

ordinaires des États parties, des Conférences d’examen et des Conférences 
d’amendement seront assumés par les États parties et les États non par-
ties à la présente Convention participant à ces assemblées ou conférences 
selon le barème dûment ajusté des quotes-parts des Nations Unies.

2. Les coûts attribuables au Secrétaire général des Nations Unies en 
vertu des articles 7 et 8 et les coûts de toute mission d’établissement des 
faits seront assumés par les États parties selon le barème dûment ajusté 
des quotes-parts des Nations Unies.

Art. 15 –  Signature
La présente Convention, faite à Oslo, Norvège, le 18 septembre 

1997, sera ouverte à la signature de tous les États à Ottawa, Canada, du 
3 décembre 1997 au 4 décembre 1997, et au Siège des Nations Unies à 
New York du 5 décembre 1997 jusqu’à son entrée en vigueur.

Art. 16 – Ratification, acceptation, approbation ou adhésion
1. La présente Convention est soumise à la ratification, l’acceptation 

ou l’approbation des Signataires.  
2. La présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tout État non 

signataire.
3. Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 

d’adhésion seront déposés auprès du Dépositaire.
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Art. 17 – Entrée en vigueur
1. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du 

sixième mois suivant celui au cours duquel le 40e instrument de ratifica-
tion, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion aura été déposé.

2. Pour tout État qui dépose son instrument de ratification, d’accep-
tation, d’approbation ou d’adhésion après la date de dépôt du 40e ins-
trument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, la 
présente Convention entrera en vigueur le premier jour du sixième mois 
après la date à laquelle cet État aura déposé son instrument de ratifica-
tion, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

Art. 18 – Application à titre provisoire
Un État peut, au moment de la ratification, de l’acceptation, de l’ap-

probation de la présente Convention, ou de l’adhésion à celle-ci, déclarer 
qu’il en appliquera, à titre provisoire, le paragraphe 1 de l’article 1, en 
attendant l’entrée en vigueur de la présente Convention.

Art. 19 – Réserves
Les articles de la présente Convention ne peuvent faire l’objet de 

réserves.

Art. 20 – Durée et retrait
1. La présente Convention a une durée illimitée.
2. Chaque État partie a le droit, dans l’exercice de sa souveraineté na-

tionale, de se retirer de la présente Convention. Il doit notifier ce retrait à 
tous les autres États parties, au Dépositaire et au Conseil de sécurité des 
Nations Unies.  Cet  instrument de retrait inclut une explication com-
plète des raisons motivant ce retrait.

3. Le retrait ne prend effet que six mois après réception de l’instru-
ment de retrait par le Dépositaire. Cependant, si à l’expiration de ces six 
mois, l’État partie qui se retire est engagé dans un conflit armé, le retrait 
ne prendra pas effet avant la fin de ce conflit armé.

4. Le retrait d’un État partie de la présente Convention n’affecte en 
aucune manière le devoir des États de continuer à remplir leurs obliga-
tions en vertu des règles pertinentes du droit international.

Art. 21 – Dépositaire
Le Secrétaire général des Nations Unies est désigné par les présentes 

comme le Dépositaire de la présente Convention. 
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Art. 22 – Textes authentiques
L’original de la présente Convention, dont les textes rédigés en anglais, 

arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également authentiques, 
est déposé auprès du Secrétaire général des Nations Unies.
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Convention (V) concernant les droits et les devoirs 
des Puissances et des personnes neutres 

en cas de guerre sur terre

La Haye, 18 octobre 1907

(Liste des Parties contractantes)

En vue de mieux préciser les droits et les devoirs des Puissances 
neutres en cas de guerre sur terre et de régler la situation des belligérants 
réfugiés en territoire neutre;

Désirant également définir la qualité de neutre en attendant qu’il soit 
possible de régler dans son ensemble la situation des particuliers neutres 
dans leurs rapports avec les belligérants;

Ont résolu de conclure une convention à cet effet et ont, en consé-
quence, nommé pour leurs Plénipotentiaires, savoir :

(Désignation des Plénipotentiaires)

Lesquels, après avoir déposé leurs pleins pouvoirs trouvés en bonne et 
due forme, sont convenus des dispositions suivantes :

CHAPITRE I

Des droits et des devoirs des Puissances neutres

Art. 1. Le territoire des Puissances neutres est inviolable.

Art. 2. Il est interdit aux belligérants de faire passer à travers le terri-
toire d’une Puissance neutre des troupes ou des convois, soit de muni-
tions, soit d’approvisionnements.

Art. 3. Il est également interdit aux belligérants :
a)  d’installer sur le territoire d’une Puissance neutre une station 

radio-télégraphique ou tout appareil destiné à servir comme 
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moyen de communication avec des forces belligérantes sur terre 
ou sur mer;

b)  d’utiliser toute installation de ce genre établie par eux avant la 
guerre sur le territoire de la Puissance neutre dans un but ex-
clusivement militaire, et qui n’a pas été ouverte au service de la 
correspondance publique.

Art. 4. Des corps de combattants ne peuvent être formés, ni des bu-
reaux d’enrôlement ouverts, sur le territoire d’une Puissance neutre au 
profit des belligérants.

Art. 5. Une Puissance neutre ne doit tolérer sur son territoire aucun 
des actes visés par les articles 2 à 4.

Elle n’est tenue de punir des actes contraires à la neutralité que si ces 
actes ont été commis sur son propre territoire.

Art. 6. La responsabilité d’une Puissance neutre n’est pas engagée par 
le fait que des individus passent isolément la frontière pour se mettre au 
service de l’un des belligérants.

Art. 7. Une Puissance neutre n’est pas tenue d’empêcher l’exporta-
tion ou le transit, pour le compte de l’un ou de l’autre des belligérants, 
d’armes, de munitions, et, en général, de tout ce qui peut être utile à une 
armée ou à une flotte.

Art. 8. Une Puissance neutre n’est pas tenue d’interdire ou de res-
treindre l’usage, pour les belligérants, des câbles télégraphiques ou télé-
phoniques, ainsi que des appareils de télégraphie sans fil, qui sont, soit sa 
propriété, soit celle de compagnies ou de particuliers.

Art. 9. Toutes mesures restrictives ou prohibitives prises par une 
Puissance neutre à l’égard des matières visées par les articles 7 et 8 de-
vront être uniformément appliquées par elle aux belligérants.

La Puissance neutre veillera au respect de la même obligation par les 
compagnies ou particuliers propriétaires de câbles télégraphiques ou 
téléphoniques ou d’appareils de télégraphie sans fil.

Art. 10. Ne peut être considéré comme un acte hostile le fait, par 
une Puissance neutre, de repousser, même par la force, les atteintes à sa 
neutralité.

H.V.
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CHAPITRE II

Des belligérants internés et des blessés soignés chez les neutres

Art. 11. La Puissance neutre qui reçoit sur son territoire des troupes 
appartenant aux armées belligérantes, les internera, autant que possible 
loin du théâtre de la guerre.

Elle pourra les garder dans des camps, et même les enfermer dans des 
forteresses ou dans des lieux appropriés à cet effet.

Elle décidera si les officiers peuvent être laissés libres en prenant 
l’engagement sur parole de ne pas quitter le territoire neutre sans auto-
risation.

Art. 12. À défaut de convention spéciale, la Puissance neutre fournira 
aux internés les vivres, les habillements et les secours commandés par 
l’humanité.

Bonification sera faite, à la paix, des frais occasionnés par l’inter- 
nement.

Art. 13. La Puissance neutre qui reçoit des prisonniers de guerre éva-
dés les laissera en liberté. Si elle tolère leur séjour sur son territoire, elle 
peut leur assigner une résidence.

La même disposition est applicable aux prisonniers de guerre amenés 
par des troupes se réfugiant sur le territoire de la Puissance neutre.

Art. 14. Une Puissance neutre pourra autoriser le passage sur son 
territoire des blessés ou malades appartenant aux armées belligérantes, sous 
la réserve que les trains qui les amèneront ne transporteront ni personnel, 
ni matériel de guerre. En pareil cas, la Puissance neutre est tenue de prendre 
les mesures de sûreté et de contrôle nécessaires à cet effet.

Les blessés ou malades amenés dans ces conditions sur le territoire 
neutre par un des belligérants, et qui appartiendraient à la partie adverse, 
devront être gardés par la Puissance neutre de manière qu’ils ne puissent 
de nouveau prendre part aux opérations de la guerre. Cette Puissance 
aura les mêmes devoirs quant aux blessés ou malades de l’autre armée 
qui lui seraient confiés.

Art. 15. La Convention de Genève s’applique aux malades et aux bles-
sés internés sur territoire neutre.

H.V.
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CHAPITRE III

Des personnes neutres

Art. 16. Sont considérés comme neutres, les nationaux d’un État qui 
ne prend pas part à la guerre.

Art. 17. Un neutre ne peut pas se prévaloir de sa neutralité : 
a)  s’il commet des actes hostiles contre un belligérant;
b)  s’il commet des actes en faveur d’un belligérant, notamment s’il 

prend volontairement du service dans les rangs de la force armée 
de l’une des Parties.

En pareil cas, le neutre ne sera pas traité plus rigoureusement par le 
belligérant contre lequel il s’est départi de la neutralité que ne pourrait 
l’être, à raison du même fait, un national de l’autre État belligérant.

Art. 18. Ne seront pas considérés comme actes commis en faveur 
d’un des belligérants, dans le sens de l’article 17, lettre b :

a)  Les fournitures faites ou les emprunts consentis à l’un des belli-
gérants, pourvu que le fournisseur ou le prêteur n’habite ni le 
territoire de l’autre Partie, ni le territoire occupé par elle, et que 
les fournitures ne proviennent pas de ces territoires;

b)  Les services rendus en matière de police ou d’administration 
civile.

CHAPITRE IV

Du matériel des chemins de fer

Art. 19. Le matériel des chemins de fer provenant du territoire de 
Puissances neutres, qu’il appartienne à ces Puissances ou à des socié-
tés ou personnes privées, et reconnaissable comme tel, ne pourra être 
réquisitionné et utilisé par un belligérant que dans le cas et la mesure 
où l’exige une impérieuse nécessité. Il sera renvoyé aussitôt que possible 
dans le pays d’origine.

La Puissance neutre pourra de même, en cas de nécessité, retenir et 
utiliser, jusqu’à due concurrence, le matériel provenant du territoire de 
la Puissance belligérante.

Une indemnité sera payée de part et d’autre en proportion du maté-
riel utilisé et de la durée de l’utilisation.

H.V.
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CHAPITRE V

Dispositions finales

Art. 20. Les dispositions de la présente Convention ne sont appli- 
cables qu’entre les Puissances contractantes et seulement si les belli- 
gérants sont tous parties à la Convention.

Art. 21. La présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible. 
Les ratifications seront déposées à La Haye.

Le premier dépôt de ratifications sera constaté par un procès-verbal, 
signé par les représentants des Puissances qui y prennent part et par le 
ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas.

Les dépôts ultérieurs de ratifications se feront au moyen d’une noti-
fication écrite, adressée au Gouvernement des Pays-Bas et accompagnée 
de l’instrument de ratification.

Copie certifiée conforme du procès-verbal relatif au premier dépôt 
de ratifications, des notifications mentionnées à l’alinéa précédent, ainsi 
que des instruments de ratification, sera immédiatement remise, par les 
soins du Gouvernement des Pays-Bas et par la voie diplomatique, aux 
Puissances conviées à la Deuxième Conférence de la Paix, ainsi qu’aux 
autres Puissances qui auront adhéré à la Convention. Dans les cas visés 
par l’alinéa précédent, ledit Gouvernement leur fera connaître en même 
temps la date à laquelle il a reçu la notification.

Art. 22. Les Puissances non signataires sont admises à adhérer à la 
présente Convention.

La Puissance qui désire adhérer notifie par écrit son intention au 
Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l’acte d’adhésion qui 
sera déposé dans les archives dudit Gouvernement.

Ce Gouvernement transmettra immédiatement à toutes les autres 
Puissances, copie certifiée conforme de la notification ainsi que de l’acte 
d’adhésion, en indiquant la date à laquelle il a reçu la notification.

Art. 23. La présente Convention produira effet pour les Puissances 
qui auront participé au premier dépôt de ratifications, soixante jours 
après la date du procès-verbal de ce dépôt, pour les Puissances qui ra-
tifieront ultérieurement ou qui adhéreront, soixante jours après que la 
notification de leur ratification ou de leur adhésion aura été reçue par le 
Gouvernement des Pays-Bas.

H.V.
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Art. 24. S’il arrivait qu’une des Puissances contractantes voulût dé-
noncer la présente Convention, la dénonciation sera notifiée par écrit au 
Gouvernement des Pays-Bas qui communiquera immédiatement copie 
certifiée conforme de la notification à toutes les autres Puissances, en 
leur faisant savoir la date à laquelle il l’a reçue.

La dénonciation ne produira ses effets qu’à l’égard de la Puissance 
qui l’aura notifiée et un an après que la notification en sera parvenue au 
Gouvernement des Pays-Bas.

Art. 25. Un registre tenu par le ministère des Affaires étrangères des 
Pays-Bas indiquera la date du dépôt des ratifications effectué en vertu de 
l’article 21, alinéas 3 et 4, ainsi que la date à laquelle auront été reçues 
les notifications d’adhésion (article 22, alinéa 2) ou de dénonciation 
(article 24, alinéa 1).

Chaque Puissance contractante est admise à prendre connaissance de 
ce registre et à en demander des extraits certifiés conformes.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires ont revêtu la présente Convention 
de leurs signatures.

Fait à La Haye, le dix-huit octobre mil neuf cent sept, en un seul 
exemplaire, qui restera déposé dans les archives du Gouvernement des 
Pays-Bas et dont des copies, certifiées conformes, seront remises par la 
voie diplomatique aux Puissances qui ont été conviées à la Deuxième 
Conférence de la Paix.

H.V.
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Convention (XIII) concernant les droits 
et les devoirs des Puissances neutres 

en cas de guerre maritime

La Haye, 18 octobre 1907

(Liste des Parties contractantes)

En vue de diminuer les divergences d’opinion qui, en cas de guerre 
maritime, existent encore au sujet des rapports entre les Puissances 
neutres et les Puissances belligérantes, et de prévenir les difficultés 
auxquelles ces divergences pourraient donner lieu;

Considérant que, si l’on ne peut concerter dès maintenant des sti-
pulations s’étendant à toutes les circonstances qui peuvent se présenter 
dans la pratique, il y a néanmoins une utilité incontestable à établir, dans 
la mesure du possible, des règles communes pour le cas où, malheureu-
sement, la guerre viendrait à éclater;

Considérant que, pour les cas non prévus par la présente Convention, 
il y a lieu de tenir compte des principes généraux du droit des gens;

Considérant qu’il est désirable que les Puissances édictent des pres-
criptions précises pour régler les conséquences de l’état de neutralité 
qu’elles auraient adopté;

Considérant que c’est, pour les Puissances neutres, un devoir reconnu 
d’appliquer impartialement aux divers belligérants les règles adoptées 
par elles;

Considérant que, dans cet ordre d’idées, ces règles ne devraient pas, 
en principe, être changées, au cours de la guerre, par une Puissance 
neutre, sauf dans le cas où l’expérience acquise en démontrerait la néces-
sité pour la sauvegarde de ses droits;

Sont convenus d’observer les règles communes suivantes, qui ne sau-
raient, d’ailleurs, porter aucune atteinte aux stipulations des traités géné-
raux existants, et ont nommé pour leurs Plénipotentiaires, savoir :

(Désignation des Plénipotentiaires)

Lesquels, après avoir déposé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus de ce qui suit :
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Art. 1. Les belligérants sont tenus de respecter les droits souverains 
des Puissances neutres et de s’abstenir, dans le territoire ou les eaux 
neutres, de tous actes qui constitueraient de la part des Puissances qui les 
toléreraient un manquement à leur neutralité.

Art. 2. Tous actes d’hostilité, y compris la capture et l’exercice du 
droit de visite, commis par des vaisseaux de guerre belligérants dans les 
eaux territoriales d’une Puissance neutre, constituent une violation de la 
neutralité et sont strictement interdits.

Art. 3. Quand un navire a été capturé dans les eaux territoriales d’une 
Puissance neutre, cette Puissance doit, si la prise est encore dans sa juri-
diction, user des moyens dont elle dispose pour que la prise soit relâchée 
avec ses officiers et son équipage, et pour que l’équipage mis à bord par 
le capteur soit interné.

Si la prise est hors de la juridiction de la Puissance neutre, le gouver-
nement capteur, sur la demande de celle-ci, doit relâcher la prise avec ses 
officiers et son équipage.

Art. 4. Aucun tribunal des prises ne peut être constitué par un belli-
gérant sur un territoire neutre ou sur un navire dans des eaux neutres.

Art. 5. Il est interdit aux belligérants de faire des ports et des eaux 
neutres la base d’opérations navales contre leurs adversaires, notamment 
d’y installer des stations radio-télégraphiques ou tout appareil destiné à 
servir comme moyen de communication avec des forces belligérantes sur 
terre ou sur mer.

Art. 6. La remise, à quelque titre que ce soit, faite directement ou 
indirectement par une Puissance neutre à une Puissance belligérante, 
de vaisseaux de guerre, de munitions, ou d’un matériel de guerre quel-
conque, est interdite.

Art. 7. Une Puissance neutre n’est pas tenue d’empêcher l’exporta-
tion ou le transit, pour le compte de l’un ou de l’autre des belligérants, 
d’armes, de munitions, et, en général, de tout ce qui peut être utile à une 
armée ou à une flotte.

Art. 8. Un gouvernement neutre est tenu d’user des moyens dont il 
dispose pour empêcher, dans sa juridiction, l’équipement ou l’armement 
de tout navire, qu’il a des motifs raisonnables de croire destiné à croiser 

H. XIII
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ou à concourir à des opérations hostiles contre une Puissance avec la-
quelle il est en paix. Il est aussi tenu d’user de la même surveillance pour 
empêcher le départ hors de sa juridiction de tout navire destiné à croiser 
ou à concourir à des opérations hostiles, et qui aurait été, dans ladite 
juridiction, adapté en tout ou en partie à des usages de guerre.

Art. 9. Une Puissance neutre doit appliquer également aux deux belli-
gérants les conditions, restrictions ou interdictions, édictées par elle pour 
ce qui concerne l’admission dans ses ports, rades ou eaux territoriales, 
des navires de guerre belligérants ou de leurs prises.

Toutefois, une Puissance neutre peut interdire l’accès de ses ports et 
de ses rades au navire belligérant qui aurait négligé de se conformer aux 
ordres et prescriptions édictées par elle ou qui aurait violé la neutralité.

Art. 10. La neutralité d’une Puissance n’est pas compromise par le 
simple passage dans ses eaux territoriales de navires de guerre et des 
prises des belligérants.

Art. 11. Une Puissance neutre peut laisser les navires de guerre des 
belligérants se servir de ses pilotes brevetés.

Art. 12. À défaut d’autres dispositions spéciales de la législation de la 
Puissance neutre, il est interdit aux navires de guerre des belligérants de 
demeurer dans les ports et rades ou dans les eaux territoriales de ladite 
Puissance, pendant plus de vingt-quatre heures, sauf dans les cas prévus 
par la présente Convention.

Art. 13. Si une Puissance avisée de l’ouverture des hostilités apprend 
qu’un navire de guerre d’un belligérant se trouve dans un de ses ports et 
rades ou dans ses eaux territoriales, elle doit notifier audit navire qu’il 
devra partir dans les vingt-quatre heures ou dans le délai prescrit par la 
loi locale.

Art. 14. Un navire de guerre belligérant ne peut prolonger son séjour 
dans un port neutre au-delà de la durée légale que pour cause d’avaries 
ou à raison de l’état de la mer. Il devra partir dès que la cause du retard 
aura cessé.

Les règles sur la limitation du séjour dans les ports, rades et eaux 
neutres ne s’appliquent pas aux navires de guerre exclusivement affectés 
à une mission religieuse, scientifique ou philanthropique.
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Art. 15. À défaut d’autres dispositions spéciales de la législation de la 
Puissance neutre, le nombre maximum des navires de guerre d’un belli-
gérant qui pourront se trouver en même temps dans un de ses ports ou 
rades, sera de trois.

Art. 16. Lorsque des navires de guerre des deux parties belli- 
gérantes se trouvent simultanément dans un port ou une rade neutre, 
il doit s’écouler au moins vingt-quatre heures entre le départ du navire 
d’un belligérant et le départ du navire de l’autre.

L’ordre des départs est déterminé par l’ordre des arrivées, à moins 
que le navire arrivé le premier ne soit dans le cas où la prolongation de la 
durée légale du séjour est admise.

Un navire de guerre belligérant ne peut quitter un port ou une rade 
neutre moins de vingt-quatre heures après le départ d’un navire de com-
merce portant le pavillon de son adversaire.

Art. 17. Dans les ports et rades neutres, les navires de guerre belli-
gérants ne peuvent réparer leurs avaries que dans la mesure indispensable 
à la sécurité de leur navigation et non pas accroître, d’une manière 
quelconque, leur force militaire. L’autorité neutre constatera la nature 
des réparations à effectuer qui devront être exécutées le plus rapidement 
possible.

Art. 18. Les navires de guerre belligérants ne peuvent pas se servir des 
ports, rades et eaux territoriales neutres, pour renouveler ou augmenter 
leurs approvisionnements militaires ou leur armement ainsi que pour 
compléter leurs équipages.

Art. 19. Les navires de guerre belligérants ne peuvent se ravitailler 
dans les ports et rades neutres que pour compléter leur approvision- 
nement normal du temps de paix.

Ces navires ne peuvent, de même, prendre du combustible que pour 
gagner le port le plus proche de leur propre pays. Ils peuvent, d’ailleurs, 
prendre le combustible nécessaire pour compléter le plein de leurs 
soutes proprement dites, quand ils se trouvent dans les pays neutres qui 
ont adopté ce mode de détermination de combustible à fournir.

Si, d’après la loi de la Puissance neutre, les navires ne reçoivent du 
charbon que vingt-quatre heures après leur arrivée, la durée locale de 
leur séjour est prolongée de vingt-quatre heures.
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 Art. 20. Les navires de guerre belligérants qui ont pris du combustible 
dans le port d’une Puissance neutre, ne peuvent renouveler leur approvi-
sionnement qu’après trois mois dans un port de la même Puissance.

Art. 21. Une prise ne peut être amenée dans un port neutre que pour 
cause d’innavigabilité, de mauvais état de la mer, de manque de combus-
tible ou de provisions.

Elle doit repartir aussitôt que la cause qui en a justifié l’entrée a cessé. 
Si elle ne le fait pas, la Puissance neutre doit lui notifier l’ordre de par-
tir immédiatement; au cas où elle ne s’y conformerait pas, la Puissance 
neutre doit user des moyens dont elle dispose pour la relâcher avec 
ses officiers et son équipage et interner l’équipage mis à bord par le 
capteur.

Art. 22. La Puissance neutre doit, de même, relâcher la prise qui aurait 
été amenée en dehors des conditions prévues par l’article 21.

Art. 23. Une Puissance neutre peut permettre l’accès de ses ports et 
rades aux prises escortées ou non, lorsqu’elles y sont amenées pour être 
laissées sous séquestre en attendant la décision du tribunal des prises. 
Elle peut faire conduire la prise dans un autre de ses ports.

Si la prise est escortée par un navire de guerre, les officiers et les 
hommes mis à bord par le capteur sont autorisés à passer sur le navire 
d’escorte.

Si la prise voyage seule, le personnel placé à son bord par le capteur 
est laissé en liberté.

Art. 24. Si, malgré la notification de l’autorité neutre, un navire de 
guerre belligérant ne quitte pas un port dans lequel il n’a pas le droit de 
rester, la Puissance neutre a le droit de prendre les mesures qu’elle pourra 
juger nécessaires pour rendre le navire incapable de prendre la mer pen-
dant la durée de la guerre et le commandant du navire de guerre doit 
faciliter l’exécution de ces mesures.

Lorsqu’un navire belligérant est retenu par une Puissance neutre, les 
officiers et l’équipage sont également retenus.

Les officiers et l’équipage ainsi retenus peuvent être laissés dans le na-
vire ou logés, soit sur un autre navire, soit à terre, et ils peuvent être assu-
jettis aux mesures restrictives qu’il paraîtrait nécessaire de leur imposer. 
Toutefois, on devra toujours laisser sur le navire les hommes nécessaires 
à son entretien.
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Les officiers peuvent être laissés libres en prenant l’engagement sur 
parole de ne pas quitter le territoire neutre sans autorisation.

Art. 25. Une Puissance neutre est tenue d’exercer la surveillance, que 
comportent les moyens dont elle dispose, pour empêcher dans ses ports 
ou rades et dans ses eaux toute violation des dispositions qui précèdent.

Art. 26. L’exercice par une Puissance neutre des droits définis par la 
présente Convention ne peut jamais être considéré comme un acte peu 
amical par l’un ou par l’autre belligérant qui a accepté les articles qui 
précèdent.

Art. 27. Les Puissances contractantes se communiqueront récipro-
quement, en temps utile, toutes les lois, ordonnances et autres dispo-
sitions réglant chez elles le régime des navires de guerre belligérants 
dans leurs ports et leurs eaux, au moyen d’une notification adressée au 
Gouvernement des Pays-Bas et transmise immédiatement par celui-ci 
aux autres Puissances contractantes.

Art. 28. Les dispositions de la présente Convention ne sont appli- 
cables qu’entre les Puissances contractantes et seulement si les belli- 
gérants sont tous parties à la Convention.

Art. 29. La présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible.
Les ratifications seront déposées à La Haye.
Le premier dépôt de ratifications sera constaté par un procès-verbal, 

signé par les représentants des Puissances qui y prennent part et par le 
ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas.

Les dépôts ultérieurs de ratifications se feront au moyen d’une noti-
fication écrite, adressée au Gouvernement des Pays-Bas et accompagnée 
de l’instrument de ratification.

Copie certifiée conforme du procès-verbal relatif au premier dépôt 
de ratifications, des notifications mentionnées à l’alinéa précédent, ainsi 
que des instruments de ratification, sera immédiatement remise, par les 
soins du Gouvernement des Pays-Bas et par la voie diplomatique, aux 
Puissances conviées à la Deuxième Conférence de la Paix, ainsi qu’aux 
autres Puissances qui auront adhéré à la Convention. Dans les cas visés 
par l’alinéa précédent, ledit Gouvernement leur fera connaître en même 
temps la date à laquelle il a reçu la notification.
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Art. 30. Les Puissances non signataires sont admises à adhérer à la 
présente Convention.

La Puissance qui désire adhérer notifie par écrit son intention au 
Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l’acte d’adhésion qui 
sera déposé dans les archives dudit Gouvernement.

Ce Gouvernement transmettra immédiatement à toutes les autres 
Puissances, copie certifiée conforme de la notification ainsi que de l’acte 
d’adhésion, en indiquant la date à laquelle il a reçu la notification.

Art. 31. La présente Convention produira effet pour les Puissances 
qui auront participé au premier dépôt de ratifications, soixante jours 
après la date du procès-verbal de ce dépôt, pour les Puissances qui 
ratifieront ultérieurement ou qui adhéreront, soixante jours après que la 
notification de leur ratification ou de leur adhésion aura été reçue par le 
Gouvernement des Pays-Bas.

Art. 32. S’il arrivait qu’une des Puissances contractantes voulût dé-
noncer la présente Convention, la dénonciation sera notifiée par écrit au 
Gouvernement des Pays-Bas qui communiquera immédiatement copie 
certifiée conforme de la notification à toutes les autres Puissances en leur 
faisant savoir la date à laquelle il l’a reçue.

La dénonciation ne produira ses effets qu’à l’égard de la Puissance 
qui l’aura notifiée et un an après que la notification en sera parvenue au 
Gouvernement des Pays-Bas.

Art. 33. Un registre tenu par le ministère des Affaires étrangères des 
Pays-Bas indiquera la date du dépôt de ratification effectué en vertu de 
l’article 29, alinéas 3 et 4, ainsi que la date à laquelle auront été reçues 
les notifications d’adhésion (article 30, alinéa 2) ou de dénonciation 
(article 32, alinéa 1).

Chaque Puissance contractante est admise à prendre connaissance de 
ce registre et à en demander des extraits certifiés conformes.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires ont revêtu la présente Convention 
de leurs signatures.

Fait à La Haye, le dix-huit octobre mil neuf cent sept, en un seul 
exemplaire, qui restera déposé dans les archives du Gouvernement des 
Pays-Bas et dont des copies, certifiées conformes, seront remises par la 
voie diplomatique aux Puissances qui ont été conviées à la Deuxième 
Conférence de la Paix.



MISSION

Organisation impartiale, neutre et indépendante, 
le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 
a la mission exclusivement humanitaire de protéger 
la vie et la dignité des victimes de la guerre et de la 
violence interne, et de leur porter assistance. Il dirige 
et coordonne les activités internationales de secours 
du Mouvement dans les situations de conflit. Il 
s’efforce également de prévenir la souffrance par 
la promotion et le renforcement du droit et des 
principes humanitaires universels. Créé en 1863, le 
CICR est à l’origine du Mouvement international de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
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